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C H A P I T R E P R E M I E R 

H I S T O R I Q U E ET A T T R I B U T I O N S DU STOCK GÉNÉRAL 

Le service « Stock Général » exista depuis le début des opérations d u Comité Nat ional de Secours 
et d 'Al imenta t ion . 

Le bureau de Rotterdam de la Commission for Relief i n Belgium dirigeait les marchandises 
destinées au ravitai l lement de la population civile belge, soit directement vers les magasins des 
comités provinciaux soit vers les magasins centraux d u stock général à Bruxelles. 

Les envois vers le stock général comprenaient : 
a) Une petite partie des marchandises ordinaiies, telles que r iz , pois, haricots, l a i d , saindoux, 

lai t , farine, etc., destinées à constituer u n stock permanent. A u début, le stock servait à assurer 
le ravitai l lement de certaines localités que les comités provinciaux, alors en voie d'organisation, 
ne pouvaient encore prendie à leur charge. Les autorités communales de ces localités chargeaient 
certaines personnes (boulangers, commerçants, etc.) de l'achat des denrées de première nécessité, 
telles que farine, graisses et féculents. Ces personnes, pourvues de délégations officielles, délivrées 
par les bourgmestres, se présentaient au stock général pour y acheter les marchandises indiquées. 
D' importantes quantités de vivres ont été fournies de la sorte aux régions de Courtrai , Termonde, 
Alost, Ninove, Mons, Charleroi, Malines, etc. 

Le stock général servait surtout à ravitai l ler les régions dont les réserves de vivres n'étaient pas 
suffisantes pour attendre les prochains arrivages et celles dont les besoins augmentaient inopi
nément par suite d'arrivée d'évacués, de sinistrés, etc. 

Le stock général était donc le régulateur de la répartition de vivres entre les diverses provinces. 
Quoique le bureau de Rot terdam possédât des instructions précises pour la répartition des 

vivres, i l arr ivai t que, par suite de circonstances imprévues ( in terrupt ion dans la navigation, arrêt 
du trafic sur certaines parties d u réseau des chemins de fer, erreurs dans les états des existences, 
etc.,) des envois destinés à une province fussent en retard ou dirigés sur d'autres régions. 

b) Des marchandises diverses, provenant de dons (conserves de légumes, de viandes et de frui ts , 
f rui ts séchés, fromage, produits farineux, etc.) dont le triage complet n 'avait p u être fa i t à Rotter
dam. Le triage se faisait alors à Bruxelles dans les magasins centraux et la répartition en était 
assurée par le stock général. 

c) Des matières premières pour fabrications spéciales : 
1° le maïs, pour sa transformation en farine alimentaire, céréaline, semoule, tourteaux, feed, 

huile, etc. ; 
2° le r iz , pour la fabrication de farine de riz, flocons, amidon, etc. ; 
3 ° le froment , pour moutures spéciales (fabrication de pain d'autel , cachets azymes pour usages 

pharmaceutiques, couques scolaires, etc.) ; 
4° le cacao et le beurre de cacao, pour transformation en côtes de cacao ou en chocolat ; 
5° les matières premières pour la fabrication d'huile de graissage et de graisse consistante; 
6° l'orge, le seigle, les radicelles de malt , les céréales avariées, etc. pour fabrication de la levure. 
Le stock général s'occupait également, de la transformation en produits alimentaires et sous-

produits pour l 'a l imentat ion du bétail, des avoines mises à la disposition d u Comité Nat iona l 
par l'autorité occupante. 

Le stock général recevait et entreposait aussi : 
1° des vêtements, étoffes, fil, produits pharmaceutiques, etc., destinés au département « Se

cours» du Comité N a t i o n a l ; 
2° des pneus, huiles, graisses, benzine, pièces de rechange, etc. pour le service des automobiles 

du Comité; 
3° des colis envoyés de l'étranger à des destinations spéciales, notamment les dons adressés au 

nom de particuliers ou d'organismes spéciaux. 
E n 1914, les opérations d u service s'étaient bornées à l'entreposage et au triage de marchandises 

diverses. 
A u début de 1915, le service commença à s'occuper de diverses fabrications, dont la principale 

f u t d'abord la mouture d u maïs. 



L E D É P A R T E M E N T D ' A L I M E N T A T I O N . A P P E N D I C E 

Le 9 décembre de la même année, la Commission for Relief i n Belgium ayant signalé que les 
sacs pour le logement des denrées devenaient difficiles à trouver, une circulaire f u t adressée 
aux comités provinciaux pour at t irer leur a t tent ion sur cette question. Cette circulaire les i n v i t a i t 
à comptabiliser tous les sacs vides se t rouvant en leur possession et ceux q u i leur parviendraient 
à l 'avenir. E n même temps, u n service spécial (service des emballages) f u t créé à L o u v a i n pour y 
centraliser les emballages. 

A u cours des années 1915 et 1916, les fabrications acquirent progressivement plus d'importance 
et le Comité Nat iona l décida, à par t i r d u 26 j u i l l e t 1916, la création à Louvain , d 'un service fie 
fabrications, en régies, dépendant d u stock général et chargé spécialement du traitement des maïs 
et d u riz, de la surveillance des moutures, qui s'effectuaient alors aux usines De Stordeur de Louva in 
et Rypens de Boom, pour le Comité Nat ional et pour le comité d u N o r d de la France. Ce service était 
chargé en même temps d'assurer les expéditions des produits finis conformément aux ordres 
q u ' i l recevait de Bruxelles, et de la comptabilité spéciale se rattachant à ces opérations. Le service 
des emballages f u t rattaché au service des régies. 

A par t i r d u 26 août 1917, v u son importance toujours croissante, on remania l 'organisation 
d u service d u stock général q u i devint le service : Stock Général et Fabrications. Celui-ci avait 
pour objet : 

a) l'entreposage des marchandises importées ou indigènes destinées à être ultérieurement 
réparties entre les comités provinciaux, soit brutes, soit après avoir subi certaines transformations ; 

b) la recherche des méthodes propres à assurer la transformation des marchandises et l ' u t i l i 
sation des produits et sous-produits dans les conditions les plus conformes au but poursuivi par 
le Comité Nat iona l ; 

c) la mise en œuvre des marchandises dans les différentes usines chargées de les transformer; 
d) la répartition des marchandises, produits et sous-produits, entre les comités provinciaux. 
L a comptabilité du stock général fût alors séparée de la comptabilité générale du Comité Nat ional 

et rattachée au nouveau service. Le service des régies f u t supprimé et son personnel, appelé à 
Bruxelles, f u t chargé de la tenue des livres. 

Le service du stock général et fabrications compri t dès lors quatre divisions principales : l 'entre 
posage, les fabrications ordinaires et spéciales, la statistique et la comptabilité. 

/ 

C H A P I T R E I I 

L'ENTREPOSAGE. MARCHANDISES EN TRANSIT 

A . M A G A S I N S E T C O N D I T I O N S D ' E M M A G A S I N A G E 

A u début des opérations, la société anonyme des Installations marit imes de Bruxelles m i t 
gracieusement à la disposition du Comité Nat ional les hangars I I et I I I , situés le long d u quai des 
steamers, au Bassin Vergote. Ces installations avaient l 'avantage d'être raccordées au ra i lway 
par l'intermédiaire de la gare de Bruxelles-Tour et Taxis. I l f u t convenu verbalement que le Comité 
indemniserait la société, si des dégâts étaient faits aux locaux ou au matériel (bascules, grues, etc.). 

Le comité provincial d u Brabant p r i t possession d u premier de ces locaux, tandis que le stock 
général s'établit au hangar I I I , q u ' i l occupa d'abord t o u t entier. Le comité de l'agglomération 
bruxelloise, lors de sa création, p r i t possession des magasins occupant le centre d u hangar, le stock 
général conservant la jouissance des locaux situés aux deux extrémités. 

A u mois d 'avr i l 1917, par suite de l ' importance croissante des opérations d u comité de Bruxelles, 
le hangar I I I f u t complètement évacué par le stock général et laissé en entier à la disposition de 
ce comité. 

Le 9 octobre 1916, le stock général p r i t possession d'une partie de l 'usine de la société anonyme 
Ëternit , à Haren, mise gracieusement à sa disposition par le conseil d 'administrat ion. Ces magasins, 
situés au bord d u canal de Bruxelles au Rupel, étaient raccordés aux installations d u chemin de fer 
par la station de Haren-Nord. Pour occuper une partie de son personnel, la société susdite se char
gea de la manutent ion au p r i x de f r . 2,75 la tonne. Ce p r i x couvrait le déchargement des allèges, 
la mise en place dans les magasins, les réparations ordinaires des emballages déchirés, ainsi que 
la mise sur allège ou wagon pour la réexpédition. Fixé d'abord à t i t r e provisoire, ce p r i x devint 
définitif en j u i l l e t 1917. 

Le Comité se chargeait de l'assurance des marchandises et de la surveillance des magasins; 
i l prenait aussi à sa charge les dépenses pour aménagements à faire, tels que établissement de 
portes, cloisons, fermetures, voies ferrées, etc., ainsi que la responsabilité exclusive de tous les 
dégâts ou dommages quelconques q u i pourraient résulter de l 'occupation des locaux. 

L a société conservait le droit de reprendre possession de ceux-ci, moyennant préavis de deux 
mois. 

L a société f u t autorisée à acheter, pour compte d u C. N . , u n mât de déchargement et une petite 
grue de la force de 500 à 1.000 ki log. pour le p r i x de 1.400 f r . , placement compris. Une bascule 
de la force de 1.000 ki log. f u t également achetée par le Comité pour le pesage des marchandises 
entreposées. 

Ces magasins étant devenus t rop exigus, le 1 e r février 1917, le stock général p r i t possession 
de vastes magasins aux usines Duché, à Vi lvorde. Cette nouvelle instal lat ion l u i permit de céder 
ses magasins de la société Éternit au Comité d 'Al imentat ion d u N o r d de la France ( 1 e r octob. 1917). 

Les magasins des usines Duché sont situés au bord d u canal de Bruxelles au Rupe l et raccordés 
au chemin de fer par l'intermédiaire de la société anonyme d u chemin de fer industr ie l , à Haren. 

Ces locaux comprenaient : 
1° u n magasin fermé A d'une capacité approximative de 2.500 tonnes de marchandises ; 
2° u n magasin fermé B, d'une capacité d 'environ 5.500 tonnes ; 
3° u n magasin C, en partie ouvert et servant exclusivement à l'entreposage de marchandises 

en fûts. On pouvait y remiser environ 7.000 tonnes. 
Pour couvrir les frais d'éclairage, chauffage, ut i l isat ion de bascules, ponts à peser et engins de 

levage divers et pour quote-part dans la surveillance extérieure des locaux, etc., le Comité payai t 
mensuellement une indemnité de 50 f r . par jour. L a manutent ion des marchandises, comprenant le 
déchargement des allèges ou wagons, la mise en place, la réparation ordinaire des emballages 
trouvés en mauvais état, le déplacement éventuel des marchandises pour leur bonne conservation, 
le rechargement des marchandises sur allèges ou wagons étaient assurés par les usines Duché, 
à u n p r i x forfaitaire fixé provisoirement à f r . 2,75 la tonne. Les frais supplémentaires pour répa
rations importantes de fûts, caisses, crêtes, etc. étaient à la charge d u Comité. 
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A par t i r d u 26 a v r i l 1917, le p r i x f u t modifié et fixé comme suit : 
Pour les marchandises d u magasin A, à f r . 2,75 à la tonne (fr. 1,25 pour l 'entrée et f r . 1,50 pour 

la sortie). 
Pour celles entreposées dans le local B, à f r . 3,25 à la tonne (fr. 1,25 pour l'entrée et 2 francs 

pour la sortie). 
E n ju i l l e t 1917, le troisième local (magasin C) f u t mis à la disposition d u Comité Nat ional et 

soumis, quant à la taxe de manutent ion, aux mêmes conditions que le magasin B. , 
A part ir d u 26 novembre 1917, le tar i f subit de nouvelles modifications. Le Comité N a t i o n a l 

paya, depuis cette date, 2 francs à la tonne pour le transbordement d'allège sur allège, d'allège sur 
wagon et vice-versa et f r . 3,25 à la tonne brute pour les marchandises à entreposer dans chacun 
des trois locaux (fr. 1,25 pour l'entrée et 2 francs pour la sortie). 

E n novembre, les usines Duché mirent en action, pour le service des magasins, une grue flottante 
à vapeur de la force de 2 y2 tonnes. Le Comité Nat ional p r i t à sa charge les frais de location de cet 
engin (250 fr . par mois) et le combustible, facturé au p r i x d'achat. Les usines prenaient à leur charge 
le salaire du mécanicien et les frais d'entretien de l 'appareil , ainsi que la fourniture d'huile de 
graissage. 

E n cas d'encombrement des magasins, ou lorsqu' i l s'agissait d'entreposage provisoire de grosses 
parties de céréales en vrac, le stock général entreposait également des marchandises à Anvers 
et dans diverses minoteries et usines (Remy, à W y g m a e l ; Meunerie bruxelloise à Haren, etc.) 
D'autre part , les grains arr ivant en vrac étaient entreposés dans les silos de moulins t ravai l lant pour 
compte d u Comité Nat ional . Ces entreposages se faisaient surtout à la Meunerie bruxelloise à 
Haren. 

Le Comité Nat ional eut aussi recours aux Glacières et Usines frigorifigues De Beck, 164, quai de 
Mariemont, à Bruxelles, moyennant une redevance de 10 centimes par kilog. pour la conservation 
de produits périssables, comme le beurre. 

Les marchandises destinées au stock général n'étaient pas toujours entreposées; i l arr ivai t 
qu'elles fussent réparties avant l'arrivée des allèges ou wagons les amenant de Rotterdam. Elles 
étaient dans ces cas, transbordées directement et dirigées sur leurs nouvelles destinations. 

Par contrat conclu le 5 j u i l l e t 1918 avec la firme Charles Focquet, 102, chaussée Saint-Pierre 
à Bruxelles, le Comité acheta une grue locomotive, à vapeur pour le p r i x de 11.000 f r . 

E n vue de faire face aux revendications de ses ouvriers, la direction des usines Duché sollicita 
une augmentation des p r i x de manutent ion q u i l u i étaient consentis. U n contrat en date du 
20 août porta ce p r i x à 4 f r . par tonne brute, dont 2 f r . pour les opérations relatives à l'entrée et 
à l'entreposage des produits et 2 f r . pour la sortie. Ce tar i f est appliqué à par t i r d u 26 août 1918. 

Par contrat d u 19 septembre, complété par celui d u 10 octobre, le Comité coordonna comme suit 
les conventions intervenues jusqu'à cette date : 

Les magasins sont mis gratuitement à la disposition d u Comité Nat iona l jusqu'à la fin de la 
guerre. Pour couvrir les frais d'éclairage, chauffage, ut i l i sat ion des bascules, ponts-à-peser et engins 
de pesage divers, etc., le Comité paye mensuellement une indemnité calculée à raison de 110 fr . 
par jour . 

Le coût de la manutent ion est fixé à 4 f r . , comme dans le contrat d u 20 août 1918. L'assurance 
est à charge d u Comité. 

L a réparation des emballages, comprise dans le pr ix forfaitaire de 4 f r . s'entend pour les sacs 
en tissus seulement ; les frais supplémentaires pour réparations importantes de fûts, caisses, crêtes, 
etc., restent à charge d u Comité et sont payés au p r i x de revient sur production de pièces jus t i f i 
catives. L a ficelle nécessaire à la réparation des sacs est fournie gratuitement aux usines. 

Les manutentions ne comportant pas de mise en magasin, c'est-à-dire, le simple transbordement 
de marchandises d'allège sur allège, d'allège sur wagon ou camion ou vice-versa, sont payées à 
raison de 2 f i . par tonne. 

L'entreposage des fûts vides se paye à raison de f r . 0,20 par pièce pour le déchargement et la 
mise en place et de f r . 0,20 pour le rechargement. 

Le combustible nécessaire au fonctionnement des deux grues doit être f o u r n i par l 'usine et à 
ses frais ; i l en est de même d u salaire des mécaniciens et des frais d'entretien des engins. I l est 
entendu, toutefois, que l 'huile de graissage sera fournie gratui tement par le Comité. 

B . P E R S O N N E L E M P L O Y É E T O U V R I E R S DES M A G A S I N S 

Quand le Comité occupait les magasins d u hangar I I I , au bassin Vergote, le personnel ne com
prenait q u ' u n chef magasinier auquel étaient adjoints, suivant les nécessités, u n ou deux sous-
magasiniers. Le service de pointage des marchandises à l 'entrée et à la sortie était effectué par le 
chef-magasinier lui-même. Le dock office était chargé, pour les magasins d u stock général, de 
l'agglomération bruxelloise et d u Brabant , de la réception des allèges ou des wagons, d u contrat 
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à passer avec les entrepreneurs de chargement et de déchargement, d u paiement des sommes leur 
revenant de ce chef et de la rédaction des pièces relatives à l'arrivée ou au départ des allèges ou 
wagons (shipment receipt, lettres de voiture, connaissement, etc.). Le dock office met ta i t également 
à la disposition d u chef-magasinier les ouvriers que celui-ci réclamait pour le placement des colis, 
le nettoyage des locaux, la réparation des emballages défectueux, etc. I l avait sous ses ordres des 
pointeurs à l 'entrée et à la sortie des produits. Les relevés de ces employés étaient confrontés, à 
t i t r e de vérification, avec les chiffres de pointage fournis par le chef-magasinier. 

Ces diverses manutentions f u i e n t effectuées en régie par la société des usines Éterni t lorsque 
celle-ci se chargea des opérations d'emmagasinage pour compte du Comité Nat ional . Le personnel du 
Comité comprenait alors u n chef-magasinier, trois magasiniers et six surveil lants. L a mission de 
ce personnel était la rédaction des diverses pièces journalières ou périodiques, la surveillance des 
locaux, de l'entrée, de la mise en place et de la réexpédition des marchandises et le pointage et la 
surveillance d u pesage des colis. 

Les diverses manutentions étaient faites de la même façon par les usines Duché. Celles-ci 
recrutaient le personnel ouvrier et le personnel employé. Ce dernier comprenait un chef-magasinier, 
trois magasiniers, deux sous-magasiniers, deux employés, six surveillants, quatre surveillants 
pointeurs et h u i t surveillants policiers. 

C. I N S P E C T I O N DES M A G A S I N S 

Les magasins étaient placés sous le contrôle d 'un inspecteur des magasins,sous les ordres directs 
d u chef de service d u stock général. Les at tr ibutions de ce fonctionnaire consistaient principalement : 

1° Dans la surveillance des magasins. I l devait veiller à ce que les marchandises fussent entre
posées dans les meilleures conditions; 

2° dans la vérification et l 'examen des écriture' - d u personnel du magasin ; 
3° dans le contrôle de la régularité d u service d u personnel; 
4° dans la vérification et l 'approbation de tous les documents dressés par le magasin; 
5° dans le contrôle sur place des inventaires perpétuels, la constatation de la concordance de 

ces pièces avec les existences réelles et dans l 'approbation, après vérification, de l ' inventaire 
mensuel; 

6° dans l 'approbation de tous les bons de fournitures. 
7° dans la rédaction de tous les rapports pouvant intéresser le service stock général. 

D . S E R V I C E S P É C I A L D E C O N T R E - P O I N T A G E 

A u x usines Duché, quatre surveillants pointeurs, sous les ordres directs de l'inspecteur des 
magasins, étaient chargés de pointer, contradictoirement avec les magasiniers et sous-magasiniers, 
les entrées et sorties des marchandises. Le résultat de leurs opérations était consigné dans des 
carnets, q u i étaient remis à l'inspecteur. 

E . S E R V I C E S P É C I A L D E S U R V E I L L A N C E 

Ce service, aux magasins Duché, comprenait la surveillance administrat ive et la surveillance 
policière. 

Le premier de ces services était assuré par six surveillants, sous l 'autorité 'de l'inspecteur des 
magasins. Les surveillants de service possédaient les doubles des clefs des locaux qu'ils surveillaient. 

Pendant les heures d'ouverture des magasins, ils veillaient à ce qu'aucune personne étrangère 
au personnel ne pénétrât dans les locaux et à ce qu'aucune marchandise n'en sortît. Ces agents 
continuaient leur service à l'intérieur des locaux, après fermeture; ils étaient au nombre de deux 
par magasin et leur service, de jour ou de nui t , alternait chaque semaine. I ls dressaient u n rapport 
quotidien (annexe n° 1) dans lequel ils consignaient, avant de remettre leur service à. leurs rem
plaçants, les constatations faites pendant leurs heures de présence. I ls remettaient chaque jour leur 
rapport dans une boîte dont, seul, l'inspecteur des magasins possédait la clef. 

Le service de surveillance policière était assuré par hui t surveillants policiers dépendant d u 
service d'inspection et de contrôle du Comité National . Ces agents avaient pour mission d'exercer 
une surveillance de jour et de nui t sur les magasins pour prévenir et constater les vols, et d'aider 
les autorités judiciaires en cas de poursuite. 

Pendant le jour, deux agents surveillaient l'extérieur des magasins, deux autres, le long des quais, 
surveillaient les opérations de chargement et de déchargement. I ls ne pouvaient laisser sortir de 
l'usine aucune marchandise sans bon de sortie signé par le chef-magasinier et devaient fouil ler les 
ouvriers à leur sortie de l'usine. 

L a n u i t , deux agents surveillaient l'intérieur des magasins A et B, concurremment avec les 
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surveillants d u service adminis t ra t i f ; deux autres, à l'extérieur, surveillaient les abords et les 
allèges à quai . 

Les surveillants policiers consignaient leurs constatations dans u n rapport quot idien (annexe 2). 

F. R E G L E M E N T S E T O R D R E S D E S E R V I C E P O U R L E S M A G A S I N S 

Le Comité Nat ional avait coordonné dans u n ordre de service les instructions destinées àu 
personnel des magasins (annexe n° 3). 

G. E X P O S É D É T A I L L É D ' U N E O P É R A T I O N C O M P L È T E D ' I M P O R T A T I O N 
D E M A R C H A N D I S E S 

DEPUIS L E DÉPART D E ROTTERDAM, JUSQU'A L ' A R R I V É E AU L I E U D E DESTINATION 

(PAR L ' INTERMÉDIAIRE DU STOCK GÉNÉRAL) 

1 . Arrivée à Rotterdam et expédition au stock général. 

Chaque mois, le service de la statistique spéciale adressait à Rot terdam deux tableaux (percen-
tage tables, annexes n 0 3 4 et 5) indiquant , pour le mois suivant, les natures et quantités de produits 
nécessaires pour le ravitai l lement de la population et la répartition de ces produits entre les comités 
provinciaux et le stock général. I l était dressé u n relevé distinct pour les froments et u n autre 
pour toutes les autres marchandises. L e stock général recevait copie de ces documents, dans les
quels se t rouvai t déterminée la part q u ' i l devait recevoir de chacune des marchandises prévues. 

Le bureau de Rotterdam, à l'arrivée d'un steamer, adressait au service des transports (Shipping), 
de Bruxelles, une « divis ion l i s t » donnant des renseignements sur la nature' de la cargaison et la 
répartition q u ' i l comptait faire des marchandises, en se conformant aux tableaux de répartition 
dont i l est question ci-dessus. 

I l était procédé ensuite au déchargement du steamer et au transbordement de sa cargaison 
sur allèges ou sur wagons. A u départ des marchandises, i l lançait à Bruxelles u n télégramme 
indiquant la nature et le tonnage des produits, ainsi que leur dest ination. I l adressait en même 
temps par la poste u n connaissement pour les allèges (annexe n° 6) ou une le t t re de voi ture (rai l 
shipment) pour les wagons. Ces documents indiquaient le nom d u steamer, les n o m et numéro de 
l'allège ou d u wagon, le n o m d u batelier, le tonnage et la nature de la marchandise expédiée; 
le connaissement était signé par le batelier. 

Le service des transports in formai t d'urgence le stock général pour ce q u i le concernait et l u i 
adressait ensuite, dès réception, deux copies d u connaissement ou d u « r a i l shipment. » Le shipping 
s ' informait aussi, près d u stock général, du magasin sur lequel i l fa l la i t diriger les allèges et wagons. 

Dès q u ' i l était en possession de ces renseignements, le bureau d u stock général inscrivait dans 
ses l iv iesde magasins (annexe n° 7) les divers renseignements reçus (date de prise en écriture, nom 
d u steamer, numéro et n o m de l'allège, nombre de colis, nature des marchandises et tonnage 
annoncé). 

I l en informait ensuite, en l u i donnant les mêmes renseignements, le chef-magasinier intéressé 
qui en prenait note dans son l ivre de magasin (annexe n° 8). 

Les bateliers s'arrêtaient à Vi lvorde et y recevaient les instructions pour la mise à quai de l'allège 
par les soins d u chef-magasinier ou de son délégué, lequel se renseignait aussi, éventuellement, 
à la gare, au sujet de l'arrivée des wagons. Dans ce cas, i l donnait des instruct ions pour la remisé 
d u matériel, sur voie de raccordement. 

2. Arrivée et emmagasinage au stock général. 

A . OPÉRATIONS AU MAGASIN 

Le déplombage et l 'ouverture de l'allège ou d u wagon se faisaient en présence d u chef-magasinier 
et le déchargement commençait. A quai, u n surveil lant-pointeur annotait sur u n carnet ad hoc 
le nombre de colis déchargés et surveil lait en même temps les opérations pour empêcher toute 
soustraction. Les colis transportés au magasin passaient, à l'entrée, sur la bascule; ceci en présence 
d 'un sous-magasinier q u i inscrivait les poids constatés sur un carnet de pointage (annexe n° 9), 
dont la copie verte restait dans les archives d u magasin, tandis que l 'or ig inal blanc était annexé 
au bordereau d'entrée dont i l sera parlé plus lo in . 

Le magasinier faisait mettre en place les colis en bon état et, après réparation, ceux dont l 'em
ballage était défectueux. Les balles q u i avaient perdu une part ie de leur contenu par déchirure, 
étaient momentanément mises de côté ; i l était procédé aussitôt que possible à leur remplissage, fer-
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meture et mise en tas. Les toiles vides, balayures et les «sweepings» du f o n d de cale étaient renseignés 
à part au carnet de pointage et sur les autres documents. 

Les déchets étant mis en sacs; ils étaient de trois espèces': 
1° bonnes marchandises pouvant, sans aucune préparation, servir à leur destination ordinaire. 

Elles étaient utilisées au remplissage des sacs incomplets ou trouvés vides ; 
2° déchets pouvant, après nettoyage et tamisage, recevoir leur destination habituel le ; 
3° balayures ne pouvant plus servir qu'à l 'a l imentat ion d u bétail . 
Les opérations de déchargement et de mise en place terminées, le chef-magasinier dressait 

d'après les carnets de pointage, un bordereau d'entrée (annexe n° 10) indiquant les numéro et 
nom de l'allège, rappel d u steamer, les dates d'arrivée, du début et de la fin du déchargement, les 
nombres de colis, d'après connaissement et réellement constatés, la nature de l'emballage, les 
marques, la nature de la marchandise, le poids b r u t unitaire s ' i l s'agit de colis tous semblables 
et to ta l dans les deux cas, ainsi que le poids b r u t d u connaissement. Les bordereaux d'entrée 
étaient datés et portaient u n numéro d'une série continue, ils étaient signés par le chef-magasinier 
responsable, après constatation sur place, des existences réelles, et remis à l'inspecteur des maga
sins q u i le signait pour approbation. 

I l était également -procédé à la rédaction d 'un shipment receipt (annexe n° I I ) en c inq exem
plaires, donnant les mêmes renseignements. Une expédition, approuvée par l 'inspecteur était 
destinée au stock général, deux autres au service des transports, une quatrième était remise 
au batelier, la dernière restait dans les archives du magasin. 

Le chef-magasinier dressait u n inventaire perpétuel (annexe n° 12) destiné à le renseigner au 
jour le jour sur l 'état d u stock en magasin; i l y inscr ivai t les entrées et, au f u r et à mesure des 
opérations, les quantités sorties et restantes. Ce document devait être attaché au lot de marchan
dises auquel i l se rapporta i t et être tenu constamment au courant pour faci l i ter le contrôle 
de l'inspecteur. 

Le chef-magasinier complétait ensuite le fol io «Entrée» de son l ivre de magasin (annexe n° 8) en 
y portant les renseignements consignés aux pièces précitées. 

Lorsqu ' i l était constaté, avant déchargement d'une allège ou d 'un wagon, des traces d'effraction 
(plombs enlevés ou détériorés), le chef-magasinier le faisait constater, suivant le cas, par le batelier 
ou le chef de gare, et dressait un procès-verbal de constat q u ' i l t ransmettai t au bureau d u stock 
général pour le recouvrement éventuel de la valeur des marchandises disparues. 

B. OPÉRATIONS AU B U R E A U D E LA COMPTABILITÉ DES M A T I È R E S 

Dès réception des pièces relatées ci-dessus, signées par le chef-magasinier et contresignées par 
l'inspecteur des magasins, le bureau de la comptabilité des matières procédait à leur confrontation 
pour vérifier leur concordance, puis i l complétait le fo l io « Entrée » de son l ivre de magasin (an
nexe n° 7) en y consignant les nouveaux renseignements reçus et, en cas de v o l constaté, i l factu
r a i t au service des assurances, la valeur des quantités disparues. 

E n cas de manquants importants ( plus de 1/2 % avec m i n i m u m de 1.000 k i log . pour les marchan
dises en vrac ou 1/4 % avec m i n i m u m de 500 k i log . pour les autres) ne provenant pas de vols, une 
réclamation sur formulaire spécial (annexe n° 13) était adressée au service de transports (shipping) 
en t r ip le expédition. Ce dernier service adressait la réclamation au bureau de Rot terdam q u i modi 
fiait éventuellement ses documents et factures. 

3. Réexpédition vers les lieux de consommation. 

A . OPÉRATIONS AU B U R E A U D E LA COMPTABILITÉ « MATIÈRES » 

Les sorties des magasins se faisaient d'après les ordres émanant de la direct ion ou suivant les 
besoins des comités provinciaux. Ces besoins étaient établis périodiquement par la section de 
statist ique d u stock général dont l 'organisation sera exposée plus l o i n . 

Lorsqu ' i l était décidé de faire un envoi à u n comité provinc ia l ou à u n organisme spécial 
quelconque, i l était créé u n laisser-suivre (annexe n° 14) ind iquant le comité bénéficiaire, la date, 
le nombre de colis, la nature de la marchandise, le poids t o t a l de la cession et la provenance (rappel 
d u steamer, d u numéro et d u nom de l'allège). Ce document, signé par le chef de service d u stock 
général et par la direct ion du Comité Nat ional , était dressé en t r ip le expédition; l 'exemplaire 
blanc était destiné au bénéficiaire et devait l u i servir à obtenir l ivraison des marchandises près d u 
magasinier intéressé auquel i l le remetta i t dûment signé pour acqui t ; le bleu était remis au service 
des transports, chargé de faire connaitre à la Commission for Relief i n Belgium, la destination 
donnée aux produits importés; la copie jaune était envoyée au chef-magasinier q u i avai t à préparer 
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l'expédition. Ces documents étaient détachés d 'un l ivre dont les souches portaient les mêmes 
renseignements. 

E n même temps que l 'or ig ina l d u laisser-suivre, on adressait au cessionnaire une facture (annexe 
n° 15) rappelant les date et numéro d u laisser-suivre, le magasin cédant, les quantités, nature et 
p r i x uni ta ire , le p r i x to ta l de cession et le mois pendant lequel les quantités vendues et le montant 
de la vente devaient être pris en statist ique et en comptabilité. Par lettre on l u i faisait savoir 
la destination à donnei aux vivres envoyés (annexe n° 16). On avertissait aussi le service des em-' 
hallages, par formulaire spécial (annexe n° 17) d u nombre et de la nature des emballages dont le ' 
bénéficiaire devait être débité d u f a i t de l'expédition et crédité ultérieurement après le renvoi des 
emballages vides à L o u v a i n . 

L a lettre d ' in format ion au bénéficiaire et la facture q u i l'accompagnait étaient copiées dans les 
copies-lettres dont le service de la comptabilité financière d u stock général prenait journellement 
connaissance. 

Le bureau complétait ensuite son l ivre des magasins, fol io « Sorties », en y indiquant les date et 
numéro d u laisser-suivre, l 'organisme bénéficiaire, le nombre de colis, la nature des marchandises 
et le poids t o t a l cédé, le p r i x uni ta i re de la cession, la date de la facture et, ultérieurement, les 
numéros des factures de frais de t rac t ion et de manutent ion que l u i adressait mensuellement 
la direct ion des usines Duché (qui gérait les magasins). Lorsqu' i l recevait d u magasin le bordereau 
de sortie et les fiches de pointage relatives à l'expédition, i l contrôlait les données de ces pièces 
avec celles se rappor tant à l'entrée, la concordance parfaite entre les numéros, nombre et poids 
partiels et to taux des colis expédiés avec ceux portés au laisser-suivre délivré. 

B. OPÉRATIONS AU MAGASIN 

Dès q u ' i l avai t reçu la copie jaune d u laisser-suivre émis et les ordres d u bureau, le chef-magasi
nier préparait le lo t des marchandises à expédier' et faisait les démarches voulues pour obtenir les 
allèges ou wagons nécessaires à l 'envoi . 

Lors de la réception d u matériel, le chef-magasinier s'assurait d u bon conditionnement des allèges 
i l examinait si elles n'avaient n i faux-fond, n i trappes permettant des soustractions en cours de 
route. E n ce q u i concerne les wagons, i l s'assurait de la complète étanchéité des toitures, de la 
propreté des plarchers et parois. 

I l étai t ensuite piocédé au chargement avec les mêmes formalités de pointage et de contre 
pointage qu'à l 'entrée, et à la rédaction de la note de chargement (annexe n° 18) indiquant la date 
de l 'expédition, le numéro d u wagon, la destination, la nature de la marchandise, le nombre de colis, 
le poids,le nombre et l 'empreinte des plombs, la provenance des produits. les numéros d u bordereau 
de sortie et d u laisser-suivre. U n exemplaire de cette note était placé dans le wagon ou remis au 
batelier, tandis que l 'autre était remis à l'inspecteur des magasins. Le chef-magasinier faisait 
procéder à la fermeture et au plombage des wagons ou allèges et à la fermeture de sûreté (boulons 
spéciaux, fil de fer, etc.). 

E n cas d'expédition par chemin de fer, une lettre de voiture était dressée en double expédition, 
l 'une pour le chef de s tat ion, l 'autre pour le bureau d u stock général. S ' i l s'agissait d'une allège, 
u n connaissement était dressé en h u i t exemplaires. Les quatre premiers, dont deux signés par le 
batelier, étaient remis au «shipping department», un cinquième restait dans les archives d u magasin: 
les trois autres étaient rédigés en allemand et étaient destinés au batelier, au «Hafenamt» de Bruxelles 
et au « Hafenamt » d u l ieu de destination. 

Le chef-magasinier dressait ensuite u n bordereau de sortie (annexe n° 19) portant u n numéro 
de série continue. Ce document, daté et signé par le chef-magasinier, mentionnait les marchandises 
sorties, leur provenance et rappelait les numéro et date d u laisser-suivre. Si la quantité expédiée 
n'était qu'une partie de celle attribuée, le document en faisait ment ion et ind iqua i t le solde restant 
à expédier. 

A chaque sortie des magasins, le chef-magasinier complétait son l ivre de magasin sous les 
rubriques à ce destinées et complétait l ' inventaire perpétuel pour maintenir la concordance entre 
les chiffres q u i s'y trouvaient et les existences réelles. Le bordereau de sortie était remis à l ' ins
pecteur des magasins pour visa et contrôle, en même temps que les fiches de pointage, celles d u 
contre-pointage et le laisser-suivre dûment acquitté. 

4. T r a v a u x divers . 

A . A u MAGASIN 

Outre les documents dont i l a été question ci-dessus, le chef-magasinier dressait : 
journellement, u n rapport quotidien (annexe n° 20) indiquant les allèges ou wagons arrivés 

pendant la journée, les déchargements cemmencés, en cours d'exécution ou terminés, les marchan-
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dises entrées et sorties, les expéditions à effectuer ensuite des laisser-suivre émis, et les expé
ditions partielles ou totales faites pendant la journée avec indicat ion des soldes restant à expédier; 

le 25 de chaque mois, u n inventaire (annexe n° 21) indiquant les marchandises existant réellement 
en magasin et q u i étaient inventoriées, celles dont l'arrivée était annoncée ou q u i étaient en décharge
ment, d'après les chiffres du connaissement ou d u rail-shipment et les quantités non-sorties, mais 
dont i l avait déjà été disposé par l'émission d 'un laisser-suivre. Les soldes réellement disponibles 
après achèvement supposé des déchargements annoncés et des expéditions à effectuer étaient réca
pitulés dans le tableau final de l ' inventaire et devaient concorder avec les chiffres de l ' inventaire 
dressés par le bureau du stock général; 

le 25 de chaque mois également, une facture des sommes à payer par le service Stock Général et 
Fabrications pour frais des manutentions exécutées par les usines Duché pour compte d u Comité. 
Ces frais était tarifés aux p r i x fixés par le contrat dont i l a été question précédemment; 

périodiquement, u n relevé des paiements effectués parles usines Duché pour compte d u Comité 
(frais d'expédition, etc.). Ce relevé était dressé sur formulaire spécial (annexe n° 22). 

Ces documents, comme les précédents, étaient soumis au visa préalable de l 'inspecteur de 
magasins. 

B . A u B U R E A U D E LA COMPTABILITÉ « M A T I È R E S » 

Le bureau du stock général, outre les pièces déjà mentionnées, procédait encore : 
à la fin de chaque semaine, à la rédaction d'une situation des magasins (annexe n° 23) et au relevé 

des marchandises sorties (annexe n° 24) destinés à renseigner continuellement la direction au sujet 
des quantités dont i l pouvait être disposé; 

le 25 de chaque mois, à l ' inventaire des marchandises devant exister en magasin d'après les 
écritures tenues au bureau. Cet inventaire devait concorder parfaitement avec celui dressé par le 
chef-magasinier; 

à la fin de chaque mois, à la vérification des factures dressées par les usines Duché pour frais de 
manutent ion, d'expédition, de fournitures diverses, de frais de raccordement, etc. Ces factures 
était inscrites au l ivre de magasin dans les cases à ce destinées et transmises après visa au 
burea"u de la comptabilité financière pour l iquidat ion. 

H . M O U V E M E N T DES P R O D U I T S P A S S É S P A R L E STOCK G É N É R A L 

( D É T A I L PAR MAGASIN, PAR ANNÉE E T PAR DESTINATION) 

Les deux tableaux ci-après indiquaient, le premier, les quantités de marchandises entreposées 
dans chacun des magasins d u stock général depuis le début des opérations et le second, la répar
t i t i o n q u i avait été faite de chacun des produits entreposés entre les divers comités provinciaux. 

1 . T o t a l des ent rées des m a r c h a n d i s e s dans l e s divers m a g a s i n s . 

(EN TONNES) 

Désignation des magasins 
Quantités de marchandises entrées pendant les années 

TOTAUX Désignation des magasins 
1914-1915 1916 1917 1918 

TOTAUX 

Hangar 3 

Meuneries 

Frigorifere Halles centrales . . . 
Hangar 2 (Magasin du Brabant) . 
Usines Mosselman 

16.202.694 

7.203.598 

315.352 

22.694.495 
4.165.295 

8.841.999 

5.917.961 

31.483 
3.873.560 

38.386.376 
5.659.007 

19.601 

65.985 
10.073 

— 

38.928.672 
8.038.855 

38.386.376 
21.704.604 

19.601 
315.352 

65.985 
10.073 

5.917.961 

Totaux 23.721.644 41.619.750 48.046.085 — 113.387.479 
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R é p a r t i t i o n entre les c o m i t é s provinciaux 

Année des entrées. Total des entrées au 
stock général. Anvers. Brabant. Bruxelles. Flandre 

Occid. 

Flandre 
Occid. 
Nord. 

Flandre 
Occid. 
Sud. 

F r o m e n t 
1914-1915 

1916 
1917 

F r o m e n t avarié (pour vo
lailles ou fabrication levure) 

1914-1915 
1916 
1917 

Far ine et f r o m e n t 
1914-1915 

1916 
1917 

Son 
1914-1915 

1916 
1917 

Son pour levure 
1914-1915 

1916 
1917 

Maïs (bon) 
1914-1915 

1916 
1917 

Maïs avarié 
1914-1915 

1916 
1917 

Far ine a l i m e n t a i r e 
1914-1915 

1916 
1917 

Semoule 
1914-1915 

1916 
1917 

T o u r t e a u x 
1914-1915 

1916 
1917 

Seigle 
1914-1915 

1916 
1917 

Seigle avarié 
1914-1915 

1916 
1917 

1.753.917 
1.708.747 

Solde au 26-12-16 1.000.000 
S. G. Anvers 

Entrées de 1917 815.123 
1.815.123 

1.025.480 
1.571.948 

1.465.287 
3.245.111 
5.283.047 

3.105.364 
5.404.376 

326.300 

174.500 

2.175.099 
318.194 

60.000 

134.749 

667.381 
6.663 

29.588 

708.500 

2.161.354 

148.856 

900.000 

80.000 

22.363 
385.392 
740,530 

25.000 

267.500 

30.000 

100.000 

1.749.885 

51.840 

31.029 
318.638 
398.730 

1.998.186 
1.611.998 

25.000 

555.567 

349.107 
768 

408 

140.000 

324.055 

5.782 

102.590 
886.248 

534.292 
403.012 
460.960 

467.229 

74.400 

174.500 

200.582 

60.000 

104.386 

5.895 

1.094.525 
600.000 

148.856 

4.351 

150.000 
13.139 

90.179 
150.006 

30.363 

13.186 

1.821 

pour levure 

120.071 
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des m a r c h a n d i s e s ent rées a u stock général . 

Flandre 
Orient. Hainaut. Liège. Limb. Luxemb. Namur. Nord 

France. 
Secours 

et 
divers. 

Pertes 
et 

manq. 

March, 
pour 

fabric. 
Total. 

Solde 
au 

25-12. 

— 4.032 — — 
415 — 147.432 100 — 236.745 

1.753.917 
708.747 1.000.000 

G. S. A n . 

— — — — — — 50.000 — — 807.501 1.815.123 — 

160.000 233.606 
512.929 

— 
200.000 50.000 40.000 

141.442 

— 
9.284 

— 
1.025.480 
1.553.758 18.190 

36.825 
334.484 
810.274 

823.599 
539.852 
738.661 

38 
346.174 
600.255 

109.591 
199.998 

121.058 
138.610 

159.408 
260.031 

322.493 
767.252 

11 755 
4.759 

12.829 

1.035 

4.328 

— 1.465,287 
3.245.111 
5.282.464 583 

— 
1.631.972 

47.500 
131.000 
55.000 

184.000 
10.000 

639.929 
1.053.812 

15.000 
789.994 

32.500 

— 20 
1.600 

41.900 — — 

3.105.364 
5.404.376 

326.300 — 

— — — — —! — — — — — 174.500 
— 

518.519 181.900 200.000 200.000 — 150.000 
— 

100.032 
117.612 

1.581 
— 

2.175.099 
318.194 — 

— — — — — —- 60.000 

— — ' — - — — — — — — 134.749 — 

40.223 150.050 31.094 
— 

51.328 
— 

2.393 
— 

— 667.381 
6.663 

100 27.180 — — — ; 79 — — 29.588 — 

— — — — — — — — — — 

100.000 100.000 118.500 50.000 100.000 
• — — — 

708.500 — 

— — — — — — — — — 

— — — .— — 252.009 — — — 1.326.525 834.829 

— — — — — — — — — — — — 
— — — — — — — — — — 148.856 — 

2 
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Année des entrées. Total des entrées Anvers. T̂ l a n ri T*f* 
Flandre Flandre 

Nord 
France. 

Secours Pertes March. Solde 
Année des entrées. au stock général. Anvers. Brabant. Bruxelles. i 1( 1 1 U 1 1 c 

Occid. 
Occid. 
Nord. 

Occid. 
Sud. 

Flandre 
Orient. 

Hain*. Liège. Limb. Luxemb. Namur. Nord 
France. et 

divers. 
et 

manq. 
pour 

fabric. 
Total. au 

25-12. 
Riz 

1914-1915 
Solde au 26-12-15 

1.344.908 5.39C 364.800 258.178 67.003 — . 
9fi 714 613.832 551 3.855 1.340.323 4.585 

1916 Solde au 26-12-15 4.585 257.397 452.673 1.338.760 • 622.741 181.190 
Z J V J . / I T C 

717.466 998.213 1.911.254 270.691 979.656 236.787 14.341 7.981.169 5.170.812 
Entrées de 1916 13.147.396 

1.911.254 

13.151.981 * 

1917 Solde au 26-12-16 5.170.812 1.333.867 442.381 607.277 — 150.039 1 _ 2 466 234 1.922.098 1.036.109 250.191 116.348 599.273 1.078.479 2.085 173 987.886 10.992.440 1.436.425 
Entrées de 1917 7.258.053 

12.428.865 
Riz avarié (pour levure) 

1914-1915 — — — — — — : — . _ _ ; 
1916 — — — . — —> — — 
1917 104.483 — — 104.483 — — — .— — — —. — 104.483 

Pois et lent i l les 
1914-1915 383.479 2.714 54.924 55.314 15.060 — - — 478 236.373 23 1.264 13.650 3.679 383.479 

1916 584.495 83.052 50.582 27.958 -— — 25.425 49.950 113.429 66.482 46.045 120.404 1.168 584.495 
1917 Entrées de 1917 701.217 — 39.014 — — 50.610 — 99.410 137.494 109.587 — 61.280 51.450 — 313 12 5.494 554.664 146.553 

H a r i c o t s 
1914-1915 269.858 — 43.535 52.425 21.122 — — 2.938 72.396 121 269 _ 650 72.075 4.327 269.858 _— ' 

1916 
Solde au 26-12-16 

2.251.342 199.364 170.701 199.781 , — 226.576 52.370 622.747 117.451 291.821 100.688 105.802 161.302 1.429 2.250.032 1.310 
1917 Solde au 26-12-16 1.310 

117.451 

Entrées de 1917 4.547.232 680.479 434.861 182.395 — 243.871 — 539.603 954.986 760.086 118.680 247.316 70.209 8.923 4.665 43 17.857 4.263.974 284.568 
4T548754T 

Har ico ts avariés 
(pour Levurerie) 
1914-1915-1916 — — — — — — 

1917 2.278 — — 2.278 — — — — — — — — — 2.278 — 
L a r d 

1914-1915 359.166 1.270 60.025 69.726 126.716 — — 1 3.010 10.000 41.075 26.305 6.173 4.718 2.850 22 1.999 358.889 277 
1916 Solde au 26-12-15 277 

10.000 

Entrées de 1916 2.653.831 276.545 127.197 320.669 — 142.343 139.489 289.550 666.793 274.899 201.841 24.375 45.516 595 11.503 2.321.315 132.793 
2654^108" 

1917 Solde au 26-12-16 132.793 
Entrées de 1917 1.410.403 214.569 106.018 76.881 — 20.327 — 543.915 254.127 10.861 189.260 13.844 103.043 278 . 10.073 1.543.196 — 

1.543.196 
Viande -

1914-1915 
1916 

165.152 84 1.551 35.708 31.763 — — 165 74.343 15.257 84 — 60 4.960 257 890 — 165.152 — 
1917 1.428.645 265.450 — 271.581 ' — 15.668 — 322.235 376.630 143.065 •— — 34.016 — — — — 1.428.645 — 

Saindoux 
1914-1915 141.590 — 11.808 — 65.285 — — 5.334 4.450 _ 4.102 49.528 93 140.600 990 

1916 Solde au 25-12-15 990 
Entrées de 1916 2.816.475 655.534 531 419.804 — 98.126 75.072 327.747 374.793 20.725 73.383 81.821 12.489 4.589 4.157 — 14.391 2.163.162 654.303 

2.817.465 
1917 Solde au 25-12-16 654.303 

Entrées de 1917 5.387.171 625.838 691.618 286.403 — 317.432 1.933.065 580.721 56.041 13.927 149.195 327.077 289.141 3.262 68 29.889 5.303.677 737.797 ! 
6.041.474 

L a i t 
1914-1915 785.929 — 9.287 46.459 106.061 — —; 37.381 ,92.301 26.801 36.828 576 416.634 11.601 — — 785.929 — 

1916 1.577.237 146.061 121.097 185.812 — 73.838 69.156 293.898 326.816 200.445 45.579 44.609 69.705 135 — 1.577.151 86 
1917 Solde au 25-12-16 86 

44.609 69.705 

Entrées de 1917 924.109 25 493 26.933 30.034 — 39.244 — 149.888 110.236 49.772 7.015 15.293 343 13.617 467.868 456.327 
924TÏ95" 

Café • 

1914-1915 47.036 — 24.366 3.484 3.552 — — 50C 14.75S 224 15C 5 47.036 
1916 349.303 112.471 80.123 126.263 — — — •— — — 30.445 — 4 — 349.30£ — 
1917 1.816.835 — 93.240 156.223 — 20.780 — 170.021 296.78C 174.35C 96.337 36.024 30.20C — 6 , 90Ê I — 1.074.87C » 741.965 

Cacao et chocolat 
1914-1915 66.209 4 117 2.334 434 — — 23£ 22C I — — 62.86£ — 66.20E ) — 

1916 13.064 — — 6.579 — — — — 6.48J — — — — 13.064 [ — 
1917 824.095 24.432 63.834 — — 10.020 — 70.956 I 140.056 ! 44.57, ' 20.598 ì 4.99J » 50.46C » — ' 56.29É i 200.83Ï 1 687.06É \ 137.027 
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Année des entrées. Total des entrées au 
stock général. Anvers. Brabant. Bruxelles Flandre 

Occid. 

Flandre 
Occid. 
Nord. 

Flandre 
Occid. 
Sud. 

Flandre 
Orient. Hainaut. Liège. Limb. Luxemb. Namur. Nord 

France. 

Secours 
et 

divers. 

Pertes 
et 

manq. 

March, 
pour 

fabric. 
Total. 

Solde 
au 

25-12. 
Beurre de cacao 

1914-1915 — — — — — — _ — 
1916 — — — — — — — — — 
1917 105.556 — 5.J06 — — — — — • — — — 50.035 — — 28.047 83.188 22.368 

Farine, gruau, 'quaker, i 
etc., d'avoine. 

1914-1915 170.039 38C 50.472 27.13C 81.931 — — 310 3.692 424 727 1.007 3.173 « 169.246 793 
1916 Solde au 25-12-15 793 

310 3.692 

Entrées de 1916 62.896 — 43.153 — — — 452 — — — — 20.084 — — 63.689 — 
~63M9 

1917 1.140 1 — 40 — — — — — — — — — — *- 1.100 — — 1.140 — 
Pommes de terre 

1914-1915 2.903.957 — 203.087 1.543.513 — 709.440 20 431.600 8.928 7.369 — 2.903.957 — 
1916 — — — — — — — 709.440 

— — — — 
1917 588.473 25.025 50.330 25.818 — 170.585 218.105 68.490 — — 30.022 — 98 — — 588.473 — 

Sugar corn 
1914-1915 52.396 — 60 30.077 1.120 — — 4.778 16.361 — 52.396 — 

1916 — — — — — — — _ — — — — — — — — 
1917 — — — — — — — — — — — — — — — — — — . — 

Frui ts secs 
1914-1915 139.370 45 53.939 1.126 8.056 — — 1.131 13.203 26.757 1.858 27.459 5.816 — 139.370 — 

1916 234 — — — — — — 219 —- — 219 15 
1917 Solde 1916 15 — — — — — — • — — — — — — 15 — — 15 — 

Tomates 
1914-1915 30.013 240 1.737 — — — — 1.843 — 3.413 14.990 •— — •— 7.790 — — 30.013 — 

1916 — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
1917 — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Poissons secs 
1914-1915 36.494 — 2.247 — 21.139 — — 76 — — 7.914 150 4.070 898 — 36.494 — 

1916 — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
1917 — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Harengs en fûts ou en 
caisses 

1914-1915 123.515 — 19.187 7.998 40 — — .— 13.118 — — — 6.900 — 76.272 — — 123.515 — 
1916 — — — — — — — — — —• — — — — — — 
1917 1.324.772 — 365.790 234.541 —! 108.378 — 165.417 296.027 — — 48.332 — — — — —• 1.218.485 106.287 

Poissons en boîtes 
1914-1915 90.984 — 10.311 5.936 21.413 — — 3.250 25.722 2.508 325 — 11.068 9.865 86 — — 90.984 — 

1916 — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
1917 — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Soupes, fruits, confiture, 
épiceries diverses 

1914-1915 204.892 — 13.924 860 19.705 — — 6.327 111.369 4.463 7.104 — 35.306 3.175 2.659 _ — 204.892 
1916 352 — — — — — — , — — — 352 — 352 
1917 343.249 — — — — 19.630 — 313.557 10.062 — — — — — — ' — 343.249 — 

Pork and beans 
1914-1915 206.823 145 7.477 72.105 18.161 — — 16.211 20.800 10.019 11.895 30.774 19.236 — — 206.823 

1916 — — — — — — — •— — — — — — — — — — —• — 
1917 — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Pâtes alimentaires 
1914-1916 6.200 — 2.210 1.640 477 — — 287 n e 1.015 1 — — 25* 201 — 6.20C ) — 

1916 483 — — — — — — .— • • — — — 48Ï ( — — 48Ï ! — 
1917 3.953 — — — — — — — 3.95Î 1 — — — — — — — —. 3.95c 1 — 

Sucres mélasses 
1914-1915 46.263 — 32.152 — 7.794 — — 2.508 2.78Ï ( — — 1.0« ; - 2( ) — — 46.26. 5 — 

1916 — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
1917 661 — — — — — — — — — >— — — 66" 1 — 66 1 — 
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Année des entrées. Total des entrées 
au stock général. Anvers. Brabant. Bruxelles. Flandre 

Occid. 

Flandre 
Occid. 
Nord. 

Flandre 
Occid. 
Sud. 

Flandre 
Orient. 

Hain*. Liège. Limb. Luxemb. Namur. Nord 
France. 

Secours 
et 

divers. 

Pertes 
et 

manq. 

March, 
pour 

fabric. 
Total. 

Solde 
au 

25-12. 
B iscui ts 

1914-1915 
1916; 
1917J 

61.736 
1.157 . — 

11.734 28.716 2.514 — 332 8.944 
— 

— — 3.078 1.523 4.895 
1.157 — 

— 61.736 
1.157 

_ 

i 
F romage 
1914-1915 

1916 
1917 

46.308 5.467 3.694 29.377 5.026 
il 

50 2.642 — — — _ 52 46.308 — 
i 

F romage 
1914-1915 

1916 
1917 1.158.125 — 185.027 79.264 59.830 — 140.202 65.992 100.136 53.795 70.112 79.999 — — 3.803 — 848.160 309.965 

Savon 
1914-1915 

1916 
1917 

1.969 . — — 1.807 — — — 162 — — — — — — — — 1.969 -
Savon 

1914-1915 
1916 
1917 588.207 37.562 10.080 5.680 , — — 20.597 166.825 — — — 15.003 — 114 6.600 201.794 464.255 123.952 

Sel 
1914-1915 

1916 
1917 

Œufs 
1914-1915 

1916 
1917 

4.041.175 592.559 330.771 556.627 
Z 

— 104.091 95.933 35.219 104.140 890.000 122.000 951.452 145.936 112.447 — 4.041.175 — 
Sel 

1914-1915 
1916 
1917 

Œufs 
1914-1915 

1916 
1917 

Sel 
1914-1915 

1916 
1917 

Œufs 
1914-1915 

1916 
1917 49.236 4.242 8.318 — — — — 18.064 14.185 — — — 4.427 — — — — 49.236 — 

Harico ts salés 
1914-1915 

1916 
1917 

— • — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
Harico ts salés 

1914-1915 
1916 
1917 1.705.638 — — — — 152.489 — 1.048.683 389.332 115.134 — — — — — — 1.705.638 

Beurre 
1914-1915 

1916^ 
1917 47.348 

— 
— — 

— 
— — 

— 
46.939 

— • — • 
— — 

— 

409 

— 

47.348 

— 

Orge 
1914-1915 

1916 
1917 

36.716 
2.082.405 

Solde au 25-12-16 212.789 
Entrées de 1917 3.515.999 

— 
570 

52 

135 

35.865 
1.581.904 

3.450.280 

188 
— — 

— 11 

121.191 

82 
10.044 

37.506 

15.012 

15.113 89.476 

262.604 

5.014 45 

— 

10.028 

36.716 
1.869.616 

3.728.788 

212.789 

Levure 
1914-1915 

1916 
1917 

3.728.788 

480 
364.773 

Solde au 26-12-16 60.163 
Entrées de 1917 973.717 

43.539 

25.092 

9.554 

40 

24 
756 

— 

55.610 

1.2.169 10.023 

310.726 

103.431 

152.566 

10.062 

148.000 21.980 

4.998 9.996 

121.802 

100.040 

198.053 

42 

11 

456 
— 

480 
304.610 

1.033.880 

60.163 

Radicelles 
1914-1915 

1916 
1917 

Vêtements 
1914-1915 

1916 
1917 

D i v e r s 
1914-1915 

1916 

1917 

1.033.880 

20.200 
1.213.197 

Solde au 25-12-16 F 732.099 
Entrées de 1917 1.305.442 

2.037.541 

1.368.382 
1.106.023 

143.464 

605.269 
Solde au 25-12-15 147 
Entrées 1.686.516 

1.686.663 
Solde au 26-12-16 9.622 
Entrées de 1917 1.170.707 

1480.329 

10.000 

42.113 

113.045 

718.433 

10.917 

20.200 
129.211 

1.859.142 

51.962 

19.510 

155.349 

1.544 

4.000 

4.738 

5.000 
451 

18.50C 

m m 

103.029 

587 

> 69.461 

) 68.157 

4.827 

13.3K 

10.985 

36.083 

22.464 

i 3.00( 

) 571 

22.018 

13.640 

; — 

) 150.566 

l 2.26( 

25.647 

10.108 

i 4.06C 

5 3.321 

329.869 

l 80.27? 

) — 

49.67C 

1.368.382 
1.106.023 

76.729 

319.687 

661.048 

) 505.717 

31£ 

14( 

1 — 

) 3.95i 

20.200 
481.098 

2.037.541 

1.368.382 
1.106.023 

76.72S 

605.26E 

1.676.89^ 

51.135.97( 

732.099, 

66.735 

1 147 

l 9.622 

) 44.359 

1 
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C O M P L É M E N T ; O P E R A T I O N S E N 1918. 

Les tableaux ci-après donnent : . 2 o Les sorties faites an cours des semestres envisagés, avec la répartition faite et le to ta l des quantités 
I o Le tonnage des marchandises en magasin au début de l'année et~de celles reçues au cours du premier e?cpédiées. 

et d u deuxième semestre 1918. 30 T^ n f j n le solde des marchandises restant en magasin à la fin de l'année 1918. 

M o u v e m e n t des m a r c h a n d i s e s entreposée i pendant le p r e m i e r semestre 1918. 

Enmag.findéc. 1917 Expédié Expédié Expédié Expédié Expédié Expédié 1 Expédié Expédié Expédié Expédié Expédié Total Soldes 
Nature des marchandises. et entrées au cours à au à à à au à au à au au Jixpedit. Manq. des à fin 

du i " semestre 1918. Bruxelles. Brabant. Anvers. Gand. Bruges. Hainaut. | Namur. Luxemb. Liège. Limbourg. N d-France • diverses. sorties. 1 juin 1918 

1.525.476 '296.308 123.100 1.105.000 '1.068 1.525.476 
1.567.180 960.419 — — — — .— 200.000 — — 377.060 29.434 267 1.567.180 — 

Orge 4.708.480 2.659.520 — 327.580 — .— 100.000 — — 334.000 .— —: 3.421.100 1.287.380 
1.040.301 215.137 .— — 500 .— — — — — - — 351 215.988 824.313 
6.260.708,5 481.949 406.574 327.932 641.005 99.983 450.714 163.619 129.569 644.415 160.649 1.777.882 101 " 9.829 5.294.221 966.487,5 

635.680 — 111.857 — — 
450.714 

. — — — .— — 2.260 114.117 521.563 
Radicelles de malt 352.274 352.274 — — — — — .— — .— — •— 352.274 — 

3.337.761,5 634.522 225.149 181.670 379.552 .— Í 470.036 — 1.052.014 171.986 34.277,5 18.224 9.864 3.177.294,5 160.467 
1.151.515 — 321.163 15.100 287.240 — 1 11.840 •— 235.739 85.339 — 7.221 5.984 969.626 181.889 

Riz 2.063.681,5 24.974 362.180,5 188.934 718.017 115.260 49.505 116.585 60.465 35.190 75.151 66.567 5.326 1.758.154,5 305.527 
1.963.507 173.986 126.066 .— 292.275 328.362 207.940 46.475 146.445 399.599 •— 5.345 10.312 1.736.805 226.702 
3.702.728 15.285 292.632 5.284 675.754 113.780 236.677 532.055 156.970 269.000 245.105 145.188 2.966 2.904 3.393.630 309.098 

Viande 84.551 84.551 .— — 1 .— — •— — — — 84.551 — 
Harengs 3.442.422. 286.800 69.302 365.405 780.089 153.200 656.303 109.198 85.131 823.323 150.582 1.046 •— 2.043 3.442.422 — 

309.965 199.596 110.369 — — • I — — • . — •— •— =— — 309.965 — 
Café 2.252.015 266.672 •210.526 245.816 381.827 53.203 389.277 126.333 63.743 215.904 81.137 116 453 10.581 2.045.588 206.427 
Cacao . . . . 1.307.693,5 84.507 70.788 147.537 285.014 30.893 189.087,5 57.653,5 22.154 149.065 41.272,5 — 6,5 4.709 1.082.687 225.006,5 
Beurre de cacao 6.056 — — E . — — •— 5.942 •— •— 5.942 114 
Lait 2.936.242 389.861 150.417 202.906 548.853 156.149 615.403 60.438 13.729 335.763 20.432 17.318 — 16.330 2.527.599 408.643 
Savon 1.133.496 37.927 70.821 132.720 47.398 42.205 — 634; 76.020 19.064 2.021 1.001 16.237 446.048 687.448 
Vêtements 1.380.743 — — — •— •— 1 — •— — — — 1.192.334 1.192.334 188.409 

Totaux 41.162.476 7.164.288 2.887.844,5 2.008.164 5.122.846 982.968 2.902.866,5 1.627.152,5 888.515 
1 

4.008.153 1.833.455,5 3.875.001,5 1.263.682,5 98.065 
1 

34.663.002 16.499.474 

Mouvement des m a r c h a n d i s e s entreposées pendant le d e u x i è m e semestre 1918. 

Nature des marchandises. 
En mag. fin juin 

et entrées du 
2 e semestre 1918. 

QUANTITÉS SORTIES & L I E U X D E DESTINATION. Gr.-duch. 
Luxemb. 

Divers, 
dest. 

Secours. 
Manq. Totaux. 

Soldes 
à fin 

décembre. 
Nature des marchandises. 

En mag. fin juin 
et entrées du 

2 e semestre 1918. Bruxelles. 1 Brabant. Anvers. Gand. Bruges. Hainaut. Namur. Luxemb. Liège. Limb. N'1 -France 

Gr.-duch. 
Luxemb. 

Divers, 
dest. 

Secours. 
Manq. Totaux. 

Soldes 
à fin 

décembre. 

Froment 25.624.169 2.771.788 2.892.152 2.278.410 1.622.170 2.665.120 1.004.000 1.295.830 2.590.510 500.000 269.000 32.524 18.021.504 7.602.665 
Orge 4.350.730 1.069.235 4.456 J 125.000 1 — •— — — — 5 T - 1.198.696 3.152.034 
Maïs 1.784.168 1.772.804 — 1 — 11.264 •— •— 100 — •— 1.784.168 — 

13.733.612 1.470.211 382.145 1.704.331 1.012.245 2.266.341 1.475.973 200.760 2.410.365 269.801 212.053 — 7.505 57.899 11.469.629 2.263.983 
Levure . . . . . . . . 521.563 851 22.860 31.080 14.570 178.904 1 — 1 30.250 133.093 — — — — 8.671 420.279 101.284 
Haricots 7.524.758 350.753 456.249 597.194 128.283 767.787 1.119.536 268.263 806.085 487.781 150 — 10.742 104.073 5.096.896 2.427.862 
Pois 454.467 . 80.075 7.525 — 26.195 •— 2.553 — 252 1.989 118.589 335.878 
Riz 10.830.194 155.517 132.154 210.508 375.601 68.832 688.521 135.929 70.481 482.617 149.917 529.358 — 13.925 88.985 3.102.345 7:727.849 
Lard 4.597.317 1.213.505 516.223 138.451 69.302 11.150 288.826 12.180 203.970 213.731 106.489 47.313 189.917 3.332 13.091 3.027.480 1.569.837 

5.710.597 260.954 723.904 660.985 556.988 11.664 726.309 179.565 151.383 330.718 255.846 1.149.412 — 3.165 27.504 5.038.397 672.200 
Viande et légumes . . . 110.117 — 85.087 , I — — — — — — •— — 85.087 25.030 
Harengs 3.715.967 393.890 377.044 278.327 155.828 160.018 186.687 313.949 92.553 106.420 — —' — 34.901 2.108.817 1:607.350 
Café 2.898.115 71.495 8.290 80.100 98.980 33.960 489.637 202.129 63.894 240.185 67.821 — 29.240 114 20.419 1.406.264 1.491.851 
Cacao 1.995.114 12.692 96.425 48.080 101.966 116.694 58.780 42.285 66.735 25.320 149.044 11.130 294 4.600 734.315 1.260.799 
Beurre de cacao . . . . 431.428 

101.966 116.694 
I — — —- — 10.040 — — 673 10.713 420.715 

Lait 3.674.738 324.661 23.880 31.460 120.350 29.535 159.920 23.670 5.030 42.057 5.783 — — 25 4.648 771.019 2.903.719 
2.557.663 45.345 150.339 154.647 140.305 175.799 32.165 25.536 47.823 40.386 • 9.995 — 18.402 9.607 850.349 1.707.314 
2.236.148 — .— —• — — 2.236.148 — 2.236.148 — 
2.501.338 367.579 205.062 93.070 133.550 28.719 635.157 57.105 900 169.682 50.120 2.495 56.761 8.370 1.808.570 692.768 

Totaux 95.252.203 10.281.280 6.076.270 6.275.563 4.546.648 198.430 9.408.378 4.620.244 2.783.795 7.652.349 2.065.684 2.381.513 230.287 2.350.670 '417.954 
1 

59.289.065 35.963.138 



C H A P I T R E I I I 

FABRICATIONS. - GÉNÉRALITÉS 

A . O R G A N I S A T I O N D U S E R V I C E 

Dès la fin de 1914, le service stock général s'occupa d e l à t ransformation des produits bruts . L a 
première opération f u t la mouture d u f roment , q u i f u t confiée aux moulins Ricquier, de Bruxelles, 
à la Meunerie bruxelloise, à Haren, et aux usines Remy, de Wygmael . 

U n peu plus t a r d , i l commença le t ra i tement d u maïs pour la fabrication de produits alimen
taires. Les usines De Stordeur, à L o u v a i n , et la maïzerie Rypens, à Boom, furent chargées de ce 
t r a v a i l . Cette fabrication devint rapidement une des principales branches d'activité d u stock géné
ra l . Les importat ions de maïs devinrent de plus en plus importantes et cette céréale importée 
d'abord pour le bétail, f u t bientôt presque exclusivement affectée à l 'aMmentation humaine. E n 
j u i l l e t 1916, i l f u t décidé de faire de cette fabrication u n service séparé, le service des régies, avec 
une comptabilité propre, afin de permettre au Comité Nat iona l de se rendre mieux compte de la 
marche des opérations et de leurs résultats financiers. Ce service f u t installé à L o u v a i n , où se t rou
vai t la principale usine. Les maïs furent facturés à ce service comme s'il consti tuait un organisme 
étranger et i l f u t chargé de la fabricat ion, des expéditions des produits finis aux comités p r o v i n 
ciaux, d u contrôle et de la surveillance des opérations, des emballages, etc. Le service général d u 
département d 'a l imentat ion conserva cependant la haute main sur l 'entreprise. Celui-ci négociait 
et signait les contrats avec les industriels, tranchait les questions d'interprétation, répartissait les 
maïs entre les usines et les produits finis entre les comités provinciaux. 

Lorsque le stock général f u t chargé du trai tement d u r iz et de diverses autres fabrications indis
pensables pour assurer une consommation de plus en plus rat ionnelle des produits importés, le 
service des fabrications f u t de nouveau remanié. On ne pouvait conserver à L o u v a i n u n service 
q u i prenait chaque j o u r plus d'importance et q u i avait à trai ter avec plusieurs usines situées dans 
diverses provinces. I l f u t reconnu nécessaire aussi de placer le stock général et les fabrications dans 
les mains d'une direction unique. A dater d u 26 août 1917, le stock général devint le service « Stock 
général et fabrications », dont l 'objet a été exposé dans la première part ie de ce rapport . 

L a direction d u nouveau service ressortissait au service général d u département d 'al imentat ion 
d u Comité Nat iona l qui , d'accord avec la direction, concluait les contrats de fabricat ion, détermi
nait la destination, fixait les pr ix des matières premières et des produits traités, achetait le matériel, 
engageait le personnel, etc. 

Le service stock général et fabrications exécutait les mesures prescrites par le service général, i l 
assurait l'expédition des affaires courantes et journalières de pure administrat ion, i l soumettait aux 
affaires générales toutes les questions q u i ne pouvaient être résolues conformément aux instructions 
données, i l l u i proposait les mesures q u i l u i parraissaient de nature à amél iora , conformément aux 
vues d u Comité Nat ional , la marche des opérations. 

L 'adminis t ra t ion d u service était confiée à trois chefs de service, le premier dirigeant le bureau 
commercial, u n second s'occupant de questions relatives à 'certaines fabrications spéciales, le t r o i 
sième enfin dirigeait le service financier. 

Le bureau commercial avait pour at t r ibut ions : 

a) l 'organisation des entrepôts, telle qu'elle a été détaillée au chapitre « entreposage » ; 

b) l 'organisation des fabrications, prescription des mesures propres à assurer la mise en œuvre 
des produits bruts dans les différentes usines suivant les contrats et instructions du service général, 
transmission des ordres de fabrication, vérification des comptes de fabrication et des rendements, 
calcul des p r i x de vente des produi ts ; 

c) l 'exécution des mesures assurant la répartition des marchandises brutes ou transformées 
suivant les ordres d u service général; 

d) l 'établissement des factures pour l ivraison de matières premières, matières transformées, 
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sous-produits, sacs, caisses, fûts ou emballages aux usines, aux comités provinciaux et autres 
organismes ; 

c) l 'établissement des notes de crédit pour fabrication ou prestations des usines, pour retour de 
marchandises ou vidanges des comités provinciaux et autres organismes; 

/) l ' inspection des usines, la surveillance d u personnel détaché aux usines, la vérification des 
pièces comptables, le contrôle des inventaires; 

g) la tenue de la comptabilité « matières » des usines; 

h) l 'établissement de statistiques relatives au mouvement des produits et sous-produits, le 
mouvement des emballages et vidanges. 

Le second bureau s'occupait des fabrications spéciales : huile de graissage, graisses consistantes, 
alcool et levure, vinaigre, etc. I l s'occupait encore d'assurer, par l'intermédiaire de la Kohlen-
zentrale, la fourni ture de combustibles aux meuneries et usines t ravai l lant pour compte d u Comité 
Nat ional , ainsi qu 'aux locaux occupés par le Comité et les comités provinciaux. I l avait les mêmes 
attr ibutions que le bureau précédent en ce q u i concerne la répartition des produits dont i l assurait 
la fabricat ion. 

Le bureau de la comptabilité financière "était chargé de la tenue des comptes du service stock 
général et fabrications. Ses at tr ibut ions seront examinées en détail dans le chapitre spécial l e la t i f 
à cette partie d u service. 

Comme conséquence de la création d u service « stock général et fabrications », le service des régies 
de Louvain f u t supprimé et toutes les opérations exécutées jusqu'alors par l u i furent reprises par le 
nouveau service des fabrications. Le contrôle des usines et le service des emballages, ce dernier 
maintenu à L o u v a i n , subsistèrent, mais fonctionnèrent désormais sous la direction du service 
« stock général et fabrications ». 

B . M I S E E N F A B R I C A T I O N . — S U R V E I L L A N C E & C O N T R O L E D E S U S I N E S 

Le t r a v a i l l e s usines était régi par des contrats q u i déterminaient, pour chacune d'elles, les condi
tions spéciales de la réception des matières premières, les catégories'de produits et sous-produits 
à obtenir avec les m i n i m a éventuels de rendement à respecter, les conditions d'emballage et d'expé
d i t i o n aux destinataires des produits fabriqués, la rémunération unitaire due par le Comité pour le 
t r a v a i l de fabricat ion et les manutentions accessoires, telles que le déchargement, la mise sur wagons 
ou allèges, la surveillance, l'assurance, les mesures de contrôle, etc. 

Le contrôle et la surveillance exercés par le Comité ne dégageaient pas l ' industr ie l de sa respon
sabilité en t a n t que dépositaire des marchandises; celle-ci restait entière. I l appartenait donc 
aux firmes intéressées de prendre les dispositions voulues en vue d'assurer la bonne conservation 
des marchandises et de prévenir les vols et les avaries. 

Le service d u contrôle avait pour mission de veiller à ce que les produits entrent réellement dans 
les dépôts ou dans les usines t ravai l lant pour son compte, n'en sortent que régulièrement et soient 
réellement dirigés sur leur destination définitive. Ce service était assuré sur place'par des surveil
lants placés sous l'autorité et la direction d'un délégué administrat i f . Ce dernier agent dépendait 
directement d u service « stock général et fabrications »; i l t ransmetta i t aux usines les instructions 
d u Comité Nat iona l et vei l la i t à leur exécution. I l recevait les instructions pour la fabricat ion des 
produits et pour leur expédition et les remettai t aux usines. I l vei l la i t à leur exécution rapide et 
régulière. I l vérifiait et t ransmettai t au Comité les situations des magasins dressées par les usines. 

Le délégué administrat i f avait le droi t de circuler en tout temps à l'intérieur des locaux affectés 
à la fabricat ion et à l'emmagasinage. Seuls, les procédés de fabrication échappaient à son contrôle. 

I l surveil lai t le personnel des usines et magasins à l'entrée et à la sortie (voir annexe n° 25). 
Les instructions relatives à la surveillance des usines faisaient l'objc-1 d'un règlement organique 

d u service d u contrôle d u Comité Nat ional (annexe n° 26). • 

C. E X P O S É D É T A I L L É D ' U N E O P É R A T I O N C O M P L È T E D E F A B R I C A T I O N 

Lorsqu ' i l était informé de l 'envoi , de Rotterdam, de matières premières destinées à la fabrication, 
le service stock général donnait au service des transports des instructions pour la répartition entre 
les usines et en informait'immédiatement l'usine intéressée, en l u i donnant les ordres nécessaires 
quant à la fabricat ion à effectuer; i l l u i adressait en même temps la copie d u connaissement ou d u 
rail-shipment et l u i donnait éventuellement les ordres concernant' le renvoi des emballages. I l in for 
mai t aussi le service des emballages de L o u v a i n q u i débitait provisoirement l ' industr ie l de la valeur 
des toiles, etc., qu i t te à l 'en créditer lors de la rentrée des vidanges eu lors de l'expédition aux 
comités provinciaux des produits fabriqués, lorsqu'ils étaient logés dans les emballages d 'or igire . 
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Les formalités d'expédition de Rot terdam de ces marchandises étaient les mêmes que celles de 
l 'envoi de marchandises aux magasins d u stock général (voir chapitre I I , paragraphe G, 1° et 2°). 
Ces marchandises étaient envoyées directement aux usines, qui en dressaient le shipment receipt 
d'usage. 
• Après avoir informé l'usine, le service stock général prenait note des données du connaissement 
dans un l ivre « fabrications », analogue au l i v r e « magasins ». I l créait en même temps une fiche 
(annexe n° 27) indiquant le nom de l'usine, la date de prise en écritures, la date et le numéro de la 
lettre d ' in format ion envoyée au fabricant et au service des emballages, le nombre de colis, l a 
nature et le tonnage des marchandises annoncées. I l inscrivait sur cette fiche les prévisions de 
rendement de la fabrication, d'après les moyennes fournies par le t r a v a i l antérieur ou d'après les 
conditions figurant au contrat de fabricat ion. Les produits à obtenir étaient reportés sur des 
fiches récapitulatives (une par espèce de produit) et venaient s'ajouter aux quantités provenant 
des fabrications antérieures existant en magasin (annexe n° 28). 

Ces fiches permettaient de renseigner, en t o u t temps, la direction sur les quantités des divers 
produits disponibles et d'envoyer aux fabricants des ordres d'expédition à exécuter au f u r et à 
mesure de la fabrication. On évitait ainsi l 'encombrement q u i n 'aurait pas manqué de se produire si 
l 'on avait dû attendre, avant de donner les ordres d'expéditions, les résultats effectifs d u rendement. 
Les fiches étaient complétées ultérieurement au reçu du shipment receipt indiquant les quantités 
de matières premières réellement reçues par l'usine et des chiffres d u rendement effectif de la 
fabrication. Ces quantités ayant été comparées à celles inscrites sur la fiche d'après connaissement 
et d'après les prévisions, les différences en plus ou en moins étaient additionnées ou soustraites 
sur les fiches récapitulatives,"de sorte que celles-ci donnaient toujours la s i tuation exacte, sauf 
pour les lots dont la fabi icat ion n'était pas achevée. 

Dès q u ' i l était en possession d 'un ordre de répartition de la direction, le service stock général 
émettait un laisser-suivre (annexe n° 29) sur l'usine en faveur du comité provincial ou l'organisme 
spécial bénéficiaire, avec indicat ion de la date, de la nature et des poids de la marchandise cédée, 
ainsi que de la provenance des produits fabriqués (généralement les noms des allèges et navires 
transporteurs). L 'or ig ina l d u laisser-suivre, sur papier blanc et la facture étaient adressés au desti
nataire, en annexes à une let tre q u i indiquai t l 'affectation à donner à la marchandise expédiée 
(soupes, ou dis tr ibut ion générale, œuvres de l'enfance, etc.) et d u lieu^de destination assigné à 
l'expédition ; la copie bleue allait au service des transports, pour avis à donner à la C. R. B . et la 
copie jaune était adressée à l'usine par l'intermédiaire du délégué administrat i f qui avait à veiller 
à l'exécution rapide et régulière de l 'envoi . Les usines facturaient elles-mêmes les frais d'expédition 
aux destinataires; certaines d'entre elles avaient été autorisées, sur leur demande, à facturer ces 
frais mensuellement au Comité Nat ional q u i les passait ensuite au débit des comités provinciaux. 

Lorsqu'elle avait terminé le t r a v a i l d 'un lot complet, l'usine adressait au Comité u n rapport de 
mouture ou de rendement, indiquant exactement les poids obtenus de chacun des produits et sous-
produits et, éventuellement, l ' importance de la freinte ou d u boni de fabricat ion. Le service stock 
général calculait les pourcentages de chacun des produits fabriqués et de la freinte . I l pouvait ainsi 
surveiller la marche de la fabricat ion, vérifier s ' i l n ' y avait pas fléchissement dans les divers rende
ments, si la freinte était normale, etc. I l adressait le cas échéant ses observations et demandes 
d'explications à l 'u - ine . 

L a comparaison entre les rendements obtenus dans des fabrications semblables, par des usines 
concurrente?, permettait de prendre des mesures pour améliorer le t rava i l , de connaître les usines 
q u i travail laient dans les conditions les plus favorables et ultérieurement de répartir les fabrications 
en conséquence, en vue d'obtenir des produits importés l'effet le plus ut i le pour le ravi ta i l lement d u 
pays. 

Les renseignements fournis par les rendements de fabrication, les laisser-suivre et les factures 
étaient inscrits au l ivre « fabrications >;. I l en était de même des factures de mouture ou de fabricat ion 
que les usines et moulins adressaient au Comité, soit à la fin du t r a v a i l de chaque lot , soit mensuelle
ment, et q u i étaient remises à la comptabilité pour l iquidat ion , après vérification. 

A la fin de chaque semaine, on établissait un état de s i tuat ion des fabrications (annexe n° 30) 
divisé en trois parties ; la première, relative aux fabrications terminées, se basait sur les chiffres 
exacts des rendements reçus ; la seconde, q u i se rapportai t aux lots en cours de fabricat ion, s'éta
blissait sur les chiffres présumés des fiches ; la troisième enfin total isait les deux précédentes et ren
seignait la direction sur les quantités de produits et sous-produits dont elle pouvait disposer. Chacune 
de ces trois rubriques indiquai t les quantités disponibles reportées de l 'état établi pour la 
semaine précédente, les quantités entrées et sorties depuis et enfin, le solde disponible à la clôture. 
Lorsqu'on était en possession d 'un rendement de fabricat ion : on transférait de la rubrique I I 
(chiffres présumés) à la rubrique I (chiffres exacts), les quantités effectivement produites, déduction 
faite éventuellement des quantités sorties avant réception des chiffres de fabrication. 

Le 25 de chaque mois, le service steck général dressait un inventaire des matières premières et 
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produits fabriqués devant exister dans chacune des usines et meuneries t ravai l lant pour son compte. 
Les chiffres de ce document devaient concorder avec ceux de l ' inventaire dressé à la même date par 
les usines. L ' inventaire aux usines était fa i t ensuite d 'un pointage et d 'un pesage effectués sous le 
contrôle des délégués du Comité. 

A f i n d'être renseigné au jour le jour sur la marche des opérations, le stock général faisait fournir 
par les usines u n état d u mouvement journalier des marchandises (voir quelques modèles, annexes, 
n°<> 31, 32, 33, 34, 35, et 36), indiquant : 

1° les quantités de matières premières reçues, mises en fabrication et restant à la fin de la j our-
née; 

2° les détails sur les entrées, avec indication des allèges ou wagons déchargés et les différences 
constatées entre les poids réels et ceux d u connaissement ; 

3° les quantités de produits finis existant la veille, fabriqués et expédiés pendant la journée avec, 
comme solde, le tonnage restant ; 

4° le relevé des expéditions à effectuer d'après les laisser-suivre créés, de celles effectuées pendant 
la journée et les soldes restant à expédier. 



C H A P I T R E I V 
D I V E R S E S F A B R I C A T I O N S 

I . MOUTURE D U FROMENT p) 

1° A c h a t de farine de froment aux a u t o r i t é s occupantes. 

A la fin de 1914, les autorités occupantes cédèrent au Comité Nat ional 4.500.000 ki log. de farine 
de froment , mis à sa disposition comme suit : 

810.000 ki log. aux usines Remy, à W y g m a e l ; 693.000 ki log. aux moulins de Trois-Fontaines, à 
Vi lvorde ; 225.000 ki log. aux moulins De Voghel, à Bruxelles; 576.000 ki log. aux moulins Ricquier, 
à Bruxelles ; 810.000 ki log. à la Meunerie bruxelloise, à H a r e n ; 225.000 kilog. aux moulins Farcy, 
à Bruxelles; 225.000 ki log. aux meuneries Moulart , à Bruxelles; 351.000 ki log. aux moulins de la 
Vignette, à L o u v a i n ; 585.000 kilog. aux moulins Hungaria , à L o u v a i n . 

L a farine a été payée à raison de 27 f r . par 100 ki log . et cédée à 28 f r . , comme suit : 
2.061.000 ki log. à BruxeUes; 693.000 ki log. à Mons; 810.000 ki log. à Charleroi; 562.500 ki log. à 

Liège; 373.500 ki log. à Verviers. 
Le bénéfice réalisé f u t donc de 45.000 f r . 

2° Mouture de f roment aux Moul ins R i c q u i e r à B r u x e l l e s . 

Dès l 'origine des opérations d u Comité Nat ional , le stock général reçut d u froment importé et 
conclut, le 25 novembre 1914, une convention avec les moulins Ricquier, de Bruxelles, pour en 
faire effectuer la mouture. I l f u t entendu que le Comité facturerait la valeur des céréales importées 
aux moulins susdits, à raison de 32 f r . les 100 ki log. mais que, par contre, ceux-ci factureraient la 
valeur de la farine produite. Trois cents tonnes de froment furent livrées dans ces conditions en 
décembre 1914. Deux cents tonnes de farine à 90 % ont été fournies à raison de f r . 37,22 les 100 ki log. 
et les 69.700 ki log. restant à f r . 36,72. Le son restait la propriété d u meunier, sous condit ion d'être 
vendu par l u i au destinatane à désigner par le Comité Nat ional , à raison de 14 f r . les 100 ki log. 
V i n g t et une tonnes de son ont été cédées à ce p r i x au comité provinc ia l d u Brabant . 

L a convention conclue le 25 novembre avait admis une tolérance m a x i m u m de 3 % . Les moulins 
Ricquier fournirent 90 % de farine et 7 % de son. 

R é s u l t a t s d e l a m o u t u r e de f r o m e n t f a i t e p a r les m o u l i n s R i c q u i e r . 
Poids d u froment, d'après connaissement : 300.000 ki log. ; d'après pesée : 299.700 k i l o g . 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond'. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

Farine à 90 % . 
Ko 

269.700 

21.000 
9.000 

89.99 % 

7.01 % 
3.00 % 

200.000 kilog. cédés à 37 fr 
5.000 kilog. cédés à 38,25 fr 

64.700 kilog. cédés à 39 fr 
cédés à 14 f r 

Fr. 
74.000,00 

1.912,50 
25.233,00 

2.940,00 

104.085,50 

104.085,50 
—103.069,85 

:e 1.015,65 

Totaux. . . . 

Valeur du fromen 
Note de mouture 

soit fr . 0,33 par 

Ko 
269.700 

21.000 
9.000 

89.99 % 

7.01 % 
3.00 % 

100 kilog fr. 96.000,00 
» 7.069,85 

fr . 103.069,85 Bénéfic 

Fr. 
74.000,00 

1.912,50 
25.233,00 

2.940,00 

104.085,50 

104.085,50 
—103.069,85 

:e 1.015,65 

Totaux. . . . 

Valeur du fromen 
Note de mouture 

soit fr . 0,33 par 

299.700 

: : 300.000 ki 
'y compris le 

100 kilog. 

100.00 % 

log. à 32 fr. les 
rachat du son 

ie froment. 

100 kilog fr. 96.000,00 
» 7.069,85 

fr . 103.069,85 Bénéfic 

Fr. 
74.000,00 

1.912,50 
25.233,00 

2.940,00 

104.085,50 

104.085,50 
—103.069,85 

:e 1.015,65 

(i) En général la mouture du trament se faisait par les comités provinciaux dans les minoteries de leur ressort 
Ce n'est qu'exceptionnellement et pour répondre à des besoins spéciaux que le Stock Général s'en occupait. 
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3° Mouture de froment à la Meunerie Bruxel lo ise à H a r e n . 

Dans les derniers jours de 1914, une première «allège de froment f u t dirigée sui la Meunerie 
bruxelloise, à Haren. L a mouture devait se faire au p r i x de u n franc par cent ki log. Le son était 
réservé au fabricant sous réserve d'être vendu par l u i au Comité Nat ional à raison de quatorze 
francs les 100 kilog. L a mouture devait se faire à 90 % , sans tolérance toutefois quant aux quantités 
de produits et sous-produits à obtenir. E n suite de pourparlers ultérieurs, le p r i x de mouture f u t 
ramené à fr . 0,60 par 100 ki log. et cette d i m i n u t i o n eut un effet rétroactif pour les moutures déjà 
faites. C'est ainsi que le 14 j u i n 1915,1a Meunerie Bruxelloise fit ristourne au Comité Nat ional de 
f r . 0,40 par 100 ki log. de froment pour les 3.681 tonnes travaillées depuis décembre 1914. 

Le stock général fit moudre dans ces conditions, au cours de l'exercice 1914-1915, un premier lo t 
de 2.409 tonnes de froment que le comité de l'agglomération bruxelloise avait bien voulu l u i 
rétrocéder pour hâter l 'envoi de secours aux populations d u nord de la France. I l fit moudre ensuite 
un second lot de 7.757 tonnes, également pour compte du nord de la France, le son étant réservé 
aux provinces belges. Enf in , un troisième lot de 2.740 tonnes f u t mis en mouture pour compte du 
Comité National . 

E n j u i n 1915, à l'occasion d'une mouture pour compte d u comité d u nord de la France, celui-ci 
décida de faire bluter la farine à 80 % . Une revision des conditions de mouture en f u t la consé
quence. Comme la quantité de son doublait , i l f u t convenu qu ' i l serait cédé au Comité Nat iona l au 
pr ix de 7 f r . les 100 ki log. 

E n septembre 1915, le Comité fit moudre du froment à 75 et à 85 % . L a farine f u t vendue, soit 
pour le ravitai l lement ordinaire de la population, soit à des œuvres de secours spéciales, telles que la 
Caissette d u soldat belge, l'œuvre des Petites Abeilles, etc. Pour éviter les difficultés qui pouvaient 
résulter de ces divers taux de blutage adoptés, le pr ix de mouture f u t porté à fr . 1,25 les 100 ki log . 
de froment, le son et les autres sous-produits restant sans condit ion, comme la farine, propriétés 
d u Comité Nat ional . 

A u début de 1916, le Comité fit encore moudre à la Meunerie bruxelloise, 236 tonnes de froment , 
à blutage variable. I l y eut alors interrupt ion jusqu'en octobre 1917, époque à laquelle f u t exécutée 
une mouture à 97 % , au p r i x de fr . 1,25 les 100 ki log. 

Les trois tableaux ci-dessous donnent les résultats des diverses moutures exécutées par la Meu
nerie bruxelloise, en 1914-1915, 1916 et 1917, avec leurs résultats financiers : 

M o u t u r e de f r o m e n t à l a M e u n e r i e B r u x e l l o i s e , à H a r e n . — A n n é e 1914-1915. 
Poids du froment, d'après connaissement : 12.907.622 ki log. ; d'après pesée : 12.891.792 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond'. 

K° 

Farine à 75 % . . 
Farine à 80 % 

3.800 
380.040 

2.616.802 

0,03 % 
2,95 % 

20,30 % 

Farine à 85 % 
Farine à 90 % 

200.000 
8.050.891 

1,55 % 
62,45 % 

1.378.490 10,69 % 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

11 a été mis en mouture des lots de froment nous cédés par le 
Comité de l'agglomération bruxelloise, sous la condition que 
le son resterait la propriété du comité susdit. La quantité de 
son portée ci-dessus est donc inférieure à la quantité de son 
provenant exactement des moutures et n'indique que les 
sons qui sont restés propriétés du Comité National et cédés 
par lui à des tiers. C'est aussi à cette circonstance qu'il est 
dû de constater une freinte de 115.647 kilog. En réalité, les 
moutures ont donné lieu à un boni de fabrication. 

Rebulets 20.000 0,16 % 22,00. . . 4.400,00 
40.000 0,31 % 22,00. . . 8.800,00 

3.021 0,02 % Mêlés à des moulures de maïs 
Poussières déchets 20.000 0,16 % 5.000 kg. à fr . 1,50. . . 75,00 

15.000 kg. à fr . 4,00. . . 600,00 

A reporter. . . 12.713.044 98,52 % 5.753.505,63 

fr. 35,50. 
40,87. 

680.744 kg- à fr. 49,00. 
1.936.058 kg- à fr. 51,50. 

48,00. 
799.400 kg- à fr. 38,25. 
315.126 kg- à fr . 39,00. 

50.000 kg- à fr. 48,00. 
6.886.365 kg- à fr. 50,00. 

30.754 kg- à fr. 9,00. 
127.896 kg- à fr. 14,00. 
504.661 kg- à fr. 16,00. 
46.174 kg- à fr. 18,80. 
2.408 kg- à fr. 20,00. 

558.597 kg- à fr. 22,00. 
108.000 kg- à fr. 25,00. 

1 
155 
333 
997 

96 
305 
122 
24 

3.443 
2 

17 
80 

8, 

122. 
27 

Fr. 
349,00 
322,35 
.564,56 
069,87 
.000,00 
.770,50 
899,14 
000,00 
182,50 
767,86 
905,44 
745,76 
680,71 
481,60 
891,34 
000,00 
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Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond'. 

Report. . . 
Ko 

12.713.044 
I 

98,62 % 

: Crabbes et boules noires . . . 
12.650 

1.116 
1.800 
3.000 
2.800 

41.735 

0,10 % 
0,01 % 
0,01 % 
0,02 % 
0,02 % 
0,32 % 

115.647 0,90 % 

12.891.792 100,00 % 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

14.735 kg. à fr. 
26.500 kg. à fr. 

500 kg. à fr. 

7,00. 
22,00. 
22,00. 
30,00. 
35,00. 
35,50. 
40,00. 
50,00. 

Fr. 
5.753.505,63 

885,50 
245,52 
396,00 
900,00 
980,00 

5.230,93 
10.600,00 

250,00 

Prix d'achat du froment . . 
Rachat du son à la meunerie 
Frais de mouture 
Frais divers • 

5.088.910,53 
130.929,12 
78.418,17 

3.749,53 

5.772.993,58 

5.772.993,58 
5.302.007,35 

Total 5.302.007,35 Bénéfice 470,986,23 

soit fr . 3,64 par 100 kilog. de froment. 

Mouture de froment à la Meunerie Bruxelloise, à Haren, 1916. 

Froment mis en mouture 236.745 ki l . 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcentage 

correspon
dant. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

Fr! 
2.883,00 

56.261,25 
21.800,00 
7.043,96 
3.036,04 
2.848,25 

5,52 
28,77 

65,10 
25,95 

Farine à 60 % . . 
Farine à 75 % . . 
Farine à 82 % . . 
Son 
Rebulets 
Remoulage . . . . 
Poussières de farine 
Poussières noires. . 
Boules noires . . . 

Crabbes 
Germes de froment. 

Avoine 
Boni de fabrication 

Ko 
6.000 

125.025 
50.000 
32.018 
10.843 
11.393 

69 
411 
721 

173 
896 

2,53 % 
52,81 % 
21,12 % 
13,52 % 
4,58 % 
4,81 % 
0,03 % 
0,17 % 
0,31 % 

Totaux 

462 
1.266 

236.745 

0,07 % 
0,38 % 

0,20 % 
-0,53 % 

100,00 % 

Fr 
48,05 
45,00 
43,60 
22,00 
28,00 
25,00 

8,00 
7,00 

504 kilog. réintroduits dans les 
moutures de maïs 
217 kilog. cédés à fr . . 30,00 

15,00 
730 kilog. réintroduits dans les 
moutures de maïs 
166 kilog. cédés à fr . . 15,00 

33,00 
24,90 

152,46 

Achat du froment : 236.745 kilog. à 35 fr 82.860,75 
Frais de mouture • • 2.367,45 

94.175,20 

94.175,20 
-85.228,20 

Total 85.228,20 Bénéfice 8.947,00 

soit fr . 3,77 par 100 kilog. de froment. 
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Année 1917. 

Poids du froment, d'après connaissement 933.450 kilog. ; d'après pesée 933.350 ki log . 

Pourcentage Produit 
Produits obtenus. Quantités. correspon Prix de vente par 100 kilog. de la 

dant. vente. 
K ° Fr. 

Froment cédé en grain. . . 925.904 99,20 % 70,50 652.762,32 
Farine à 97 % 7.245 0,78 % 900 kg. cédés à fr.. . . 70,34 633,06 

5445 kilog. 
0,78 % 

900 kg. cédés à fr.. . . 80,91 728,19 
non cédés en 

1917 et dont la valeur des 5.445 kg. qui 
728,19 

valeur est de restent à fr 82,38 4.485,59 
fr. 82,38 par 

restent à fr 82,38 4.485,59 
100 kilog. 

16 0,00 % 7,00 1,12 
175 0,02 % 22,00 38,50 

3 0,00 % 7,00 0,21 
19 0,00 % 25,00 4,75 
15 0,00 % 50,00 7,50 

Boni de fabrication . . . . — 27 0,00 % » « 

933.350 100,00 % 658.661,24 

Prix d'achat : 933.450 kilog. à fr. 65,00 les 100 kilog 606.742,50 658.661,24 
Mouture . 93,08 —606.835,58 

606.835,58 Bénéfice 51.825,66 
soit fr. 5,55 par 100 kilog. de froment. 

4° A u x usines R e m y à W y g m a e l . 

Les moutures de froment commencèrent à fin 1915, aux usines Remy, pour compte d u stock 
général. Une première allège f u t dirigée en novembre sur ces établissements avec 250 tonnes de 
céréales. Cent tonnes furent mises en mouture au taux de blutage de 50 % , suivant lettre d u 16 no
vembre (annexe n° 37), le reste f u t bluté à 75 % . Pr ix de mouture : f r . 1,25 par 100 ki log. 

A u cours de l'année 1916, cent tonnes furent encore travaillées, à 50 % , aux mêmes conditions et 
150 tonnes en 1917. E n 1917 également, les usines firent pour compte d u stock général une mou
ture à 97 % , au pr ix de un franc, taux adopté pour les moutures ordinaires faites pour compte du 
nord de la France, suivant contrat conclu par ce comité le 17 janvier 1916. 

L a farine à 50 % étaitsurtout réservée à lafabricat ion dupairud'autel et était livrée par les usines 
Remy sur commande de la Section du ravitai l lement du culte, à Malines. 

Cette farine était également fournie à la Nationale Pharmaceutique pour confection de cachets 
azymes. El le était alors cédée en exécution de laisser-suivre créés par le service stock général sous 
condition, pour la cessionnaire, de remettre au Comité les pièces justificatives de son emploi et de 
l ivrer au comité provincial d'Anvers, la fabrication se faisant à Anvers, contre payement de leur 
valeur, les déchets provenant de la fabrication des cachets. Ces conditions ont été posées par lettres 
d u 7 septembre et d u 28 novembre 1917 (annexes n° 38 et 39). 

Les trois tableaux ci-après donnent, par année, les résultats des moutures faites à Wygmael , 
au point de vue fabrication et au point de vue financier. 

Le quatrième tableau comporte les produits de moutures faites par les usines Remy pour compte 
du comité d u nord de la France et cédés par l u i au Comité Nat ional . 

s 

3 
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A n n é e 1915. 

Poids du froment, d'après connaissement : 250.000 ki log. ; d'après pesée : 249.423 ki log. 

Pourcentage Produit 
Produits obtenus. Quantités. correspon- Prix de vente par 100 kilog. de la 

dant. vente. 
K° Fr. 

Farine à 50 % 50.269 20,15 % 50,00 25.134,50 
Farine de 50 à 75 % . . . . 26.600 10,67 % échantillon 4 kilog. 

26.596 kg. céaés à fr. . 45,00 11.968,20 
Farine à 75 % 113.858 45,65 % 10.000 kg. cédés à fr. . 42,35 4.235,00 Farine à 75 % 

103.858 kg. cédés à f r . . 45,00 46.736,10 
40.233 16,13 % 38.000 kg. cédés à fr. . 21,00 7.980,00 

2.233 kg. cédés à fr. . 35,50 792/72 
Rebulets 18.832 7,55 % 25,00 4.708,00 
Orge 126 0,05 % 35,50 44,73 

480 0,19 % 35,50 170,40 
Criblures A 273 0,11 % cédés aux usines De Stordeur 
Criblures B 121 0>05 % pour être mélangés aux mou • 

Kafs 230 0,09 % tures de maïs. 
961 0,39 % — — 

Paillettes 30 0,01 % •— — 
Boni de fabrication . . . . . — 2.590 -0,14 % — r * 

249.423 100,00 % 101.769,65 

Achat du froment : 250.000 k i l og. à fr. 3. 5,00 . . . . 87.500,00 101.769,65 
Frais de mouture : 249.423 kilog. à fr. 1,25 . . . . 3.117,78 — 90.617,78 

Total 90.617,78 Bénéfice 11.151,87 
soit fr. 4,46 par 100 kilog. de froment. 

Année 1916. 

Poids d u froment, d'après connaissement et d'après pesée 100.000 ki log. 

Pourcentage Produit 
Produits obtenus. Quantités. correspon Prix de vente par 100 kilog. de la 

dant. vente. 
K° Fr. 

Farine à 50 % 50.000 50,00 % 50,00 25.000,00 
Farine de 50 à 75 % . , . . 32.000 32,00 % 50,00 16.000,00 

14.660 14,66 % 22,00 3.225,20 
Rebulets 2.875 2,88 % 25,00 718,75 

654 0,65 % 45,00 294.30 
Criblures A 120 0,12 % 8,00 9,60 
Criblures B 240 0,24 % 8,00 19,20 

340 0,34 % 7,00 23,80 
Kafs 120 0,12 % 8,00 9,60 

10 0,01 % 8,00 0,80 
— 1.019 - 1 , 0 2 % 

100.000 100,00 % 45.301,25 

Achat du froment : 100.000 k i l og. à fr. 40, ( )0 . . . . 40.000,00 45.301,25 
Mouture : 100.000 kilog. à f r . 1,25 . . . . 1.250,00 — 41.250,00 

Total 41.250,00 Bénéfice 4.051,25 
soit fr. 4,05 par 100 kilog. de froment. 
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A n n é e 1917. 

Poids d u froment, d'après connaissement : 971.410; d'après pesée 971.526 ki log. 

Produits obtenus. 
Pourcentage Produit 

Produits obtenus. Quantités. correspon Prix de vente par 100 kilog. de la 
dant. vente. 

K« Fr. 
104 0,01 % 25,00 26,00 

Froment cédé en grain. . . . 507.421 52,23 % 70,00 355.194,70 
75.100 7,73 % 50.100 kilog. cédés à fr. 70,00 35.070,00 7,73 % 

25.000 kilog. cédés à fr. 75,00 18.750,00 
Farine de 50 à 75 % . . . . 38.350 3,95 % 12.500 kilog. cédés à fr . 52,00 6.500,00 

25.850 kilog. cédés à fr. 64,00 16.544,00 
Farine à 97 % . 306.650 31,57 % 71,50 219.254,75 

11.680 1,20 % 8.980 kilog. cédés à fr. 25,00 2.245,00 
2.700 kilog. cédés à fr. 30,00 810,00 

25.207 2,60 % 12.470 kilog. cédés à fr. 22,00 2.743,40 
5.237 kilog. cédés à fr. 23,00 1.204,51 
7.500 kilog. cédés à fr. 25,00 1.875,00 

4.090 0,42 % 2.180 kilog. cédés à fr. 8,00 174,40 
1.910 kilog. cédés à fr. 40,00 764,00 

327 0,03 % 15 kilog. cédés à fr. 2,00 0,30 
312 kilog. cédés à fr. 7,00 21,84 

25 0,00 % 20 kilog. cédés à fr. 8,00 1,60 
5 kilog. cédés à fr . 15,00 0,75 

Kafs 470 0,05 % 210 kilog. cédés à fr. 8,00 16,80 
260 kilog. cédés à fr. 15,00 39,00 

34 0,00 % 7,00 2,38 
52 0,01 % 25,00 13,00 

2.071 0,21 % 60 kilog. cédés à fr. 45,00 27,00 
2.011 kilog. cédés à fr. 50,00. 1.005,50 

7 0,00 % échantillon. — 

Boni de fabrication — 62 - 0 , 0 1 % — — 

Totaux 971.526 100,00 % 662.283,93 

Achat du froment : 100.000 kilog. à fr. 45,00 45.000,00 662.283,93 
Achat du froment : 871.410 kilog. à fr. 55,00 479.275,50 —529.806,79 
Frais de mouture : 150.080 kilog. à fr. 1,25 1.876,00 r ~ z = r t 
Frais de mouture : 313.921 kilog. à fr. 1,00 3.139,20 ^ e ™ e 1 ^ 477,14 
Menus frais 516,09 s 0 l t f r l J ^ 3 P a r 

100 knog. 
Total 529.806,79 de froment. 

Année 1917. 

Produits cédés par le Comité du Nord de la France au Comité National 
et se trouvant en dépôt aux Usines Remy, à Wygmael. 

Produits cédés. Quantités. Prix d'achat 
par 100 kilog. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
Criblures 5.000 40,00 40,00 2.000,00 
Rebulets 5.000 26,00 26,00 1.300,00 

Bénéfice : Néant. 
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5° Récapi tula t ion des moutures de froment. 

Le premier des tableaux q u i suivent récapitule, par année, les résultats obtenus dans les moutures 
de froment au double point de vue financier et d u rendement. 

Les trois derniers font connaître, également par année, la répartition q u i a été faite des produits 
et sous-produits de ces moutures. 

Produits de mouture 
et résultats financiers. 

ANNÉE 1914-1915 ANNÉE 1916 ANNÉE 1917 

Produits de mouture 
et résultats financiers. Quantités 

ou Sommes. 

Pourcen
tage cor
respon

dant. 

Quantités 
ou Sommes. 

Pourcen
tage cor
respon
dant. 

Quantités 
ou Sommes. 

Pourcen
tage cor
respon

dant. 

Froment importé . . . . 17.940.915 336.745 _ 1.904.876 _ 
Froment cédé en grain . . 3.800 0,02 % •— — 1.433.325 75,25 % 
Produits pour l'alimenta-

16.208.160 90,34 % 263.025 78,11 % 427.345 22,43 % 
Sous-produits pour l 'ali

2,33 % mentation du bétail. . 1.606.898 8,96 % 76.005 22,57 % 44.295 2,33 % 
122.057 0,68 % — — — —• 

Bon de fabrication. . . . — — 2.285 0,68 % 89 0,01 % 

Produit de la vente . . . 7.238.848,73 139.476,45 — 1.320.945,17 — 
Prix d'achat, frais dermou

ture et menus frais. . . 6.710.694,98 — 126.478,20 — 1.136.642,37 — 
Bénéfice . . . . . . . . 528.153,75 —; 12.998,25 — 184.302,80 
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Répartition des produits de la Mouture du froment entre les différents 
comités provinciaux et divers autres concessionnaires. 

A n n é e 1914-1915. 

Produits et sous-produits. Bruxelles. Brabant. Anvers. Gand. Hainaut. Namur. 

Farine à 50 % 
75 % 
80 % 
85 % 
9 0 . % - . . • • • 

Froment en grains . . . 
Son 
Rebulets 
Remoulages 
Poussières-déchets. . . . 
Balayures 
Petit froment 
Germes de froment. . . 
Avoine 
Criblures et boules noires 
Orge 

Totaux 

Farine à 60 % . . . . 
»» 75 % . . . . 

80 % . . . . 
85 % . . . . 

» 90 %. : . . 
Froment en grain. . . 
Son. ., .* 
Rebulets 
Remoulages , 
Poussières-déchets . . , 
Balayures , 
Petit froment , 
Germes de froment . . , 
Avoine 
Criblures et boules noire: 
Orge 

Totaux . . , 

380.040 

2.761.000 

260.046 

27.000 

2.800 

3.430.883 

10.000 

555.962 

728.952 

10.000 

3.000 

1.307.914 

14.500 

14.500 

117.500 

86.387 
20.000 
40.000 

263.887 

1.650.500 392.126 

33.333 

1.650.500 425.459 

Luxemb. 

200.000 
150.003 

29.795 

1.116 

380.914 

Liège. 

936.000 

Limb. N.France 

260.977 

2.616.802 — 

6.243.000 — 

Petites 
Abeilles. Divers. 

10.000 

936.000 260.9778.859.802 10.000 

3.800 

10.000 
12.650 

1.800 

14.735 

Totaux. 

2 

12 

1 

10.000 
390.040 
616.802 
200.000 
820.591 

3.800 
399.490 

20.000 
40.000 
20.000 
12.650 

1.800 
3.000 

41.735 
1.116 
2.800 

42.985 17.583.824 
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Répartition des produits de la Mouture du froment entre les différents 
comités provinciaux et divers autres concessionnaires. 

A n n é e 1916. 

Produits et sous-produits. Brabant. Luxembourg. Limbourg. N. France. 

Farine à 50 
de 50 à 75 % 

» à 60 % 
» à 75 % 
» à 82 % 

Son 
Rebulets 
Remoulages . '. 
Paillettes 
Kafs 
Poussières de froment . . . . 

» de farine 
» noires 

Boules noires 
Crabbes 
Criblures A 
Criblures B 
Germes de froment 
Avoine 
Orge 

Totaux 

50.000 
14.660 
14.268 
10.843 

10 
120 

69 
751 
217 
173 
120 
240 
166 
462 

69.718 
18.832 

42.099 88.550 50.000 

Culte. De Stordeur. Divers. 

Farine à 50 . . . . 
» de 50 à 75 % 
» à 60 % . . . . 
» à 75 % . . . . 
» à 8 2 % . . . . 

Son 
Rebulets 
Remoulages . . . . 
Paillettes 
Kafs 
Ponsières de froment 

» de farine . 
» noires . . 

Boules noires . . . 
Crabbes 
Criblures A . . . . 
Criblures B . . . . 
Germes de froment . 
Avoine 
Orge 

Totaux 

76.269 

2.233 

30 
230 

3.021 

961 
504 

273 
121 
730 
480 
126 

76.269 8.709 

4 
6.000 

125.025 

300 

654 

131.983 

14.000 
58.596 

103.858 

176.454 

Totaux. 

90.269 
58.600 
6.000 

228.883 
50.000 
86.911 
33.100 
10.843 

40 
350 

3.021 
69 

1.712 
721 
173 
393 
361 
896 

1.596 
126 

574.064 
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Répartition des produits de la Mouture du froment entre les différents 
comit's provinciaux et divers autres concessionnaires. 

Année 1917. 

Produits et 
sous-produits. Eruxelles Brabant. Namur. Liège. N. France. Culte. Comité 

National. 

Farine à 50 % 75.100 
Farine à 50 de 75 % —. — — 38.350 — — 
Farine à 97 % •— 306.650 — — •— — 
Froment en grains 1.433.325 — — — — — 
Froment avarié . . — 104 — — — 
Rebulets . . . . — 11.680 — — — — 

— 19.970 5.237 — — — — 
Criblures 19 2180 — — — — 
Poussières noires . 16 25 152 150 — — — 
Paillettes — 20 5 — — • • — — 
Kafs —. 210 260 — — — — 
Balayures . . . . — — 34 — — — — 
Gros déchets . . 175 — — — —- — 
Déchets de tarare. 3 — — — — — 
Germes de froment — 52 — — •• -— — 
Avoine 15 60 — — — — 
Maïs _ — — — 7 

Totaux 1.433.553 340.951 5.688 150 38.350 75.100 7 

Fédération 
Porcheries. colombo De Stordeur. Mosselman. Divers. Totaux. 

phile. 

Farine à 50 % . . 75.100 
Farine à 50 de 75% — — —• •— 38.350 
Farine à 9 7 % . . — — — 1.800 308.450 
Froment en grains. — — — •— 1.433.325 
Froment avarié — — — — 104 
Rebulets 5.000 — — — 16.680 

— — — 25.207 
Criblures . . . . 5.000 1.910 — — 9.109 
Poussières noires . •— — — — 343 
Paillettes — — — — 25 
Kafs — — —• 470 
Balayures . . . . — — — — 34 
Gros déchets . . . •— — — —• 175 
Déchets de tarare . — — — — 3 
Germes de froment — — — — 52 
Avoine — — 1.000 1.011 — 2.086 

— — — 7 

10.000 1.910 1.000 1.011 1.800 1.909.52 

C O M P L É M E N T D E S OPÉRATIONS : A N N É E 1918 

M E U N E R I E B R U X E L L O I S E A H A R E N 

Les moutures effectuées par la Meunerie bruxelloise pour compte d u Comité Nat ional au cours 
du second semestre se sont faites sous l 'empire des conditions d u contrat conclu le 5 a v r i l 1918 entre 
le comité de l'agglomération bruxelloise et la f irme susdite. 

A u x termes de ce contrat, les grains sont livrés en vrac, sur allège franco et, en cas de nécessité, 
sur wagon. Dans ce cas, les frais de raccordement sont à charge d u Comité. Le pourcentage de ren
dement est indiqué par le Comité et peut être modifié en tout temps. 

Les farines seront livrées de bonne qualité marchande; le degré d'humidité se rapprochera autant 
que possible de 14 % . 
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Le taux de la redevance variera selon les quantités travaillées mensuellement comparées à la 
capacité de production du moul in , laquelle, de commun accord, a été fixée à 3.500 sacs par jour 
ou 105.000 sacs par mois. L a redevance est fixée à deux francs par sac pour les 26.250 premiers, à 
fr . 1,50 pour les 26.250 suivants et à 1 f r . pour le solde. Dans le cas où pendant u n mois, la quan
tité de grains ou grits n 'at te indrai t pas, soit le quart , soit la moitié de la capacité d u moul in et que 
dans le cours du mois suivant, elle dépasserait la fract ion non atteinte, l 'excédent serait reporté à due 
concurrence pour parfaire, si possible, le déficit du mois envisagé. Le report ne pourra s'opérer 
pour parfaire les déficits plus anciens q u i n'auraient pas été compensés. E n cas de mélange à la 
farine produite par le moul in , d'autres farines, quelle qu'en soit la nature i l sera payé une redevance 
de 1 f r . par sac de farine étrangère à mélanger. 

A t i t re de rémunération pour la mise en sacs, les frais de ligature, étiquettes, etc., i l sera payé une 
indemnité de f r . 0,15 par 100 kilog. de produits ou sous-produits. 

Pour le calcul de la redevance, i l sera tenu compte de la totalité des grains et grits mis en mou
ture pour compte des différents organismes dépendant d u Comité Nat ional . L a somme à payer glo
balement sera répartie proportionnellement aux quantités travaillées pour compte de chacun d'eux. 

L'assurance des produits et sous-produits contre les risques d'incendie est à charge d u meunier. 
Le tableau ci-après donne les résultats des moutures effectuées par la meunerie au cours d u second 

semestre 1918. 

Produits entrés en mouture ou en mélange. 

Produits. 

Froment, seigle ou méteil 
Farine de seigle ou de maïs 
Son 

Totaux 

Poids d'après 
connaissement. Poids d'après pesée. 

2.113.261 
124.912 
237.483 

kilog. 

2.475.656 kilog. 

2,110.550 kilog. 
124.912 » 
237.483 » 

2.472.945 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond'. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

K° Fr. 
Farine à 82 % 1.849.260 74,78 % 110,50 2.043.432,30 
Farine à 97 % 4.534 0,18 % 28 kilog. gratuits 

900 kilog. à fr. 83,25 749,25 
2.700 » » 88,13 2.379,51 

900 » » 84,18 757,62 
6 » » 85,50 5,13 

595.780 24,09 % 37,50 223.417,50 
2.434 0,10 % 18 kilog. à fr. 50,00 9,00 

2.416 » » 51,50 1.244,24 
13 0,00 /o 45,50 5,92 

461 0,02 0/ 
/o 

7,00 32,27 
Gros déchets 111 0,00 /o 7,00 7,77 

3.857 0,16 /o 7,00 269,99 
16.495 0,67 0/ /o 

Totaux 2.472.945 100,00 % 2.272.310,50 

Prix d'achat : 2.113.261 kilog. de froment 1.657.427,11 2.272.310,50 
Prix d'achat: 124.912 kilog. de farines diverses 124.912,00 —1.890.687,75 
Prix d'achat : 237.483 kilog. de son 73.178,28 — 
F r e t 1.250,00 Bénéfice 381.622,75 
Mouture 29.528,70 
Mélanges 1.040,22 
Mise en sacs et ligature 3.351,44 

1.890.687,75 
soit fr. 15,41 par 100 kilog. de froment, seigle, méteil et autres produits entrés en mouture ou en 
mélange. 
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Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine à 82 %. Farine à 97 %. Son. Avoine. 

5.500 
— — 100.000 — 

727.410 — —̂ — 
1.039.440 — 40.000 — 

— , i — 275.080 — 
— —• 175.200 — 

Grand-Duché de Luxembourg. . . . 40.000 — — — 
— •— — —• 
— 4.534 — 318 
42.410 — — 2.116 

1.849.260 4.534 595.780 2.434 

Criblures. Crabbes. Gros déchets. Poussières. 

8 111 3.515 
— — — — 
— — — 
— .— •— — 
— — — —• 

Liège . . . .• — — — — 
Grand-Duché de Luxembourg. . . . — — — — 
Fédération colombophile 13 — :— — 
Divers — — •y — — 

i — 453 — 342 

13 461 111 3.857 

USINES R E M Y : F A B R I C A T I O N D E F A R I N E S P É C I A L E P O U R L E S E N F A N T S DES 
É C O L E S 

A u début de 1918 la farine blanche importée, réservée à la confection des rations scolaires était 
sur le point d'être épuisée. Comme de nouveaux envois n'étaient pas prévus, le Comité décida de 
continuer à assurer dans les meilleures conditions le service de la couque scolaire. 

La farine à 97%, employée pour la panification, ne convenait pas pour la fabricat ion des couques, 
celle blutée à 82 % semblait répondre aux exigences de cette destination spéciale et c'est ce taux 
de mouture q u i f u t adopté. 

Pour éviter l 'obligation de demander aux Allemands les autorisations de moudre à ce taux pour 
les différentes meuneries que chaque province désignerait, le Comité Nat ional décida de centraliser 
cette mouture spéciale et de la confier aux usines Remy, déjà munies des autorisations ad hoc. Sur 
demande d u Comité la Commission for Relief i n Belgium décida d'envoyer mensuellement deux 
mille tonnes de froment environ à Wygmael . 

I l f u t convenu avec les usines Remy que cette mouture, de même que toutes les moutures de 
froment à exécuter par elles à l 'avenir seraient payées suivant u n tar i f différentiel, à taux dégres
sifs de f r . 1,50 par 100 ki log. pour les 2.700 premières tonnes traitées pendant u n mois et f r . 1,25 
par 100 ki log. pour les quantités supplémentaires. Ces taux s'appliquaient aux quantités totales à 
moudre pour le Comité Nat ional et pour le comité d u nord de la France. 

I l f u t envoyé 2.700 fonnes de froment aux usines Remy pour mouture à 82 % . 
Le 25 février 1918, alors que 1.211 tonnes avaient été traitées, le contrôleur allemand des moulins 

saisit les 10.821 ki log. de farine à 82 % se t rouvant à cette date dans les magasins des usines et 
donna ordre de suspendre provisoirement la mouture. Le Comité Nat ional i n t e r v i n t immédiate-
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ment auprès des autorités allemandes mais sa réclamation resta sans suite. Le froment qui 1 estait 
f u t , ou cédé au comité d u nord de la France ou m o u l u à 97 % . 

A dater d u 25 mars 1918, le contrat de mouture conclu par le comité du n o r d de la France avec 
les usines Remy f u t modifié comme suit et ces modifications furent appliquées aux moutures faites 
pour compte d u Comité Nat ional : 

L a rétribution est fixée à f r . 2 par 100 ki log. de froment pour les 2.700 premières tonnes mises 
en mouture pendant le mois, à f r . 1,25 pour les 2.700 tonnes suivantes et à 1 f r . pour le tonnage 
en surplus, la période de fabrication mensuelle s'étendant du 26 au m a t i n jusqu'au 25 au soir d u 
mois suivant. 

Pour les mélanges simples avec la farine de froment moulue par le moul in , soit de farine de blé 
d'une autre qualité, soit de farine de maïs, de riz, d'avoine, etc., opérations q u i ne comportent que 
le mélange en farinière, i l sera payé cinquante centimes par cent ki log. de farine mélangée avec la 
farine de blé produite à la meunerie. 

Pour la transformation en produits panifiables, soit de grosses farines, soit de grits, etc., suivie de 
mélange à la farine de froment moulue, t ransformation q u i nécessite le passage préalable d u produit 
dans les cylindres, 1 f i . par 100 ki log. de produits à t ra i ter et mélanger. 

Pour les autres denrées q u i seront mises en moutuie , telles que les gros grits de maïs, soit isolé
ment, soit en mélange avec le blé, i l sera payé les mêmes taux que ceux prévus pour la mouture d u 
froment. Ces denrées seront, pour l 'application du tari f dégressif, considérées comme froment et 
seront ainsi comprises dans les quantités q u i formeront les contingents de base mensuels. 

Pour le calcul de la redevance, i l sera tenu compte de la totalité des grains et denrées quelconques 
mis en mouture pour compte des différents organismes d u Comité Nat ional . L a somme totale 
à payer globalement sera répartie proportionnellement aux quantités travaillées pour compte de 
chacun d'eux. 

Pour l'ensachage des farines et sous-produits, fourni ture des liens, plombs, étiquettes, etc., i l 
sera alloué une rétribution de 15 centimes par cent ki log. de produit emballés. 

Les résultats des diverses moutures effectuées aux usines Remy au cours du premier semestre 1918 
et la répartition des produits et sous-produits de ce t r a v a i l sont consignés aux trois tableaux ci-après: 

Mouture de froment a u x usines R e m y à W y g m a e l . 

Premier semestre 1918. 

Poids d u froment, d'après connaissement : 3.102.540; d'après pesée : 3,102.305. 

Pourcent. Produit 
Produits obtenus. Quantités. corres Prix de vente par 100 kilog. de la 

pondant. vente. 
K° Fr. 

Froment cédé en grain . . 1,112.800 35,87 % 7.800 kilog. à fr. 75,50 5.889,00 
1.105.000 kilog. à fr. 80,00 884.000,00 

Farine à 50 % 80.050 2,58 % 
1.105.000 kilog. à fr. 

110,00 88.055,00 
Farine de 50 à 75 % . . 33.480 1,08 % 13.200 kilog. à fr . 98,00 12.936,00 

20.280 kilog. à fr. 100,50 20.381,40 
Farine à 82 % 1.004.521 32,38 % 

20.280 kilog. à fr. 
95,00 954.294,95 

Farine à 97 % 616.879 19.89 % 82,00 505.840,78 
131.263 4,23 % 108.985 kilog. à fr. 26,00 28.336,10 

10.260 kilog. à fr. 27,50 2.821,50 
12.018 kilog. à fr . 37,50 4.506,75 

Rebulet 92.162 2,97 % 85.306 kilog. à fr . 26,00 22.179,56 
6.856 kilog. à fr. 37,50 ' 2.571,00 

1.240 0,04 % 
6.856 kilog. à fr. 

30,00 372.00 
8 0,00 % 7,00 0,56 

Kafs 5.820 0,19 % 3.425 kilog. à fr. 7,00 239.75 
2.395 kilog. à fr. 15,00 359,25 

Poussières noires . . . . 6.126 0,20 % 
2.395 kilog. à fr. 

7,00 428.82 
540 0,02 % 7,00 37,80 

17.514 0,56 % 3.904 kilog. à fr. 40,00 3.961,60 

3.102.403 100.01 % 2537.211,82 
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Mouture de froment aux usines Remy à Wygmael (suite). 

Premier semestre 1918. 

Pourcent. Produit 
Produits obtenus. Quantités. corres Prix de vente par 100 kilog. de la 

pondant. vente. 
K ° F r . 

Report . . . 3.102.403 100,01 % 2.537.211,82 

7.300 kilog. à fr. 41,50 3.029,50 
310 kilog. à fr. 45,50 141,05 

13.696 0,44 % 8.266 kilog. à fr . 40,00 3.306,40 
5,110 kilog. à fr. 41,50 2.120,65 

320 kilog. à fr. 45,50 145,60 
9.390 0,30 % 4.538 kilog. à fr. 50,00 2.269,00 

4.852 kilog. à fr. 51,50 2.498,78 
10 0,00 % 

4.852 kilog. à fr. 
85,50 8.55 

Grosses vesces 50 0,00 % 45,50 22,75 
Boni de fabrication (à déduire) — 23.244 -0 ,75 % — 

Totaux 3.102.305 100,00 % 2.550.754,10 

Achat du froment : 50.000 kilog. à fr. 55,00 les 100 kilog. , 27.500,00 
240.000 '» » 75,00 » » » . 180.000,00 

2.812.540 » » 80,00 » » » . 2.250.032,00 
Frais de mouture 33.756,49 Bénéfice 54.217,40 
Droits de navigation 1.434,75 
Frais d'ensachage des produits et sous-produits 463,67 
Frais de transport 3.174,09 soit fr . 
Frais divers 175,70 kilog. 

Total 2.496.536,70 

-2.550.754,10 
2.496.536,70 

1,74 par 100 
de froment. 

Produits cédés par le comité du Nord de la France au Comité National 
et se trouvant en dépôt aux usines Remy à Wygmael ou à la Meunerie Bruxelloise. 

Produits cédés. Quantités. 
Prix de 

vente par 
100 kilog. 

Produit 
de la 

vente. 
K° Fr Fr. 

Criblures de froment (concassées par les usines Remy pour 

Criblures de froment (moulues par les usines Remy pour 
5.000 

5.000 
5.000 

10.100 

41,25 

42,— 
26,— 
26,— 

2.062,50 

2.100,— 
1.300,— 
2.626,— 

25.100 — 8.088,50 
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Répartition des produits et sous-produits de la mouture de froment entre 
les différents comités provinciaux et divers autres concessionnaires porr le premier 

semestre 1918. 

Produits et sous-produits. Bruxelles. Brabant. Anvers. Hainaut. ! Namur. j Liège. Limbourg. 

Froment cédé en grains . . . . _ _ 7.800 
1 

Farine à 50 % — •— — — — — — 
Farine de 50 à 75 % — — — — — — —. 
Farine à 82 % 201.000 225.000 211.700 100.000 200.000 56.000 
Farine à 97 % — — —• 216.879 —• — 400.000 

— 67.663 32.000 — 30.000 — 
— 15.356 14.600 — 50.000 — 
— — — •— — 1.240 — 
— 8 — •— — — 

Kafs — 2.520 — — — 3.300 — 
— 6.126 — — — — 
— 140 — — 400 — 
— 1.000 — — — — 
— 510 — — — •— — 
—• — — — — — 
— — — — — — — 
— — — — — — —• 
— 10 — — — — — 
— •— — — — 

Totaux 201.000 93.333 225.000 475.179 107.800 284.940 456.000 

Fédérât. 
Nord- Culte. colombo Usines Porche Divers. Totaux. 

France. 
Culte. 

phile. Remy. ries. 
Divers. Totaux. 

Froment cédé en grains . . . . 1.105.000 1.112.800 
Farine à 50 % 80.040 — — — 10 80.050 
Farine de 50 à 75 % . 33.480 — — — — 33.480 
Farine à 82 % 10.821 — — •— — —• 1.004.521 
Farine à 97 % •— — — — — — 616.879 

—• — — 3.039 2.961 5.700 141.363 
Rebulets — • •— — 1.517 15.689 — 97.162 
Germes — — —• — •— — 1.240 
Paillettes. •— — — —• —• — 8 
Kafs — — — — — •— 5.820 
Poussières noires •—• —• — — ' — — 6.126 

— — —• — —; — 540 
Criblures A — — 16.514 — — — 17.514 

— —• 13.186 —• — — 13.696 
— — — — 5.000 9.390 5.000 
— — — — 5.000 •— 5.000 

Avoine — — — — — — 9.390 
— .—• — — — — 10 
— — 50 • — — 50 

Totaux 1.149.301 80.040 29.750 4.556 28.650 15.100' 
1 
3.150.649 
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USINES R E M Y : M É L A N G E D E F A R I N E B L A N C H E E T D E F A R I N E D E M A I S 

Ayant 500 tonnes de farine blanche américaine en magasin à Wygmael et désirant la faire mélan
ger à la farine provenant des moutures de maïs faites par les usines Remy, le Comité conclut u n 
contrat en date d u 29 septembre aux termes duquel le mélange serait f a i t à raison de f r . 1,50 par 
100 kilog. de farine américaine. 

Les moutures ordinaires du second semestre de 1918 se sont faites aux conditions habituelles d u 
contrat et ont donné les résultats repris au tableau ci-après : 

Produits entrés en mouture ou en mélange. 

Produits. Poids d'après 
connaissement. Poids d'après pesée. 

Farine à 82 % N . F. 

4.288.794 kilog. 
500.000 » 
325.600 » 

4.105 » 

4.279.907 kilog. 
495.888 » 
325.600 » 

4.105 » 

Totaux 5.118.499 kilog. 5.105.500 kilog. 

Pourcent. Prix de vente Produit 
Produits obtenus. Quantités. corres Prix de vente de la Quantités. 

pondant. par 100 kilog. vente. 
K° 

Farine à 82 % 3.490.465 68,37 % 78 kilog. gratuits. 19 

3.490.387 kg. 110,50 3.856.877,64 
813.800 15,94 % 100,50 817.869,00 
488.715 9,57 % 37,50 183.268.13 

Rebulets • 241.527 4,73 % 37,50 90.572,63 
1.800 0,03 % 31,50 567,00 

Kafs 10.200 0,20 % 15,00 1.530,00 
10.188 0,20 % 7,00 713,16 
3.720 0,07 % 7,00 260,40 
9.620 0,19 % 45,50 4.377,10 
3.000 0,06 % 51.50 1.545,00 

32.465 0,64 % — 

Totaux 5.105.500 100,00 % 4.957.580,06 

Froment : 3.350.226 kilog. à fr. 85,00 les 100 kilog 2.847.692,10 4.957.580,06 
938.568 » » 95,00 » » » . . . . 891.639,60 —4.662.424,52 

Farine : 500.000 » » 100,00 » » » . . . . 500.000,00 
Farine de maïs : 325.600 kilog. à fr. 100,50 les 100 kilog 327.228,00 
Farine de maïs : à 82 % N . F. : 4.105 kilog. à fr. 95,00 les 100 k 3.899,75 
Droits de navigation 1.314,82 
Frais de raccordement 216,06 Bénéfice 295.155,54 
Mouture 75.022,81 j 
Mélanges 7.323,00 soit fr. 5,76 par 100 
Ensachement 7.600,70 kilog. de froment et fa-
Emmagasinage " . . . 487,68 rine importés. 

Total 4.662.424,52 
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Mouture de froment. Récapitulation de l'exercice 1918. 
Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. 
Froment 

en 
grains. 

Farine 

50 %. 

Farine 
de 

50 à 75 %. 

Farine 
à 

82 %. 

Farine 

97a%-

, . 201.000 — 
— —. — •— — 
— — — 225.000 — 
— — — 602.500 — . — — — 185.000 — 
— •— — 1.632.700 216.879 
7.800 — — 100.000 — 
— — — 200.000 — 
— — — 56.000 400.000 

1.105.000 — 33.480 10.821 — 
Grand-Duché de Luxembourg . . — — — 952.156 ' ;— 

— 80.040 — — •— 
Fédération colombophile . . . . — — — — —• 

— — — — 
— — — — 
— 10 — 78 
— 329.731 

Totaux 1.112.800 80.050 33.480 4.494.986 • 616.879 

Farine Son. Rebulets. Germes. Paillettes. 
mélangée. 

Son. 

600.000 _ 
— 67.663 15.356 — 8 
— — — — 
— — — — — 
— — — •— — 

213.800 231.000 134.600 — — 
— •— — — — 
— 154.000 50.000 1.240 — 
— — — — — 
-— — — — — 

Grand-Duché de Luxembourg . . — — — — — 
— — — — — 

Fédération Colombophile . . . . — — — — — 
— 3.039 1.517 — —• 
— 12.961 15.689 — — 
— 6.200 — — — 
— 155.215 121.527 1.800 

813.800 630.078 338.689 3.040 8 
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Mouture de froment. Récapitulation de l'exercice 1918. 
Répartition des produits et sous-produits (suite). 

Destinataires. Kafs. Poussières. Balayures. Criblures A. Criblures B. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand . . . . 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Liège 
Limbourg 
Nord de la France 
Grand-Duché de Luxembourg 
Culte 
Fédération colombophile . . 
Usines Remy 
Porcheries 
Divers 
Reste à expédier 

Totaux . . . 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut - . . . . 
Namur 
Liège 
Limbourg 
Nord de la France 
Grand-Duché de Lux.mbourg 
Culte 
Fédération colombophile . . 
Usines Remy 
Porcheries 
Divers 
Reste à expédier 

Totaux . . . 

2.520 

3.300 

10.200 

16.020 

Criblures 
concassées. 

5.000 

5.000 

6.126 

10.188 

16.314 

Criblures 
moulues. 

140 

400 

3.720 

4.260 

Avoine. 

5.000 

5.000 

9.390 
3.000 

12.390 

1.000 

16.514 

9.620 

27.134 

Maïs. 

10 

10 

510 

13.186 

13.696 

Grosses, 
vesces. 

50 

50 
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Récapi tula t ion des moutures faites aux usines R e m y pendant l 'exercice 1918. 

Produits entrés en mouture ou en mélange. 

Produits. Poids d'après 
connaissement. 

Poids d'après 
pesées. 

Ko Ko 
7.391.334 7.382.212 

500.000 495.888 
325.600 325.600 

Farine à 82 % N . F 4.105 4.105 
Rebulets 5.000 • 5.000 

10.100 10,100 
5.000 5.000 
5.000 5.000 

Totaux 8.246.139 8.232.905 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcent. 

corres
pondant. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit 
de la 

vente. 
K° Fr 

Froment cédé en grains 1.112.800 13,52 % 7.800 kg. 75,50 

1.105.000 » 80,00 

5.889,00 

884.000,00 
80.050 0,97 % 110,00 88.055,00 

Farine de 50 à 75 % 33.480 0,41 % 13.200 98,00 12.936,00 Farine de 50 à 75 % 
20.280 » 100,50 20.381,40 

Farine à 82 % 4.494.986 54,60 % 1.004.521 » 95,00 954.294,95 Farine à 82 % 54,60 % 
3.490.387 » 110,50 3.856.877,64 

Farine à 97 % 
813.800 9,89 % 

78 kilog. gratuits. 
100,50 817.869,00 

Farine à 97 % 616.879 7,49 % 82,00 505.840,78 
630.078 7,65 % 119.085 kg. 26,00 30.962,10 7,65 % 

10.260 » 27,50 
500.733 » 37,50 

2.821,50 
187.774,88 

338.689 4.11 % 90.306 » 26,00 
248.383 » 37,50 

23.479,56 
93.143,63 

Germes 3.040 0,04 % 1.240 » 30,00 372,00 0,04 % 
1.800 » 31,50 567,00 

Paillettes 8 0,00 % 7,00 0,56 
Kafs 16.020 0,19 % 3.425 » 7,00 239,75 0,19 % 

12.595 » 15,00 1.889,25 
16.314 0,20 % 7,00 1.141,98 

Balayures 4.260 0,05 % 7,00 298,20 
27.134 0,33 % 9.904 » 40,00 3.961,60 0,33 % 

7.300 » 41,50 
9.930 » 45,50 

3.029,50 
4.518,15 

13.696 0,17 % 8.266 » 40,00 3.306,40 0,17 % 
5.110 » 41,50 

320 » 45,50 
2.120,65 

145,60 
5.000 0,06 % 41,25 2.062,50 
5.000 0,06 % 42,00 2.100,00 

Avoine 12.390 0,15 % 4.538 » 50,00 2.269,00 0,15 % 
7.852 » 51,50 4.043,78 

Mais 10 0,00 % 85,50 8,55 
Grosses vesces 50 0,00 % 45,50 22,75 

9.221 0,11 % — 

Totaux 8.232.905 ~ 100,00 % 7.516.422,66 

50.00C kilog. à fr . 55,00 les 100 kilog. 27.500,00 
240.00C » » 75,00 » » » 180.000,00 

2.812.540 80,00 » » » 2.250.032,00 
3.350.226 85,00 )> » » 2.847.692,10 

938.568 » » 95,00 » » » 891.639,60 
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Farine 500.000 kilog. à fr . 100,00 les 100 kilog. 500.000,00 
Farine de maïs 325.600 » » 100,50 » » » 327.228,00 
Farine à 82 % 4.105 » » 95,00 » » » 3.899,75 
Rebulets et sons . 15.100 » » 26,00 » » » 3.926,00 
Criblures concassées 5.000 » » 41,25 » » » 2.062,50 
Criblures moulues 5.000 » » 42,00 » » » 2.100,00 
Droits de navigation et frais de raccordement 2.965,63 
Mouture 108.779,30 
Mélanges * 7.323,00 
Ensachement et emmagasinage • . 8.552,05 
Frais de transport et divers 3.349,79 

7.167.049,72" 
7.516.422,66 ) 
7 ig7 72 ( s o l t l r - 4,23 par 100 kilog. de froment et autres • 

Bénéfice 349'.372',94 p r ° d u i t S i m p 0 r t é s - • 

I I . T R A I T E M E N T D U MAIS 
1° U s i n e s D e Stordeur à L o u v a i n . 

jLes fabrications de dérivés d u maïs ont débuté aux usines De Stordeur. Le département d 'a l i 
mentation fit d 'abord deux opérations particulières avec cette firme. 

Première opération. — - A u début de décembre 1914, le Comité conclut avec les usines u n accord 
pour le trai tement de 4.500 tonnes de maïs q u ' i l avait achetées à Anvers aux autorités allemandes. 

Moyennant le p r i x de f r . 3,75 les 100 kilog. de maïs traité, les usines s'engageaient à l ivrer 95 % 
de produits destinés à la brasserie, à l 'a l imentat ion de la volaille et à la nourr i ture d u bétail. Les 
produits étaient tenus à l'usine à la disposition d u Comité. L a vente des produi ts pour la brasserie 
devait être exécutée pour compte du Comité par les soins des usines. E n réalité, deux mille tonnes 
de maïs furent réparties directement entre les comités provinciaux pour être livrées comme four
rage aux agriculteurs et deux mille cinq cents tonnes seulement furent traitées. 

Les résultats de cette opération et la répartition des produits q u i en a été faite sont consignés 
aux deux tableaux ci-dessous : 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages Prix Quantités. 
correspond'8. de vente. 

¿4.800 2,19 % 
1.449.890 58,00 % I 

524.027,75 873.050 34,92 % j 524.027,75 

122.260 4,89 % — 
2.500.000 100,00 % 524.027,75 

Prix d'achat, y compris 524.027,75 soit fr. 5,46 par 100 kilog. 
la mouture. . . . 387.500 — 387.500,00 de maïs. 

Bénéfice 136.527,75 

Répartition des produits et sous-produits. 

Comités. Farine. Tourteaux. 

Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 

Totaux 

631.750 143.550 
44.835 5.000 

189.290 500 
— 10.000 

530.525 362.000 
10.000 — 

10.000 — 

33.490 347.000 

1.449.890 

5.000 

873.050 
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Deuxième opération. — Le Comité racheta, en février-mars 1915, aux autorités allemandes, 
par l'intermédiaire des usines De Stordeur, auxquelles appartenaient les marchandises saisies, six 
cent et v ingt tonnes de farine de maïs blanc à f r . 39,50 les 100 ki log. et 708.500 ki log. de tourteaux 
à f r . 26,50 les 100 ki log. pour le p r i x global de 449.258,75 dont 39.543,21 revenaient aux usines 
comme rétribution du t r a v a i l de mouture . 

Ces produits ont été cédés au p r i x de revient comme i l est indiqué au tableau ci-après: 

Comités. Farine. Tourteaux. 

K° K° 
340.000 140.000 

30.000 100.000 
40.000 — 

10.000 — 

150.000 100.000 
20.000 100.000 

— 50.000 
30.000 100.000 

118.500 

620.000 708.500 

Dans les mois de janvier-février 1915, le Comité confia aux usines la mouture des maïs importés. 
Une première opération por tant sur 646.800 ki log. de maïs, f u t confié aux usines De Stordeur et 

les produits vendus pour le montant de l'évaluation d'achat, sans bénéfice. 
Les résultats de ce t r a v a i l et la répartition des produi ts sont consignés aux deux tableaux q u i 

suivent : 

1 e r tableau. — • Production. 2me tableau. — Répartition des produi t s . 

Produits. Quantités. Pourcentage. Comités. Farine. Tourteaux. 

Ko Ko Ko 
312.450 ' 48.31 % Brabant 115.400 153.000 
303.300 46.89 % Anvers 22.500 — 

69.850 — 
Hainaut 104.700 90.300 

31.050 4.80 % 60.000 

646.800 100,00 % 312.450 303.300 

E n février 1915, le Comité conclut avec M . De Stordeur u n arrangement pour la mouture moyen
nant le p r i x de f r . 2,50 les 100 ki log. de céréale traitée, les quantités à travai l ler devant être environ 
de 4.000 tonnes 1 par mois, sans aucune garantie toutefois. Les usines devaient rendre au Comité 
95 % de produits . 

Le 20 mars, sur la proposit ion du fabrica nt , le Comité fit transformer, à t i t r e d'essai, 150 tonnes 
de gros gruaux en céréaline, au p r i x de 3 fr . les 100 ki log. L a freinte spéciale pour cette opération 
ne devait pas dépasser 2 %, et la product ion journalière était estimée à 20-30 tonnes. 

Deux séries d'opérations ont été traitées à ces conditions, la première débutant en février pour 
terminer en mai 1915 ; la seconde a été faite pendant les mois de j u i n et j u i l l e t de la même année. 

Les résultats de ces opérations et la répartition des produits sont indiqués ci-après : 

i . Ces chiffres ne furent pas atteints. 
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Première série. Poids d u maïs, d'après connaissement : 5.717.558 kilog. ; d'après pesée : 5.676.170. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pour

centages cor
respondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
Farine alimentaire. . . . 2.282.775 40,22 °/ /o fr. 37,00 844.626,75 

470.000 8,28 °/ /o fr. 37,00 173.900,00 
Hominy alimentaire. . . 450.000 7,93 /o 300.000 kilog. cédés à fr. 37,00 111.000,00 

150.000 kilog. cédés à fr. 42,00 63.000,00 
Céréaline 477.000 8,40 °/ /o 

kilog. 
42,00 200.340,00 

Tourteaux 1.484.022 26,14 % 500.000 kilog. cédés à fr. 26,00 130.000,00 
984.022 kilog. cédés à fr. 30,00 295.206,60 

Feed (farine de tourteaux) 218.830 3,86 % 
kilog. 

30,00 65.649,00 
Freinte 293.543 5,17 % 

5.676.170 100,00 % 1.883.722,35 

Prix d'achat du maïs 1.529.449,06 
Frais de mouture : 5.676.170 kilog. à fr. 2,50 par 100 kilog 141.904,25 
Transformation de 486.635 kilog. de gruaux en céréaline à fr. 3,00 les 100 kg 14.605,05 
Menus frais . 573,10 

1.6867531,46" 
1.883.722,35 , 

—1.686,531,46 ( 
Bénéfice 197.190,89, soit fr. 3,44 par 100 kilog. de maïs traité. 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine 
alimentaire. Grits. Hominy 

alimentaire. Céréaline. Tourteaux. Feed. 

180.000 50.000 20.000 60.000 
— 50.000 — — — > — 

90.000 50.000 — 20.000 130.000 — 

102.865 40.000 105.000 95.000 170.000 — 

17.500 30.000 17.500 24.500 — — 

17.500 — 17.500 17.500 — — 

400.660 80.000 80.000 20.000 200.000 — 

115.000 30.000 60.000 60.000 131.160 — 

75.000 40.000 25.000 25.000 150.000 — 

250.000 80.000 145.000 165.000 582.862 78.830 
50.000 20.000 — 10.000 120.000 80.000 

Brasseurs 984.250 — — 20.000 — — 

Totaux 2.282.775 470.000 450.000 477.000 1.484.022 218.830 

Deuxième série. Poids d u maïs, d'après connaissement : 3.785.105; d'après pesée 3.778.508. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pour

centages cor
respondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

K° Fr. Fr . 
Farine alimentaire. . . . 

Tourteaux et feed. . . . 
Freinte , 

1.743.300 
377.670 

1.340.725 
316.813 

46,14 % 
10,00 % 
35,48 % 

8,38 % 

32,50 
45,00 
28,00 

566.572,50 
169.951,50 
375.403,00 

Totaux 3.778.508 100,00 % 1.111.927,00 

Frais de mouture : 3.778.508 kilog. à fr. 2,50 les 100 kilog 
Conversion de 385.380 k. de gruaux en 377.670 k. de céréaline : 385.380 k.à 3 fr. . . 
Menus frais 

984.127,30 
94.462,70 
11.561,40 

1.696,47 
1.091.847,87 

1.111.927,00 
—1.091.847,87 

Bénéfice 20.079,13, soit fr . 0,53 par 100 kilog. de maïs. 
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Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine alimentaire. Céréaline. Tourteaux et feed. 

Bruxelles 10.000 
— 25.000 150.000 

Anvers _ — 45.000 — 

— 46.000 90.725 
— 22.500 — 

— 22.500 — 

1.493.300 65.000 350.000 
— 35.000 150.000 

Liège 200.000 61.670 250.000 
50.000 20.000 100.000 

— 20.000 250.000 
Nord-France 5.000 

1.743.300 377.670 1.340.725 

1er contrat : 29 ju i l le t 1915. 

E n date d u 29 ju i l le t 1915, le Comité Nat ional signa u n contrat avec les usines De Stordeur. 
D'après ce contrat, t^as les produits provenant de la mouture, y compris l 'hui le , restent la propriété 
du Comité. L a freinte ne peut dépasser 5 % des quantités reçues, sauf le cas où la qualité d u maïs 
laisserait à désirer et justif ierait une perte supérieure. Ce cas ne sera admis que si la société prévient, 
avant la mise en mouture, le délégué du Comité Nal iona l chargé d u contrôle des opérations; après 
examen contradictoire, le pourcentage de freinte sera fixé de commun accord. 

Le p r i x de la mouture est fixé comme suit : 

Fr . 2,50 par 100 kilog. de maïs traité pour les 2.000 premières tonnes traitées en u n mois ; 
2 f r . par 100 ki log. pour les 1.000 tonnes suivantes jusqu'à 3.000; 
Fr . 1,50 pour les 1.000 suivantes jusqu'à 4.000; 
et 1 f r . pour les quantités supplémentaires traitées pendant le même mois. 

Ces p r i x comprenaient toutes les opérations depuis le déchargement du maïs jusqu'à la mise sur 
allèges ou wagons des produits fabriqués, ainsi que l'assurance et l'emmagasinage. 

Le Comité paye l 'extract ion de l 'huile à raison de 75 f r . par 100 ki log. d'huile dont i l prend l i v r a i 
son ; i l laisse aux usines au moins 25 % de la product ion de chaque mois, pour la vente à leur clien
tèle habituelle. Le décompte de ces ventes s'établit comme suit : d u montant t o t a l facturé, i l sera 
déduit 75 f r . par 100 ki log. pour frais d'extraction, de filtrage, de mise en fûts, de chargement sur 
wagons, de manipulations diverses, etc. L a somme ainsi obtenue constitue le bénéfice de l 'opération. 
Ce bénéfice est partagé par moitié entre le Comité Nat ional et la société Celle-ci devait prendre 
toutes ies précautions voulues pour que i 'huiie vendue par elle fût employée au profi t exclusif de la 
populat ion civile de la Belgique ou d u nord de la France. 

Le logement des produits et sous-produits se fa i t par les usines dans des sacs leur appartenant, 
mais qu'elles factureront au Comité au p r i x de revient. 

Par clause additionnelle du 10 août 1915, i l f u t convenu que pour la t ransformat ion d u maïs 
en hominy, les usines ristourneraient au Comité, f r . 0,50 par 100 ki log. d 'hominy livrés, ce produi t 
n'exigeant qu'une manipulat ion rudimentaire . 

Le 14 août 1915, i l f u t décidé que la céréaline et l'idéaline seraient fabriquées à raison de 3 f r . les 
100 kilog. 

Le 25 d u même mois, le Comité se réserva le droi t de racheter les 25 % d'huile laissés à la disposi
t i o n de l 'usine, à raison de 150 fr . les 100 ki log. ; i l se fit réserver dès lors la totalité de l 'huile extraite. 

I l a été traité 34.523.995 ki log. de maïs sous les conditions fixées par le contrat du 29 ju i l l e t 1915 
et les diverses clauses additionnelles citées ci-dessus. Cette mouture s'est faite d u 4 ju i l le t au 15 décem
bre 1915; les résultats du t r a v a i l et la répartition des produits et sous-produits sont consignés aux 
deux tableaux q u i suivent : 
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Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. Produit de la la vente. 

K" Fr, 
6.195.640 17,95 % 1 

330.000 0,96 % 
Hominy alimentaire . . . . 2.525.000 7,32 % j 
Hominy pour poules. . . . 8.860.500 25,67 % 

85.000 0,27 % 1 
12.042.901,74 1.270.000 5,72 % / 12.042.901,74 

4.270.000 12,36 % 
Tourteaux et Feed . . . . 8.515.350 24,68 % 
Huile 695.046 2,04 % 

1.077.459 3,03 % 

34.523.995 100,00 % 12.042.901,74 

Prix d'achat total du maïs 9.606.655,37 
Frais de mouture . . . . 557.742,65 , 
Pour fabrication de céréaline et d'idéaline . . * 190.422,45 

587.787,15 
18.898,76 

10.961.506,38 
Ristourne de fr. 0,50 par 100 kilog. de hominy sur 1.730.250 kilog. . . — 38.651,25 

10.922.855,13 

12.042.901,74 
10.922.855,13 

Bénéfice 1.120.046,61, soit fr. 3,24 par 100 kilog. de maïs traité. 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. 
Farine 

alimentaire. Gruaux. 
Hominy 

alimentaire. 
Hominy 

pour 
poules. 

H o m i n y l I I . 
* 

250.000 740.000 30.000 
— 130.000 530.000 950.000 20.000 

Anvers 500.000 — 180.000 640.000 — 
— — 265.000 650.000 — 
— — 90.000 200.000 — 
— — 95.000 140.000 — 

1.115.000 345.000 1.460.000 — 
Namur 359.640 — 315.000 790.000 —'. 

887.900 — 90.000 510.000 5.000 
1.025.000 — 250.000 1.380.000 15.000 

200.000 — . 115.000 880.000 10.000 
Nord-France 2.090.000 200.000 — — 5.000 
Brasseurs belges . . . . —- — — 520.000 
Mosselman — — — — 
Savonnerie Pirsoul . . . — — — — 
Savonnerie Verbruggen . — — — — 
Divers 18.100 500 

6.195.640 330.000 2.525.000 8.860.000 85.000 
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Répartition des produits et sous-produits (suite). 

Tourteaux 
Céréaline. Idéaline. et Huile. 

Feed. 

Bruxelles 140.000 851.950 277.500 _ 
Brabant 100.000 575.000 1.227.550 — 

150.000 470.000 737.500 — 
Gand 175.000 410.000 216.000 •— 
Bruges 115.000 130.000 75.000 — 

20.000 150.000 135.000 —• 
Hainaut 233.000 600.000 1.830.570 — 

64.000 300.000 655.000 — 
65.000 53.050 687.300 — 

Liège 160.000 510.000 1.736.130 — 
Limbourg 95.000 200.000 937.500 — 
Nord-France 630.000 20.000 — —• 
Brasseurs belges . . . . 21.000 — — — 

— — — 117.650 % 
Savonnerie Pirsoul . . . — .—• • — 256.692 
Savonnerie Verbruggen . — — •— 320.703 y2 

300 
~ 

1.970.000 4.270.000 8.515.350 695.046 

2 e contrat : 6 j anvier 1916. 

Par lettre d u 6 janvier 1916, le Comité marque son accord sur les p r i x suivants, applicables à 
p a r t i r d u 15 janvier 1916 : 

Frais de mouture : 
2 f r . par 100 k i log . de maïs traité pour les 2.500 premières tonnes; 
Fr . 1,50 pour les 2.500 tonnes suivantes; 
1 f r . pour les quantités au-dessus de 5.000 tonnes mises en mouture en u n mois. 
L a fabricat ion de céréaline sera facturée à 30 f r . la tonne et celle de l'idéaline à 25 f r . , l ' extract ion 

de l 'hui le à 800 f r . la tonne. 
Les autres conditions du contrat de 1915, reproduites ci-dessus, resteront en vigueur. 
Les usines ont traité 48.360.591 ki log. de maïs du 16 décembre 1915 jusqu'à f i n j u i l l e t 1916; 

305.859 ki log. de déchets de meunerie ont été mélangés à ce t r a v a i l pour la fabricat ion de feed. 
Le t r a v a i l comporte donc une quantité totale de 48.666.450 ki log. 

Ci-après les tableaux de rendement et de répartition des produits et sous-produits : 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. 

Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
9.915.200 20,37 % 

Grits I et I I 5.965.700 12,26 % 
Grits I I I . 1.644.800 3,38 % 

1.242.700 2,55 % . 
Hominy I I 1.425.100 2,93 % J 
Céréaline I 3.940.335 8,10 % 19.511.875,71 
Céréaline I I 6.496.244 13,35 % 
Idéaline 1.460.000 3,00 % 1 
Tourteaux et feed 14.125.868 29,03 % 
Huile 1.119.087 % 2,30 % 
Freinte 1.331.415 % 2,73 % 

Totaux 48.666.450 100,00 % 19.511.875,71 
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Achat du maïs, prix variant de 29 à 35 fr. les 100 kilog 15.625.756,37 
Valeur des 305.859 kilog. de déchets de mouture 65.608,99 
Facture de mouture 810.486,67 
Mélange des déchets 1.516,40 
Transformation de hominy et de grits en céréaline et idéaline 286.856,70 
Extraction d'huile i, 895.110,00 
Frais divers 50.136,34 

Total 17.735.471,17 
A déduire : ristourne de fr. 0,50 sur fabrication de hominy — 13.534,75 

Reste . . . . . 17.721.936,72 
19.511.875,71 

—17.721.936,72 

Bénéfice 1.789.938,99, soit fr. 3,67 par 100 kilog. de maïs et de déchets traités. 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine. Grits. Grits. Hominy I . Hominy I I . 
alimentaire. I et I I . I I I . 

Bruxelles 30.000 50.000 • 60.000 1.000 
145.000 — — •— — 

1.109.300 585.000 345.200 — 380.000 
705.000 820.000 249.300 100.000 1.000.000 
156.500 290.000 40.000 — — 
338.400 82.800 27.700 — 34.100 

Hainaut 2.166.000 1.515.500 363.500 — — 
Namur 808.300 745.050 162.900 —• 10.000 
Luxembourg 259.700 15.750 — — —• 
Liège 1.634.800 1.039.600 262.500 — —• 

470.000 — — — — 
2.075.000 872.000 143.700 —• — 

Brasseurs belges . . . . — —• —• 1.080.000 — 
Mosselman —• — — •— — 
Savonnerie Verbruggen . — — —; — — 
Divers 17.200 —• — 2.700 

Totaux 9.915.200 5.965.700 1.644.800 1.242.700 1.425.100 

Tourteaux 
Céréaline I . Céréaline I I . Idéaline. et Huile. 

Feed. 

410.000 100.000 60.000 170.000 
Brabant 230.000 — 83.900 1.605.000 —• 

433.200 — — 1.320.000 — 
Gand 350.000 — 100.000 1.320.000 — 

67.365 — — 50.000 — 
118.800 238.300 50.000 787.100 — 
590.000 315.000 405.000 2.575.929 3.250 
209.350 — 115.000 1.490.300 — 
135.000 133.000 28.700 1.068.739 

m 
— 

Liège 500.000 100.000 300.000 2.252.000 — 
85.000 — — 1.465.500 — 

532.520 5.607.944 312.400 20.000 — 
Brasseurs belges . . . . — — — — — 

— — — — 350.050 i / 2 

Savonnerie Berbruggen . — — — — 765.701 
Divers 279.100 2.000 5.000 1.300 86 

3.940.335 6.496.244 1.460.000 14.125.368 1.119.087 y 2 
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Comme l ' indiquent les deux derniers tableaux de répartition ci-dessus, des produits du maïs, 
étaient attribués au comité d u nord de la France. Ces produits provenaient de maïs importé pour 
compte de ce comité. La fabrication se faisait dans les conditions suivantes : 

Le comité du nord de la France faisait diriger sur les usines De Stordeur le maïs à transformer. 
Les usines facturaient les frais du t r a v a i l au Comité Nat ional . Celui-ci fac tura i t au comité du nord 
de la France f r . 1,75 par 100 ki log. de maïs travaillé, plus 3 f r . par 100 ki log. de céréaline fournie. 
Le nord de la France disposait à son gré des produits alimentaires, et cédait au Comité Nat ional , 
au p r i x du maïs en grain, les tourteaux, les feed et l 'hui le . 

3 e contrat : 8 août 1916. 

E n juillet*1916, prévoyant le ralentissement des importat ions de maïs, le Comité Nat ional pria les 
usines de l u i indiquer des p r i x pour la mouture de petites quantités de maïs. Les négociations abou
t i ren t à la conclusion d'un nouveau contrat , signé le 8 août 1916. 

Les conditions, dans leur ensemble, restaient les mêmes, les p r i x de mouture et de fabricat ion 
étaient seuls modifiés. 

Pour le tra i tement d u maïs, les p r i x sont calculés mensuellement sur les bases suivantes : 

2 f r . par 100 kilog. de maïs traité pour les 2.500 premières tonnes; 
f r . 1,50 pour les 2.500 tonnes suivantes; 
1 f r . pour le solde. 
Ristourne de f r 0,25 par 100 ki log. d 'hominy pour poules. 
Supplément de f r . 0,50 par 100 ki log. de farine fine fleur pour toutes les quantités de ce produi t 

au delà de 1.000 tonnes par mois. 
Fabrication de céréaline, 3 f r . les 100 ki log. de produi t . 
Fabrication d'idéaline, f r . 2,50 les 100 ki log. de produi t . 
Pour la fabrication d'huile, le Comité Nat ional paye 800 f r . pour les quantités extraites jusqu'à 

1,80 % plus u n supplément de 50 francs par tonne pour chaque dixième pour cent en plus jusqu'à 
2,50 % et 100 f r . par tonne pour chaque dixième pour cent en plus sans que le p r i x puisse dépasser 
f r . 1,55 par k i log . 

Les p r i x pour l 'extract ion d'huile ayant été calculés d'après les rendements de fabricat ion sur 
maïs de L a Plata dont la teneur en huile est généralement supérieure à celle des autres maïs, i l est 
convenu q u ' i l sera procédé à la révision d u t a r i f des p r i x d 'extract ion d'huile à la f in du premier 
mois pendant lequel les opérations auront porté sur des maïs d'autres provenances. E n conséquence, 
i l sera établi u n second tar i f applicable à l 'huile extraite des maïs de l'Amérique du N o r d et d u 
Natal , l 'autre t a r i f étant réservé au maïs de L a Plata. 

Le contrat stipule encore que le paiement des factures se fera chaque mois ; le Comité Nat ional 
permet toutefois à la Société de toucher le 10 et le 20, u n acompte approximativement égal au tiers 
du montant présumé de la fabricat ion de fin de mois. 

Pour le déchargement de maïs en sac, le Comité payera u n supplément de f r . 0,50 par tonne de 
maïs déchargée. 

L 'hui le est vendue par le Comité à u n p r i x très rémunérateur ; d'autre par t , la pénurie de ce pro
dui t se faisait sentir de plus en plus ; i l y avait donc grand intérêt à en augmenter la product ion ; 
te l était le but de l'oc+roi des primes. Cette augmentation dans le rendement ne s'obtient d'ailleurs 
que par la mise en œuvre de fortes pressions et est par conséquent assez onéreuse pour le f a b r i 
cant. 

Pour résoudre la question laissée en suspens par le contrat du 8 août 1916, l 'arrangement suivant 
a été conclu le 20 septembre de la même année. 

Le t a r i f sera appliqué pour l 'huile provenant tant des maïs de L a Plata que des maïs américains. 
Toutefois, lorsque les maïs américains traités révéleront à l'analyse une teneur en huile de 3 % % 
ou moins, i l sera bonifié à la société une prime forfaitaire de f r . 0,70 par 100 ki log. de maïs américain 
traité, à condit ion que le rendement ne descende pas en dessous de 1 ki log. par 100 ki log. de maïs. 

V r l ' importance acquise par le rendement en huile, les usines De Stordeur, à p a r t i r du contrat de 
1916, reçurent pour instruct ion de prélever u n ou deux échantillons de maïs sur la cargaison de 
toutes les allèges. L ' u n devait être soumis à l'analyse chimique dans leurs laboratoires, l 'autre 
était soumis au Comité Nat ional qui faisait analyser par le laboratoire d'analyse de l 'É ta t à Ter-
vueren (Musée Colonial). 

Cette analyse contradictoire permettai t au Comité d'apprécier les rendements obtenus, pour 
l 'appl icat ion de la disposition visée ci-dessus. 

Le contrat du 8 août 1916, complété et modifié par les conventions rappelées ci-dessus, est resté 
en vigueur jusqu'à fin 1917-
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Les opérations, depuis la mise en vigueur du contrat du 8 ju i l le t 1916 peuvent être divisées en 
trois périodes, la première va du mois d'acût 1916 à fin i r a i s 1917, la seconde comprend les mois 
de jui l le t et août 1917, la troisième enfin a débuté en novembre 1917 et s'est prolongée jusque dans 
les premiers jours de 1918. 

lw période (août 1916 à mars 1917). Rendement. 

Maïs travaillé 43.469.743 ) 
Germes de maïs 46.965 ' 
Graines de navettes 3.763 \ 

43.520.471 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcent. 

corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

K° 

Farine alimentaire . 

Grits I . I I et I I I . . 

Hominy 

Céréaline I . . . . 

Céréaline I I 

Tourteaux et feed, et farine 
basse 

Huile. 

Freinte 

15.598.562 1 ! 35,84 % 

3.598.285 

1.188.280 

3.692.8352 

4.468.990 

17.965.941 3 

Totaux 

951.760,5* 

706.643,5 

43.520.471 f 

8,27 % 

2,73 % 

8,48 % 

10,27 % 

31,11 % 

1,68 % 

L62 % 

100,00 % 

5.720.150 
1.517.850 
8.360.512 
30 kilog. 
1.334.500 
1.125.730 
1.138.025 

600.000 
588.280 

10 kilog. 
2.632.000 
1.060.725 
2.816.210 
1.652.780 

kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
échantillon, 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
échantillon, 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 
kg. cédés à fr. 

4.095.415 kg. cédés à fr. 
3.958.060 kg. cédés à fr. 
1.454.230 kg. cédés à fr. 

856.500 kg. cédés à fr. 
4.640.060 kg. cédés à fr. 
2.958.955 kg. cédés à fr. 

165 kg. cédés à fr. 
941.44714 kg. céd. à fr . 

10.125 kg. cédés à fr. 

35,00 
40,00 
50,00 

34,50 
39,50 
49,50 
34,50 
39,50 

50,00 
55,00 
45,00 
50,00 

39,00 
40,00 
44,00 
45,00 
59,00 
60,00 

250,00 
350,00 
500,00 

Fr. 
2.002.052,50 

607.140,00 
4.180.256,00 

460.402,50 
444.663,35 
563.322,40 
207.000,00 
232.370,60 

1.316.000,00 
583.398,75 

1.267.294,50 
826.390,00 

1.597 
1.583 

639 
385 

2.737 
1.775 

3.295 
50 

.211,85 

.224,00 

.861,20 

.425,00 
635,40 
373,00 
412,50 
066,25 
625,00 

24.755.124,80 

Achat des maïs, germes et graines 17.287.061,83 
Frais de mouture 1.938.764,36, 
Frais de navigation et surestaries 34.908,22 
Rachat de sous-produits au comité du nord de la France 1.717.900,04 

Total 20.978.634,45 
24.755.124,80 

—20.978.634,45 

Bénéfice 3.776.490,35, soit fr. 8,67 par 100 kilog. de maïs. 

1. Dont 50 kilog. livrés en remplacement d'une quantité équivalente manquant à l'arrivée (non facturée). 
2. Dont 100 kilog. livrés en remplacement d'une quantité égale manquant à l'arrivée (non facturée). 
3. Dont 2,721 kilog. livrés en remplacement d'une quantité égale manquant à l'arrivée (non facturée) et 

4.428.225 kilog. rachetés au comité Nord-France à déduire du total ci-dessus. 
4. Dont 222.601 kilog. rachetés au comité Nord-France à déduire du total ci-dessous. 
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Répartition des produits et sous-produits. 
Farine Grits Hominy. Céréaline Céréaline Tourteaux 

Huile. Destinataires. ali T TT TTT Hominy. T TT Feed. Huile. 
mentaire. 1, 11, 111. 1. 11. Far. basse. 

Bruxelles 2.856.025 616.420 813.280 483.995 468.000 1.294.445 
1.765.825 415.125 273.555 333.000 3.099.390 — 

524.000 220.000 369.850 431.200 236.161 — 
Gand 891.362 117.500 100.000 626.315 810.050 2.686.200 — 
Bruges 806.500 205.000 — 129.050 170.000 744.830 — 

824.050 324.660 — 187.610 305.790 1.187.850 — 
2.773.500 495.000 275.000 716.450 855.050 2.914.540 2.000 

960.200 329.550 198.500 256.200 1.097.500 250 
Luxembourg 535.000 75.000 — 95.000 112.200 930.000 — 
Liège 3.152.100 615.000 •— 485.000 495.000 2.862.765 — 
Limbourg 510.000 185.000 — 127.500 227.800 830.000 — 
Nord de la France . . — — — — — 40.010 — 

— — — — — 1.300 634.885 % 
Savonnerie Verbruggen — — — — — — 104.357 

— 30 — 10 4.700 40.950 210.268 

Totaux 15.598.562 3.598.285 1.188.280 3.692.835 4.468.990 17.965.941 951.760 % 
! 

2 e période (juillet et août 1917). Rendement. 

Maïs travaillé 2.800.748 / ^ 
Hominy réintroduit en mouture . . 47.827 \ 

Produits obtenus. Quantités. Pourcent. 
corresp. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit de 
la vente. 

Ko 

Farine alimentaire . 828.648 29,09 % fr. 50,00 414.324,00 
Hominy alimentaire . . 13.849 0,49 % fr. 78,00 10.802,22 
Céréaline I 1J78.936 41,39 % fr. 55,00 648.414,80 
Céréaline I I 1.000 0,03 % fr. 50,00 500,00 
Farine cuite 4.551 0,16 % 1 kilog. échantillon. 0,16 % 

4.550 k. c. fr . 55,00 2.502,50 
Tourteaux et feed. . . 977.840 1 24,47 % 353.100 kilog. cédés à fr. 59,00 

171.010 kilog. cédés à fr. 60,00 
et 453.730 kg. cédés à fr. 90,00 

208.329,00 
102.606,00 
408.357,00 

Huile . . . . . . . . 99.407 i / 2
2 2,43 % 114 kilog. constatés manquants 99.407 i / 2
2 

chez ;Mosselman et par consé
quent non facturés. 
6 kilog. au C. N . non facturés. 
38.216 kilog. cédés à fr. 350,00 
58.745 y2 kg. cédés à fr. 400,00 
525 kilog. cédés à fr. 500,00 
1.801 kilog. cédés à fr. 600,00 

133.756,00 
234.982,00 

2.625,00 
10.806,00 

Freinte 55.323 y2 1,94 % — • — 

Totaux 2.848.575 100,00 % 2.178.004,52 

Achat du maïs 1.404.050,00 
Frais de mouture 181.296,37 
Droit de navigation 1.229,58 
Rachat des sous-produits au co

mité du nord de la France. . 155.490,00 

Total 1.742.065,95 

2.178.004,52 
—1.742.065,95 

Bénéfice 435.938,57 
soit fr. 15,30 par 100 kilog. de maïs. 

1. Dont 280.888 kilog. rachetés au comité Nord-France et non compris dans le total ci-dessus. 
2. Dont 30.092 kilog. rachetés au comité Nord-France et non compris dans le total ci-dessus. 
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Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine A. 
aliment. 

Hominy. 
aliment. 

Céréaline. 
I . 

Céréaline. 
I I . 

Farine 
cuite. 

Tourteaux 
et 

Feed. 
Huiles. 

75.000 13.849 145.000 4.550 80.110 
•— — 142.000 — — 23.330 — 

402.173 — 238.936 — .— — 
91.475 — 58.000 — — —. — 
20.000 — 425.000 — — 95.000 — 
10.000 — 30.000 — .—. 330.000 

Luxembourg 20.000 — 55.000 — — 50.000 — 
200.000 — 15.000 — — 85.000 — 

10.000 — 70.000 — — 70.000 — 
Nord de la France. . . •— — — — 160.000 — 

— — — — — — 96.204 i / 2 

De Stordeur — •— •— 1.000 .— — 3.097 
— — — •— 1 84.400 106 

Total 828.648 13.849 1.178.936 1.000 4.551 977.840 99.407 Y2 

3 e période (novembre 1917 à février 1918). 
La troisième période de traitement d u maïs travaillé sous l 'empire des clauses d u contrat du 

8 août 1916, débuta en novembre 1917 pour se terminer fin février 1918. I l a été traité 12.177 tonnes 
de maïs; les résultats obtenus et la répartition des produits et sous-produits sont indiqués aux deux 
tableaux q u i suivent. 

Maïs reçu d'après connaissement : 12.196.815 k i l o g . ; d'après pesée 12.176.979 ki log. 

Quantités. Pourct. Prix de vente Produit de 
Produits obtenus. Quantités. corresp. par 100 kilog. la vente. 

3.005 0,02 % 5 kilog. gratuits. 
3.000 kg.àfr . 90,00 

F , 

2.700,00 
Farine alimentaire 2.819.510 23,15 % 78,00 2.199.217,80 

3.166.662 26,01 % l 2 kilog. gratuits. 
2.199.217,80 

3.166.660 kilog. 
à fr. 90,00 2.849.994,00 

Idéaline '. 10.240 0,08 % 90,00 9.216,00 
1.830.730 15,03 % 78,00 1.427.969,40 

6.145 0,05 % 78,00 4.793,10 
Farine cuite. . . ; 15.250 0,13 % 90,00 13.725,00 

10.000 0,08 % 20,00 2.000,00 
Tourteaux, dont 496.430 kilog. rachetés 

2.000,00 

au comité du nord de la France et non 
compris dans le total ci-dessous . . . . 2.044.755 12,72 % 100.000 kilog. 

à fr . 75,00 
1.944.755 kilog. 

à fr. 90,00 

75.000,00 

1.750.279,50 
Feed, dont 797.370 kilog. rachetés au 

comité N . F. et non compris dans le 
total ci-dessous 3.091.930 18,84 % 90,00 2.782.737,00 

Son, dont 3.730 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris dans le total ci-

149.266 1,20 % 1 kilog. gratuit. 
20.000 kg. à 10,00 
30.000 kg. à 15,00 

2.000,00 
4.500,00 

99.265 kg. à 20,00 19.853,00 
Huile, dont 49.370 kilog. rachetés au comité 

99.265 kg. à 20,00 

N . F. et non compris dans le total ci-
dessous 204.174 1,27 % 63 kg. 800 gratuits. 

204.110 kilog. 
à fr. 400,00 816.440,80 

Fonds de filtres 4.324 0,04 % 2.099 kg. à 200,00 
2.225 kg. à 250,00 

4.198,00 
5.562,50 

Freinte 167.888 1,38 % — — 

Totaux 12.176.979 100,00" % — 11.970.186,10 
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Achat du maïs : 346.000 kilog. à fr. 50,00 les 100 kilog 173.000,00 
11.850.815 » » 75,00 » » » 8.888.111,25 

9.061.111,25 
Frais de mouture et de fabrication 580.872,19 
Droits de navigation, frais de halage et de surestarie 7.756,74 
Achat des sous-produits au comité du Nord de la France (tourteaux, feed, son 

et huile), à fr. 75,00 les 100 kilog. sur 1,346.900 kilog 1.010.175,00 

Total 10.659.915,18 
11.970.186,10 

—- 10.659.915,18 

Bénéfice 1.310.270,92, soit fr. 10,74 par 100 kilog. de maïs. 

Répartition des produits et sous-produits du traitement 
du maïs entre les comités provinciaux et divers autres concessionnaires. 

Cessionnaires. Maïs 
en grain. 

Farine 
alim. Céréaline. Idéaline. Semoule. Farine 

n° 0. 
Farine 
cuite. 

3.000 462.900 481.090 191.000 10.250 
Brabant — 308.000 386.000 9.640 232.000 — ' 

— — 589.270 — 300.000 — 
Gand .—. 773.610 - — 89.730 6.145 — 
Bruges — — 105.000 — 63.000 — — 

— • 520.000 650.000 •—• 390.000 — — 
— 168.000 210.000 — 126.000 — 

Luxembourg — 100.000 137.300 75.000 — — 
Liège — 370.000 460.000 276.000 
Limbourg — 117.000 148.000 — 88.000 — 
Nord-France — — — — — •— — — — — —• — — — 

JT •— — — — — — 
5 — 2 600 5.000 

Totaux 3.005 2.819.510 3.166.662 10.240 
• 

1.830.730' 6.145 15.25) 

• 1 Fonds 1 
* Fanne Tourteaux. Feed. Son. Huile. de 

basse. 
Tourteaux. 

filtres. 1 

Bruxelles 10.000 409.905 662.100 129.265 _ _ 
— 526.850 358.150 — — — 
— — — — — ;— 
— — — — — 3.514 

— — — — — 
Hainaut — 419.940 762.800 — — — 
Namur — — 117.500 — • — — 
Luxembourg — 200.000 600.000 — — — 
Liège — 385.050 590.780 — — — 

— —• — — — — 
Nord-France — 100.000 — — — — 
De Stordeur — — — — 110.0161 600 3 

— — — — 93.994 2 — 
3.010 600 20.001 164 210 

10.000 2.044.755 3.091.930 149.266 204.174 4.324 

1. Pour fabrication de graisse consistante et pour la raffinerie. 
2. Pour la raffinerie. 
3. Pour fabrication de graisse consistante. 

L É . SERVICE STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 59 

OPÉRATIONS D E 1918 

D e m a r s à fin j u i n 1918. 

Le 14 mars 1918, le Comité Nat ional se voi t forcé de faire par t aux comités provinciaux de sa 
décision de réduire, à dater du 15, la ra t ion journalière de farine de 250 à 190 grammes et la ra t ion 
de pain "de 330 à 260 grammes. Comme i l l'annonça à la même séance des délégués des comités 
provinciaux, on devait s'attendre à ce que le froment fût à l 'avenir remplacé en grande partie par du 
maïs, du seigle et de l 'orge. 

Dans ces conditions, i l fal lai t éviter la dure nécessité de réduire encore la ra t ion de pain . Le 
Comité Nat ional avait pris des mesures pour t i rer p a r t i des céréales mises à sa disposition et pour 
en obtenir le rendement le plus grand possible en produits panifiables, au risque même de compro 
mettre la qualité du pain . 

Le Comité prescrivit donc aux maïzeries de mettre tout 'en œuvre pour produire le m a x i m u m 
de farine alimentaire ou de grits et de réduire au strict m i n i m u m la product ion de céréaline. I l 
fut recommandé en même temps d'uti l iser complètement la capacité de la force motrice, afin 
d'arriver à travai l ler le maïs au f u r et à mesure de la réception. 

On peut juger des résultats obtenus à ce point de vue en met tant en regard les dates des pre
mières arrivées des steamers à Rotterdam, soit le 25 février, les 1 e r , 5 et 8 mars, et les dates ci-après, 
où furent effectués les premiers envois de farine ou de gr i ts : 

9 mars, 65.000 kilog. de farine alimentaire à Anvers, 
14 » 45.000 » » Liège, 
14 » 63.000 » » » » Gand, 
19 » 10.000 » et 5.000 kilog. de semoule au Brabant , 
20 » 203.000 » » à Gand, 
27 » 120.000 » au Luxembourg, 
28 » 30.000 » » » au L imbourg , • 
28 » 25.000 » » et 12.000 ki log. de semoule à Namur , 

2 a v r i l , 35.000 » à Bruges, 
4 » 84.000 » » et 24. OûO kilog. de semoule à Bruxelles, 
6 » 17.500 » » au Hainaut , 
9 » 17.500 » » à Tournai . 

I l est à remarquer que toutes les opérations telles que : déchargement du steamer, transborde
ment de sa cargaison, transport jusqu'aux usines productrices, déchargement, fabricat ion et réexpé-
aition, se sont effectuées entre ces deux dates, 25 février arrivée du premier steamer et 9 mars, pre
mière expédition de farine al imentaire. 

Précédemment, les maïs concassés, les sons et les poussières étaient mélangés aux tourteaux 
pour obtenir les feed pour bétail . E n vue d'économiser la force motrice et de l 'uti l iser uniquement 
à la fabrication de produits panifiables, les maïs concassés et les sons furent envoyés aux levureries 
et des essais furent tentés dans d'autres moulins pour fabriquer avec le son u n aliment pour bétail . 
La product ion de feed pour bétail f u t donc suspendue partiellement et temporairement. 

E n même temps, i l était décidé de tenter u n essai d 'ut i l i sa t ion des tourteaux pour l 'a l imentat ion 
humaine. Ordre f u t donné aux usines de moudre les tourteaux purs, c'est-à-dire exempts de 
l 'addit ion des sons et maïs concassés, pour en fabriquer unfeed alimentaire destiné à la panification 
au même t i t r e que la farine. 

U n contrat f u t conclu le' 14 mai avec les usines pour la mouture des tourteaux. Le t r a v a i l com
prenant le pesage, le concassage, le passage sur perplex, le blutage et éventuellement le mélange 
avec la farine, se fa i t au p r i x de f r . 1,25 par 100 ki log . de tourteaux mis en œuvre. 

Par lettres des 8 et 14 mars 1918, les usines De Stordeur avaient signalé que les primes d'assu
rances à supporter par elles, établies sur la valeur des marchandises emmagasinées étaient très 
élevées et devaient être payées même pendant les périodes d'arrêt du t r a v a i l . Le Comité Nat ional , 
prenant en considération cette réclamation, se m i t d'accord avec les assureurs au sujet du paiement 
de la prime d'assurance. Le contrat d u 8 août 1916, st ipulait que « les produits seront assurés par la 
société à leur valeur réelle; l 'avenant qui sera souscrit à cet effet sera établi au n o m d u Comité 
National et réservera tous ses droits ». L'accord du 20 mars 1918 remplaça cette clause par la 
suivante : « L'assurance des produits se fera par les soins et aux frais du Comité Nat iona l moyennant 
paiement annuel antic ipat i f , par les usines De Stordeur, à l'échéance du 25 janvier et pour la pre
mière fois en 1918, de la somme de f r . 3,250, convenue de gré à gré, aucune ristourne n 'étamf accor
dée en cas de cessation provisoire ou définitive des opérations pendant le courant d ' u n exercice. » 

^Vu l'urgence des fournitures de farine alimentaire de maïs pour la panification, i l f u t convenu, 
par lettre du 23 a v r i l 1918, que les usines accorderaient à leur personnel double salaire pour la 
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journée du dimanche et qu'elles l u i fourniraient u n repas spécial. Le Comité prenait à sa charge 
le supplément de salaire et part ic ipai t aux frais d u repas supplémentaire jusqu'à concurrence de 
2 f r . par ouvrier . 

Par contrat d u 7 mai 1918, eu égard à l 'augmentation jde la capacité de product ion des usines 
De Stordeur, les p r i x ci-après ont été adoptés pour la rémunération d u trai tement d u maïs : 

Pour le premier quart , soit les 3.500 premières tonnes traitées endéans le mois, 2 f r . par 100 ki log. ; 
pour le deuxième quart , soit pour les 3.500 tonnes suivantes, f r . 1,50 par 100 ki log. et pour le solde, 
1 f r . 

I l f u t entendu que ces quantités sont basées sur une capacité m a x i m u m journalière de 4.666 sacs 
de maïs. Si, ultérieurement, la société établit que la capacité de ses usines a été augmentée, i l sera 
procédé à la révision de ce barème. 

Pour la fabrication des gros hominy, la société fera sur ces p r i x une ristourne de f r . 0,25 par 
100 ki log. produits . Par contre, le Comité Nat ional paiera u n supplément de f r . 0,50 par 100 ki log. 
de farine de maïs fine fleur pour toutes les quantités produires au delà de 1.000 tonnes par mois. 

Le paiement de ces rémunérations sera calculé sur les quantités mensuelles moyennes traitées 
pendant u n trimestre. La période trimestrielle commencera en mars 1918 et finira le 25 m a i ; la 
deuxième i ra du 26 mai au 25 août et ainsi de suite. A la fin d u trimestre, les factures mensuelles 
seront rectifiées sur la base des quantités moyennes traitées pendant le tr imestre . 

Pour la fabrication de céréaline, le Comité payera u n supplément de 4 f r . par 100 ki log . de pro
duits finis. I l sera alloué, à la société, une indemnité de f r . 0,10 par sac de produi ts ou sous-pro
duits pour la mise en sacs, la l igature, etc. 

Ces nouvelles dispositions sont entrées en vigueur à la date d u 12 mars 1918. 
Par accord du 23 mai, i l fu t entendu que le Comité renoncerait/jusqu'à nouvel ordre, à la ris

tourne de f r . 0,25 par 100 kilog. de gros hominy et que, pour le paiement de l ' ex t rac t ion d'huile, 
tous les maïs de l'Amérique du N o r d seront mis sur le même pied, que leur teneur en huile soit 
inférieure ou supérieure à 3,50 % . 

A u cours d u premier semestre 1918, le Comité fit moudre des quantités considérables d'orge pour 
la panification. Ne parvenant pas à t i rer p a r t i de tous les sous-produits de cette mouture, i l se m i t 
d'accord avec les usines De Stordeur pour leur mouture et leur réintroduction dans les feed de maïs 
destinés à l 'a l imentat ion d u bétail . 

Par le t t re du 14 mai 1918, i l f u t entendu que le Comité paierait f r . 1,50 par 100 ki log. pour la 
mouture des sous-produits d'orge et leur mélange avec les feed, ce p r i x comprenant toutes les opé
rations accessoires généralement quelconques. 

L a quatrième période de traitement d u maïs a commencé en mars 1918. Elle n'était pas terminée 
à fin j u i n . Les résultats du t rava i l , arrêtés à cette époque, sont condensés aux tableaux q u i suivent. 

4 e période : depuis mars 1918 jusqu'à fin juin de la m ê m e année. 

Maïs reçu d'après connaissement : 26.289.994 kilog.; d'après pesée : 26.181.818 kilog. 
Maïs restant à travailler à fin ju in : 1.094.588 kilog. ; maïs traité : 25.087.230 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. Pourc. 
corresp. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit de 
la vente. 

H» 16 kilog. gratuits. Fr. 
34.591 0,14 % 19.438 kilog. cédés 

à fr. 20,00 
9.677 kilog. cédés 

à fr. 75,00 

3.887,60 

7.257,75 
# 5.460 kilog. cédés 

à fr. 75,50 4.122,30 
11.332.453 45,17 % 6 kilog. gratuits. 

928.470 kg. cédés 
à fr . 78,00 

10.403.977 kilog. 
cédés à fr. 78,50 

724.206,60 

8.167.121,95 
5.545.270 22,10 % 5 kilog. gratuits. 

2.061.900 kilog. 
cédés à fr. 90,00 

3.483.365 kilog. 
cédés à fr. 90,50 

1.855.710,00 

3.152.445,33 
356.750 1,42 % 356.745 kg. cédés 

à f r . 78,00 
5 kilog. cédés à 

fr . 78,50 

278.261,10 

3.93 

L É SERVICE STOCK GÉNÉRAL Ë T FABRICATIONS 61 

Produits obtenus. Quantités. Pourc. 
corresp. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produits de 
la vente. 

(dont 27.915 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 887.240 kilog. rachetés au comité 
N. F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont_368.590 kilog. rachetés au comité 
N . F. et 15.080 kilog. provenant de 
moutures de paillettes d'orge et non 
compris au total ci-dessous). 

Idéaline 

(dont 469.080 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 228,120 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 104.280 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

Huile 
(dont 131.372 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

Fonds des filtres 

Totaux 

Achat du maïs : Maïs importé . . 
A déduire maïs non encore traité . . 

1 143.725 
33.351 

273.520 
100.000 

2.920.668 

1.241.595 

1.200 
2.266.970 

1.103.755 

596.750 

500.652 

10.839 
856.818 

0,57 % 
0,13 % 

1,09 % 
0,29 % 

8,11 % 

3,42 % 

0,01 % 
7,17 % 

3,49 % 

1,96 % 

L47 % 

0,04 % 
3,42 % 

77,00 
1 kilog. gratuit. 
33.350 kilog. cédés 

à fr. 90,00 
90,50 
20,00 

30 kilog. gratuits. 
5.000 kilog. cédés 

à fr. 75,00 
1.566.377 kilog. 

à fr. 90,00 
1.349.261 kilog. 

à fr. 90,50 
5 kilog. gratuits. 
793.240 kg. cédés 

à fr. 90,00 
448.350 kg. cédés 

à fr. 91,50 
90,50 

500.630 kg. cédés 
à f r . 20,00 

1.384.560 kg. cédés 
à f r . 21,50 

15.000 kilog. cédés 
à fr. 85,00 

366.780 kg. cédés 
à fr. 91,50 

5 kilog. gratuits. 
110.375 kg. cédés 

à f r . 78,50 
50,00 

7 kilog. gratuits. 
500.645 kg. cédés 

à f r . 400,00 
200,00 

110.668,25 

30.015,00 
247.535,60 

20.000,00 

3.750,00 

1,409.739,30 

1.234.573,82 

713.916,00 

410.240,25 
1.086,00 

100.126,00 

297.680,40 

12.750,00 

335.603,70 

866.443,75 
298.375,00 

2.002.580,00 
21.678,00 

(dont 27.915 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 887.240 kilog. rachetés au comité 
N. F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont_368.590 kilog. rachetés au comité 
N . F. et 15.080 kilog. provenant de 
moutures de paillettes d'orge et non 
compris au total ci-dessous). 

Idéaline 

(dont 469.080 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 228,120 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

(dont 104.280 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

Huile 
(dont 131.372 kilog. rachetés au comité 
N . F. et non compris au total ci-dessous). 

Fonds des filtres 

Totaux 

Achat du maïs : Maïs importé . . 
A déduire maïs non encore traité . . 

25.087.230 

26.289.994 
1.094.588 

100,00 % 

77,00 
1 kilog. gratuit. 
33.350 kilog. cédés 

à fr. 90,00 
90,50 
20,00 

30 kilog. gratuits. 
5.000 kilog. cédés 

à fr. 75,00 
1.566.377 kilog. 

à fr. 90,00 
1.349.261 kilog. 

à fr. 90,50 
5 kilog. gratuits. 
793.240 kg. cédés 

à fr. 90,00 
448.350 kg. cédés 

à fr. 91,50 
90,50 

500.630 kg. cédés 
à f r . 20,00 

1.384.560 kg. cédés 
à f r . 21,50 

15.000 kilog. cédés 
à fr. 85,00 

366.780 kg. cédés 
à fr. 91,50 

5 kilog. gratuits. 
110.375 kg. cédés 

à f r . 78,50 
50,00 

7 kilog. gratuits. 
500.645 kg. cédés 

à f r . 400,00 
200,00 

22.309.777,63 

Reste . . . . 25.195.406 à fr. 75,00 les 100 kilog. 18.896.554,50 

Valeur des paillettes d'orge mélangées aux feed : 15.080 kilog. à fr. 91.50 les 
100 kilog 13.798,20 

Frais de mouture et de fabrications diverses 1.263.817,21 
Rachat de sous-produits au comité nord-France 1.662.447,75 
Frais de halage, de surestaries, etc 10.029,35 
Frais de ligature des sacs et de fermeture des wagons 60.732,50 
Main-d'œuvre supplémentaire et repas au personnel 11.696,44 
Frais de transport des produits et sous-produits 56.493,57 
Frais divers 44,87 

Total 21.975.614,39 
22.309.777,63 

—21.975.614,39 

Bénéfice 334.163,24, soit fr. 1,32 par 100 kilog. de maïs. 
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Répartition des produits et sous-

Destinataires. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg . . . . 
Liège 
Limbourg 
Reste à ' expédier à 

fin ju in 1918 . . . 
Nord-France . . . . 

De Stordeur . . . . 

Mosselman 
Ricquier 
Divers 
Perte 

Totaux 

Maïs 
en 

grain. 

Farine 
ali

mentaire. 
Céréa-
line 1 . Semoule. 

34.575 1.977.790 562.810 24.150 
1.042.000 560.500 18.000 

182.000 830.400 — 

' 1.324.300 1.085.510 50.000 
389.000 193.000 — 

2.915.090 1.026.960 — 

637.110 322.000 12.040 
; 706.230 244.000 — 

1.373.220 771.000 237.555 
— 337.500 260.000 15.000 

— 

448.207 
— 

5 

16 6 2.005 
. — • 

34.591 11.332.453 5.857.825 356.750 

Hominy 
gros. 

Farine 
cuite. 

Hominy. 
ali

mentaire. 

100.000 

43.725 

7.500 

7.500 

18.100 

143.725 

251 

33.351 

273.520 2 

273.520 

)roduits entre les divers destinataires. 

Farine basse. Tourteaux. Feed 
pour bétail. Idéaline. Son. Feed 

alimentaire. 
Maïs 

concassé. Huile. 
Fonds 

des 
filtres. 

I 

100.000 570.555 242.440 1.429.870 30.000 588.100 
— 293.100 106.900 — — . — — — — I 
•— — — •— 53.540 — — — — 1 
— — —• — 49.200 - : — — 
— — — — 15.000 —• — j 
—• 1.010.325 444.100 — 478.820 983.500 — — 
.—• 152.000 98.000 — 33.000 — — — 
—. 1.776.000 142.400 — 32.900 — — — 
—• 280.800 119.200 — 57.200 — — — 
— — 50.000 — 24.000 — — —: — 

429.458 16.950 600 74.940 90.250 8.650 218.860,5 
—• 5.000 •—• — — ; — — — — 
— — — — — — — ) 3.725 

j 174.816(3) 
100.000 

10.839 

— •— — v •— 17.000 3 — — — — 
— 1.830 21.605 600 1.500 5 2.707 • — 
— — — — — — — 543,5* — 

100.000 2.920.668 1.241.595 1.200 2.266.970 1.103.755 596.750 50~Ô652~ 10.839~ 

2. D e f in j u i n à j 

Las usinas da Stordaur ayant prouvé au cours du mois de j u i n une capacité m a x i m u m de t r a i t e 
ment da 550 tonnas par journée de 24 heures, les bases suivantes ont été adoptées pour le paiement 
de la ma-utura, à dater du 23 j u i n , par lettre contrat du 31 j u i l l e t 1918. 

Pour le premier quart , soit pour les 4.125 premières tonnes travaillées pendant le mois, 2 f r . 
par 100 kilog. de maïs, f r . 1,50 pour les 4.215 tonnes suivantes et 1 f r . pour le solde. 

Les mêmes taux ont été appliqués, à dater du26 jui l let aux 4.500 premières tonnes, aux 4.500 sui
vantes et au solde, en suite de la lettre du 18 septembre 1918, les usines ayant a t te int une produc
t ion journalière de 600 tonnes. 

Par contrat d u 26 septembre, sortant ses effets à la même date i l f u t convenu que le p r i x de fabr i 
cation de la céréaline serait porté à 5 f r . par 100 ki log. 

Sur demande des usines, le Comité accorda une rémunération de 1 f r . par wagon pour les presta
tions supplémentaires nécessitées par la fermeture des wagons au moyen de boulons et de plombs 

4 e période : du 26 juin 

Maïs reçu d'après connaissement : 33.987.720 kilog.; 

Produits obtenus. 
Pourcentage 

de 
fabrication. 

Quantité. 
Restant en 
stock à fin 
juin 19181 

Provenant 
réintroduct. 
en mouture. 

Quantités, 
rachetées 

au C. N . F. 

Maïs en grain. 

Farine alimentaire. 

Céréaline 

Semoule 
Hominy gros . . . , 
Hominy alimentaire 

0,82 % 

44,30 % 

25,03 % 

2,49 % 
1.71 % 

Ko 
276.076 

14.923.589 

8.432.310 

839.815 
574.775 

Ko 

448.207 

273.520 

Ko 

273.520 2 

-273.520 4 

Ko 

138.745 

f i n décembre 1918. 

supplémentaires. Cette redevance forfai taire f u t appliquée avec rétroactivité au 10 a v r i l 1918, date 
à laquelle le Comité donna des instructions pour le renforcement des fermetures. 

A u cours d u semestre, le Comité f u t amené à faire moudre des maïs par les usines Remy de W y g -
mael et les moulins de la Vignette de L o u v a i n . Ces établissements n'étant pas outillés pour l 'extrac
t i o n d'huile, les germes provenant de ces moutures furent envoyés aux usines De Stordeur qui , 
en suite du contrat d u 7 septembre 1918 acceptèrent de les t ra i te r à raison de f r . 1,50 par 100 ki log . 
Les sons et poussières provenant de la mouture faite par les moulins de la Vignette ont été envoyés 
aux usines De Stordeur pour y être mélangés à la mouture des feed moyennant rétribution de f r . 0,75 
par 100 ki log . pour la réintroduction en mouture et de f r . 0,50 pour les frais de déchargement et de 
réexpédition. Ces taxes ont été fixées par let tre contrat d u 19 septembre 1918. 

Le t r a v a i l d u second semestre 1918 et la récapitulation de la quatrième période depuis ses débuts 
en mars 1918 font l 'objet des quatre tableaux ci-après : 

à f in décembre 1918. 

d'après pesée : 33.686.900 kilog. 

Provenant I 
d'autres 
sources. 

Quantités 
totales. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. Observations. 

1. l i a été expédié 312.555 kilog. en plus qu'il n'en avait été fabriqué pour faire face à des besoins urgents; cette 
quantité a été prêtée par le comité du nord de la France. 

2. Pour fabrication de céréaline et de farine cuite. 

Ko 
276.076 

I 

-312.555 3 

15.371.796 

8.532.020 

839.820 
574.775 

20 kilog. 
10.000 kilog. 
47.500 kilog. 

218.556 kilog. 
14 kilog. 

5.550.083 kilog. 
9.314.492 kilog. 

59.000 kilog. 
75 kilog. 

2.047.665 kilog. 
6.523.315 kilog. 

gratuits 
à fr. 
à fr. 
à fr. 
gratuits, 
à fr. 
à fr. 
à fr. 
gratuits, 
à fr. 
à fr. 

75,50 
85,50 
95,50 

78,50 
100,50 
110,50 

90,50 
95,50 

100,50 
85,50 

3. Pour diverses fabrications. 
4. Perte couverte par les assurances. 

Fr. 

7.550,00 
40.612,50 

208.720,98 

4.356.815,16 
9.361.064,46 

65.195,00 

1.853.136,83 
6.229.765,83 

844.014,08 
491.432,63 

1. La valeur des quantités restant 
en stock à f in ju in n'est pas com
prise au tableau; elle a été portée au 
relevé relatif au premier semestre 
1918. 
2. Provenant de la réintroduction 

en mouture de 273.520 kilog., hominy 
alimentaire fabriqué pendant le 1 e r 

semestre 1918. 
3. Quantité expédiée en trop au 

1 e r semestre et avancée par le comité 
du Nord-France. 

4. Réintroduits en mouture pour 
fabrication de céréaline. 

r 
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4 e période : du 26 juin 

Maïs reçu d'après connaissement: 33.987.720 kilog.; 

à fin décembre 1918. 

d'après pesée : 33.686.900 kilog. 

Valeur du maïs : 16.794,488 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilcg 
17.193.232 kilog. à fr. 85,00 les 100 kilcg 

Achat de 138.745 kilog. de céréaline au comité Nord-France, à fr. 95,50 les 
100 kilog. . . . 

Achat de 200 kilog. de farine cuite au comité Nord-France, à fr. 100,50 les 
100 kilog 

Rachat de 612.402,5 kilog. de sous-produits au comité Nord-France, à 85 fr. 
les 100 kilog 

Rachat de 500.745,5 kilog. de sous-produits au N . F., à fr. 75,00 les 100 kilog. 
Valeur des marchandises mélangées à la mouture du feed r 

164.280 kilog. paillettes d'orge; 
25.020 » germes de maïs provenant des usines Bauchau. 
29.560 » » » » » » » Remy; 
4.150 » poussières » » » » Bauchau; 
2.140 » maïs concassé » » » - » 
2.930 » son de maïs » » » » 

12.595.866,00 
14.614.247,20 

132.501,48 

201,00 

520.542,13 
375.559,13 

228.080 à fr. 91,50 les 100 kilog.. 208.693,20 

Produits obtenus. 
Pourcentage 

de 
fabrication. 

Quantité. 
Restant en 
stock à fin 
juin 19181. 

Provenant 
1 réintrcduct. 
i en mouture. 

Quantités 
rachetées 

au C. N. F. 

Provenant 
d'autres 
sources. 

Quantités 
totales. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. Observations. 

Ko Ko K° Ko Ko K° I Fr. 
0,60 % 201.053 18.100 — 200 219.353 3 kilog. gratuits. 5. Provenant du travail des germes 0,60 % 

4.900 kilog. à fr. 
165.500 kilog. à fr. 
30.850 kilog. à fr. 

90,50 
100,50 
110,50 

4.434,50 
166.327,50 
34.089,25 

de maïs des usines Bauchau. 
6. Feed alimentaire cédé comme 

feed pour bétail. 
4,12 % • 1.386.690 429.458 201.675 24.282» 2.042.105 60 kilog. gratuits. 7. Provenant de l'introduction en 4,12 % 

73.280 kilog. à fr. 
70.000 kilog. à fr. 

298.817 kilog. à fr. 
1.170.490 kilog. à fr. 

60,00 
85,00 
91,50 
95,50 

43.968,00 
59.500,00 

273.417,56 
1.117.817,95 

mouture de 164.280 kilog. de pail
lettes d'orge; 26.772 kilog. de germes 
de maïs et 4.150 kilog. de poussières 
de maïs venant du travail du maïs 

5,34 % 1.797.658 16.950 7.750 6 221.120 195.2027 2.238.680 10.000 kilog. à fr. 60,00 6.000,00 exécuté par les usines Bauchau et 5,34 % 
15.000 kilog. à fr. 
40.000 kilog. à fr. 

251.500 kilog. à fr. 

75,00 
85,00 
91,50 

11.250,00 
34.340,00 

• 230.122,50 

Remy. 
8. Provenant de la mouture de maïs 

faite par les usines Bauchau. 
1.897.080 kilog. à fr. 95,50 1.811.711,40 9. Feed alimentaire cédé comme 

0,00 % 600 600 1.200 
1.897.080 kilog. à fr. 

95,50 573,00 feed pour bétail. Voir renvoi 6 ci-
8,68 % 2.925.132 74.940 492.498 2.930 8 3.495.500 871.695 kilog. à fr. 21,50 187.414,43 dessus. La valeur des 90.250 kilog. 

• 

8,68 % 
20.000 kilog. à fr. 
45.000 kilog. à fr. 

1.228.490 kilog. à fr. 

85,00 
85,50 
91,50 

17.000,00 
38.475,00 

1.124.068,35 

de feed alimentaire a été portée en 
compte au 1 e r semestre 1918. 

10. Provenant de mouture faite par 
1.255.375 kilog. à fr. 95,50 1.198.883,13 les usines Bauchau. 

0,00 % — 90.250 9 — 7.750 9 . 82.500 
1.255.375 kilog. à fr. 

11. 3.526 litres provenant du tra
2,25 % 757.225 8.650 129.325 2.140 1 0 897.340 495.050 kilog. à fr. 26,50 131.188,25 vail des germes de maïs des moutures 2,25 % 

390.140 kilog. à fr. 
3.500 kilog. à fr. 

91,50 
95,50 

356.978,10 
3.342,50 

exécutées par les usines Remy et 
Bauchau et 1.181 litres d'huile ré

0,07 % 23.320 —. — • 23.320 60,00 13.992,00 cupérés. 
Huile 1,34 % 453.164,5 218.860,5 — 68.530 J 4.707 1 1 745.262 7,5 kilog. gratuits 1,34 % 218.860,5 

t 526.394 kilog. à fr. 500,00 2.631.970,00 
0,04 % 13.409 10.839 —. — 24.248 250,00 33.522,50 
3,21 % 1.082.083,5 — — — — 1.082.083,50 

Totaux 100,00 % 33.686.900 1.590.379,5 — 1.252.093 —83.794 36.446.078,5 32.788.693,39 

Frais de mouture, d'extraction d'huile et de fabrication 1.628.748,88 
Main-d'œuvre supplémentaire, vie chère et repas du dimanche 31.164,88 
Ligature de sacs, application de boulons, etc 90.207,30 
Frais de surestaries 16.040,00 
Frais de transports • 115.821,21 
Frais divers 486,27 

Total . 30.330.078,68 
32.988.693,39 

—30.330.078,68 

Bénéfice 2.658.614,71, soit fr. 7,82 par 100 kilog. de maïs. 

) 
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Répartition des produits et sou produits entre les divers destinataires. 

Destinataires. 

Bruxelles • 
Brabant. 
Anvers 
G and 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Nord de la France 
Usines Remy (amidine) 
Usines De Stordeur (torréfaction) . 
Usines De Stordeur (savonnerie). . 
Usines De Stordeur (raffinerie) . . 
Usines De Stordeur (huile de grais

sage) j 
Mosselman (raffinerie) 
Moulins Ricquier (mouture) . . . 
Moulins Bauchau (mouture) . . . 
Divers . 
Reste à expédier 

Totaux 

Produits. 

Maïs en grains . . 

Farine alimentaire. 

Céréaline 

Semoule 

Hominy gros . . . 

Farine cuite . . . 

Farine basse . . . 

Maïs 
en grains. 

Farine 
alimentaire Céréaline. 

57.500 2.014.060 952.190 
— 1.316.000 785.300 

189.050 552.000 1.131.960 
— 3.491.400 1.991.355 
— 507.500 234.000 
— 3.135.710 1.263.040 
— 767.850 429.000 
— 351.770 283.000 
•— 1.815.550 1.067.000 
•— 541.000 374.000 
— 346.892 .— 

— 

532.050 

.— 

20 14 21.175 
29.506 — 

276.076 15.371.796 8.532.020 

Semoule. Hominy 
gros. 

180.000 

157.820 
502.000 

839.820 

120.000 

Farines 
cuites. 

454.775 

574.775 

(43.650 
12.000 
12.000 
12.000 
2.500 

28.500 
2.500 
1.000 

15.500 
1.000 

10.000 

78.7031 

219.353 

Tourteaux. 
Feed 

pour bétail. Idéaline. Son. Feed 
alimentaire. 

Maïs 
concassé. Germes. Huile. 

Fonds 
des 

filtres. 

236.000 
75.000 

597.965 
286.080 
118.000 
645.500 

70.000 

13.560 

2.042.105 

299.650 
47.500 

538.610 
200.030 
40.500 

226.320 

55.400 

830.670 

2.238.680 

1.200 

1.200 

801.355 
270.000 
321.960 
477.050 

45.000 
380.640 
95.125 
72.100 

242.625 
56.000 
20.000 

713.245 

400 

3.495.500 82.500 

82.500 

419.550 

180.000 

297.790 

23.320 

897.340 23.320 

882 
627.422,5 

11.377 
57.960 

5.788,5 
41.832 

16.486 

745.262 

7.762 

24.248 

Maïs 
Récapitulation de la 4 e période : depuis son jdébut (mars 1918) jusqu'à fin décembre 1918. 

reçu: d'après connaissement: 59.183.126 kilog.; d'après pesée : 58.774.130 kilog. 

Pourcentage 
de 

fabrication. 
Quantités. 

Quantités 
rachetées 

au C. N. F . 

Provenant 
d'autres 
sources. 

Quantités 
totales. 

0.53 % 

44,67 % 

24,25 % 

2,03 % 

1,22 % 

0,40 % 

0,12 % 

Ko 
310.667 

26.256.042 

14.251.100 

1.196.565 

718.500 

234.404 

72.085 

Ko 

138.745 

Ko 

200 

27.915 

Ko 
310.667 

26.256.042 

14.389.845 

1.196.565 

718.500 

234.604 

100.000 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Observations. 

36 kilog. 
19.438 kilog. 
9.677 

15.460 
47.500 

218.556 
20 

928.470 
15.954.060 
9.314.492 

59.000 
80 

2.061.900 
5.804 550 
6.523.315 

356.745 
5 

839.815 
143.725 
574.775 

4 
33.350 

4.900 
165.500 
30.850 

gratuits, 
à fr. . . 

gratuits 
à fr. . . 

gratuits. 

gratuits. 

Fr. . 

20,00 3.887,60 
75,00 7.257,75 
75,50 11.672,30 
85,50 40.612,50 
95,50 208.720,98 

78,00 724.206,60 
78,50 12.523 937,10 

100,50 9.361.064,46 
110,50 65.195,00 

90,00 1.855.710,00 
90,50 5.253.117,75 
95,50 6.229.765,83 
78,00 278.261,10 
78,50 3,93 

100,50 844.014,08 
77,00 110,668.25 
85,50 491.432,63 

90,00 30.015,00 
90,50 4.434,50 

100,50 166.327,50 
110,50 34.089,25 
20,00 20,000,00 

1. Aux usines Van den Bergh's, pour fabrication de mayonnaise : 78.700 kilog. 
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Produits. 

Tourteaux 

Feed pour bétail 

Récapitulation de la 4 e période, depuis son début (mars 1918) «jusqu'à fin décembre 1918 (suite). 

Pourcentage 
de 

fabrication. 

Idéaline 
Son 

Feed alimentaire . . . 

Maïs concassé 

Germes 

Huile 

Fonds des filtres. . . . 

Freinte 

Totaux 

5,82 % 

4,53 % 

0,00 % 
8,04 % 

1,48 % 

2,13 % 

0,04 % 
1,40 % 

0,04 % 

3.30 % 

100,00 % 

Quantités. 
Quantités 
rachetées 

au C. N. F. 

Provenant 
d'autres 
sources. 

Quantités 
totales 

3.420.118 

2.663.333 

1.088.915 

589.710 

1.800 
4.732.022 

867.885 

1.249.695 

23.320 
822.444,50 

24.248 

1.938.903,50 

961.578 

24.282 1 

210.282 2 

2.930 3 

228.120 

233.605 

199.902 

58.774 130 3.468.690 

4.533,. 315 

3.463.325 

1.800 
5.687.530 

2.140 4 

4.707 s 

244.341 

1.096.005 

1.485.440 

23.320 
1.027.053,50 

24.248 

62.487.161 

Prix de vente par 100 kilog. 

90 
73.280 

5.000 
70.000 

1.566.377 
1.648.078 
1.170.490 

5 
10.000 
15.000 

7.750 
40.400 

793.240 
699.850 

1.897.080 
1.200 

600 
500.630 

2.256.255 
35.000 
45.000 

1.595.270 
1.255.375 

5 
1.096.000 

495.050 
596.750 
390.140 

3.500 

14 
500.645 
526.394 

10.839 
13.409 

kilog. gratuits, 
kilog. à fr. . . 

» . . 
» . . 
» . . 
» . . 

» 

» 
» 

kilog. 
kilog. 

» 
» 
» 
» 
» 

» 

» 
» 

» 
» 

• » 
kilog. 
kilog. 

» 
» 
» 
» 

. . 60,00 

. . 75,00 

. . 85,00 

. . 90,00 

. . 91,50 
» 95,50 

gratuits. 
à fr 60,00 

» 75,00 
. . 78,50 
. . 85,00 
. . 90,00 
. . 91,50 
. . 95,50 
'. . 90,50 
. . 95,50 
. . 20,00 
. . 21,50 
. . 85,00 
. . 85,50 
. . 91,50 
. . 95,50 

. . 78,50 

. . 26,50 

. . 50,00 

. . 91,50 

. . 95,50 
60,00 

5 kilog. gratuits. 
kilog. à fr 400,00 

. . 500,00 

. . 200,00 

. . 250,00 

gratuits, 
à fr. . . 
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Produit 
de la 

vente. 
Observations. 

43.968,00 
3.750,00 

59.500,00 
1.409.739,30 
1.507.991,37 
1.117.817,95 

6.000,00 
11.250,00 
6.083,75 

34.340,00 
713.916,00 
640.362,75 

1.811.711,40 
1.086,00 

573,00 
100,126,00 
485.094,83 

29.750,00 
38.475,00 

1.459.672,05 
1.198.883,13 

860.360,00 
131.188,25 
298.375,00 
356.978,10 

3.342,50 
[13.992,00 

2.002.580,00 
2.631.970,00 

21.678,00 
33.522,50 

1. Provenant du travail des germes de maïs de la 
mouture faite par les moulins Bauchau. 

2. Provenant de l'introduction en mouture de 
179.360 kilog. de paillettes d'orge, 26.772 kilog. 
de germes de maïs et 4.150 kilog. de poussières de 
maïs venant du travail du maïs exécuté par les 
usines Remy et Bauchau. 

3. Provenant de la mouture faite par les usines 
Bauchau (maïs). 

4. Provenant de la mouture de maïs faite par les 
usines Bauchau. 

5. 3.526 litres provenant du travail des germes de 
maïs des moutures exécutées par les usines Remy 
et Bauchau, et 1.181 litres récupérés. 

55.298.470,99 
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Situation financière. 

Valeur du maïs : 41.989.894 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 31.492.420,50 
17.193.232 » » 85,00 » » » . . . . 14.614.247,20 

Achat de 138.745 k. de céréaline au comité du nord de la France à 
fr. 95,50 les 100 k 132.501,48 

Achat de 200 k. de farine cuite au comité du Nord de la France, à 
fr. 100,50 les 100 k 201,50 

Rachat au comité du nord de la France de 2.717.342,5 k. de sous-
produits à 75 fr. les 100k 2.038.006,88 

Rachat au comité du nord de la France de 612,402,5 k. de sous-produits 
à 85 fr. les 100 k 520.542,13 

Valeur des marchandises mélangées à la mouture des feed pour bétail : 
179.360 kilog. de paillettes d'orge; 
25.020 » de germes de maïs provenant des usines Bauchau; 
29.560 » • » » » » Remy 

4.150 » de poussières de maïs provenant des usines Bauchau; 
2.140 » de maïs concassé provenant des usines Bauchau; 
2.939 » de son de maïs provenant des usines Bauchau; 

243.160 kilog. à fr. 91.50 les 100 kilog. . 222.491,40 

Frais de mouture, d'extraction d'huile et de fabrication . . . 
Main-d'œuvre supplémentaire, vie chère et. repas du dimanche 
Ligature des sacs, application de boulons, etc 
Frais de halage, de surestaries, etc 
Frais de transport des produits et sous-produits 
Frais divers 

2.892.566,09 
42.861,32 

•150.939,80 
26.069,35 

172.314,78 
531,14 

Total 52.305.693,07 
Vente des produits et sous-produits . 55.298.470,99 
Total des frais 52.305.693,07 

Bénéfice . . f r . 2.992.777,91, soit fr. 0,55 par 100 k. de maïs importé. 

•Répartition des produits et sous- fproduits entre les divers destinataires 

Maïs Farine 
Hominy Farine Destinataires divers. en ali

Céréaline. j Semoule. 
Hominy Farine 

grain. mentaire. Céréaline. j Semoule. gros. cuite. 
Farine 
basse. Tourteaux. Feed 

pour bétail. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
G and 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Nord de la France 
Usines Remy (amidine) 
Usines De Stordeur (torréfaction). . . 

» » (savonnerie). . . . 
» » (raffinerie) 
» » (huile de graissage). 

Mosselman (raffinerie) 
Moulins Ricquier (mouture) 
Moulins Bauchau (mouture) 
Perte 
Divers 
Reste à expédier à fin décembre . . . 

Totaux . 

92.075 

189.050 

36 
310.506 

310.667 

3.991.850 
2.358.000 

734.000 
4.815.700 

896.500 
6.050.800 
1.404.960 
1.058.000 
3.188.770 

878.500 
346.892 
532.050 

20 

1.515.000 
1.345.800 
1.962.000 
3.076.865 

427.000 
2.290.000 

751.000 
527.000 

1.838.000 
634.000 

23.180 

24.150 
18.000 

50.000 

180.000 
12.040 

237.555 
15.000 

157.820 
502.000 

26.256.042 14.389.845 1.196.565 

220.000 

43.725 

454.775 

718.500 

51.150 
12,000 
12.000 
19.500 
2.500 

28.500 
2.500 
1.000 

15.500 
1.000 

10.000 

78.954 

234.604 

100.000 806.555 
368.100 

1.608.290 
438.080 
295.600 
926.300 

75.000 

15.390 

100.000 

1. Dont 78.700 kilog. aux usines Vanden Bergh's pour fabrication de margarine. 

4.533.315 

542.090 
154.400 

982.710 
298.030 
182.900 
345.520 

50.000 
55.400 

830.670 

21.605 

3.463.325 

Idéaline. Son. 
Feed 
ali

mentaire. 
Maïs 

concassé. Germes. Huile. Fonds 
des filtres. 

2.231.225 30.000 1.007.650 _ 

— • 270.000 — — — — —• 
— 375.500 — —• •— — • — 

526.250 — — — — 16.486 
60.000 — : — — — 

859.460 1.066.000 180.000 — — — 
— 128.125 •— — — — — 
— 105.000 — — — — — 
— 299.825 —. — — — — 
— 80.000 —• —• — . — — 

20.000 — 

— — — — — 
882 

_ — — 805.963,5 — 
— — — 11.377 — 
—. — — 157.960 — 

730.245 — 297.790 — — . — — — — — 
— — 543,5 — 

1.800 1.900 5 —• — 8.495,5 — 
— 23.320 41.832 7.762 

1.800 5.687.530 1.096.005 1.485.440 
1 

23.320 1.027.053,5 24.248 
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2° Maizer ie R y p e n s à B o o m . 

E n j u i n 1915, fut traitée la première opération avec la maïzerie Rypens, de Boom. Elle se f i t 
dans les mêmes conditions que celles acceptées par les usines De Stordeur à cette époque, c'est-à-
dire moyennant paiement de f r . 2,50 par 100 ki log. de maïs mis en fabricat ion. 

La maïzerie Rypens avait à cette époque une capacité égale à environ le tiers de celle des usines 
De Stordeur. Elle ne fabr iquai t pas la céréaline. 

Ci-dessous les résultats de cette première fabricat ion : 

Poids du maïs, d'après connaissement : 1.200.000 k i log . ; d'après pesée : 1.197.050 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit 
de la vente. 

Ko 
600.000 
146.959 
369.888 

20.350 
59.853 

50,12 % 
12,28 % 
30,90 % 

1,70 % 
5,00 % 

Fr. 
32,50 
32,50 
28,00 
28,00 

Fr. 
195.000,00 
47.761,68 

103.568,64 
5.698,00 

1.197.050 100,00 % 352.028,32 

Achat du maïs : 1.200.000 kilog. à 26 fr. les 100 kilog, . 
Mouture : 1.197.050 kilog. à fr. 2,50 les 100 kilog. . . . 

312.000,00 
29.926,25 

352.028,32 
—341.926,25 

Total . . . . . 341.926,25 

Bénéfice 10.102,07, soit fr. 0,84 par 100 kilog. de maïs. 

R é p a r t i t i o n des p r o d u i t s e t s o u s - p r o d u i t s . 

Destinataires. Farine 
alimentaire. Gruaux. Tourteaux. Feed. 

Bruges 
Courtrai 
Hainaut 

100.000 

500.000 

146.959 
150.000 
140.238 
50.000 
29.650 20.350 

600.000 146.959 369.888 20.350 

1er contrat , 29 jui l le t 1915. 

Le Comité Nat ional conclut, le 29 ju i l l e t 1915, avec la f irme Rypens, u n contrat identique à 
celui signé à la même date par les usines De Stordeur. Toutefois, i l f u t tenu compte dans l 'établisse
ment des p r i x , de la capacité de la maïzerie Rypens. I l f u t entendu que les p r i x de f r . 2,50, 2, 1,50 
et 1 s'appliqueraient respectivement aux 1.000 premières tonnes, aux 500 suivantes jusqu'à 1.500, 
aux 500 suivantes jusqu'à 2.000 et aux quantités dépassant 2.000 tonnes travaillées pendant le 
même mois. 

Les usines Rypens ont travaillé dans ces conditions de ju i l l e t à décembre 1915, en obtenant 
les résultats ci-après. 
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Rendement : Poids du maïs 7.216.974 ki log . 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. 

Produit 
de la vente. 

Farine alimentaire 
Tourteaux et feed 
Huile 
Freinte 

K° 
4.984.350 
1.766.480 

142.369 
323.775 

Totaux 7.216.974 

69,06 % 
24,48 % 

L97 % 
4,49 % 

100,00 % 

2.381.781,92 

2.381.781,92 

Achat du maïs. . 
Mouture 
Extraction d'huile 
Menus frais . . . 

Total . . . . 

1.990.620,00 
163.906,53 
133.792,22 

1.168,80 
2.289.487,55 

2.381.781,92 
— 2.289.487,55 

Bénéfice 92.294,37, soit fr. 1,27 par 100 kg. de maïs. 

R é p a r t i t i o n des p r o d u i t s et s o u s - p r o d u i t s . 

Destinataires. Farine 
alimentaire. 

Tourteaux 
et Feed. Huile. 

68.000 
40.000 80.000 

203.000 77.315 
1.595.000 870.930 

439.600 254.100 — 

394.200 251.175 —_ 

1.625.000 100.000 
400.000 70.000 — 

20.000 62.960 — 

169.550 — dì (T laoxus. 
— •— 111.263 x/2 

Associations charbonnières •— — 21.090 
30.000 — 10.015 

4.984.350 1.766.480 142.369 

2 e contrat, 6 j anvier 1916. 

Par let tre d u 11 décembre 1915, les p r i x de mouture furent ramenés, comme pour les usines De 
Stordeur, aux taux de f r . 2, 1,50 et 1, appliqués à la maïzerie Rypens respectivement aux 700 pre
mières tonnes, aux 400 suivantes jusqu'à 1.100 et aux quantités dépassant 1.100 tonnes travaillées 
pendant le même mois. Le t r a v a i l régi par ces nouvelles conditions s'est effectué de décembre 1915 
à ju i l l e t 1916 et a donné les résultats suivants : 

Rendement : Maïs mis en mouture 8.598.010 ki log. 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. 

Produit 
de la vente. 

K» 
5.833.150 
2.234.325 

201.041 
329.494 

67,84 % , 
25,99 % 
2,34 % 
3.83 % J 

Fr. 

3.256.674,00 

Totaux 8.598.010 100,00 % 3.256.674,00 

Achat du maïs. . 2.681.382,67 3.256.674,00 
Mouture 134.252,00 — 2.976.467,47 
Extraction d'huile 160.832,80 

Bénéfice 280.206,53 soit fr. 3,25 par 100 kg. de maïs. 
Total * 2.976.467,47 
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Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine 
alimentaire. 

Tourteaux 
et Feed. Huile. 

24.700 35.255 _ 
130.000 70.000 — 
252.300 412.745 •— 

1.795.700 694.000 — 
395.000 485.000 — 
294.000 198.825 —• 

1.362.000 120.000 —• 
430.000 50.000 —• 
90.000 25.000 — 

360.000 65.000 — 
85.000 78.500 — 

310.000 — — 
230.450 

— 201.041 
74.000 — 

5.833.150 2.234.325 201.041 

3 e contrat, 8 a o û t 1916. 

Le 8 août 1916, f u t conclu avec la firme Rypens u n contrat analogue à celui signé à la même date 
par les usines Da Stordeur. Les p r i x de mouture restaient les mêmes que ceux établis par le contrat 
du 11 décembre 1915, avec supplément de f r . 0,50 par 100 ki log . de farine fine-flBur pour toutes les 
quantités de ce produi t au delà de 1.000 tonnes par mois. 

Pour l ' ex trac t ion d'huile, les p r i x sont ceux fixés par le contrat d u 8 août 1916 avec les usines 
De Stordeur et les clauses additionnelles imposées à ces usines furent appliquées au contrat Rypens 
en septembre 1916 et en août 1917. 
, : L a fabrication, depuis ce contrat , se divise en trois périodes, d'août 1916 à mars 1917, de j u i n à 
ju i l le t 1917 et la troisième, commencée en novembre 1917 se prolongea jusqu'aux premiers jours 
de 1918. Les résultats sont donnés dans les tableaux qui suivent : 

1 « période (août 1916 à mars 1917). 

Rendement : Maïs mis en fabrication 12.411.130 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. Pourc. 
corresp. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. 

K° Fr. 
Fine fleur et super- 56,55 % 3.060.175 kg. cédés à fr. 35,00 1.071.061,25 

fine fleur 7.018.292 
56,55 % 3.060.175 kg. cédés à fr. 

dont 312 kg. livrés 798.300 kg. cédés à fr. 40.00 319.320,00 
en remplacement 

798.300 kg. cédés à fr. 

d'une quantité égale, 3.159.505 kg. cédés à fr. 50,00 1.579.752,50 
manq. à l'arrivée. 
Non facturé. 

918.275 7,40 % 419.000 kg. cédés à fr. 34,50 144.555,00 7,40 % 
181.475 kg. cédés à fr. 
317.800 kg. cédés à fr. 

39,50 
49,50 

71.682,65 
157.311,00 

729.980 5,88 % 218.500 kg. cédés à fr. 39,50 86.307,50 5,88 % 
46.100 kg. cédés à fr. 

465.380 kg. cédés à fr. 
34.50 
49,50 

15.904,50 
230.363,10 

Tourteaux . . . . 1.495.965 12,05 ,% 616,115 kg. cédés à fr. 40,00 246.446.00 12,05 ,% 
64.000 kg. cédés à fr. 

815.850 kg. cédés à fr. 
45,00 
60,00 

28.800,00 
489.510,00 

2.075.990 16,02 % 1.076.970 kg. cédés à fr. 39,00 420.018,30 
dont 88.084 kg. rache

16,02 % 
354.590 kg. cédés à fr. 44,00 156.019,60 

tés au C. N . F. à dé 644.430 kg. cédés à fr. 59,00 380.213,70 
duire du total ci-des. 

644.430 kg. cédés à fr. 
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Produits obtenus. Quantités. Pourc. 
corresp. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. 

Hui le . 

Freinte. 

Totaux 

188.411 % 
dont 3367. kg. ra
chetés au C. N . F. et 
à déduire du total 
ci-dessous. 

75.667 i / 2 

1,49 % 

0,61 % 

12.411.130 100,00 % 

350,00 659.440,25 

6.056.705,35 

Achat du maïs. . 4.847.886,60 6.056.705,35 
Mouture 428.177,90 — 5.306.243,33 
Rachat de sous- • 
produits au N . F. . 30.178,83 Bénéfice 750.462,02 soit fr. 6,04 par 100 kilog. de maïs. 

5.306.243,33 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Fine fleur 
et sup.flf. 

Semoule. Grits. Tourteaux. Feed. Huile. 

Bruxelles 
Anvers 
Gand 

_Hainaut 
Luxembourg 
Mosselman 
Verbruggen . 
Divers 

25.650 
250.300 
382.675 
283.300 

127.900 
352.080 
250.000 

50.000 
750.975 
304.880 
390.110 

1.237.665 
418.375 
419.950 

— Bruxelles 
Anvers 
Gand 

_Hainaut 
Luxembourg 
Mosselman 
Verbruggen . 
Divers 

1.678.120 
3.088.310 
2.225.012 

1.000 

200 

250.300 
382.675 
283.300 

127.900 
352.080 
250.000 

50.000 
750.975 
304.880 
390.110 

1.237.665 
418.375 
419.950 

— 

Bruxelles 
Anvers 
Gand 

_Hainaut 
Luxembourg 
Mosselman 
Verbruggen . 
Divers 

1.678.120 
3.088.310 
2.225.012 

1.000 

200 — — 
— — 

53.641 14 
134.770 

Totaux 7.018.292 918.275 729.980 1.495.965 2.075.990 188.411 1/2 

2e période (juillet-août 1917). 

Rendement : Maïs mis en fabrication : 696.157 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pour

centages cor
respondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Fine fleur et superfine fleur . 
Semoule 
Grits .1 et I I 
Tourteaux et feed . . . . 

Huile 
Freinte 

Achat du maïs . . 349.56 
Frais de mouture . 29.51 

Total 379.08 

Ko 
419.250 

27.800 
47.450 

171.540 

17.793% 
12.3231/2 

60,22 % 
3,99 % 
6,82 % 

24,64 % 

2,56 % 
1,77 % 

50,00 
49,50 
49,50 

81.675 kg. cédés à fr. 60,00 
89.865 kg. cédés à fr. 90,00 

350,00 

4,50 
2,08 

2,42, soit f r . 8,61 par 100 kilog. de 

Fr. 
209.625,00 

13.761,00 
23.487,75 
49.005,00 
80.878,50 
62.277,25 

Fine fleur et superfine fleur . 
Semoule 
Grits .1 et I I 
Tourteaux et feed . . . . 

Huile 
Freinte 

Achat du maïs . . 349.56 
Frais de mouture . 29.51 

Total 379.08 

696.157 

9,50 
2,58 

2,08 Béné 

100,00 % 

439.03 
— 379.08 

ace 59.95 

50,00 
49,50 
49,50 

81.675 kg. cédés à fr. 60,00 
89.865 kg. cédés à fr. 90,00 

350,00 

4,50 
2,08 

2,42, soit f r . 8,61 par 100 kilog. de 

439.034,50 

maïs. 
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Répartition des produits et sous-produit s. 
Fine fleur 

Semoule. Grits Tourteaux 
Destinataires. superfine 

fleur. 
Semoule. I et I L et Feed. Huile. 

20.000 _ 15.000 
242.000 — •— — 
77.200 27.800 47.450 — — 
15.000 — — — — 

— — — 15.000 — 
60.000 — — ! — — 

— — — 89.865 —• 
•—• — — 49.675 •— 
— — — —• 17.793 y2 

5.050 2.000 

Totaux 419.250 27.800 47.450 171.540 17.793 y2 

3 e période (novembre 1917 à février 1918). 

L a troisième période a débuté en novembre 1917 pour se terminer f i n février 1918, époque pendant 
laquelle 3.988 tonnes ont été traitées, avec les résultats condensés aux deux tableaux ci-après. 

Maïs reçu d'après connaissement : 3.989.810 kilog. ; d'après pesée : 3.988.277 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. Pourcentages 
correspondants. 

Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit 
de la vente. 

Ko Fr. Fr. 
197.325 4,95 % 78,00 153.913,50 

Fine fleur . . . . . . . 2.001.665 50,19 % 78,00 1.561.298,70 
233.240 5,85 % 78,00 181.927,20 
442.435 11,09 % 90,00 398.191,50 
971.440 24,36 % 90,00 874.296,00 

6.055 0,15 % 20,00 1.211,00 
Huile 68.886,5 1,73 % 400,00 275.546,00 

67.230,5 1,68 % •~—* 

3.988.277 100,00 % 3.446.383,90 

Achat du maïs : 3.989.810 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 2.992.357,50 
Frais de mouture et de fabrication 157.882,82 

Total 3.150.240,32 
3.446.383,90 

— 3.150,240,32 

Bénéfice. 296.143,58, soit fr . 7,42 par 100 kilog. de maïs. 
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Répartition des produits et sous-produits du maïs 
entre les comités provinciaux et divers autres cessionnaires. 

Cessionnaires. Superfine 
fleur. Fine fleur. Semoule. Tourteaux. Feed. Son. Huile. 

Bruxelles . . . . . . . 16.000 68.000 78.000 20.000 6.055 
13.000 59.000 — — — — — 
16.000 475.750 — 194.745 405.405 —• — 
30.325 1.055.265 152.240 79.985 120.015 — — 

Bruges 6.000 102.050 — — — — — 
55.000 98.000 — — 145.305 • •— — 

Namur 4.000 30.000 •— — 85.000 — — 
Luxembourg — 20.000 — — — — 

32.000 69.000 — 69.900 30.100 — —• 
— 24.000 3.000 74.570 185.565 — — 

Nord-France 25.000 — — — — — — 
— •— — •— — — 68.886,5 

; 600 — 3.235 50 — 

197.325 2.001.665 233.240 442.435 971.440 6.055 68.886,5 

OPÉRATIONS D E 1918. 

1. D e m a r s a u 30 j u i n 1918. 

Comme avec les usines De Stordeur, le Comité Nat ional conclut avec les maïzeries Rypens u n 
contrat en date du 21 mars 1918, st ipulant que l'assurance des produits emmagasinés se fera par les 
soins et aux frais du Comité, moyennant paiement annuel anticipatif , par les usines, à l 'échéance 
du 10 février et pour la première fois en 1918, de la somme de 3.000 f r . convenue de gré à gré, 
aucune ristourne n'étant accordée en cas de cessation provisoire ou définitive des opérations pendant 
le courant d ' u n exercice. 

Par contrats des 23 a v r i l et 7 m a i 1918, i l f u t convenu que les p r i x de f r . 2, 1,50, et 1 s'applique
raient avec effet au 4 mars 1918, respectivement aux 700 premières tonnes traitées endéans le 
mois, aux 700 suivantes jusque 1.400 et enfin au surplus. 

Ces quantités sont basées sur une capacité m a x i m u m journalière de 933 sacs. Si, ultérieurement, 
M . Rypens, établit que la capacité de sa maïzerie a été augmentée, i l sera procédé à la révision de ce 
barème. 

L a maïzerie doi t faire une ristourne de f r . 0,25 par 100 ki log. de gros hominy fabriqués. Par 
contre le Comité Nat ional payera u n supplément de f r . 0,50 par 100 ki log . de farine de maïs fine 
fleur pour toutes les quantités de ce p r o d u i t obtenues au delà de 200 tonnes par mois. 

Pour la mise en sacs, la l igature, les étiquettes, etc., i l sera alloué à M . Rypens, une indemnité 
de f r . 0,10 par sac de produi ts ou sous-produits emballés. 

L a per turbat ion produite par l 'arrêt des usines le dimanche amena le Comité à proposer aux 
fabricants d'accorder double salaire à leurs ouvriers qui travai l la ient le dimanche et à leur fournir 
u n repas spécial. Le Comité p r i t à sa charge h supplément de salaire et part ic ipa aux frais d u repas 
supplémentaire jusqu'à concurrence de 2 f r . par ouvrier . 

Par le t t re du 23 mai , le Comité insista auprès des usines sur la nécessité d'augmenter la produc
t ion , q u i t t e à envoyer aux provinces des produits à demi-finis, tels que les gros hominy. Le 
Comité renonça à cette fin et jusqu'à nouvel ordre, à la ristourne de f r . 0,25 consentie par 100 ki log. 
de ce p r o d u i t . I l f u t également convenu, pour l 'extract ion d'huile, que les maïs de l'Amérique d u 
N o r d seraient mis sur le même pied, que leur teneur en huile soit inférieure ou supérieure à 3,50 % . 

Le 29 m a i 1918, les usines ayant décidé d'accorder à leurs ouvriers des primes supplémentaires 
en vue d 'arr iver à u n rendement intensif, le Comité décida d' intervenir dans le paiement de ces 
primes à concurrence de 50 % . A la même date, le Comité accepta de payer f r . 0,20 par 100 ki log . 
pour le camionnage, la maïzerie n'étant raccordée, n i au réseau des chemins de fer, n i à la voie 
fluviale et devant de ce fa i t transporter par camions, ses produits et sous-produits jusqu'à la gare 
ou jusqu'au quai . 

Les usines ayant établi que leur capacité de product ion était augmentée, i l f u t convenu que les 
p r i x de f r . 2, 1,50 et 1 s'appliqueraient, à dater du 26 mai , au 825 premières tonnes, aux 825 sui
vantes, et au surplus, par 100 ki log . de maïs traités. 
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La quatrièms période a débuté en mars et n'était pas terminée à fin j u i n 1918. 
Les résultats du t rava i l , arrêtés à cette époque sont consignés aux deux tableaux q u i suivent. 

4 e période : depuis mars jusqu'à fin juin de la m ê m e année. 

Maïs reçu d'après connaissement : 9.675.610 kilog. ; d'après pesée : 9.658.802 kilog. 
Maïs restant à travailler à fin ju in : 1.593.067 kilog. ; maïs traité : 8.065.735 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. Pourcent. 
corresp. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. 

Maïs en grain. 

Superfine fleur 

Fine fleur . . 

Semoule 

Feed alimentaire . 

Tourteaux . . . . 

Feed pour bétail . 

Son . . 

Huile . 
Freinte. 

Totaux 

K° 
510 

395.703 

4.381.943 

416.023 

20.021 

8.842.145 

1.302.745 

272.685 

135.685,5 
298.274,5 

0,01 % 

4,90 % 

54,33 % 

5,16 % 

0,25 % 

10,44 % 

16 15 % 

3.38 % 

1,68 % 
3,70 % 

8.065.735 100,00 % 

500. kilog. cédés à fr. 
10 kilog. cédés à fr. 
3 kilog. gratuits. 
166.800 kilog. cédés à fr. 
228.900 kilog. cédés à fr. 
3 kilog. gratuits. 
1.620.470 kilog. cédés à fr. 
2.761.470 kilog. cédés à fr. 
3 kilog. gratuits. 

171.200 kilog. cédés à fr. 
244.820 kilog. cédés à fr. 

1 kilog. gratuit. 
20.020 kilog. cédés à fr. 
15.000 kilog. cédés à fr. 

286.715 kilog. cédés à fr. 
540.430 kilog. cédés à fr. 
10.000 kilog. cédés à f r . 

554.570 kilog. cédés à fr. 
738.175 kilog. cédés à fr. 

61.800 kilog. cédés à fr. 
210.885 kilog. cédés à fr. 

75,00 
75,50 

78,00 
78,50 

78,00 
78,50 

78,00 
78,50 

78,50 
75,00 
90,00 
91,50 
75,00 
90,00 
91,50 
20,00 
21,50 

400,00 

Fr . 
375,00 

7,55 

130.104,00 
179.686,00 

1.263.966,60 
2.167.753,95 

133.536,00 
192.183,70 

15.715,70 
11.250,00 

258.043,50 
494.493,45 

7.500,00 
499.113,00 
675.430,13 

12.360,00 
45.340,28 

542.742,00 

6.629.601,36 

Achat du maïs : 
Maïs importé . . . 9.675.610 kilog. 
A déduire maïs non 

encore traité . . 1.593.067 » 

Reste 8.082.543 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 6.061.907,25 
Frais de mouture 329.103,48 
Frais de ligature des sacs et de fermeture des wagons 5.215,00 
Frais de camionnage et de transport 5.442,54 
Frais divers 293,96 

Total 6.401.962,23 
6.629.601,36 

—6.401.962,23 

Bénéfice 227.639,13, soit fr. 2,81 par 100 kilog. de maïs. 
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Répartition des produits et sous-produits entre les divers destinataires 

Destinataires. 
Maïs 

en 
grains. 

Super
fine 

fleur. 
Fine fleur. Semoule. Feed 

aliment. 

44.500 . 
— 25.500 — — — 
10 37.500 1.760.350 133.350 — 

500 51.500 2.172.690 265.480 — 
— 10.500 60.000 4.000 — 
— 86.000 — — 10.010 
— 8.000 90.000 6.000 — 
— — — — — 
— 47.500 — — — 
— 2.000 155.000 3.000 
— 35.000 — — —• 
— — — — — 
— 2.403 3 31 
— 45.300 143.900 4.190 10.010 

510 395.703 4.381.943 416.023 20.021 

Tourteaux. Feed Son. Huile. 
pour bétail. 

15.000 48.000 272.685 
— 25.000 — — 

184.875 365.125 — — 
132.995 267.005 — — 

— — — •—• 
— 25.000 — — 
— •— — — 
— 15.000 — —• 

76.925 273.075 — — 
142.290 57.710 — — 
15.000 10.000 — — 

—• — — 116.735 
1.500 800 — — 

273.560 216.030 18.950,5 

842.145 1.302.745 272.685 •135.685,5 

2. D u 30 j u i n à f in d é c e m b r e 1918. 

L a maïzerie Rypens ayant prouvé une capacité m a x i m u m de 1.200 sacs par journée de 24 heures, 
les bases suivantes ont été adoptées par lettre d u 18 septembre 1918, pour le paiement de l a m o u 
ture à dater d u 26 j u i l l e t . 

Pour le premier quart , soit pour les 900 premières tonnes moulues pendant u n mois, 2 f r . par 
100 ki log. de maïs, pour le deuxième quart , soit pour les 900 tonnes suivantes, f r . 1,50 et 1 f r . 
pour le solde. 

Par contrat d u 25 ju i l le t i l f u t convenu q u ' i l serait payé une somme de 2 f r . par 100 ki log . pour 
la mouture des tourteaux servant à l a fabrication de feed alimentaire, ce p r i x entrant en vigueur 
à p a r t i r d u 26 j u i n . 

Le t r a v a i l du second semestre 1918 et la récapitulation de la quatrième période depuis ses débuts 
en mars, font l 'objet des quatre tableaux ci-après. 
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4 e période : de juillet à fin décembre 1918. 

Maïs reçu : d'après connaissement : 7.434.172 kilog. ; d'après pesée : 7.404.644 kilog. 

Production. — (N. B.) Dans la colonne produit de la vente n'est pas comprise_la valeur des quantité; 
en stock à fin juin, cette valeur étant portée en compte au premier semestre 1918. 

Produits obtenus. 
Pourcentage 

de 
fabrication. 

Quantités. 
Restant 

en stock à 
fin juin 1918. 

Quantités 
totales. 

Superfine fleur 
Fine fleur........ 
Semoule 
Feed alimentaire 
Hominy . . . . . . . . . 
Tourteaux 
Feed pour bétail 
Huile 
Freinte 

Totaux 

4,86 % 
61,80 

2.21 
5,81 
0,29 
1,52 % 

19,23 % 
1,65 % 
2,63 % 

% 
% 
% 
% 

100,00 % 

Ko 
359.513 

4.575.943 
163.859 
429.982 

21.600 
112.505 

1.424.220 
122.444 
194.578 

7.404.644 

45.300 
143.900 

4.190 
10.010 

273.560 
216.030 

18.950,5 

711.940,5 

Prix de vente par 100 kilog. 

Superfine fleur 

Fine fleur 

Semoule 

Feed alimentaire . . . . 

Hominy 
Tourteaux 
Feed pour bétail . . . . 
Huile 

Freinte 

Totaux 

kilog 
kilog. 
kilog. 
kilog. 
kilog. 
kilog. 
kilog 

13 kilog. 
67.900 kilog 

249.500 
42.100 

13 
1.054.450 
3.134.740 

386.740 
9 

60.860 kilog. 
102.990 kilog. 

2 kilog. 
129.980 kilog. 
300.000 kilog. 

24.854 kilog, 
'97.590 kilog. 

gratuits. 
à fr 78,50 
à fr 100,50 
à fr 110,50 
gratuits. 
à fr 78,50 
à fr 100,50 
à f r 110,50 
gratuits. 
à fr 78,50 
à fr 100,50 
gratuits. 
à fr 78,50 
à fr 95,50 

fr. 85,50 
» 60,00 
» 95,50 

à fr 400,00 
à f r 500,00 

404.813 
4.719.843 

168.049 
439;992 

21.600 
386.065 

1.640.250 
141.394,5 
194.578 

8.116.584,5 

Produit de 
la vente. 

53.301,50 
250.747,50 

46.520,50 

827.743,25 
3.150.413,70 

427.347,70 

47.775,10 
103.504,95 

102.034,30 
286.500,00 

18.468,00 
67.503,00 

1.360.130,10 
99.416,00 

487.950,00 

7.329.355,60 

Valeur du maïs : 2.235.377 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog '. • 1.676.532,75 
5.198.795 kilog. à fr. 85,00 les 100 kilog 4.418.975,75 

Frais de surestaries 200,00 
Frais de camionnage et de transport 19.552,97 
Frais de mouture et de fabrication 311.359,61 
Main-d'œuvre supplémentaire, supplément de vie chère et repas au personnel. . . 494,94 
Ligature des sacs et application de boulons pour fermeture de wagons . . . . . 16.016,40 
Frais divers 255,26 

Total 6.443.387,68 
7.329.355,60 

—6.443.387,68 

Bénéfice 885.987,92, soit fr. 11,91 par 100 kilog. de maïs importé. 

L É SERVICE STOCK GÉNÉRAL E T FABRICATIONS 81 

R é p a x t i t i o n des p r o d u i t s et sous-produits entre les d ivers des t inata i res . 

Destinataires. Superfine 
fleur. Fine fleur. Semoule. Feed, 

alimentaire. 

88.000 85.000 
32.000 60.000 — 

101.100 1.421.270 31.030 — 
56.000 2.603.560 137.010 
12.000 35.000 — — 

Hainaut 54.000 10.000 439.990 
Namur 12.000 50.000 — 
Luxembourg 5.000 — — — 
Liège 40.000 135.000 — — 
Limbourg 3.000 320.000 — — 
Usines Mosselman — . — 
Divers 1.713 13 9 2 
Reste à expédier — — — — 

Totaux 404.813 4.719.843 168.049 439.992 

Destinataires. Hominy. Tourteaux. Feed Huile. Tourteaux. 
pour bétail. 

Bruxelles 21.600 105.900 336.100 
— — • 173.000 — 
— 66.000 433.000 — 
— — 425.200 — 
— — 3.000 — 
— 23.650 43.350 — 
— 40.000 5.000 — 
— — 3.000 — 
— 50.000 208.800 — 
— — 4.000 —• 
— — — 141.394,5 
— 6.900 5.800 — 
— 93.615 — • 

21.600 386.065 1.640.250 141.394,5 

Récapitulation de l a 4 e période : depuis son début (mars 1918) jusqu'à fin décembre 1918. 

Maïs reçu : d'après connaissements : 15.516.715 kilog. ; d'après pesée : 15.470.379 kg. 

Produits obtenus. Quantités. Pourcent. 
corresp. Prix de vente pax 100 kilog. Produit de 

la vente. 

Ko Fr. 
510 0,00 % 500 kilog. à fr. 75,00 375,00 % 

10 kilog. à fr. 75,50 7,55 
Superfine fleur . . . . 755.216 4,88 % 16 kilog. gratuits. % 

166.800 kilog. à fr. 78,00 130.104,00 
• 296.800 kilog. à fr. 78,50 232.988,00 

249.500 kilog. à fr. 100,50 250.747,50 
42.100 kilog. à fr. 110,50 46.520,50 

Fine fleur 8.957.886 57,90 % 16 kilog. gratuits. % 
1.620.470 kilog. à fr. 78,00 1.263.966,60 
3.815.920 kilog. à fr. 78,50 2.995.497,20 
3.134.740 kilog. à fr. 100,50 3.150.413,70 

386.740 kilog. à fr. 110,50 427.347,70 
Semoule 579.882 3,75 % 12 kilog. gratuits. % 

171.200 kilog. à fr. 78,00 133.536,00 
305.680 kilog. à fr. 78,50 239.958,80 
102.990 kilog. à fr. 100,50 103.504,95 

Feed alimentaire . . . 450.003 2,91 % 3 kilog. gratuits. % 
150.000 kilog. à fr . 78,50 117.750,00 
300.000 kilog. à fr. 95,50 286.500,00 
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Récapitulation de la 4 e période: depuis son début (mars 1918) jusqu'à fin déc. 1918 (Suite). 

Produits obtenus. Quantités. Pourcent. 
corresp. Prix de vente par 100 kilog. Produit 

de la vente. 

Ko Fr. 
Hominy 21.600 0,14% 85,50 18.468,00 

954.650 6,17 % 112.505 kilog. à fr. 60,00 67.503,00 
15.000 kilog. à fr. 75,00 11.250,00 

286.715 kilog. à fr. 90,00 258.043,50 
540.430 kilog. à fr. 91,50 494.493,45 

Feed pour bétail . . . 2.726.965 17,63 % 10.000 kilog. à fr. 75,00 7.500,00 
554.570 kilog. à fr. 90,00 499.113,00 
738.175 kilog. à fr. 91,50 675.430,13 

1.424.220 kilog. à fr. 95,50 1.360.130,10 
272.685 1,76% 61.800 kilog. à fr. 20,00 12.360,00 

210.885 kilog. à fr. 21,50 45.340,28 
Huile . 258.129,5 1,67 % 160.539,5 kilog. à fr. 400,00 642.158,00 

97.590 kilog. à fr. 500,00 487.950.00 
Freinte 492.852,5 3,19 % 

kilog. 
— 

Totaux . . . . . . 15.470.379 100,00 % • 13.958.956,96 

Valeur du maïs : 10.317.920 kilog. à 75 fr. les 100 kilog 7.738.440,00 
5.198.795 kilog. à 85 fr. les 100 kilog 4.418.975,75 

Frais de mouture 200,00 
Frais de camionnage et de transport 24.995,51 
Frais de mouture et de fabrication 640.463,09 
Main-d'œuvre supplémentaire et supplément de vie chère et repas au personnel. 494,94 
Ligature des sacs et application de boulons pour fermeture des wagons . . . 21.232,40 
Frais divers 548,22 

Total 12.845.349,91 

13.958.956,96 
12.845.349,91 

Bénéfice 1.113.607,05, soit fr . 7,17 par 100 kilog. de maïs importé. 

Répartition des produits obtenus. 

Destinataires. Maïs 
en grains. 

Superfine 
fleur. Fine fleur. Semoule. Feed 

alimentaire. 

132.500 85.000 
' — 57.500 60.000 — 
10 138.600 3.181.620 164.380 — 

500 107.500 4.776.250 402.490 
— 22.500 95.000 4.000 — 
— 140.000 10.000 450.000 
- — 20,000 140.000 6.000 

Luxembourg — 5.000 — 
— 87.500 135.000 — 
—• 5.000 475 000 3.000 
— 35.000 , 

— • ' _ -
Divers . —•• 4.116 16 12 3 
Resf e à expédier fin décembre . . . . —• — — — — 

510 755.216 8.957.996 579.882 450.003 j 

L E SERVICE STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 83 

Répartition des produits obtenus (Suite.) -—• 

Feed 
Destinataires. Hominy. Tourteaux. pour Son. Huile. 

bétail. 

Bruxelles 21.600 120.900 384.100 272.685 
— — 198.000 — — 

Anvers . . . . . J . — 250.875 795.125 — — 
— 132.995 692.205 — — 

Bruges — — 3.000 — — 
— 23.650 61.350 — — 
— 40.000 5.000 — — 
— 11.000 — — 
— 126.925 481.875 — —-
— 142.290 61.710 - — 
— 15.000 10.000 — — 
— — 258.129,5 
— 8.400 \ 6.600 — 

Reste à expédier fin décembre. . 93.615 — — — 

21.000 954.650 2.726.965 272.985 258.129,5 

3° Mouture s u p p l é m e n t a i r e de m a ï s par deux moul ins à froment. 

A . U s i n e s R e m y , à W y g m a e l . 

A u cours d u second semestre. 1918, les maïs étant importés en grandes quantités, le Comité Nat io
nal f u t amené d'abord à faire emmagasiner et plus t a r d à les faire moudre en négligeant l ' extract ion 
de r h u i l e " p a r d'autres établissements que les maïzeries De Stordeur et Rypens. 

U n contrat en date d u 30 jui l le t 1918 détermina comme suit les conditions d'entreposage par les 
usines Remy de Wygmael . 

Le déchargement du maïs en vrac, la mise en silos, le rechargement sur allèges ou sur wagons et le 
séjour en silos pendant u n mois sont payés à raison de fr . 0,26 par 100 ki log. Le séjour supplé
mentaire est payé f r . 0,08 par mois, t o u t mois commencé étant dû en entier. Le mois commence à 
p a r t i r d u jour d u déchargement. Les usines ne sont pas responsables de la freinte normale prove
nant d u séjour prolongé en silos. 

L'aérage du maïs pour sa bonne conservation sera fa i t à raison de f r . 0,04 par 100 ki log . et par 
opération, la nécessité de la prat iquer étant reconnue par l'usine, d'accord avec le délégué admi
nis trat i f d u Comité Nat ional . 

Le nettoyage complet éventuel du maïs entreposé, consistant en une vent i la t ion énergique qui 
enlèverait toutes les paillettes et en u n tamisage assurant la séparation des poussières se fa i t à 
raison de f r . 0,75 par 100 ki log . 

L'ensachement d u maïs avarié et le rechargement sur allèges, camions ou wagons, se font au 
p r i x de f r . 0,30 par 100 ki log. 

Le p r i x de mouture a été fixé à fr . 2,65 par 100 ki log. de maïs, par contrat intervenu le 14 août 1918, 
ce p r i x comprenant la rémunération de la mise en sacs, de la ligature, de la réexpédition, de l'assu
rance et tous les frais divers. 

Les usines n'étant pas outillées pour l 'extract ion d'huile, les germes à provenir de la mouture 
devaient être expédiés aux usines De Stordeur q u i se chargeaient de cette opération. 1 

Le p r i x de f r . 2,65 cité ci-dessus, comprend toutes les opérations; les usines ne pourront réclamer 
aucune rémunération pour le séjour en- silos, l'aérage, le transvasement et le nettoyage d u maïs 
mis en mouture, même pour la période antérieure au commencement de l'opération ; cette rémuné
ra t ion ne s'applique qu'aux maïs réexpédiés en grains vers d'autres destinations. 

Le mélange de la farine obtenue par la mouture avec la farine blanche importée dans la propor
t i o n de 40 % sera payé à raison de f r . 0,50 par 100 ki log . de farine blanche mélangée. 

Les deux tableaux ci-après donnent les résultats des moutures faites par les usines Remy. 
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Mouture de maïs aux usines Remy à Wygmael, 2 e semestre 1918. 

Maïs reçu, d'après connaissement : 502.026 kilog. ; d'après pesée : 500,000 kilog. 

Produits. Quantités. Pourcentage 
correspondant. Prix de vente par 100 kilog. Produit de 

la vente. 

Ko Fr. 
Farine 394.195 78,84 0/ 

lo 
100,50 396.165,98 

Grits 13.100 2,62 /o 100,50 13.165,50 
Rebulets . . . . 12.400 2,48 °/ 95,50 11.842,00 
Son 21.300 4,26 °/ 

IO 
14.520 kg. à f r . 85,00 12.342,00 °/ 

IO 6.780 kg. à f r . 95,50 6.474,90 
29.560 5,91 °/ IO 

6.780 kg. 
95,50 28.229,80 

13.050 2,61 lo 4.180 kg. à f r . 85,00 3.553,00 lo 
8.870 kg. à f r . 95,50 8.470,85 

Freinte 16.395 3,28 0/ 
/o 

8.870 kg. 
~ 

500.000 100,00 % 480.244,03 

Coût du maïs : 502.026 kilog. à 85 fr. , les 100 kilog 426.722,10 
Frais de mouture 13.250,00 
Frais de transport 570,20 

Total 440.542,30 
480.244,03 

—440.542,30 

Bénéfice 39.701,73, soit fr . 7,90 par 100 kilog. de maïs. 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine. Grits. Rebulets. Son. Germes. Déchets. 

Comité Nord-France 14.520 4.180 
Usines Remy (pour mélange à la farine 

de froment) 325.600 — — — —• — 
Usines Remy (pour fabrication d'ami-

dine) 68.595 13.100 .— — —• — 
Usines Remy (pour fabrication d'ali

ment pour bétail) — — 12.400 6.780 — 8.870 
Usines De Stordeur (pour en extraire 

l'huile) — — —. — 29.560 

394.195 13.100 12.400 21.300 29.560 13.050 

B . Meuner ie B r u x e l l o i s e à H a r e n . 

U n contrat en date d u 14 août 1918 a fixé comme suit les conditions de mouture de maïs faite 
par la Meunerie bruxelloise pour compte du Comité Nat ional . 

L a rétribution est de f r . 2,65 par 100 k i log . de maïs mis en œuvre, cette rémunération couvrant 
les frais de mise en sacs des produits obtenus, de l igature, de réexpédition, d'assurance et tous les 
frais généralement quelconques. --: 

L a mouture doi t produire environ 80 % de farine^alimentaire pour la panification. Le maïs 
devra être dégermé et les germes envoyés aux usines De 'Stordeur. 

r Aucune rémunération n'est due pour le séjour en silos, l 'aérage, le transvasement ou le nettoyage 
du maïs mis en mouture, même pour la période antérieure au commencement d u t r a v a i l . 

Les tableaux ci-après donnent les résultats obtenus, 
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Mouture de maïs à la Meunerie Bruxelloise, 2e semestre 1918. 

Maïs reçu d'après connaissement et d'après pesée : 506.867 kilog. 

Produits. Quantités. 
Pourcentages 

correspondants. 
Prix de vente par 100 kilog. 

Produit de j 
la vente. 

• p r 

Ko 

Il Son et germes. . 
Poussières. . . • 

437.570 

41.970 
2.532 
9.670 

15.125 

86,33 % 

8,28 % 
0,50 % 
1,91 % 
2,98 % 

6 kilog. gratuits. 
437.564 kg. à fr. 100,50 

21,50 
95,50 
25,00 

439.751,82 
9.023,55 
2.418,06 
2.417,50 

506.867 100,00 % 
1 

453.610,93 

1 
¿30 836.95 

Valeur du maïs : 506.867 kilog. à fr. 85,00 les 100 kilog. 
Frais de mouture 
Frais divers 

Total 

430.836,95 
13.364,88 

120,44 

444.322,27 

453.610,93 
—444.322,27 

Bénéfice 9.288,66, soit fr . 1,83 par 100 kilog. de maïs. 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Farine. 
Son 
et 

Germes. 
Poussières. Déchets. 

Bruxelles 
Luxembourg 
Nord de la France 
Dumont à Chassart (pour fabri

cation de levure) 
Divers . ' 

Totaux 

157.564 
200.000 

80.000 

437.570 

14.970 

27.000 

41.970 

2.532 

2.532 

9.670 

9.670 

C. M o u l i n s R i c q u i e r à B r u x e l l e s . 

Le Comité a fa i t au cours d u semestre des essais de nettoyage d u son de maïs. U n contrat a été 
conclu à cette fin avec les moulins Ricquier, de Bruxelles, en date du 22 j u i n 1918. Le son à provenir 
des usines De Stordeur devait être moulu chez Ricquier, à raison de f r . 1,75 par 100 k i log . s ' i l 
a r r i v a i t par allège ou de f r . 1,625 si les arrivages se faisaient par chemin de fer. Ces p r i x com
prennent la rémunération de toutes les opérations accessoires. 

Le Comité fit également expédier chez Ricquier d u maïs concassé q u i f u t mis en mouture au p r i x 
de f r . 2,40 les 100 ki log . , en exécution d ' u n nouveau contrat intervenu le 26 septembre 1918. 

Les résultats de ces opérations sont consignés au tableau ci-après. 

Mouture de son et déchets'de maïs aux moulins Ricquier à Bruxelles. 

M A T I È R E S PREMIÈRES REÇUES 

Son de maïs d'après connaissement 730.245 kilog. 

Maïs concassé, d'après connaissement. . . 297.790 » 

Total 1.028.035 ,. 

Son de maïs d'après pesée 703.804 kilog. 
Maïs concassé, d'après pesée 295.825 » 

Total 999-6 2 9 B 



86 L E DÉPARTEMENT D ' A L I M E N T A T I O N . APPENDICE 

M A T I È R E S P R E M I È R E S REÇUES (suite). 

Son de maïs mis en mouture 670.804 kilog. 
Son de maïs réexpédié 33.000 » 

Total 703.804 » 
Maïs concassé mis en, mouture 266.185 kilog. 
Maïs concassé réexpédié 29.640 » 

Total 295.825 » 
Mis en mouture : Son 670.804 kilog. 

Maïs concassé 266.185 » 

Total 936.989 kilog. 
ayant donné 930.000 kilog. de son de maïs moulu, soit 99,25 % et ayant laissé une freinte de 
6.989 kilog., soit 0,75 %. 

Situation financière. 
DÉBiT.'Coût du son et du maïs concassé : 100.000 kilog. à fr. 91,50 les 100 kilog. . 91.500,00 

928.035 kilog. à fr. 95,50 les 100 kilog. . 886.273,43 
Frais de mouture : 248.017 kilog. de son de maïs reçus par chemin de fer à 

fr. 1.625 les 100 kilog 4.030,28 
422.787 kilog. de son de maïs reçus par bateau à fr. 1,75 les 

100 kilog 7.398,77 
266.185 kilog. de maïs concassé à fr. 2,40 les 100 kilog. . . 6.388,44 

Frais d'expédition ' 2.674,93 

Total 998.265,85 
CRÉDIT . Vente de : 33.000 kilog. de son de maïs à fr. 95.50 les 100 kilog. . : . . . . 31.515,00 

29.640 kilog. de maïs concassé à fr. 95,50 les 100 kilog 28.306,20 
4.500 kilog. de son de maïs moulu à fr. 60,00 les 100 ki log. . . . 2.700,00 

45.000 kilog. de son de maïs moulu à fr. 91,50 les 100 kilog. . 41.175,00 
880.500 kilog. de son de maïs moulu à fr. 95,50 les 100 kilog. . 840.877,50 

Total 944.573,70 
Perte de 53.692,15 fr., soit 5,77 fr. par 100 kilog. de produits obtenus. Perte. 53.692,15 

(930.000 kilog.) —. 
Total 998.265,85 

Répartition des produits de la mouture. 

Destinataires. Son de Son Maïs 
maïs moulu. de maïs. concassé. 

Agglomération bruxelloise . . . . 83.900 33.000 29.640 
355.000 

50.000 
Luxembourg 185.600 

200.000 
Limbourg 50.000 
Moulins Ricquier 5.500 — 

930.000 33.000 29.640 

D . M o u l i n s de l a Vignette à L o u v a i n . 

A u cours d u premier semestre 1918 déjà, le comité avai t fa i t emmagasiner des maïs aux moulins 
de la Vignette, à Louvain , en vue d'éviter l 'encombrement aux maïzeries De Stordeur. Cet entre
posage s'est fai t aux conditions ci-après, établies par contrat"du 14 mars 1918. Pour le déchargement 
d u maïs en vrac, la mise en silos, le rechargement en allèges en vrac, l'assurance contre l'incendie 
et le séjour en silos pour le premier mois, paiement de f r . 0,26 par 100 ki log . déchargés et supplé
ment de f r . 0,08 par mois supplémentaire de séjour. 

I l était entendu de plus : 
1° Que ce p r i x ne s'entend que pour autant que les machines à vapeur tournent pour le m o u l i n ; 
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en cas d'arrêt des machines, le Comité devrait payer, en plus, au p r i x d'achat, la valeur d u char
bon consommé; 

2° Que t o u t mois commencé est dû en entier; 
3° Que le mois court à p a r t i r d u jour de déchargement; 
4° Que les moulins ne sont pas responsables de la freinte normale éventuelle résultant du séjour 

prolongé en silos. 
L'aérage éventuel devait être payé au p r i x de f r . 0,04 par 100 ki log. , p r i x fixé par contrat complé

mentaire d u 22 mars. 
Par contrat d u 13 ju i l l e t 1918, les usines s'engageaient à faire pour compte du Comité le net

toyage complet d u maïs jaune entreposé au p r i x de f r . 0,75 par 100 ki log . , ce I r a v a i l consistant en 
une vent i la t ion énergique q u i enlèverait toutes les paillettes et les particules légères et en u n t a m i 
sage q u i assurerait la séparation des poussières. 

U n contrat en date d u 25 ju i l l e t fixe à f r . 2,65 par 100 ki log . le p r i x de mouture à effectuer par 
les moulins de la Vignette, p r i x comprenant la rémunération de toutes les opérations généralement 
quelconques. 

E n vue de t i rer p a r t i des sous-produits d'orge cédés par le comité du nord de la France ou prove
nant des moutures effectuées par la Meunerie bruxelloise, le Comité s'entendit avec les moulins 
de la Vignette pour les faire mélanger à des feed de maïs provenant des usines De Stordeur. Ce 
mélange s'est fa i t aux conditions ci-après, établies par contrat du 13 j u i n 1918. 

Pour le mélange de sous-produits expédiés, préalablement moulus par d'autres meuneries, à des 
feed provenant des usines De Stordeiu, f r . 1,25 par 100 kilog. , ce p r i x remuneran! toutes les opéra
tions accessoires. 

Pour le cas où l ' u n des produits (orge moulu ou feed) parviendrait en sacs, par bateau, le p r i x de 
f r . 1,25 serait majoré de f r . 0,25. 

Une part ie des sons d'orge et des feed arrivés aux moulins ayant été rétrocédés tels quels, i l f u t 
convenu par contrat d u 30 octobre que le Comité paierait pour le déchargement, l'emmagasinage 
et le rechargement pour la réexpédition, une taxe de fr . 0,50 par 100 ki log. 

Ces opérations ont donné les résultats condensés aux quatre tableaux suivants : 

Mouture de maïs aux Moulins de la Vignette à Louvain, 2 e semestre 1918. 

Maïs reçu, d'après connaissement : 312.000 kilog. ; d'après pesée : 303.840 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcentage 
correspon

dant. 
Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit de 
la vente. 

K° Fr. 
Maïs réexpédié en grains. . . 3.090 

222.200 
40.430 

4.150 
2.140 

25.020 
6.810 

1,02 % 
73,13 % 
13,31 % 

1,37 % 
0,70 % 
8.23 % 
2.24 % 

85,00 
91,50 

28.750 kilog. à fr. 91.50 
11.680 kilog. à f r . 95,50 

91,50 
91,50 
91,50 

2.626,50 
203.313,00 

26.306,25 
11.154,40 
3.797,25 
1.958,10 

22.893,30 

303.840 100,00 % 272.048,80 

Coût du maïs : 312.000 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 234.000,00 
Frais de mouture : 300.750 kilog. à fr. 2,65 les 100 kilog 7.969,88 

Total fr. 241.969,88 
272.048,80 

—241.969,88 

Bénéfice 30.078,92, soit fr. 9,64 par 100 kilog. de maïs importé. 
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Répartition des produits et sous-produits de la mouture. 

Destinataires. 
Maïs 

en 
grains. 

Farine 
alirn. Son. Pous

sières. 
Maïs 
con

cassé. 
Germes, j 

3.090 

42.500 
102.200 
77.500 

37.500 

2.930 4.150 2.140 25.020 

Totaux 3.090 222.200 40.430 4.150 2.140 25.020 

Mélange de son, d'orge et de feed aux Moulins de la Vignette, 2 e semestre 1918. 

Matières entrées. 

Produits. Réexpédiées 
telles quelles. 

Mélangées. Totales. 

88.952 
22.500 

301.865 
808.170 

390.817 
830.670 

111.452 1.110.035 1.112.487 

Le travail a donné 1.091.900 kilog. de feed mélangé. 

Situation financière. 

Débit. 

Valeur de 173.460 kilog. de son d'orge à fr. 80,00 les 100 kilog 138.768,00 
» 217.357 kilog. de son d'orge à fr. 91,50 » » 198.881,66 
» 110,440 kilog. de feed de maïs fr. 91,50 » » 101.052,60 
» 720.230 kilog. de feed de maïs fr. 95,50 » » 687.819,65 

Frais de mélange 13.607,92 
Frais de port et divers 1.868,06 

Total 1.141.997,89 
Crédit. 

Prix de cession de 151.100 kilog. de feed mélangé à fr. 91,50 les 100 kilog 138.256,50 
» » 940.800 kilog. de feed mélangé à fr. 95,50 les 100 kilog 898.464,00 
„ » 8.000 kilog. de son d'orge à fr. 37,50 les 100 kilog 3.000,00 
» » 80.952 kilog. de son d'orge à fr. 21,50 les 100 kilog 17.404,68 

»» 22.500 kilog. de feed à fr . 60,00 les 100 kilog. . 13.500,00 

Total 1.070.625,18 
Perte 71.372,71 

Total 1.141.997,89 

Perte de fr. 6,54 par 100 kilog. de produits mélangés obtenus. 

1. Pour être travaillés. 
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Répartition des produits. 

Destinataires. Feed mélangé. Son d'orge. Feed de maïs. 

80.000 80.952 
328.400 — — 

Anvers 100.000 — — 
Hainaut 145.000 — — 
Namur 100.000 — — 
Luxembourg 87.500 — — 
Liège 200.000 — 22.500 

50.000 — 
Divers 1.000 8.000 

Totaux 1.091.900 88.952 22.500 

I I I . ÉPURATION D ' H U I L E D E MAÏS 
Le Comité National l i v r a i t régulièrement des huiles de maïs à l'Association charbonnière pour 

l'éclairage des charbonnages belges. Cette association avait confié à la firme Mosselman Claude, 
quai de Mariemont, à Bruxelles, l 'épuration des huiles. De même le Comité chargea cette firme 
d'épurer l 'huile q u ' i l fourni t , pendant u n certain temps, au clergé pour l 'a l imentat ion des lampes 
de sanctuaire, aux pharmaciens et aux hôpitaux pour les préparations pharmaceutiques. 

Le Comité n ' intervient pas dans la question d'épuration dont tes frais sont facturés directement 
par la firme Mosselman airx différents cessionnaires. Les huiles brutes destinées aux charbonnages 
sont facturées par le Comité au représentant de l'association charbonnière, M . Carlos Dejardin , 
212, rue Bel l iard, à Bruxelles. Les autres sont facturées à M . Mosselman, pour les fournitures au 
clergé, à l'œuvre o Aide et Protection aux médecins et pharmaciens belges sinistrés >; d'abord et 
plus t a r d à la Nationale Pharmaceutique. 

Les huiles sont envoyées à M . Mosselman qui , après raffinage, se charge des expéditions aux 
destinataires. 

Les premières fournitures d'huile pour sanctuaire ont été faites en octobre et novembre 1915, 
à t i t r e gracieux; les fournitures ultérieures dans les conditions fixées ci-dessus. I l a été fourni 
17.432 l i tres gratuitement et, dans la suite, 69.714 litres contre remboursement. 

A u 31 décembre 1917, i l avait été cédé 18.620 kilog. d'huile épurée de maïs pour usages pharma
ceutiques; à la même date, les associations charbonnières avaient reçu 1.379.493 ki log. d u même 
produi t . 

OPÉRATIONS D U P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

1° P a r l a f i r m e Mosselman-Claude . 

Les opérations de la firme Mosselman sont résumées ci-après : 

Huile reçue : 352.603 kilog. 

Huiles réexpédiées après épuration. 
Comité provincial de Gand 1.000 
Comité provincial du Hainaut 330 
Comité du Nord de la France 1.505 
Comité National (gratuit) 0,5 
Charbonnages belges 285.730 
Minoteries 51.381,5 
Commission mixte des médicaments 6.500 
Pharmaciens 5.600 
Fabrique de conserves « Le Soleil » 484 
Manquants 72 

Total 352.603 kilog. 

Résultats financiers. 
Valeur de l'huile : 352.603 kilog. à 4 fr. = 1.410.412,00 fr. 
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Résultats de la vente. 
309.094,5 kilog. à 4 fr 1.236.378 

29,522 kilog. à 5 f r 147.610 
13.914 kilog. à 6 fr 83.484 

1.467.472,00 Total 1.467.472 
— 1.410.412,00 

Bénéfice 57.060,00, soit fr. 16,18 par 100 litres d'huile. 

2 ° P a r les usines D e Stordeur à L o u v a i n . 

Le Comité Nat ional conclut le 23 mars 1918 u n contrat avec les usines De Stordeur pour le raff i 
nage de l 'huile de maïs. 

Le t r a v a i l est fai t à raison de 25 f r . par 100 ki log. d'huile de maïs mis en raffinage. Ce p r i x rému
nère le fabricant, non seulement pour les diverses manipulations de fabrication, mais aussi pour 
les opérations de la prise des huiles brutes provenant de la maïzerie, la mise en fûts ou én bidons 
des produits et résidus obtenus et pour toutes les opérations relatives aux réexpéditions. 

Les usines s'efforceront d'obtenir le rendement le meilleur en huile alimentaire de bonne qualité, 
la freinte nette ne pourra dépasser 2 % des quantités traitées. 

L 'huile raffinée sera logée dans les fûts cédés par le comité du nord de la France. Dès que ces fûts 
seront remplis, les usines uti l iseront les bidons vides en fer étamé qui seront fournis par le Comité 
et qui proviennent de l ' i m p o r t a t i o n de levure sèche. 

L'usine devra approprier les bidons à ce nouvel usage (souder les couvercles, réparer ceux en 
mauvais état, prat iquer des ouvertures pour l'écoulement, etc.). 

Les bidons seront réunis deux par deux dans des caisses spéciales confectionnées par les usines 
au moyen de planches provenant d'anciennes caisses à l a r d que fournira le Comité. Les usines 
devaient faire des propositions pour la mise en état des bidons et la fabricat ion des emballages. 

Le 11 mai , u n contrat f u t conclu pour le logement en bidons et en caisses de l 'huile raffinée. Le 
p r i x était de f r . 2,50 par caisse, le t r a v a i l comprenant la confection de caisses pour le logement de 
deux bidons, le démontage des caisses à l a r d , l 'enlèvement des clous, le sciage des planches à lon
gueur, le montage des nouvelles caisses et la fourni ture des clous. 

Les résultats des opérations, arrêtés à fin j u i n , sont consignés ci-après : 

Huile entrée à la raffinerie 269.973,4 
Huile raffinée soutirée 110.910,2 

Reste en cours de raffinage 159.063,2 

Expédition. 
Comité du nord de la France 31.453 
Usines De Stordeur 10 
Comité National (gratuit) 13 
Fabrique de conserves « Le Soleil » 10.000 
Reste en magasin 69.434,2 

Total 110.910,2 

Résultats financiers. 

Valeur de l'huile : 269.973 litres à 4 fr 1.079.893,60 
Frais de fabrication 67.493,35 
Frais de port 645,89 

Total 1.148.032,84 
Valeur de l'huile cédée : 

41.463 kilog. à 4 fr. . 165.852,00 
65.890 kilog. à 4 f r 263.560,00 

3.544,2 kilog. à 5 fr 17.721,00 
Huile en cours de fabrication : 

159.063,2 kilog. à 4 fr 636.252,80 

Perte . . . . 1.148.032,84 Total 1.083.385,80 
— 1.083.385,80 

, 64.647,04, soit fr . 23,95 par 100 kilog. d'huile. 

L E SERVICE STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 91 

D E U X I È M E S E M E S T R E 1918. 

1° F i r m e M o s s e l m a n - C l a u d e à B r u x e l l e s . 

Huile reçue. 

D'après connaissement, 245.177 k i l o g . ; d'après pesée, 244.595,5 k i log . 

Huile réexpédiée après épuration. 

Comité provincial du Luxembourg 30 kilog. 
Comité du nord de la France 1.000 » 
Charbonnages 212.367 » 
Minoteries 31.098,5 » 
Commission mixte des médicaments 60 » 
Département Secours 5 » 
Ministère des Finances 25 » 
Meunerie bruxelloise 10 » 

Total 244.595,5 kilog. 

Résultats financiers. 

Passif : 97.260 kilog. d'huile à 4 fr. le kilog 389.040,00 
147.857 kilog. d'huile à 5 fr. le kilog 739.285,00 

Total 1.128.325,00 

Vente de l'huile raffinée. 

Actif : 194.595,5 kilog. à 5 fr. le kilog 972.977,50 
49.940 kilog. à 4 fr. le kilog 199.760,00 

60 kilog. à 6 fr. le kilog 360,00 

Total 1.173.097,50 
Bénéfice. . . 1.173.097,50 

— 1.128.325,00 

44.772,50, soit fr . 18,26 par 100 kilog. d'huile envoyée à la raffinerie. 

2 ° U s i n e s D e Stordeur à L o u v a i n . 

Par contrat en date d u 26 jui l le t 1918, les usines De Stordeur s'engageaient à effectuer la remise 
• en bon état des fûts et des tambours destinés à l'expédition des huiles de graissage et des huiles 
raffinées au p r i x forfaitaire de f r . 1,50 par récipient, ce p r i x étant susceptible de revision chaque 
trimestre, v u le manque de stabilité dans le coût des matières premières et de la main-d'œuvre. 

Par contrat d u 23 octobre 1918, le p r i x de réparation des caisses ayant servi au logement des 
huiles expédiées à la firme V a n den Bergh, était fixé à f r . 0,50 par caisse, ce p r i x couvrant les frais 
d'ouverture des caisses, le re t ra i t des boîtes, leur visite, les réparations, la fourniture des clous, etc. 

Les résultats des opérations depuis le début et arrêtés à fin décembre 1918, sont consignés ci-après. 

Huile brute entrée à la raffinerie 886.260,9 kilog. 
Huile raffinée soutirée 670.055,8 kilog. 
Résidus des filtres 41.800 » 
Résidus pour savonneries 156.400 » 
Résidus des filtres à huile finie 2.142 » 
Résidus d'évaporation. 2.100 » 
Freinte . : 13.763,1 » 

Total 886.260,9 kilog. 
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Répartition. 

Destinataires. Huile 
raffinée. 

Résidus 
des 

filtres. 

Résidus 
p r savon
neries. 

Rés. des 
filtres à 

huile fine. 

Résidus 
d'éva-

poration. 

Comité du nord de la France 

Usines Van den Bergh (fabrique de mayon-

Commission mixte des médicaments 
Mosselman-Claude 
Fabrique de conserves « Le Soleil » 
Usines De Stordeur 
Divers (gratuit) 
Reste à expédier 

325 
50 

174.058 
4.050 

281.336 
31.503 
15.170 
25.000 
10.000 

1.191 
33 

127.339,8 41.800 

4_ 

11.808 

144.592 2.142 2.100 

670.055,8 41.800 156.400 2.142 2.100 

Situation financière. 
Débit. 

Valeur de 353.258,9 litres d'huile à 4 fr 1.413.035,60 
533.002 litres d'huile à 5 fr 2.665.010,00 

Frais de fabrication 131.397,57 
Frais de port 4.458,92 
Fabrication de caisses, réparation de bidons, frais divers 6.602,92 

Total 4.220.505,01 
Crédit. 

Valeur de 107.353 kilog. d'huile à 4 fr 429 412 00 
562.669,8 kilog. d'huile à 5 f r 2.813!349,00 
41.800 kilog. résidus de filtre à fr. 2,50 104.500,00 

156.400 kilog. résidus pour savonnerie à fr. 2,50 391.000,00 
2.142 kilog. résidus des filtres à huile finie à fr. 2,50 5.355,00 
2.100 kilog. résidus d'évaporation à fr. 2,50 5.250,00 

Total 3.748.866,00 
Perte 471.639,01 

Total 4.220.505,01 
La perte représente fr. 53,22 par 100 kilog. d'huile entrée à la raffinerie. 

I V . F A B R I C A T I O N D ' H U I L E D E GRAISSAGE 
E T D E GRAISSE CONSISTANTE 

1° Généra l i tés . 

Cette fabrication a commencé en octobre 1916, lorsque les meuniers et autres industriels t r a v a i l 
lant pour compte d u Comité Nat ional et des comités provinciaux, se sont v u refuser les huiles de 
graissage qui leur avaient été fournies jusqu'alors par l'intermédiaire de la Oelzentrale. I l n 'avait 
pas été possible d ' importer les lubrif iants en quantités suffisantes. 

Tous les lubrifiants fabriqués par le Comité Nat ional sont à base d'huile de maïs. Cette huile est 
légèrement siccative et manque de viscosité; elle ne convient donc guère pour le graissage. Pour 
améliorer ses qualités, le Comité a essayé divers procédés qui peuvent se ramener à deux : procédé 
par mélange et procédé chimique. 

Les huiles étaient réparties mensuellement entre les comités provinciaux d'après des tableaux 
dressés en octobre 1916 et indiquant , par mois, les besoins en huile de chaque meunier, certifiés 
conformes par les comités provinciaux. 

Comme depuis lors, les quantités et surtout la qualité d'huile dont disposait le Comité ont varié 
et que, d'autre par t , les besoins des meuniers et industriels pouvaient avoir changé également, une 
fiche à remplir était adressée, par l'intermédiaire des comités provinciaux, aux divers industriels. 
Cette fiche devait faire connaître le nombre, le type et la puissance des moteurs à vapeur, à gaz, 
à l'électricité ou autres et les besoins mensuels en huiles de graissage et en graisse consistante. 
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Les huiles étaient vendues, sous leur responsabilité, par les comités provinciaux, aux industriels 
t r a v a i l l a n t pour leur compte. 

2° P r o c é d é p a r m é l a n g e . 

Lar lettre du 21 octobre 1916, la firme Mosselman-Claude, de Bruxelles, fixait comme suit les 
conditions pour la fabricat ion d'huiles de graissage et de graisses consistantes, conditions admises 
par le Comité Nat ional sous la date du 24 octobre. 

L'intéressé s'engageait à effectuer le t r a v a i l moyennant le p r i x de 15 f r . les 100 ki log. , ce p r i x 
couvrant toutes les opérations de camionnage des huiles de la gare à l'usine, le vidage des tambours, 
le camionnage des fûts vides et l'affranchissement pour le retour à Louvain , la main-d'œuvre et les 
frais d'épuration et de filtrage, la main-d'œuvre et les frais pour le mélange des différents produits 
à chaud, la réception et la préparation des fûts, ceux-ci devant être recerclés, remontés et passés 
sous une pression de vapeur, la fourni ture de la couleur, des étiquettes, des lettres de voi ture , des 
bouchons, des bondes, des sacs, plaques, les frais divers, le camionnage sur différentes messageries, 
bateaux ou chemin de fer pour l'expédition à la clientèle. 

Pour chaque fourni ture , paiement d'une taxe supplémentaire de f r . 1,25 par 100 k i log . pour le 
t imbrage de la lettre de voiture à l'Oelzentrale et l'affranchissement. 

L 'hui le perdait 2 % de son poids par suite de l'épuration. 
Les huiles devaient être fournies p a r l e Comité à M . Mosselman, franco, gare Bruxelles-Ouest. 
L'épuration de l 'huile de maïs se faisait à l'acide. Cette huile était additionnée de suif eh propor

tions variables, suivant l'usage auquel elle était destinée, et d'huile minérale obtenue par l ' in ter 
médiaire de la Oelzentrale. Ainsi dénaturée, elle risquait moins d'être détournée au prof i t d u com
merce. L a première huile, délivrée d'octobre 1916 à mars 1917, provenait du mélange de saindoux, 
d'huile de maïs et d'huile minérale dans les rapports respectifs de 55 % , 40 % et 5 % . Cette huile a 
donné entière satisfaction pour le graissage des cylindres des machines à vapeur les plus puissantes, 
même à la température de 230°, c'est-à-dire avec légère surchauffe. 

E n vue de réduire la consommation de saindoux, u n nouveau mélange des mêmes produits a été 
fa i t dans les proportions respectives de 10 % , 50 % et 40 % ; cette.huile donna des résultats satis
faisants dans les cylindres à basse pression. 

Pour économiser les huiles de maïs et par suite d'une plus grande disponibilité de graissas pro
venant de la fonte de l a r d avarié et de la récupération d u saindoux avarié, le mélange ci-après 
a été adopté : 25 % de cylindrine minérale, 60 % de graisse et 15 % d'huile de maïs épurée. Cette 
cylindrine était de bonne qualité, convenant à toutes les machines à vapeur, y compris celles mar
chant à la surchauffe. Elle f u t répartie à p a r t i r de janvier 1918. 

E n ce qui concerne le lubr i f iant pour mouvement, l 'huile de maïs a été employée presque pure, 
c'est-à-dire additionnée de 1 % d'huile minérale. Cette huile a été employée pendant les mois 
d'octobre et novembre 1916, mais elle se transformait rapidement en cambouis par suite de la 
siccativité de l 'huile de maïs. Pour obvier à cet inconvénient, le mélange, à p a r t i r de décembre 1916, 
s'est fa i t dans la p r o p o r t i o n de 90 % d'huile de maïs, 5 % de suif de l a r d et 5 % d'huile minérale. 
Ce nouveau produi t a été délivré jusqu'en février 1917. 

Comme le Comité p a r v i n t alors à importer d u pétrole, le mélange f u t modifié comme suit : 85 % 
d'huile de maïs, 5 % de suif, 5 % d'huile minérale et 5 % de pétrole. Ce mélange finit aussi par 
se transformer en cambouis, mais moins rapidement que les précédents. De j u i n à décembre 1917, 
le mélange ci-après a été adopté et donna de bons résultats : huile minérale, 40 % , graisse de 
l a r d 5 % , huile de maïs épurée 50 % , pétrole 5 % . Toutefois, pour améliorer encore cette huile 
de mouvement et en vue d'économiser l 'huile de maïs, le mélange ci-après f u t f o u r n i à p a r t i r 
de janvier 1918 : 40 % d'hui le minérale, 30 % de graisse et 30 % d'huile de maïs épurée. Les 
résultats d u t r a v a i l effectué par les établissements Mosselman, du 23 octobre 1916 au 31 dé
cembre 1917 sont condensés dans les tableaux qui suivent : 

Résultats commerciaux. 

Recettes. Vente de cylindrine 37.753 % kilog. 
Vente d'huile de mouvement 92.858,% J> 
Vente de cotolène 300 » 

Total 130.912 , kilog. valant fr 
Valeur des produits en magasin au 31 décembre 1917 

Total . . . . 

439.529.76 
89.047,42 

528.577,18 

Dépenses. Prix des matières premières et frais de fabrication . . . . 

Déficit 

584.739,64 

56.162,46 
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Répartition des produits obtenus. 

Destinataires. Cylindrine. Huile pour mouvem*. 

7.260 13.724 
2.805 5.805 

990 5.115 
990 6.105 
495 1.155 
165 825 

3.135 10.230 
Namur 1.815 4.455 

660 1.165 
1.815 3.141 

495 660 
Département « Armement » 380 1.101 
Nord de la France 13.691 i / 2 8.346 y2 

Société nationale des chemins de fer vicinaux . . . 2.987 30.806 
50 25 
10 15 
— 163 
10 20 

37.753 y2 92.858 % 

OPÉRATIONS D U P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

De janvier à mai 1918, i l a été fourni des huiles de fabricat ion par mélange de la composition 
ci-après : 

Cylindrine : 25 % d'huile minérale provenant de l 'Oelzentrale; 60 % de graisse n° 2 prove
nant de la fonte des lards et saindoux avariés; 15 % d'huile de maïs épurée. 

Hui le pour mouvements : 40 % d'huile minérale ; 30 % de graisse n° 2 ; 30 % d'huile de 
maïs épurée. 

Ces produits donnaient de bons résultats et constituaient déjà u n grand progrès sur ce q u i avait 
été fai t précédemment. 

Dans le but d'améliorer encore la qualité, le Comité rechercha de nouvelles compositions. 
A dater de mai , une nouvelle formule f u t adoptée qui , de l 'avis des spécialistes et de l 'unanimité 

des meuniers, était ce q u ' i l y avait de mieux pour l'époque. 
Ce résultat a été obtenu grâce aux huiles importées, employées en mélange et dont voic i la com

position : 
Cylindrine : 50 % de cylindrine importée; 50 % de graisse n° 2 ; 0,35 % de graphite (oildag). 
Hui le de mouvement : 50 % d'huile de machine importée; 50 % d'huile de maïs. 
Depuis janvier les huiles sont débitées à f r . 2,50 pour les cylindrines et 2 f r . pour les huiles de 

mouvement. Les frais de transport sont à charge des destinataires. 
Le détail des huiles fournies pour compte du Comité Nat iona l par la f irme Mosselman pendant le 

premier semestre 1918 est consigné au tableau ci-après : 

Destinataires. Cylin
drine. 

Mouve
ment. 

Dyna
mos. 

Graisse 
consist. 
importée 

Huile 
de mais 
épurée. 

Fonds 
d'épu

ration. 

5.115 6.600 1 180 
Brabant . 1.980 1.815 — • — — — 

1.485 990 — — — 
2.310 4.290 — — — — 
2.886 3.398,5 35 — — — 
—• 165 — — — —. 
990 1.115 — — 308 — 
165 165 — — 
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Suite du tableau précédent. i 

Dyna Graisse Huile Fonds 
Destinataires. Cylin Mouve Dyna consist. de maïs d'épuDestinataires. 

drine. ment. mos. importée. épurée. ration. 

Nord de la France 5.226 3.099 10 170 . 
Département Secours 190 360 33 — — 
Service « Armement » 330 1.980 —• •— • — — 
Service « Automobiles » — — — 100 — — 

20 40 — — —• — 
825 825 — — — — 
— — — — 495 — 

2.456 20.115 7.125 — — 
Totaux L23.978 44.957,5, 7.204 270 803 j 180 

OPÉRATIONS D U 2°» e S E M E S T R E 1918. 

Huile Huile Huile 
Destinataires. Cylindrine. de de pour Cylindrine. 

mouvement. dynamo. boîtes. 

3.300 9.075 i . 
2.145 1.980 •— — 
1.155 1 155 —4 — 
2.310 3.465 — — 

660 1.650 1 — 
— 165 •— — 

3.135 6.105 5 — 
3.070 3.586 - 5 — 
2.145 3.630 — — 

Département Secours . . . . 430. 420 ' 33 — 

— — — 2.441,5 
Département Alimentation. . — . — — — 

— 165 — — i 
1.646 23.460 8.550 — 

, 20 40 — — 
825 825 20 — 
660 660 — — 
150 200 — — i 
165 330 — — 

Totaux . . 21.816 56.911 8.614 2.441,5 
Huile Huile pour Huile 

Cotolène. cylindrine mouvement machine 
minérale. (minérale.) importée. 

» 
— — — 

—• — — — 
— — — — 
— — — —• 
— — — — 
— —• — 
— — 527,5 Ol A 
—• — 210 
—• — —• 
6 — • 
—' 3 521 

47,5 —• — — 
— — — 
— 429,5 795 — 
—• — • — 
— — 
—' —-
— — 
— — 

53,5 432,5 1.843,5 210 

7 
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3° P r o c é d é chimique . 

Ce procédé avait pour b u t l 'obtent ion d'huiles de grande viscosité, sans devoir y ajouter de fortes 
quantités de suif ou de saindoux. 

I l consistait à épurer l 'huile à l 'ammoniaque, à l'épaissir par l 'act ion oxydante du peroxyde de 
plomb et l ' insufflation d'air chaud et à la mélanger de suif, mais en propor t ion moindre que dans'(lc 
premier procédé. Comme dans le procédé par mélange, les huiles sont additionnées d'huile minérale 
pour les dénaturer. , 

Le 20 décembre 1916, u n contrat pour cette fabrication a été conclu entre le Comité Nat ional et 
les usines De Stordeur de L o u v a i n . 

Ce contrat stipule : 
Les matières premières, huile de maïs filtrée, le saindoux, l 'huile minérale et éventuellement les 

autres produits sont fournis par le Comité aux usines. 
Les usines s'engagent à fabriquer des huiles de mouvement et des huiles remplaçant la cy l in -

drine pour le p r i x de 40 f r . les 100 ki log. traités. 
Moyennant ce p r i x , les usines fournissaient les locaux, le matériel, le combustible, la force motrice, 

la main-d'œuvre, les réactifs et en général t o u t ce q u i est nécessaire pour atteindre le but recherché 
par le Comité Nat ional . 

Les usines fournissaient aussi le logement et les facturaient au p r i x d'achat plus 1 f r . , au Comité 
Nat ional ; elles les reprenaient aux p r i x d'achat, franco et en bon état à leur siège, à L o u v a i n . 

E u égard à l ' incert i tude d u p r i x des matières premières, le contrat était valable pour deux mois. 
Quatre types d'huile ont été fabriqués par les usines De Stordeur. 
L a cyl indrine C. 20 contenait 75 % d'huile de maïs épaissie, 20 % de saindoux et 5 % d'huile 

minérale. Cette huile était destinée spécialement au graissage des cylindres à haute pression et 
pour l 'emploi de la vapeur surchauffée; elle a été livrée de décembre 1916 à mars 1917. 

L a cyl indrine C. 10 contenait 85 % d'huile de maïs épaissie, 10 % de saindoux et 5 % d'huile 
minérale. Elle était destinée aux cylindres à basse pression et aux machines de moyenne et faible 
puissance; elle a été livrée de novembre 1916 à décembre 1917. 

L 'hui le M . 10. pour articulations de machines à vapeur, dont la composition était identique à 
celle de la cylindrine C. 10, sauf que l 'huile de maïs était moins épaissie. Cette huile convenait 
même pour les cylindres de petites machines à vapeur ; elle a été employée par les chemins de fer 
vic inaux avec autant de succès que la C. 10 et livrée de novembre 1916 à décembre 1917. 

L 'hui le T . 5, destinée spécialement aux transmissions, était composée de 90 % d'huile de maïs 
préparée, 5 % de saindoux et 5 % d'huile minérale; elle a été livrée de décembre 1916 à décem
bre 1917. 

L a graisse consistante était u n savon à 80 % d'huile de maïs, et était fabriquée par les usines 
De Stordeur. 

U n contrat a été conclu le 25 août 1917 avec ces usines pour la fabricat ion de ce p r o d u i t . L a 
potasse caustique nécessaire était fournie par le Comité Nat iona l et provenait de la savonnerie 
Verbruggen de Louvain , q u i en possédait en réserve au moment où elle cessa la fabr icat ion de savon 
m o u pour compte d u Comité Nat iona l . 

L a fabrication de graisse consistante était payée à raison de 32 f r . les 100 ki log . tous frais com
pris . 

L a fabrication des huiles de graissage par le procédé chimique a été abandonnée à la suite des 
nombreuses réclamations concernant la qualité de ces huiles. I l n'était plus fourni , à p a r t i r de j a n 
vier 1918, que des huiles minérales et des huiles fabriquées par mélange, c'est-à-dire la cyhndrine 
et l 'huile de mouvement de la composition ci-après : 

Cyhndrine : 25 % de cyhndrine minérale; 
60 % de graisse de l a r d ; 
15 % d'huile de maïs épurée. 

Hui le de mouvement : 40 % d'huile minérale; 
30 % de graisse n° 2 ; 
30 % d'huile de mais épurée. 

Les résultats de la fabricat ion exécutée par les usines De Stordeur sont consignés dans les tableaux 
q u i suivent (p. 97 et 98). 
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Résultats commerciaux. 

Matières mises en fabrication : 

194.027 y2 kilog. d'huile de maïs fr. 678.746,25 
14.053 y2 kilog. de saindoux 35.058,10 

' 9.038 kilog. d'huile minérale 19.468,35 
450 kilog. de pétrole 390,00 

1.081 kilog. de potasse caustique. 6.330,00 
10.881 kilog. de matières premières ajoutées par le producteur pour fabrication de 
graisse consistante fr. 

Frais de fabrication 81.858,36 

Total 821.851,06 

Valeur des produits expédiés 697.498,50 

Valeur des produits en magasin : 
5.916 kilog. de graisse consistante \ 

54 kilog. d'huile épurée / 
6.889 kilog. de résidus ( 5 0 .835,50 

130 kilog. d'huile minérale i 
1.470 Y2 kilog. en cuve \ 

607 kiloe. de potasse caustique. / 
Déficit 73.517,06 

Total 821.851,06 

Répartition des produits et sous-produits. 

Destinataires. Cylindrine Cylindrine 
C. 10. C. 20. 

Huile 
de mouv. 

M . 10. 

Huile 
p i transm. 

T. 5. 

Graisse 
consis
tante. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Courtrai 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Nord de la F r a n c e . . . . 
Département « Armement » 
Service des Emballages. . 
Porcheries 
C. N . Stock Général . . . 
Service de surveillance . . 
Tramways Bruxellois. . . 
Vicinaux 
Usines De Stordeur . . . 
Usines Rypens 
Mosselman 
Usines Marie Thurnas . . 
Usines Verbruggen. . . . 

Totaux 

4.455 
4.455 
4.620 
6.270 

645 
265 

7.746 
2.137 

330 
5.940 

493 
4.181 
3.795 

y 2 

17.793 y2 

3.718 y2 

495 
313 y2 

67.653 

990 
165 
495 

495 

330 

3.396 y2 

25 
2.987 

990 

9.873 y2 

1.650 
825 

821 
330 

330 
895 

495 

2.144 
4.620 

2 

46.947 y2 

5.028 y2 

660 
243 

64.991 

495 
330 
165 

1.980 
165 

4.168 

25 
2.100 

660 

10.088 

6.060 
1.129 
1.460 

750 
200 

60 
520 
310 
120 

1.130 
50 

710 
1.220 

3 
1 

1.070 

19.012 
5.400 

815 
20 

40.040 
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Destinataires. Huile 
minérale. 

Huile 
épurée. Pétrole. Graisse 

liquide. Résidus. 

— — — — — 
— — — — — 
— — — — — 

; Bruges — — — • — — 
— — — !— — 

Hainaut — — — — — 
— — — — 
— — — — — 

Liège 4 — — — — — 
— — — — — 

Nord de la France — •— — — 
— — —• — — 
— — — — — 
— — — — 

C. N . Stock Général . — — 25 
Service de surveillance — 3 — — 

— — — — — 
— — — — — 

Usines De Stordeur 1.880 3 — — — 
— — — — — 

1.380 — — — — 
Usines Marie Thumas — 720 — — — 

— — — — 13.851 

Totaux 

i 

3.260 723 3 25 13.851 

OPÉRATIONS D U P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

I l n 'a plus été fabriqué par les usines De Stordeur, au cours d u premier semestre 1918, que 
la vgraisse consistante. C'est u n savon à 80 p . c. d'huile de maïs quTdonne satisfaction. 

Le détail des fournitures est donné ci-après. 

Destinataires. Graisse 
consistante. 

Huile 
pour 

Mouvement. 
Pétrole. 

Huile 
de maïs 
épurée. 

10 
50 — _ 

Nord de la France 530 — 
Usines Duché 20 ' — — — 

450 17 6,5 1.555,5 
Chemins de fer vicinaux 3.000 ' — — — 

24.006 — — — 

28.066 17 6,5 1.555,5 
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OPÉRATIONS D U D E U X I È M E S E M E S T R E 1918. 

Usines De Stordeur à Louvain. 

Graisse consistante délivrée au cours d u second semestre 1918. 
Bruxelles 800 
Brabant . . 30 
N o r d de la France 705 
Service « Armement » . 300 
Département « Secours » ; 33 
Porcherie 10 
Vic inaux 3.000 
Tramways Bruxel lo is . 8.000 
Usines De Stordeur 450 
Usines V a n den Bergh 10 
Biscuiterie « Le L i o n » 10 

T o t a l 13.348 

4° H u i l e s i m p o r t é e s . 

1er semestre 1918. 

Sur demande d u Comité et depuis fin novembre 1917, la Commission for Relief i n Belgium 
expédie mensuellement de Rotterdam, environ : 

5 .000 k i log . de cyl indrine ordinaire ; 700 kilçg. de cyl indrine de surchauffe ; 5.000 k i log . 
d'huile pour mouvement ; 1.200 k i l cg . de graisse consistante; 600 k i k g . de pétrole. 

A u début, ces huiles étaient attribuées de préférence à certaines industries t ravai l lant pour le 
Comité Nat ional et au service des automobiles. Ceux-ci étant fournis, i l reste une quantité suffisante 
d'huile minérale pour préparer des mélanges. A u cours^du premier semestre 1918, le Comité a 
réparti les huiles importées renseignées au tableau ci-après : 

Destinataires. 
Cylindre. 

de 
surchauffe 

Cylindre 
ordinaire. 

Huile 
de 

machine. 
Polarine. Pétrole. 

Graisse 
consis
tante. 

Bruxelles — . 619 938 169 __ 

Anvers —. 202 208 — 38 — 
— •— —• — 38 — 
— — — — 38 — 
804 — — — 324 222 
618 •— 2.896 2.246 38 650 
— — — — 38 — 

3.300 2.190 4.569 207 

4.722 2.392 8.292 3.391 683 872 

Récapitulation-
Huiles de graissage réparties au cours du 1 e r semestre 1918. 

Fabrication Provenant 
Produits. Fabrication Fabrication de la Importées. Totaux. Produits. 

Mosselman. De Stordeur. Oelzen traie. 
Importées. 

23.978 3.091 2.392 29.461 
Cylindrine de surchauffe — — — 4.722 4.722 

44.997,5 17 2.080 8.292 55.386,5 
7.204 — — — 7.204 

— ' — 3.391 3.391 
803 1.555,5 — — 2.358,5 
— 6,5 — 683 689,5 
180 — — — ISO 
270 28.066 872 29.208 
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2 e semestre 1918. 

L a répartition a été faite comme l ' indique le tableau ci-après : 

Destinataires. 
Cylindrine 

de sur
chauffe. 

Cylindrine 
ordinaire. Polarine. 

Huile 
de 

mouvemt. 
Pétrole. 

Graisse 
con

sistante. 
Gazoline. 

225 860 — 
— — — — — 113 — 
— — — 613 945 645 — 

Nord de la France — — 548 825 277 213 — 
— — — 38 — — 

Service « Armement ». . . . — — — 748 — — — 
Département Secours. . . . •— — •— — 74 — 8.125 Service des Automobiles . . — — — 13.515 153 2.789 8.125 
Tramways B r u x e l l o i s . . . . — — — — •— 5.315 
Usines De Stordeur . . . . 837 1.964 1.940 — — 

— 581 605 73 — 
Usines De Pauw — — y 38 — 
Usines De Hem — •— 219 

837 2.545 548 18.246 2.042 9.935 8.125 

5° H u i l e s de l a Oelzentrale et huiles m i n é r a l e s i m p o r t é e s . 

L a Oelzentrale fournissait mensuellement au Comité Nat iona l environ 4.000 ki log. de cyl indrine 
et 6.000 ki log . d'huile pour mouvement , soit en t o u t environ 10.000 ki log. 

Ces huiles étaient d'une qualité plus que médiocre, aussi les réclamations furent-elles très nom
breuses et certains meuniers refusèrent même de les employer. Le Comité poposa de réduire ces 
fournitures à 5.000 ki log. par mois, et f u t obligé de les l ivrer également en mélange comme on l 'a 
v u ci-dessus. Sur la demande d u Comité, la Commision for Relief i n Belgium m i t à sa disposition, 
à p a r t i r de f i n novembre 1917, et pour une période de six mois, 100.000 ki log. d'huiles qui furent 
réparties entre les différents industriels t rava i l lant directement pour compte d u Comité Nat ional . 

Les résultats globaux, en ce q u i concerne les huiles cédées par la Oelzentrale, sont consignés 
aux tableaux ci-après : 

Résultats commerciaux. 
Cylindrine 25.512 kilog. Fr. 61.701,91 
Huile pour mouvement . 34.365 y2 » » 91.316,69 

900 » » 675,00 
130 » » 407,50 
— » 217,80 

Totaux 60.907 y 2
 k i l ° g - Fr. 154.318,90 

16.381 y2 kilog. Fr. 45.926,54 
Vaseline 130 » » 407,50 
Pétrole 3 » 2,25 
Huile pour mouvement . 23.491 » » 66.811,52 

Totaux 40.005 y 2 kilog. Fr . 113.147,81 

CESSION POUR MÉLANGES 8.300 y2 kilog. Fr. 19.965,82 
Huile pour mouvement . 10.172 i / 2 » » 26.007,88 

897 » » 762,75 
19.370 kilog. Fr. 46.736,45 

Cylindrine 702 kilog. Fr. 2.092,94 
Huile pour mouvement . 830 » » 2.017,65 

Totaux 1.532 kilog. Fr. 4.110,50 

TOTAUX SORTIES 40.005 1/2 kilog. Fr. 113.147,81 
E T MAGASINS Mélanges 19.370 » » 46.736,45 

1.532 » » 4.110,59 
60.907 y2 kilog. Fr. 163.994,85 

Achats . . » 154.318,90 
Bénéfice. . Fr. 9.675,95 
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Répartition des huiles de la Oelzentrale. 

Destinataires. Cylindrine. 
Huile 
pour 

mouvement. 

2.426 % 
616 14 
330 1/2 

1.359 
87 

2.707 
528 
246 

2.855 14 
4.712 

505 
5.330 
2.979 

3.952 y2 

1.342 
332 

1.755 y2 

201 
3.747 y2 

894 y2 

267 
3.301 1/2 
5.768 

744 y2 

10.172 y2 

1.185 

24.682 33.663 % 

Tableau récapitulatif des résultats financiers obtenus dans la fabrication 
des huiles de graissage. 

Vente kilog. Bénéfice. Perte. 

A. Fabrication Mosselman 
B. Fabrication De Stordeur 

130.912 
210.507 % 

40.005 % 9.675,95 

56.162,46 
73.517,06 

A. Fabrication Mosselman 
B. Fabrication De Stordeur 

381.425 9.675,95 129.679,52 
— 9.675,95 

A. Fabrication Mosselman 
B. Fabrication De Stordeur 

381.425 

Perte nette 120.003,57 

V. F A B R I C A T I O N D E SAVON 
1° U s i n e s P i r s o u l à L o u v a i n . 

Comme i l a été d i t au chapitre relat i f à la mouture de maïs, le Comité Nat ional , par ses contrats 
d u 29 j u i l l e t 1915 avec les Usines De Stordeur et Rypens, se fit réserver l 'huile provenant d u 
t r a v a i l du maïs et rechercha immédiatement l 'ut i l isat ion de ce précieux produi t . 

Comme la pénurie de savon m o u se faisait déjà fortement sentir à cette époque, le Comité 
conclut le 13. août 1915, avec M M . Pirsoul frères, à Louvain , un contrat pour la fabricat ion de 
savon m o u à base d'huile de maïs. 

Le Comité l i v r a i t l 'huile de maïs, à prendre aux usines De Stordeur. 
M M . Pirsoul s'engagea à fournir au moins 240 ki log. de savon mou par 'cent ki log. d'huile 

livrée. Si le rendement était supérieur, le savon obtenu en surplus devait rester la propriété d u 
Comité Nat ional . 

Le p r i x de façon était de trente francs par 100 kilog. d'huile 'travaillée, ce p r i x com
prenant la valeur des matières premières à ajouter pai l ' industr ie l et les frais de mise sur wagons, 
camions, vicinaux ou allèges pour la réexpédition des produits fabriqués. Les frais 'de port et les 
risques d'expédition étaient à charge des destinataires. 

Les emballages devaient être facturés aux clients par les fabricants au pr ix de trois francs par 
100 ki log . de savon, net de contenance. Les cuvelles de bois en bon état devaient être reprises 
par l'expéditeur au même p r i x , franco Louvain . 

Ce contrat f u t modifié, de commun accord, le 12 octobre 1915, en ce q u i concerne le rendement 
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prévu; i l a été disposé que ce rendement, pr imi t ivement fixé à 240 ki log. de savon au moins par 
100 kilog. d'huile, serait légèrement augmenté et pourrait atteindre 245 et même 250 ki log. et 
d'autre part , q u ' i l serait payé de ce chef une prime de vingt francs par 100 ki log. de savon fabriqué 
au delà du rendement de 240 % . 

Les établissements Pirsoul ont fabriqué, d'août à novembre 1915; les résultats de la fabrication 
sont donnés ci-dessous : 

Hui le mise en fabrication 256.697 kilog. t 
Production de savon mou 567.650 » 
Rendement . 221.14 % 

Valeur de l 'huile travaillée f r . 347.545,50 

Frais de fabricat ion » 91.192,20 
Bénéfice » 12.582,80 

T o t a l f r . 451.320,50 

Produit de la vente f r . 451.320,50 

Bénéfice par 100 kilog. de savon : f r . ; 2 , 2 1 . 

Répartition du savon mou fabriqué. 
Bruxelles 68.425 
Brabant 80.000 
Anvers 65.000 
Gand 39.675 
Bruges 15.000 
Courtra i 10.000 
Hainaut 85.000 
Namur 30.000 
Luxembourg 30.000 
Liège 92.500 
L i m b o u r g 34.950 
N o r d de la France 15.000 
Divers 2.100 

T o t a l 567.650 

2° U s i n e s V e r b r u g g e n à L o u v a i n . 

Le 19 août 1915, les Huileries et Savonneries Oscar Verbruggen, de Louvain , firent des démarches 
en vue de travail ler également pour compte d u Comité. Les pourparlers conduisirent le 13 sep
tembre 1915, à la signature, avec cette firme, d 'un contrat identique à celui conclu avec les éta
blissements Pirsoul. 

Le 16 octobre suivant, ce contrat f u t modifié quant au rendement comme le contrat Pirsoul. 
E n novembre 1916, in terv in t une nouvelle modification. E n raison de la hausse du p r i x des 

matières premières, i l f u t convenu que le p r i x de fabricat ion pendant les mois de novembre et 
décembre 1916, janvier , février et mars 1917 serait porté de trente à cinquante francs par cent 
ki log. d'huile travaillée, avec u n rendement de 240 p. c , plus une pr ime calculée sur la base de 
35 francs les 100 ki log. pour tout savon produi t au delà de ce rendement. Pour augmenter le ren
dement, et met tre de plus grandes quantités de savon à la disposition de la population, on décida 
d 'y incorporer u n peu de farine de maïs. 

Le Comité a f o u r n i aux usines Verbruggen 67.250 ki log. de farine de maïs pour cette fabrication. 
Ces usines, outre le savon mou ordinaire, ont également fabriqué un savon m o u noir avec des 

résidus de fabricat ion d'huile de graissage. Ce produi t était de qualité identique à l 'autre et n'en 
différait que par le degré de la transparence ; i l f u t cédé par les comités provinciaux aux associa
tions charbonnières. Dans la suite, ces résidus d'épuration ont été mêlés à l 'huile brute de maïs. 

Le Comité Nat iona l donna à la firme Solvay la garantie qu'elle demandait pour l ivrer à la Savon
nerie Verbruggen les carbonates de soude et les soudes caustiques nécessaires à sa fabrication, 
étant spécialement entendu que si t o u t ou partie des produits Solvay n'était pas utilisé aux fins 
prévues, la partie sans emploi devait recevoir la destination indiquée par le Comité Nat ional , à 
seule charge pour l u i de payer aux intéressés le coût des produits à leur pr ix de facture. C'est 
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dans ces conditions que la potasse caustique restant à la f i n d u travai l a été envoyée aux usines 
De Stordeur, pour y servir à la fabrication de graisses consistantes. 

Les usines Verbruggen ont travaillé depuis septembre 1915 jusqu'en février 1917. Dans la suite, 
les autorités allemandes interdirent la fabrication du savon. Les résultats de cette fabrication sont 
donnés ci-après : 

Hui le mise en fabrication 1.305.619 % kilog 
Production de savon mou ' 3.785.235 ki log. 
Rendement 289,92 % 
Valeur de l 'huile mise en fabrication . f r . 2.941.158,00 
Valeur de la farine de maïs » 23.537,50 
Frais de fabricat ion » 711.811,44 

Bénéfice » 561.014,05 

T o t a l f r . 4.227.520,99 

Produi t de la vente f r . 4.227.520.99 
Bénéfice par 100 ki log. de savon : f r . 14,55. 

Répartition du savon mou fabriqué. 

Bruxelles 423.800 
Brabant : 337.675 
Anvers 398.550 
Gand 624.325 
Bruges 109.000 
Courtrai ï 217.000 
Hainaut 769.950 
Namur . . . 277.200 
Luxembourg 118.000 
Liège 383.000 
L i m b o u r g .' 126.000 
Divers 735 

Tota l 3.785.235 

V I . T R A I T E M E N T D U R I Z 

1° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

E n septembre 1916, le Département d 'Al imentat ion ayant à t irer p a r t i d'un lot de riz avarié 
impropre à la consommation, s'adressa aux Usines Remy à Wygmael Louvain) et conclut avec 
elles u n contrat sous la date d u 18 novembre, pour le nettoyage d u riz et la transformation en 
amidon de la partie reconnue impropre à la consommation. 

Le nettoyage d u riz , opération préliminaire destinée à séparer le r iz avarié d u riz sain, devait 
être facturé à f r . 1,25 par 100 ki log. , ce pr ix comprenant le nettoyage, l'emmagasinage, la remise 
en balles d u riz intact , l'assurance et la mise sur wagons pour la réexpédition. La transformation 
d'une partie d u r iz en amidon devait se faire à raison de fr . 56,50 par 100 ki log. d 'amidon fabriqué, 
emballé et prêt pour l'expédition. Les usines se chargeaient de la fourniture des boîtes, d u rem
plissage, d u pesage, de l'étiquetage et d u collage des étiquettes à raison de 6 % centimes par 
boîte de y 2 k i log. , 5 y2 centimes par boîte de % ki lo et 2 centimes pour celles de 125 grammes. 

Les déchets et poussières de nettoyage et de fabrication devaient être transformés en aliment 
pour bétail à raison de f r . 11,50 par 100 ki log. de produit fabriqué, ce p r i x indemnisant l ' industr ie l 
des matières premières à ajouter aux déchets pour cette fabrication. 

Cette première opération, portant sur 271 tonnes de riz, eut pour résultats heureux de restituer 
au ravitai l lement de la population 157 tonnes de riz, de permettre de disposer de 76 tonnes d'ami
don et de 37 tonnes d'al iment pour bétail et même de réaliser un léger bénéfice sur une opération 
q u i prometta i t d'être onéreuse; elle s'est effectuée à la fin de 1916 et a donné les résultats consignés 
dans le tableau ci-après. 
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... 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond'. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 
de la 

vente. 

Riz nettoyé, cédé en grain . 

Aliment pour bétail . . . . 

Ko 
157.459 
76.728 

37.300 

58,00 % 
28,26 % 

13,74 % 

55,00 
76.645 kg. cédés à fr. 175,00 

83 kg. cédés à fr. 200,00 
40,00 

Fr. 
86.602,45 

134.128,75 
166,00 

14.920,00 

271.487 100,00 % 235.817,20 

Prix d'achat : 278.020 kilog. à fr. 55 les 100 kilog Fr. 152.911,00 
Frais de transport » 864,20 
Droits de navigation » 250,77 
Menus frais „ 98*50 
Frais de nettoyage et de fabrication » 50.862,20 
Emballage d'amidon » 14.898,50 

235.817,20 Total Fr. 219.885,17 
— 219.885,17 

Bénéfice 15.932,03 soit fr. 5,73 par 100 kilog. de riz. 
Les produits de cette fabrication n'ont été répartis qu'en 1917. 

U n nouveau contrat f u t conclu le 12 mars 1917. I l comprenait une nouvelle opération, la f a b r i 
cation de la crème de riz. A u x termes de ce contrat, la crème de riz était fabriquée avec le riz 
de bonne qualité, au pr ix de f r . 4,05 par 100 ki log. de r iz mis en fabrication, ce p r i x comprenant 
le paiement des manutentions pour l'emballage, l'emmagasinage et la réexpédition. Les brisures 
et déchets de nettoyage doivent être transformés en amidon et al iment pour bétail, les pr ix pour 
ces t ravaux étant portés respectivement à 60 fr . et 13 fr . par 100 ki log. de produits fabriqués. 

Le pr ix d u nettoyage restait fixé à f r . 1,25 par 100 ki log. de riz traité, ce pr ix comprenant, comme 
précédemment, la rémunération de toutes les opérations accessoires. 

E n raison de la hausse des papiers et cartons sur le marché, une modif icat ion dut être apportée 
aux conditions précédentes. I l f u t convenu, le 28 août 1917, que l 'amidon serait à l 'avenir logé 
en paquets de % de ki log. et que les frais d'emballage, y compris la fourni ture des paquets, le 
remplissage, le pesage et l'étiquetage, seraient facturés à raison de 3 f r . par 100 kilog. 

A cette même date, les usines Remy portèrent de f r . 4,05 à f r . 5,75 la rémunération due pour 
fabrication de crème de riz, just i f iant cette majorat ion par les hausses successives et importantes 
survenues dans les p r i x des charbons, huiles de graissage, liens des sacs, etc. Cette majoration 
f u t acceptée par le Comité Nat ional avec cette réserve qu'elle ne serait appliquée qu'au t rava i l 
du riz expédia aux usines après le 28 août 1917, tandis que les usines avaient demándele rétroac
tivité pour les riz en magasin à cette date. Le 6 septembre 1917, i l f u t convenu que l 'amidon 
serait à l 'avenir, logé en paquets de 125 gr. net, à raison de fr . 2,50 par 100 paquets. 

Les résultats obtenus au cours de l'année 1917, ressortent d u tableau ci-après : 

Poids du riz, d'après connaissement : 4.243.022 kilog. brut; d'après pesée : 4.207.103 kilog. net. 

Produits obtenus. 
Pourcen Produit Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente par 100 rilog. de la 

respondants 
Prix de vente par 100 rilog. 

vente. 

Riz réexpédié, en grain . . 
Ko 

615.000 14,62 % 100,00 
Fr. 

615.000,00 
Crème de riz 3.114.590 74,03 % 709.220 kilog. cédés à fr . 80,00 567.376,00 : 

2.405.370 kg. cédés à fr. 100,00 2.405.370,00 
199.607 4,75 % 3 kg. échantillon f, 

38.632 kg. cédés à fr. 200,00 77.264,00 
5 kg. cédés à fr. 225,00 11,25 

160.767 kg. cédés à fr. 325,00 522.492,75 

Aliment pour bétail . . •. 
200 kg. cédés à fr. 500,00 1.000,00 

Aliment pour bétail . . •. 144.404 3,43 % 44.256 kg. cédés à fr. 50,00 22.128,00 i 

Freinte 
100.148 kg. cédés à fr. 75,00 75.111,00 i 

Freinte 133.502 3,17 % 
100.148 kg. cédés à fr. 

Totaux 4.207.103 100,00 % 4.285.753,00 
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Prix d'achat de 155.690 kilog. à 50 fr. les 100 kilog 
8.373 kilog. à 75 fr. les 100 kilog 

4.078.959 kilog. à 70 fr . les 100 kilog 
Mouture et fabrication 
Emballage d'amidon 
Menus frais et droits de navigation 

Total Fr . 3.312.698,34 
4.285.753,00 

— 3.312.698,34 

Bénéfice 973.054,66, soit fr . 22,93 par 100 kilog. de riz. 

Fr. 77.845,00 
» 6.279,75 
» 2.855.271,30 
» 334.028,48 
» 35.491,37 
» 3.782,44 

OPÉRATIONS E N 1918. 

1° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

Le 1 e r février 1918, les usines Remy sollicitèrent l 'approbation de nouvelles conditions poul
ie t ra i tement d u r iz . Cette demande était justifiée par la hausse sur la main-d'œuvre et le coût 
des matières premières nécessaires au fonctionnement des usines. Par lettre contrat d u 9 du même 
mois, les taxes suivantes furent adoptées, avec effet rétroactif au 26 janvier 

1° Pour l'emmagasinage simple sans fabrication, f r . 0,30 par 100 kilog. Ce pr ix comprend la 
rémunération d u déchargement, de la mise en magasin, de la surveillance, de l'assurance, de la 
mise sur wagons ou allèges pour la réexpédition. 

2° Pour le nettoyage d u r iz , f r . 1,25 par 100 ki log. de riz nettoyé. 
3° Pour la fabricat ion de crème de riz, f r . 5,75 par 100 ki log. de riz nettoyé mis en fabrication. 
4° Pour la fabricat ion d'amidon 75 f r . par 100 ki log. de produits obtenus. 
5" Pour l'emballage de l 'amidon 5 f r . par 400 paquets de 250 grammes net, f r . 3,50 les 100 

paquets de 125 grammes. 
6° Pour mouture d 'amidon pour usages pharmaceutiques, f r . 2,50 par 100 ki log. d 'amidon mis 

en mouture . 
70 Pour mouture de r iz ordinaire, f r . 1,50 par 100 ki log. de r iz travaillé; 
8° Pour fabricat ion d'al iment pour bétail, 17 f r . par 100 ki log. d'aliment fabriqué. 
Ces p r i x couvrent tous les frais accessoires généralement quelconques. 
A u cours d u premier semestre 1918, les usines Remy ont traité 2.724 tonnes de riz; le comité 

d u N o r d de la France a cédé au Comité National 100 tonnes d'amidon et 50 tonnes d'aliment 
pour bétail fabriqués aux usines Remy pour son compte; les résultats de ces diverses opérations 
sont renseignés au tableau ci-après. ' 

T r a v a i l du riz aux usines Remy à Wygmael, 1 e r semestre 1918. 

Riz traité : poids brut d'après connaissement 2.746.576 kilog. ; poids net d'après pesée 2.724.309 kg. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente parlOO kilog. de la Quantités. 

respondants vente. 
Ko Fr. 

Riz cédé en grain . . . . 334.262 12,27 % 1 kilog. gratuit — Riz cédé en grain . . . . 12,27 % 
50.089 kilog. à fr. 85,00 42.575,65 

284.172 » 100,00 284.172,00 

Crème de riz 2.076.833 76,23 % 844.930 » 100,00 844.930,00 Crème de riz 
911.920 » 120,00 1.094.304,00 
319.980 » 120,50 385.575,90 

3 kilog. gratuits — — 
151.825 5,57 % 3 kilog. gratuits — — 5,57 % 

91.688 kilog. à fr. 325,00 297.986,00 
47.830 » 326,50 156.164,95 
12.304 » 500,00 61.520,00 

Aliment pour bétail . . . 102.047 3,75 % 70.892 
13.310 

» 
» 

75,00 
76,50 

53.169,00 
10.182,15 

17.845 » 95,50 17.041,98 
59.342 2,18 % 

Totaux 2.724.309 100,00 % 3.247.621,63 
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T r a v a i l du riz aux usines Remy à Wygmael, 1er semestre 1918 (suite). 

Achat du riz 1.244.864 kilog. à 70 fr. les 100 kilog Fr. 871.404,80 
1.501.712 kilog. à 85 fr. les 100 kilog » 1.276.455|20 

Droits de navigation » 1.537,02 
Frais de mouture et de fabrication . . • ' . . . » 281.312,38 
Frais d'emballage de l'amidon » 42.511,00 
Frais d'expédition et taxe d'emmagasinage » 3.459,44 
Frais divers » 395,41 

3.247.621,63 Fr . 2.477.075,25 
— 2.477.075,25 

Bénéfice 770.546,38 soit fr. 28,05 par 100 kilog. de riz facturés. 

Produits cédés par le comité du Nord de la France 
au Comité National et se trouvant en dépôt aux usines Remy à Wygmael. 

! " semestre 1918. 

Produits cédés. Quantités. Prix de vente 
par 100 kilog. 

Produit 
de la vente. 

Aliment pour bétail 

Ko 
100.000 

50.000 
325,00 

75,00 

Fr. 
325.000,00 

37.500,00 

150.000 — 362.500,00 
Prix d'achat 100.000 kilog. d'amidon à 2 fr fr. 200.000 

50.000 kilog. d'aliment pour bétail à 60 fr. les 100 kilog. » 30.000 

362.500,00 . Total fr . 230.000 
— 230.000,00 

Bénéfice 132.500,00, soit fr . 88,33 par 100 kilog. de produits cédés. 

2 e semestre 1918. 

Le t r a v a i l d u riz, pendant le second semestre 1918 est résumé au tableau ci-après. 
Riz reçu d'après connaissement : b r u t 64.576 k i l o g . ; d'après pesée : 63.083 ki log. net. 

Pourcen
Produit 

de la vente. 
Produits obtenus. Quantités. tages cor

respondants. 
Prix de vente par 100 kilog. Produit 

de la vente. 
Ko Fr. 

Crème de riz ' 27.201 43,12 % 11 kilog. gratuits — 
27.190 kilog. à fr. 135,00 36.706,50 

350 0,55 % 
27.190 kilog. à fr. 

135,00 472,50 
22.665 35,93 % 540 kilog. à fr. 326,50 1.763,10 

21.625 kilog. à fr . 426,50 92.230,63 
500 kilog. à fr. 500,00 ' 2.500,00 

Aliment pour bétail . . . . 9.939 15,76 % 
500 kilog. à fr. 

95,50 9.491,75 
Freinte ' 2.928 4,64 % — 

63.083 100,00 % - • 143.164,48 
Achat du riz 27.926 kilog. à 85 fr. , les 100 kilog fr. 23.737 10 

9.298 kilog. à 95 fr., les 100 kilog >, 8.833T0 
27.352 kilog. à 100 fr. , les 100 kilog » 27.352,00 

Mouture et frais de fabrication » 19.019,09 
Frais de raccordement „ 10.00 
Frais d'expédition » 313 37 
Embal. d'amidon 22.665 k. soit 181.320 paq. de 125 gr., à fr. 3,50 les 100 » 6.346,20 
Emballage des paquets d'amidon en caisses » 2.260,47 
Menus frais „ 39,07 

143.164,48 Total f r . 87.910,40 
— 87.910,40 

Bénéfice 55.254,08, soit fr. 85,56 par 100 kilog. de riz importé. 
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Récapitulation du riz traité par les usines Remy pendant l'année 1918. 

Poids du riz brut d'après connaissement 2.811.152 k i l o g . ; net d'après pesée 2.787.392. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Riz cédé en grain . . 

Crème de riz 

Riz moulu 
Amidon. . 

Aliment pour bétail 

Freinte 

Totaux 

Ko 
334.262 

2.104.034 

350 
174.490 

111.986 

62.270 

2.787.392 

11,99 % 

75,48 % 

0,01 % 
6,26 % 

4,02 % 

2,24 % 

100,00 °/ 
/o 

1 kilog. 
50.089 kilog. 

284.172 kilog. 
14 kilog. 

844.930 kilog. 
911.920 kilog. 
319.980 kilog. 

27.190 kilog. 

3 kilog. 
91.688 kilog. 
48.370 kilog. 
21.625 kilog. 
12.804 kilog. 
70.892 kilog. 
13.310 kilog. 
27.784 kilog. 

gratuit -
à fr. 85,00 
à » 100,00 
gratuits 
à f r . 100,00 
à » 120,00 
à » 120,50 
à » 135,00 

135,00 
gratuits 
à f r . 325,00 

326,50 
426,50 
500,00 

75,00 
76,50 
95,50 

Achat du riz 1.244.864 kilog. à 70 fr fr. 
1.529.638 kilog. à 85 fr » 

9.298 kilog. à 95 f r » 
27.352 kilog. à 100 fr » 

Droits de navigation et frais de raccordement » 
Frais de mouture et de fabrication » 
Frais d'expédition et taxes d'emmagasinage » 
Emballage d'amidon 174.490 kilog. soit 1.395.920 paquets de 125 grammes 

à fr. 3,50 les 100 » 
Emballages des paquets d'amidon en caisses » 
Frais divers » 

Total . . . . . » 
3.390.786,10 

— 2.564.985,65 

Bénéfice 825.800,45, soit fr . 29,37 par 100 kilog. de riz brut importé. 

Fr 

42.575,65 
284.172,00 

844.930,00 
1.094.304,00 

385.575,90 
36.706,50 

472,50 

297.986,00 
157.928,05 
92.230,63 
64.020,00 
53.169,00 
10.182,15 
26.533,72 

3.390.786,10 

871.404,80 
1.300.192,30 

8.833,10 
27.352,00 

1.547,02 
300.331,47 

3.772,81 

48.857,20 
2.260,47 

434,48 

2.564.985,65 

2° U s i n e s D e Stordeur à L o u v a i n . 

Les usines De Stordeur ont également travaillé le riz pour compte d u Comité Nat ional en 1917. 
Le 1er m a r S ) ] e Comité demanda à ces usines les conditions pour la transformation du riz en céréaline 
(flocon de riz) et, le 5 a v r i l suivant, f u t conclu u n contrat aux termes duquel les intéressés s'enga
geaient à fabriquer de la céréaline de r iz au p r i x de 4 f r . les 100 ki log. de^riz traité et de la 
farine de riz au p r i x de 1 franc, ces p r i x comprenant le paiement de toutes les opérations de déchar
gement, d'ensachage et de mise sur wagons ou allèges. 

Les clauses de ce contrat ont été appliquées invariablement depuis lors. 
Les résultats du t r a v a i l effectué au cours de l'exercice 1917 par les usines De Stordeur sont 

consignés au tableau ci-après. 
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^==================_=____ ^ ^ ^ ^ 
Poids d u riz, d'après connaissement : 4.567.624 ki log. brut ; d'après pesée : 4.509.705 ki log. net. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tages 

correspond. 
Prix de vente par 100 kilog. 

Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
Céréaline de riz 

Farine cuite de riz . . . . 

3.905.220 

603.150 
20.962 

4.455 . 

86,60 % 

13,37 % 
0,46 % 

0,10 % 

2 kilog. échantillon 
1.186.125 kilog. cédés à fr. 80 
2.719.093 kilog. cédés à » 100 

» 76 
5 kilog. échantillon 

12.630 kilog. cédés à fr . 100 
8.327 kilog. cédés à » 105 

828 kilog. cédés à » 40 
3.627 kilog. cédés à » 50 

948.900,001 
2.719.093,00 

458.394,00 

12.630,00 
8.743,35 

331,20 
1.813,50 

Boni de f a b r i c a t i o n . . . . —24.082 - 0 , 5 3 % — 
Totaux 4.509.705 100,00 % — 4.149.905,05 

Prix d'achat 4.567.624 kilog. à 70 fr. les 100 kilog fr. 3.197.336,80 
Mouture » 163.829,42 
Menus frais et droits de navigation » 2.556,59 

4.149.905,05 Total fr . 3.363.722,81 
— 3.363.722,81 

Bénéfice 786.182,24, soit fr . 17,21 par 100 kilog. de riz. 

Répartition des produits et sous-produits. — Fabrication Remy et De Stordeur. 

Destinataires. Riz en grain. Crème de riz. Céréaline. Farine. 

207.500 199.000 
237.459 50.000 350.700 — 
200.000 277.500 844.000 — 

— 991.775 371.735 — 
— 45.000 182.000 •— 
— 839.595 754.600 603.150 

90.000 97.400 221.200 — 
Luxembourg — 25.000 54.000 — 

185.000 500.000 765.000 — 
60.000 61.500 181.493 — 

— 19.320 (*) — — 
— — 812 — 

772.459 3.114.590 3.924.540 603.150 

Farine cuite. Alim. p r bétail. Déchets. Amidon. 

20.957 73.462 3.627 29.212 
— 37.300 —'. 5.768 
— — — 33.041 
— •— — 13.197 
— — — 2.060 
—. 30.000 — 85.394 
— — — 23.090 
-— 5.942 —. 15.575 
— 20.000 63.304 

'Limbourg — — — 5.087 
— — 828 —-

5 15.000 — 607 

20.962 181.704 4.455 276.335 

1. I l a été réparti 19.320 kilog. de ^céréaline en plus qu'il en avait été fabriqué. Cette quantité a été 
cédée par le comité du Nord de la France pour permettre de faire face à la répartition. Le Comité National 
a cédé au comité du Nord de la France, 19.320 kilog. de crème de riz en remplacement. 
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OPÉRATIONS E N 1918. 

A u cours d u premier semestre 1918, les usines De Stordeur ont traité 1.884 tonnes de riz pour 
compte d u Comité Nat ional . Ce t r a v a i l s'est fa i t aux conditions fixées par le contrat d u 5 a v r i l 1917 
et a donné les résultats ci-après : 

M o u t u r e de r i z a u x us ines De S t o r d e u r , à L o u v a i n . 

1 e r semestre 1918. 

Poids d u riz , b r u t d'après connaissement : 1.904.046 k i l o g . ; net d'après pesée : 1.884.043 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Flocons 

Déchets 

Totaux 

K" 
1.826.330 

44.750 
3.064 
9.899 

96,94 % 

2.37 % 
( l) 0,16 % 

0,53 % 

30 kilog. perdus 
1.826.300 kilog. à 120 fr. 

120 » 
85 » 

Fr 

2.191.560,00 
53.700,00 

2.604,40 

Flocons 

Déchets 

Totaux 1.884.043 100.00 % 

30 kilog. perdus 
1.826.300 kilog. à 120 fr. 

120 » 
85 » 

2.247.864,40 

Prix d'achat 1.904.046 kilog. à 85 fr. les 100 kilog fr. 1.618.439,10 
Droits de navigation » 932,35 
Fabrication 1.871.080 kilog. à 4 fr . les 100 kilog » 74.843,20 

fr . 1.694.214,65 
2.247.864,40 

— 1.694.214,65 

Bénéfice 553.649,75, soit fr . 29,07 par 100 kilog. de riz. 

2 e semestre 1918. 

Riz reçu d'après connaissement b r u t 518.276 k i log . ; net d'après pesée 511.733 ki log . 

Produits obtenus. 
Pourcen-

Quantités. ¡tages corres-
I pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Flocons. 

Farine cuite. . . 
Déchets de flocons 
Freinte 

Totaux 

Ko 
484.396 

9.000 
2.950 

15.387 

511.733 

94,66 % 

1,76 % 
0,57 % 
3,01 % 

100,00 % 

2 kilog. gratuits 
409.625 kilog. à 135,00 

3.444 kilog. à 160,00 
71.325 kilog. à 185,00 

160,00 
160,00 

F r . 

552.993,75 
5.510,40 

131.951,25 
14.400,00 
4.720,00 

Achat du riz 518.276 kilog. à 95 f r fr. 
Frais de fabrication » 
Ligature des sacs » 
Frais d'expédition " 

709.575,40 

492.362,20 
24.801,05 

281,00 
2.322,00 

Total f r . 519.766,25 
709.575,40 
519.766,25 

Bénéfice 189.809,15, soit fr . 36,62 par 100 kilog. de riz importé. 

1. Déchets de mouture envoyés aux usines Remy pour fabrication d'amidon et d'aliment pour bétail et 
comptés au prix du riz. 
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Récapitulation. — Riz traité par les usines De'Stordeur pendant l'année 1 9 1 8 . 

Riz reçu d'après connaissement 2.422.322 ki log. brut; d'après pesée net 2.395.776. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

pondants. 
K» Fr. 

2.310.726 96,45 % 30 kilog. perdus. — 
2 kilog. gratuits. — 

1.826.300 kilog. à 120,00 2.191.560,00 
409.625 kilog. à 135,00 552.993,75 

3.444 kilog. à 160,00 5.510,40 
71.325 kilog. à 185,00 131.951,25 

Farine cuite 53.750 2,24 % 44.750 kilog. à 120,00 53.700,00 2,24 % 
9.000 kilog. à 160,00 14.400,00 

Déchets de flocons . . . . 6.014 0,25 % 3.064 kilog. à 85,00 " 2.604,40 0,25 % 
2.950 kilog. à 160,00 4.720,00 

Freinte 25.286 1,06 % ' 

Totaux 2.395.776 100,00 % 2.957.439,80 
t 

Achat du riz 1,904.046 kilog. à 85 fr fr . 1.618.439,10 
518.276 kilog. à 95 fr » 492.362,20 

Droits de navigation » 932,35 
Frais de fabrication » 99.644,25 
Ligature des sacs » 281,00 

Total 
2.957.439,80 
2.211.658,90 

fr . 2.211.658,90 

Bénéfice 745.780,90, soit fr. 30,78 par 100 kilog. de riz importé. 

3° M a ï z e r i e s R y p e n s à B o o m . 

E n février 1918, le Comité envoya, à t i t r e d'essai 50 tonnes de riz aux maïzeries Rypens de 
Boom, pour fabriquer de la superfine fleur de riz destinée aux œuvres de l'enfance. Les usines 
.se déclarèrent dans l'impossibilité de fixer un p r i x de fabricat ion d'avance et i l f u t convenu que 
ce p r i x serait établi après le t rava i l . Après achèvement la rémunération de f r . 3,50 par 100 ki log . 
a été payée aux usines. Aucun contrat n 'a donc été conclu. Les résultats d u t r a v a i l sont donnés 
ci-après : 

Poids d u riz b r u t , d'après connaissement : 50.950 k i log . 
Poids d u riz net, d'après pesée : 50.411 ki log . 

Superfine fleur de r iz obtenue : 50.520 ki log. soit 100,22 % d u poids d u r iz travaillé. Ce produit 
a été cédé à 120 f r . les 100 ki log. soit pour une somme de f r . 60.624,00. 

P r i x d'achat 50.950 ki log. à 85 f r . les 100 ki log . : 43.307,50 
Fabricat ion 50.520 ki log. à f r . 3,50 les 100 ki log . : 1.768,20 

T o t a l 45.075,70 
60.624,00 

— 45.075,70 

Bénéfice 15.548,30, soit f r 30,51 par 100 ki log. de r iz . 
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Répartition des produits et sous-produits du riz. 
1 " semestre 1918. 

Destinataires. Riz en grain. Crème de riz. Flocons de riz. Farine cuite 
de riz. 

102.000 179.000 10.250 
50.059 77.000 154.000 2.500 

100.034 194.000 268.300 4.000 
73.614 596.925 372.000 6.500 

— 42.000 42.000 1.500 
— 405.685 260.000 8.000 
— 138.000 77.000 2.500 
— 25.000 50.000 1.500 

Liège 60.465 467.000 361.000 6.500 
Limbourg — 29.000 62.000 1.500 
Nord-France 50.089 — — — 

— — — ! — 
Commission mixte des médicaments . •— — — — 

1 223 1.030 — 

334.262 2.076.833 1.826.330 44.750 

Superfine Amidon. Aliment Déchets. 
fleur de riz. pour bétail. 

7.000 67.000 30.302 
3.000 39.000 14.777 — 
5.000 18.233 10.000 
8.033 76.000 — — 
2.000 11.000 —• — 

10.067 11.425 19.400 — 
3.420 — —. — 
2.000 — 23.126 — 
8.000 — 11.803 — 
2.000 15.000 10.000 — 

Nord-France •— — — -— 
Ravitaillement du culte •— 500 — — 
Commission mixte des médicaments . — 12.304 — — 

• — 1.363 32.639 3.064 

50.520 251.825 152.047 3.064 

Second semestre 1918. 

Destinataires. Crème 
de riz. 

Flocons 
de riz. 

Farine 
cuite. 

Riz 
moulu. 

Déchets 
de 

Flocons. 
Amidon. 

Aliment 
pour 

bétail. 

9.000 2.950 3.469 
Anvers — — — — — — 4.742 
Gand 10.800 — — — — — — 
Hainaut — — —• — — 500 — 

— 200.000 — — — — — 
— 3.444 — — — — — 

Liège 4.390 280.625 — — — — 1.728 
Limbourg 1.000 — — —- — — — 
Grand-Duché de Luxembourg — — — — — 21.625 — 
Comité National (Départein. 

Secours, etc.) 1.011 2 — — — 40 — 
Divers 10.000 325 — 350 — 500 — 

27.201 484.396 9.000 350 2.950 22.665 9.939 

s 
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V I I . MOUTURE D ' A V O I N E INDIGÈNE 

A u commencement de 1917, l ' intendance mi l i ta i re auprès d u gouvernement général en Belgique 
consentit à céder des avoines indigènes au Comité Nat ional . 

Par contrat conclu le 22 mars 1917, le Comité Nat iona l s'engagea à acheter l 'avoine disponible 
de la récolte indigène de 1916 dans l'arrondissement de Nivelles, sous le contrôle d u kreischef 
de cet arrondissement. Le t r a v a i l de l 'avoine, par le Comité Nat ional , se faisait dans les moulins 
sous le contrôle de l ' intendance mi l i ta i re ou de ses délégués et cela sous les conditions suivantes .-t 

a) I l devait être fabriqué au moins 50 ki log. de produits pour l 'a l imentat ion humaine par 
100 kilog. d'avoine brute, la teneur en eau ne pouvant dépasser 10 à 11 % . 

b) Le p r i x de l 'avoine travaillée destinée à l 'a l imentat ion humaine était fixé au m a x i m u m à 
f r . 96,50 les 100 ki log. Le p r i x de vente aux consommateurs ne pouvai t dépasser f r . 1,20, y compris 
le coût de l'emballage, par ki log. 

Pour l'emballage, le Comité Nat ional devait employer une marque à désigner et q u i devait 
protéger le produi t contre la concurrence i l l ic i te . 

c) Les déchets de fabrication pouvaient être mis dans le commerce par le Comité Nat ional 
comme nourr i ture pour le bétail, à un p r i x à fixer par l u i . 

Le bureau central des récoltes d u Comité Nat iona l a servi d'intermédiaire pour l 'achat des avoines 
libérées, q u ' i l se chargea de faire expédier aux meuneries désignées pour en effectuer la mouture . 

L a première libération eut l ieu le 15 a v r i l 1917. El le comportait quinze tonnes q u i furent réparties 
à t i t re d'essai en trois lots de cinq tonnes entre les moulins Ricquier de Bruxelles, de Trois-Fon-
taines, à Vi lvorde et De Stordeur, à L o u v a i n . Chacun des lots comprenait 2.000 ki log. d'avoine 
de première qualité, 1.500 ki log. de deuxième et 1.500 ki log. d'avoine brûlée. 

L 'avoine brûlée, aux moulins de Trois-Fontaines, f u t reconnue impropre à la consommation 
humaine et livrée ultérieurement au Comité de l'agglomération bruxelloise pour l 'a l imentat ion 
d u bétail. Dans la suite, les quantités libérées ne comportèrent plus d'avoine brûlée. 

Les essais tentés par les usines De Stordeur pour fabriquer des flocons d'avoine restèrent sans 
résultat et les 4.600 kilog. non travaillés après ces essais furent envoyés aux usines Remy, q u i les 
traitèrent. I l y eut en tout neuf libérations d'avoine au profit d u Comité N a t i o n a l ; elles portè
rent sur u n to ta l de 3.897 tonnes, la dernière se fit le 15 novembre 1917. 

Outre les trois meuneries indiquées ci-dessus, h u i t autres ont procédé au trai tement de ces 
avoines; ce sont les moulins De Voghel, Moulart et Farcy, de Bruxelles, de la Vignette , à Louvain , 
la Meunerie bruxelloise, à Haeren, Herkens à Merxem (Anvers), d u V a l Benoît , à Sclessin, et les 
usines Remy, à Wygmael . 

Le Comité imposait comme condition aux fabricants de produire cinquante pour cent au moins 
de produits destinés à l 'a l imentat ion humaine (farine, flocons, gruaux, crème) et fixait provisoi
rement le p r i x de mouture à c inq francs par 100 ki log. d'avoine traitée. I l était entendu que si 
une autre meunerie sérieuse s'offrait à effectuer le t r a v a i l à de meilleures conditions, les intéressés 
auraient à remener leur p r i x au même taux, avec effet rétroactif. Ce p r i x n'a pas varié dans la 
suite, sauf en ce q u i concerne les usines Remy. Trois fabricants ne sont pas arrivés au rendement 
prescrit de 50 pour cent et que le contrat conclu avec l ' intendance mi l i ta i re avait d'ailleurs 
imposé; ce sont les moulins Ricquier, De Voghel et Farcy. E n outre, les moulins de Trois-Fontai
nes, de la Vignette et Moulart n 'ont pas at te int cette cote, mais s'en sont rapprochés de très 
près (plus de 49 pour cent). Encore y a - t - i l l ieu de remarquer, spécialement en ce q u i concerne 
les Trois-Fontaines, que la moyenne de 49,53 % obtenue résulte de quatre lo ts ; le quatrième 
lot , considéré seul, a donné d'excellents résultats à ce point de vue (62,40 % ) . Les autres indus
triels arr ivent au chiffre imposé ou le dépassent, parfois très sensiblement. 

Les produits alimentaires fabriqués avaient u n grave défaut. Obtenus d u trai tement d'avoines 
emmagasinées depuis longtemps et par conséquent partiel lement échauffées, ils avaient une forte 
odeur de moisi et devaient être rapidement consommés. A u début de j u i n 1917, les usines Remy 

' soumirent à l'appréciation du Comité Nat iona l u n échantillon de crème d'avoine q u i était supérieur 
à tous les produits fabriqués jusque-là. L 'avoine était d'abord soumise à une opération de désodo-
risation, q u i l u i enlevait l 'odeur de moisi, elle était ensuite transformée en farine et, de cette farine, 
les usines fabriquaient le produit dénommé par elles « crème d'avoine». 

U n contrat f u t conclu le 9 j u i n 1917 avec les usines productrices aux conditions ci-après : 
Fr . 4,50 les 100 ki log. d'avoine traitée pour la transformation en far ine ; 
Fr. 4,05 les 100 ki log. de crème d'avoine produite pour la transformation de farine en crème. 
Le 18 j u i n , i l f u t convenu que le Comité paierait f r . 0,25 par 100 ki log. d'avoine traitée pour 

l'opération préliminaire de désodorisation. 
Depuis cette date, les avoines libérées ont été presque exclusivement envoyées à la firme Remy 

q u i d'ailleurs, depuis le début, avait sans cesse amélioré sa production et était arrivée à obtenir 
un rendement de 57 pour cent en crème d'avoine. 
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Le 28 août 1917, les usines Remy ont porté de f r . 4,05 à f r . 5,75, le coût de la fabricat ion de 
crème d'avoine. Cette augmentation a été acceptée par le Comité Nat ional , car elle était justifiée 
par les hausses successives et importantes survenues dans le p r i x des charbons, huiles de graissage, 
etc.; elle f u t appliquée pour la première fois en décembre pour la mouture de l 'avoine d u 8 e lo t 
confié à cette usine. 

Les résultats obtenus par les d ix meuneries ou usines ayant travaillé l 'avoine sont condensés 
dans les tableaux q u i suivent et résumés dans u n tableau récapitulatif. Les résultats de mouture 
des 1.100 dernières tonnes n 'ont pas encore été fournis par les usines Remy à fin 1917. 

I l résulte de ces tableaux que, sur l'ensemble, la mouture d'avoine a donné environ 54 pour cent 
de produits alimentaires, 39 pour cent de sous-produits pour le bétail et a laissé une freinte de 
7 pour cent. U n dernier tableau montre la répartition faite des produits et sous-produits de la 
mouture. Le Comité a p u céder à la Fédération colombophile 11 tonnes de sous-produits, c o n t r i 
buant ainsi au ravi ta i l lement des colombiers. 

L a cession de 135 tonnes de sous-produits au comité d u nord de la France n'est qu'apparente. 
Ce comité faisait fabriquer par les usines Remy avec les déchets que l u i cédait le Comité Nat ional 
et les déchets que l u i laissaient d'autres fabrications effectuées pour son compte exclusif, un aliment 
pour bétail q u ' i l cédait directement aux comités provinciaux belges. Les autres déchets d'avoine 
étaient cédés pour le ravi ta i l lement des porcheries d u Comité Nat ional ou pour la fabrication 
de la levure. 

Avoine mise en mouture aux moulins de Trois-Fontaines, Vilvorde, 
390.366 kilog. en quatre mois. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
193.347 49,53 lo 141.757 kilog. cédés à fr. 85,00 . 120.493,45 

51.590 kilog. cédés à fr. 90,00 46.431,00 
48.490 12,42 °l 

lo 
22,00 10.667,80 

106.620 27,31 % 22,00 23.456,40 
3.520 0,90 % 7,00 246,40 
1.370 0,35 la 15,00 205,50 

175 0,05 /o 25,00 43,75 
38 0,01 °l lo 25,00 9,50 

Raclures du séchoir . . . . 14 0,00 % 7,00 0,98 
35 0,01 % 7,00 2,45 

Déchets de nettoyage . . . 17.860 4,58 % 7,00 1.250,20 
18.897 4,84 lo —— 

Totaux 390.366 100,00 01 IO 202.807,43 

Prix d'achat 342.500 kilog. à 37 fr. les 100 kilog fr. 
et 50.000 kilog. à 38 fr. les 100 kilog » 

Mouture 392.500 kilog. à 5 fr. les 100 kilog » 
Menus frais .• 8 

202.807,43 Total fr . 
— 165.378,25 

126.725,00 
19.000,00 
19.625,00 

28,25 

165.378,25 

Bénéfice 37.429,18, soit fr . 9,53 par 100 kilog. d'avoine traitée. 

Avoine mise en mouture aux moulins Ricquier, à Bruxelles, 46.000 k. en trois lots. 

Produits obtenus. 
Pourcen-

Quantités. itages corres-
1 pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

K» Fr. 
18.129 39,41 lo 90,00 16.316,10 
8.914 19,38 °l 

/o 
°l 
10 

22,00 1.961,08 
Rebulet 5.580 12.13 

°l 
/o 
°l 
10 

22,00 1.227,60 
4.640 10,09 °/ 10 8,00 371,20 
3.818 8,30 % 15,00 572,70 

318 0,69 % 15,00 47,70 
113 0,24 % 25,00 28,25 

4.488 9,76 % 
46.000 100,00 % . — • 20.524,63 
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Prix d'achat 46.000 kilog. à 37 fr. les 100 kilog fr . 17.020,00 
Mouture 46.000 kilog. à 5 fr. les 100 kilog » 2.300,00 

20.524,63 Total fr . 19.320,00 
— 19.320,00 

Bénéfice 1.204,63, soit fr . 2,61 par 100 kilog. d'avoine. 

Avoine mise en mouture à la Meunerie bruxelloise, à Haeren, 10.000 k. en deux lots. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

K° Fr. 
2.328 23,28 % 90,00 2.095,20 
2.772 27,72 % 90,00 2.494,80 

53 0,53 % 25,00 13,25 
Paillettes et balles . . . . 1.970 19,70 % 15,00 295,50 

1.371 13,71 % 7,00 95,97 
1.181 11,81 % 7,00 82,67 

Freinte 325 3,25 % , 

10.000 100,00 % 5.077,39 

Prix d'achat 5.000 kilog. à 37 fr . les 100 kilog fr . 1.850,00 
5.000 kilog. à 36 fr. les 100 kilog » 1.800,00 

Mouture 10.000 kilog. à 3 fr. les 100 kilog. 

5.077,39 
— 4.150,00 

500,00 

Total f r . 4.150,00 

Bénéfice 927,39, soit fr . 9,27 par 100 kilog. d'avoine. 

Avoine mise en mouture aux moulins de la Vignette, Louvain, 304.715 k. en deux lots. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

K ° Fr. 
151.965 49,87 % 134.460 kilog. cédés à fr. 85,00 114.291,00 

17.493 kilog. cédés à fr . 90,00 15.743,70 
540 0,18 % 85,00 459,00 

106.630 34,99 % 22,00 23.458,60 
Recoupe 28.450 9,34 % 22,00 6.259,00 

3.219 1,05 % 8,00 257,52 
325 0,11 % 8,00 26,00 
697 0,23 % 8,00 55,76 

65 0,02 % 25,00 16,25 
20 0,01 % 25,00 5,00 

1.263 0,41 % 15,00 189,45 
11.541 3,79 % 

Totaux . . . 304.715 100,00 % 160.761,28 

Prix d'achat 305.000 kilog. à 37 fr . les 100 kilog fr. 112.850,00 
Mouture 304.715 kilog. à 5 fr . les 100 kilog » 15.235,75 
Menus frais » 12,10 

160.761,28 
128.097,85 

Total f r . 128.097,85 

Bénéfice 32.663,43, soit fr. 10,70 par 10 kilog. d'avoine. 

A 
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Avoine mise en mouture à la meunerie De Voghel, à Bruxelles, 5.000 k. en un lot. 

Produits obtenus. 
1 Pourcen-

Quantités. tages corres-
' pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Farine 
Son 
Paillettes 

Prix d'achat 5.000 kilog. 
Mouture 5.000 kilog. à 5 

2.162.8Î 
— 2.127.0C 

Bénéfice 35,8f 

Ko 
1.412 

515 
855 

1.240 
800 
178 

28,24 % 
10,30 % 
17,10 % 
24,80 % 
16,00 % 
3,56 % 

85,00 
85,00 
22,00 
22,00 
8,00 

fr. 

Total f r . 

og. d'avoine. 

Fr 
1.200,20 

437,75 
188,10 
272,80 

64,00 

Farine 
Son 
Paillettes 

Prix d'achat 5.000 kilog. 
Mouture 5.000 kilog. à 5 

2.162.8Î 
— 2.127.0C 

Bénéfice 35,8f 

5.000 

à 37 fr. les 1 
fr. les 100 k i 

i 

;, soit fr . 0,7 

100,00 % 

00 kilog 
tog 

1 par 100 ki] 

85,00 
85,00 
22,00 
22,00 
8,00 

fr. 

Total f r . 

og. d'avoine. 

2.162,85 

1.850,00 
250,00 
27,00 

2.127,00 

Avoine mise en mouture aux moulins Moulart, fils, à Bruxelles, 4.977 k. en un lot. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Paillettes 

Prix d'achat 5.000 kilog. 
Mouture 4.976,5 kilog. à 

2.604,2E 
— 1.974,41 

Bénéfice 629,8e 

Ko 

2.459 
867 

1.470 
181 

49.41 % 
17.42 % 
29,53 % 
3,64 % 

85,00 
22,00 
22,00 

fr . 
» 

, » 

Total fr . 

ilog. d'avoine. 

Fr. 
2.090,15 

190,74 
323,40 Paillettes 

Prix d'achat 5.000 kilog. 
Mouture 4.976,5 kilog. à 

2.604,2E 
— 1.974,41 

Bénéfice 629,8e 

4.977 

à 37 fr . les ] 
2 fr . les 100 

> 

S, soit fr . 12, 

100,00 % 

100 kilog 

59 par 100 k 

85,00 
22,00 
22,00 

fr . 
» 

, » 

Total fr . 

ilog. d'avoine. 

2.604,29 

1.850,00 
99,53 
24,88 

1.974,41 

Avoine mise en mouture aux moulins Farcy, à Bruxelles, 5.000 kilog. en un lot. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Flocons 

Farine 
Remoulages 
Paille 
Paillettes 
Déchets 
Freinte 

Ko 

907 
479 

1.051 
204 
641 

1.254 
321 
143 

18,14 % 
9,58 % 

21,02 % 
4,08 % 

12,82 % 
25,08 % 
6,42 % 
2,86 % 

90,00 
90,00 
90,00 
22,00 
15,00 
15,00 
7,00 

Fr. 
816,30 
431,10 
945,90 

44,88 
96,15 

188,10 
22,47 

Flocons 

Farine 
Remoulages 
Paille 
Paillettes 
Déchets 
Freinte 

5.000 100,00 % 

90,00 
90,00 
90,00 
22,00 
15,00 
15,00 
7,00 

2.544,90 
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Prix d'achat 5.000 kilog. à 37 fr. les 100 kilog fr . 1.850,00 
Mouture 5.000 kilog. à 5 fr. les 100 kilog 250,00 

1,25 

2.544,90 Total f r . 2.101,25 
— 2.101,25 

Bénéfice 443,65, soit fr . 8,87 par 100 kilog. d'avoine. 

Avoine mise en mouture aux moulins Ed. Herkens, Merxem, 297.700 k. en un lot. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

K» Fr. 
171.755 57,69 % 155.000 kilog. cédés à fr. 85,00 131.750,00 

16.755 kilog. cédés à fr. 90,00 15.079,50 
85.825 28,83 % 22,00 18.881,50 

Déchets cotonneux d s filtres. 16.310 5,48 % 22,00 3.588,20 
Fins déchets des brosses . . 950 0,32 % 22,00 209,00 
Paillettes poussiéreuses . . 8.820 2,96 % 10,00 882,00 
Fins refus du nettoyage des 

reprises 5.720 1,92 % 22,00 1.258,40 
Gros refus du nettoyage des 

1.800 0,61 % 22,00 396,00 
Boules noires, vesces et petit 

froment 650 0,22 % 25,00 162,50 
Freinte 5.870 1,97 % — 

297.700 100,00 % 172.207,10 

Prix d'achat 300.000 kilog. à 37 fr . les 100 kilog fr. 111.000,00 
Mouture 297.700 kilog. à 5 fr. les 100 kilog , » 14.885,00 

172.207,10 Total fr . 125.885,00 
— 125.885,00 

Bénéfice 46.322,10, soit fr . 15,44 par 100 kilog. d'avoine. 

Avoine mise en mouture aux moulins du Val Benoît, Sclessin, 200.000 k. en un lot. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages corres
pondants. 

Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

Ko Fr 
108.059 54,03 °/ /o 90,00 97.253,10 

352 0,18 /o 90,00 316,80 
Vesces et froment 1.882 0,94 °/ /o 40,00 752,80 
Farine fourragère n° I . . . 6.450 3,23 °/ /o 25,00 1.612,50 
Farine fourragère n° I I . . 9.300 4,65 °/ /o 25,00 2.325,00 
Balles 64.050 32,02 /o 15,00 9.607,50 
Folle avoine 4.860 2,43 /o 

% 
7,00 340,20 

1.200 0,60 
/o 

% 7,00 84,00 
Freinte 3.847 1,92 % •— 

200.000 100,00 % 112.291,90 

Prix d'achat 200.000 kilog. à 37 fr. les 100 kilog fr. 74.000,00 
Mouture 200.000 kilog. à 5 fr. les 100 kilog » 10.000,00 
Menus frais » 136,10 

112.291,90 Total fr . 84.136,10 
— 84.136,10 

Bénéfice 28.155,80, soit fr . 14.07 par 100 kilog. d'avoine. 
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Avoine mise en mouture aux usines Remy, à Wygmael, 1.589.525 k. en six lots. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen- i 

;ages corres Prix de vente par 100 kilog. Produit 
de la vente. 

pondants. 1 

Produit 
de la vente. 

Ko Fr. 
882.864 55,54 % 96,50 851.963,76 

Paillettes 435.777 27,42 % 120,000 kilog. cédés à fr. 10,00 12.000,00 % 
315.777 kilog. cédés à fr. 15,00 47.366,55 

Kafs 7.364 0,46 /o 
315.777 kilog. 

» 15,00 1.104,60 
85.331 5,37 °/ 

/o 
» 8,00 6.826,48 

6.651 0,42 % » 7,00 465,57 
3.010 0,19 % 2.688 kilog. 

322 kilog. 
cédés à fr. 25,00 
cédés à fr. 40,00 

672,00 
128,80 

1.634 0,10 % 1.294 kilog. 
340 kilog. 

cédés à fr. 25,00 
cédés à fr. 40,00 

323,50 
136,00 

1.650 0,10 % 1.545 kilog. 
105 kilog. 

cédés à fr. 25,00 
cédés à fr. 40,00 

386,25 
42,00 

2.083 0,13 °/ 
/o 

1.853 kilog. cédés à fr. 25,00 463,25 
230 kilog. cédés à fr. 40,00 92,00 

Produits de l'émotteur. . . 689 0,04 % » 7,00 48,23 
3.921 0,25 % 2.561 kilog. cédés à fr. 10,00 256,10 % 

1.360 kilog. cédés à fr. 20,00 272,00 
Farine impropre à la con-

» 10 fr . 75,00 750 0,05 % » 10 fr . 75,00 
157.801 9,93 % 

Totaux 1.589.525 100,00 % 
• 

922.622,09 

Prix d'achat 595.000 kilog. à 37 fr. les 100 kilog fr. 220.150,00 
995.000 kilog. à 36 fr. les 100 kilog. » 358.200,00 

Mouture et fabrication » 111.270,90 
Menus frais (camionnage de sacs, etc.) >' 1.666,53 

Total f r . 691.287,43 
922.622,09 

— 691.287,43 

Bénéfice 231.334,66, soit fr. 14,54 par 100 kilog. d'avoine. 

Tableau récapitulatif des moutures d'avoine. 

2.853.283 kilog. en vingt-deux lots provenant de neuf libérations. 

Produits pour l'alimentation humaine 1.538.934 kilog. soit 53,94 % 
Sous-produits pour le bétail 1.111.078 kilog. soit 38,94 % 
Freinte 203.271 kilog. soit 7,12 % 

Totaux 2.853.283 kilog. soit 100,00 % 

Vente des produits et sous-produits fr- 1.603.603,86 
Prix d'achat, frais de mouture et menus frais. 1.224.457,29 

Différence constituant le bénéfice net de la mouture . . . 379.146,57 

Bénéfice, par 100 kilog. d'avoine fr . 13,26. 
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Produits et sous-produits. 

Crème d'avoine 
Farine 
Flocons -.. 
Gruaux 

Totaux 

Farine impropre à la consommation . . 
Recoupe 
Rebulet 
Remoulages 
Farine fourragère n° I 
Farine fourragère n° I I 
Son 
Poussières bonnes 
Poussières noires 
Déchets de crème 
Enveloppes 
Soufflures 
Pailles . 
Paillettes 
Paillettes poussiéreuses 
Balles 
Kafs 
Boules noires et semences 
Criblures .' 
Criblures barons 
Vesces 
Grosses vesces 
Orgettes 
Raclures du séchoir 
Déchets de tarare 
Balayures 
Déchets cotonneux des filtres 
Fins déchets des brosses 
Fins refus du nettoyage des reprises. . 
Gros refus du nettoyage des reprises . . 
Produits de l'émotteur 
Folle avoine 
Déchets de nettoyage 

Totaux 

Bruxelles. 

166.000 
60.154 
27.319 

479 

253.952 

35.680 

1.071 

56.541 

641 
54.741 

1121 

149.795 

Brabant. Anvers. Gand. Bruges. 

103.000 
74.840 
15.000 

192.840 

5.810 
5.580 

30.004 
6.739 

1.169 
1.370 
3.818 

251.581 

4.153 
175 
697 

38 

14 
35 

325 

311.508 

174.000 
30.000 
50.000 

254.000 

135.000 
60.000 
35.000 

230.000 

33.000 
10.000 
5.000 

48.000 

B. — S 

20.825 
8.820 

16.310 
950 

5.720 
1.800 

54.425 

OUS-PRODUITS POUR 

8.500 

31.500 

40.000 

40.000 

40.000 

'avoine indigène. — Année 1917. 

ALIMENTATION HUMAINE. 

Hainaut. Namur. Luxembrg. j Liège. Limbo urg. N. France 
Fédération 

colom
bophile. 

Divers. Totaux. 

145.864 
68.000 
70.000 

21.000 
10.000 
15.000 

12.000 
10.000 
5.000 

72.000 
33.124 
55.387 

21.000 
14.460 
6.755 

540 
— 

— 12 
882.864 
370.590 
284.461 

1.019 

283.864 46.000 27,000 160.511 42.755 — — 12 1.538.934 

l'ALIMENTATION DU B E T A I L . 

56.844 
1.371 

25.000 

18.481 

10.000 

10.000 
21.500 

350 
2.752 

15.000 

3.211 

15.000 

25.000 

434 

101.696 63.247 40.000 

750 
1.450 

6.450 
4,300 
7.630 

57.143 
3.245 

1.970 

29.050 

255 
4.860 

117.103 

5.000 

35.000 

12.528 
3.056 

120.000 

40.000 135.584 

2.763 
3.010 
1.634 

20 
1.650 
2.083 

500 

5.500 

560 

11.720 6.000 

750 
76.940 

5.580 
1.071 
6.450 
9.300 

223.019 
99.281 

6.651 
3.921 
1.370 
3.818 

641 
529.117 

8.820 
64.050 
7.364 
2.938 
3.707 
1.634 

58 
1.650 
2.083 

14 
35 

325 
16.310 

950 
5.720 
1.800 

689 
4.860 

20.162 

1.111.078 
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OPÉRATIONS E N 1918. — 1 " S E M E S T R E 

L'avoine livrée en 1918 n'a pas été de première qualité, elle pesait de 40 à 41 ki log. l 'hectolitre, 
aussi le rendement a- t - i l été moindre pour la plupart des meuneries appelées à en effectuer la mou
ture . D ' u n autre côté, v u l'éloignement du lieu de délivrance, les pr ix de transport aux meuneries 
furent plus élevés en sorte que l 'avoine revint à un pr ix supérieur à celui auquel elle fut obtenue 
l'année précédente. 

Le Comité Nat ional signala au comité provincial d u Luxembourg, q u i recevait directement les 
avoines libérées, la mauvaise qualité des céréales fournies et demanda une d i m i n u t i o n d u p r i x de 
livraison. Le comité du Luxembourg, tout en reconnaissant que l'avoine était de qualité médiocre, 
ne put consentir aucune réduction, la l ivraison se faisant au pr ix de revient exact. 

1° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

A f i n décembre 1917, i l restait aux usines Remy, 1.022 tonnes d'avoine de 1917 à trai ter . Cette 
avoine a été travaillée aux conditions fixées par le contrat du 28 août 1917, c'est-à-dire à raison 
de fr . 4,50 les 100 ki log. d'avoine traitée pour la transformation en farine et f r . 5,75 pour la trans
format ion de la farine en crème. 

Par contrat d u 5 mars, les pr ix furent respectivement portés à f r . 7,50 et 8 f r . Ces avoines n 'étant 
pas échauffées comme en 1917, i l n'était plus nécessaire de fixer de condition pour la désodorisation. 
Le Comité n'envoya que 200 tonnes d'avoine aux usines Remy, les majorations de pr ix successive
ment imposées rendant l'opération t rop peu rémunératrice. 

Les usines Remy ont obtenu u n rendement de 56,44 % en crème d'avoine. 

2° M o u l i n s des T r o i s Fontaines à Vi lvorde . 

Les conditions de mouture furent fixées par contrat d u 20 mars 1918. Le p r i x de 5 f r . par 100 k i l o g . 
d'avoine traités f u t adopté comme en 1917. Le rendement m i n i m u m exigé était de 50 p. c. E n fa i t , 
cette meunerie ar r iva à produire 56,03 p. c. de produits réservés à l 'a l imentat ion humaine. 

Le comité provinc ia l d u Brabant s'est chargé, pour compte d u Comité Nat iona l , de la surveil 
lance de la mouture . 

3° Moul ins D e l v a u x à Wanze . 

U n contrat f u t conclu le 5 août 1918 avec tes moulins Delvaux q u i , désirant échapper aux réqui
sitions de matériel dont ils étaient menacés de la part des Allemands, avaient instamment demandé 
à pouvoir travail ler pour le Comité. Conformément aux offres faites, le contrat de mouture prévoyait 
le paiement de 4 fr . par 100 ki log . d'avoine et f ixa i t à 60 p. c. le rendement m i n i m u m en produits 
alimentaires, dont 40 p. c. en flocons et 20 p. c. en farine. E n fa i t , ce rendement ne f u t pas 
at te int , i l ne f u t que de 48,79 p . c. en flocons et 5,58 p . c. en farine, soit 54,37 p. c. au t o t a l . 
Les moulins attribuèrent ce déficit de rendement à la mauvaise qualité des avoines livrées. 

L a firme Delvaux ayant signalé que l ' u n de ses associés l u i in tenta i t u n procès et qu'elle était, 
de ce fa i t , exposée à la saisie de son matériel, une clause additionnelle f u t conclue par contrat 
séparé d u 4 a v r i l , s t ipulant que si le Comité Nat iona l se voyai t dans l 'obl igation de faire transpor
ter ailleurs les avoines en magasin à Wanze, le fabricant serait t enu de rembourser les frais résultant 
de ce transport et serait responsable de tous les dommages que le Comité serait amené à subir 
en suite du procès. Le Comité n'eut pas à faire usage des clauses de ce contrat complémentaire. 

Par contrat du 31 m a i 1918, i l f u t convenu que les folles avoines seraient mises en mouture et 
mélangées aux farines fourragères destinées au ravi ta i l lement d u bétail. Cette opération supplé
mentaire était payée à raison de 2 f r . par 100 ki log. de folles avoines moulues. 

Le comité provincia l de Liège se chargea de la surveillance des opérations pour compte d u Comité 
Nat iona l . 

4 ° Moul ins H e r k e n s à M e r x e m ( A n v e r s ) . 

L a firme Herkens était arrivée en 1917, à obtenir u n rendement de 57,69 p . c. en flocons. E n 
présence de résultats aussi favorables, le Comité Nat iona l conclut le 26 mars 1918 u n nouveau 
contrat avec ces moulins . L'accord prévoyait le paiement de 5 f r . par 100 k i log . d'avoine traitée, 
comme en 1917, et prescrivait u n rendement m i n i m u m de 55 p. c. en flocons. Le comité provincial 
d 'Anvers f u t prié de surveiller la mouture. 

Par rapport d u 30 avr i l , les moulins Herkens signalèrent que les avoir.es reçues contenaient 
19 p. c. d'humidité, 2 à 3 p . c. de corps étrangers et 1 p. c. de poussières et sable; les moulins décla
raient q u ' i l était désirable d'écouler sans retard les flocons fabriqués, ceux-ci contenant t rop d 'humi
dité et étant par conséquent exposés à s'échauffer. Le rapport prévoyait que le rendement ne 
serait peut-être pas obtenu, le poids spécifique de l 'avoine étant de 43 ki log. par hectolitre. Les 
moulins Herkens ne sont arrivés à produire que 50,76 p. c. en flocons. 
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5° Meunerie B r u x e l l o i s e à H a r e n . 

Les avoines libérées étant expédiées à la Meunerie bruxelloise où sont établis les dépôts du Comité 
provincial d u Luxembourg, le Comité, en vue d'éviter des frais de transport inuti les , conclut le 
27 avr i l , avec la firme susdite, u n contrat pour la mouture de 200 tonnes d'avoine. L a rétribution 
f u t fixée à 5 f r . par 100 ki log . comme en 1917 et le rendement m i n i m u m exigé f u t de 55 p . c. 

L a Meunerie bruxelloise arriva à une product ion de 61,09 p. c. de farine. 
Par le t t re d u 2 m a i 1918, le Comité chargea la Meunerie bruxelloise de faire des essais de pani 

fication avec de la farine d'avoine mélangée à de la farine de f roment à 97 p. a Le pain fabriqué 
f u t de mauvaise qualité et le projet d ' introduire de la farine d'avoine dans la panification f u t aban
donné. 

6° M o u l i n s de V a l Benoî t à S c l e s s i n . 

Le 16 mars 1918, le Comité conclut avec cette firme u n nouveau contrat pour la mouture d'avoine, 
moyennant paiement de 5 f r . par 100 ki log. et rendement imposé de 50 p. c. Ce m i n i m u m a été 
porté à 55 p. c. par contrat d u 29 avr i l , à l'occasion de l 'envoi d 'un second lot de céréales. 

L'expédition de l 'avoine de Haren à Sclessin s'est faite par allège. Le transport ayant exigé 
u n temps assez considérable, i l se dégageait, à l'arrivée à Sclessin, une forte odeur de la cargaison. Le 
délégué d u comité provincial de Liège, chargé de la surveillance de la mouture pour compte d u 
Comité Nat ional , fit procéder à une expertise d u chargement. Des dispositions furent prises pour 
faire tourail ler la partie atteinte ; 74.700 ki log. d'avoine ont dû être de la sorte soumis à l'opération 
préalable d u touraillage. Cette opération réduisit naturellement la quotité d u rendement de la mou
ture q u i s 'ensuivit, ce q u i explique partiellement que ce rendement n 'a i t at te int que 47,52 p. c. du 
poids des avoines mises en œuvre. 

7° R é s u l t a t s . 

Les résultats des moutures d'avoine d u premier semestre 1918 sont condensés dans les six 
tableaux q u i suivent. U n septième tableau résume l'ensemble des opérations. I l en résulte qu'en 
moyenne la mouture a donné 54,48 p. c. de produits destinés à l 'a l imentat ion humaine, 40,04 p. c. 
de sous-produits pour le bétail et a laissé une freinte de 5,48 p. c. Le bénéfice t o t a l s'est chiffré 
par f r . 351.419,32, représentant f r . 12,01 par 100 ki log. d'avoine brute . 

Trois Meuneries ont dépassé le rendement de 55 p. c. ; ce sont : 
L a Meunerie bruxelloise, avec. . . .' 61,09 % 
Les usines Remy, avec • 56,44 % 
Les moulins de Trois-Fontaines, avec 56,03 % 

Les trois autres n 'ont pas at te int la quotité prescrite, ce sont : 
Les moulins Delvaux, avec 54,37 % 
Les moulins Herkens, avec • • • • 50,76 % 
Les moulins d u V a l Benoît , avec 47,52 % 

Mouture d'avoine aux usines Remy à Wygmael. 
Avoine mise en mouture : 1.222.600 k i log . 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages 
correspond. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 
de la 

vente. 
K ° Fr. 

Avoine cédée en grain . . . 3.930 0,32 % 3.000 kilog. à fr. 38,00 1.140,00 Avoine cédée en grain . . . 
930 a » 50,00 465,00 

690.071 56,44 % 24 » gratuits • — 
690.047 » à f r . 96,50 665.895,36 

362.665 29,66 % 102.000 à » 10,00 10.200,00 
260.665 » à » 15,00 39.099,75 

12.117 0,99 % à » 15,00 1.817,55 
45.026 3,68 % 38.026 » à 7,00 2.661,82 

7.000 à 8,00 560,00 
3.528 0,29 % à » 7,00 246,96 
1.329 0,11 % 804 à » 40,00 321,60 

485 » à » 41,50 201,28 
40 » à 45,50 18,20 

1.419 0,12 % 590 » à » 40,00 236,00 
819 » à » 41,50 339,89 
10 à » 45,50 4,55 

http://avoir.es
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Mouture d'avoine aux usines Remy à Wygmael. 
Avoine mise en mouture : 1.222.600 k i log . 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages. Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vente. 

1.812 0,15 % 1.282 » à » 40,00 512,80 0,15 % 
530 » à » 41,50 219,95 

Orge 600 0,05 % 280 » à » 41,50 116,20 0,05 % 
320 » à » 80,50 257,60 

Produits de l'émotteur. . . 1.405 0,11 % à » 7,00 98,35 
4.239 0,35 % à » 20,00 847,80 

94.459 7,73 % — — 
Totaux 1.222.600 100,00 % 725.260,66 

Prix d'achat de l'avoine | prix divers) fr. 494.633,12 
88.920,88 

548,72 
253,64 

725.260,66 Total . . . . » 584.356,36 
— 584.356,36 

Bénéfice 140.904,30, soit fr . 11,52 pour 100 kilog. d'avoine. 

Mouture d'avoine aux Moulins des trois Fontaines, à Vilvorde. 
Avoine mise en mouture : 400.108 ki log. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vente. 
K ° Fr. 

223.120 55,76 % 3 kilog. gratuits — 
223.117 » à fr. 92,00 205.267,64 

Farine bise 1.075 0,27 % à » 92,00 989,00 
13.535 3,38 % 10.925 » à » 27,50 3.004,38 

2.610 » à » 37,50 978,75 
121.740 30,43 % 63.650 » à » 27,50 17.503,75 

58.090 » à » 37,50 21.783,75 
446 0,11 % à » 15,00 66,90 

7.900 1,97 % à » 15,00 1.185,00 
1.522 0,38 % 590 » à » 41,50 244.65 

• 932 » à » 45,50 424.06 
Gr. boules noires et froment 474 0,12 % 212 » à » 41,50 87,98 

262 » à » 45,50 119,21 
Petites boules noires. . . . 1.593 0,40 % 456 » à » 41,50 189,24 

1.137 » à » 45,50 517,34 
Raclures de séchoir . . . . 140 0,03 % à » 7,00 9,80 
Déchets de tarare 829 0,21 % à » 7,00 58,03 
Déchets divers 635 0,16 % à » 7,00 44,45 
Poussières 13.308 3,33 % à » 7,00 931,56 
Freinte 13.791 3,45 % — 

400.108 100,00 % 253.405,69 

Achat de l'avoine fr. 
Mouture » 
Frais d'expédition » 
Divers » 

162.044,28 
20.005,40 

246,63 
40,00 

253.405,69 
182.336,51 

Total f r . 182.336,31 

Bénéfice 71.069,38, soit fr. 17,76 par 100 kilog. d'avoine. 

L E SERVICE STOCK GÉNÉRAL E T FABRICATIONS 123 

Mouture d'avoine aux Moulins L . Delvaux, à Wanze. 

Avoine mise en mouture : 294.032 ki log . 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

correspond. vente. 
K» Fr. 

2 kilog. gratuits — 
143.453 48,79 % 143.451 kilog. à fr. 92,00 131.974,92 

Farine alimentaire . . . . 16.402 5,58 2 kilog. gratuits — 
< 16.400 kilog. à fr. 92,00 15.088,00 

43.795 14,89 25.000 » à » 27,50 6.875,00 
18.795 » à » 37,50 7.048,13 

Balles 68.120 23,17 % à » 15,00 10.218,00 
Vesces et grenailles . . . . 9.342 3,18 % à » 45,00 4.250,61 

1.343 0,46 % à » 7,00 94,01 
1.895 0,64 % à » 7,00 132,65 
9.682 3,29 % 

Totaux 294.032 100,00 % 175.681,32 

118.839,40 175.681,32 
10.825,92 — 131.893,48 

962,16 
1.266,00 Bénéfice 43.787,84 

Total . . . . 131.893,48 Soit fr. 14,89 par 100 kilog. d'avoine. ' 

Mouture d'avoine aux Moulins Herkens, à Merxem. 

Avoine mise en mouture : 400.022 ki log. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

correspond. vente. 
Ko Fr. 

203.052 50,76 % 2 kilog. gratuits — . :! 
203.050 kilog. à fr. 92,00 186.806,00 

Paillettes pures 129.650 32,41 % à » 15,00 19.447,50 
Paillettes poussiéreuses . . 11.580 2,90 % à » 7,00 810,60 

9.858 2,46 % à » 41,50 4.091,07 
Boules noires et gros refus . 5.400 1,35 % 2.866 » à » 41,50 1.189,39 Boules noires et gros refus . 1,35 % 

2.534 » à » 45,50 1.152,97 
Déchets cotonneux des filtres 27.195 6,80 % à » 7,00 1.903,65 
Refus du nettoyage des re-

à » 7,00 173,60 2.480 0,62 % à » 7,00 173,60 
1.650 0,41 % à » 7,00 115,50 
9.157 2,29 % 

« 

400.022 100,00 % 215.690,28 

162.008,85 215.690,28 
20.001,10 — 183.036,10 

930,15 
Bénéfice 32.654,18 96,00 Bénéfice 32.654,18 

Total . . . . 183.036,10 Soit fr . 8,16 par 100 kilog. d ' avoine. 
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Mouture d'avoine à la Meunerie Bruxelloise, à Haeren. 
Avoine mise en mouture : 200.000 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vente. 
K° Fr. 

Farine 122.190 61,09 % 10 kilog. gratuits — 
122.180 » à fr. 92,00 112.405,60 

Son 16.740 8,37 % 16.650 » à » 27,50 4.578,75 
90 » à » 37,50 33,75 

Boules noires 842 0,42 % à » 41,50 349,43 
Déchets de nettoyages. . 47.336 23,67 % à » 7,00 3.313,52 
Poussières noires . . . . 1.437 0,72 % à » 7,00 100,59 

11.455 5,73 % — 
200.000 100,00 % 120.781,64 

Achat 200.000 kilog. à 41 fr . les 100 kilog. . 82.000,00 120.781,64 
Frais d'expédition 767,55 — 92.767,55 
Mouture 10.000,00 Bénéfice 28 014 09 

Total 92.767,55 Soit 14 fr. par 100 kilog. d'avoine. 

Mouture d'avoine aux Moulins du Val Benoît, à Sclessin. 
Avoine mise en mouture : 407.174 ki log . 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen

tages 
correspond. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

K° Fr. 
Flocons 190.232 46,72 % à fr. 92,00 175.013,44 
Farine 3.269 0,80 % à » 92,00 3.007,48 
Farine fourragère 35.390 8,69 % à » 37,50 13.271,25 
Balles 124.820 30,66 % à » 15,00 18.723,00 

11.962 2,94 % à » 37,50 4.485,75 
Froment et vesces . . . . 15.978 3,92 % à » 45,50 7.269,99 
Semences 700 0,17 % à » 2,00 14,00 
Poussières et déchets . . . 3.183 0,78 % 1.000 kilog. cédés à fr. 7,00 70,00 

21.640 5,32 % 
2.183 kilog. cédés à fr. 2,00 43,66 

407.174 100,00 % 221.898,57 

Achat 408.469 kilog. à 40 fr. les 100 kilog fr. 163.387,60 
Frais de touraillage de 74.700 kilog » 1.456,02 
Mouture de 399.051 kilog. à 5 fr. les 100 kilog » 19.952,55 
Frais d'expédition » 1.156,57 
Frais divers » 956,30 

221.898,57 Total f r . 186.909,04" 
— 186.909,04 

Bénéfice 34.989,53 soit fr. 8,56 par 100 kilog. d'avoine. 

Tableau récapitulatif des moutures d'avoine. 
2.923.936 kilog. d'avoine ayant donné : 

Produits pour l'alimentation humaine 1.592.864 kilog. soit 54,48 % 
Sous-produits pour l'alimentation du bétail . . . . . 1.170.888 » » . 40,04 % 
Freinte 160.184 » » 5,48 % 

Totaux 2.923.936 kilog. soit 100,00 % 

Vente des produits et sous-produits 1.712.718,16 
Prix d'achat, frais de mouture et menus frais 1.361,298,84 
Différence constituant le bénéfice net 351.419,32 

Bénéfice par 100 kilog. d'avoine : fr. 12,01. 
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Répartition des produits et sous-produits de la mouture d'avoine 
entre les divers destinataires. 

Produits et sous-produits. Bruxelles. Brabant. Anvers. Gand. Hainaut. Namur. Luxemb. 

Avoine en grain 
Crème d'avoine 
Farine 
Farine bise 
Flocons 
Déchets de crème 
Recoupe 
Son 
Farine fourragère 
Paillettes 
Paillettes poussiéreuses. . . 
Kais • 
Enveloppes 
Balles 
Folle avoine 
Criblures 
Criblures barons 
Vesces, grenailles et froment. 
Grosses boules noires et gros 

refus. . . . . . . . . . 
Petites boules noires . . . . 
Semences et sable 
Orge 
Gros corps 
Poussières bonnes . . . ; . 
Poussières noires . . . . . 
Produits de l'émotteur . . . 
Raclures du séchoir . . . . 
Refus du nettoyage des repris 
Déchets de tarare 
Déchets cotonneux des filtres 
Déchets divers . . . . . . 

Totaux 

50.000 

2.684 
3.425 

26.575 

190.665 

3.610 

20.000 

Avoine en grain . . . 
Crème d'avoine . . . 
Farine 
Farine bise 
Flocons 
Déchets de crème . . 
Recoupe 
Son • 
Farine fourragère . . 
Paillettes 
Paillettes poussiéreuses 
Kafs 
Enveloppes . . . . . 
Balles 
Folle avoine 
Criblures 

à reporter . . 

296.959 

75.000 
209.320 

1.075 

743 
10.110 

107.330 

8.507 
4.335 

100.000 

100.800 
679 

129.650 
11.580 

600 

51.334 
4.965 
1.405 

80 

829 

47.971 

523.604 

2.534 

1.650 

2.480 

27.195 

376.568 

120.000 197.515 
50.000 

120.000 247.515 

30.000 
13.797 

21.870 
70.000 

80.945 

700 

2.183 

219.495 

20.000 

133 

20.133 

Liège. Limbg. 
! 

Nord-
France. 

Fédérât, 
colombo

phile. 
Divers. 1 Totaux. 

3.930 3.930 
112.031 30.000 ' — — 5.524 690.071 
41.849 —- — 15 364.981 

— 1 • — _ — 1.075 
423.183 • — — 12.754 536.737 

— —. 4.239 
— .— — 13.535 

4.575 — — — 138.450 
57.315 .— — — — 79.185 

446 102.000 — — 402.761 
— — —. 11.580 
— — ,— 12.117 

3.565 — -— — 7.900 
11.995 80.000 — — — 192.940 
11.962 • — — — 11.962 

— — . — 1.329 — 1.329 

658.335 118.586 102.000 1.329 22.223 2.492.792 
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Répartition des produits et sous-produits de la mouture d'avoine 
entre les divers destinataires (suite). 

Produits et sous-produits. Liège. Limbg. Nord-
France. 

Fédérât, 
colombo

phile. 
Divers. Totaux. 

658.335 118.586 102.000 1.329 22.223 2.492.792 

Vesces, grenailles et froment. . .« . 
Grosses boules noires et gros refus . 
Petites boules noires 

Orge . 

Produits de l'émotteur 
Raclures du séchoir 
Refus du nettoyage des repris . . . 
Déchets de tarare 
Déchets cotonneux des filtres . . . 
Déchets divers 

1.343 
1.895 
1.000 

60 

7.000 

1.419 
38.512 
3.340 
2.435 

— 

1.419 
38.512 

5.874 
2.435 
2.350 

660 
1.343 

60.229 
8.148 
1.405 

140 
2.480 

829 
27.195 
47.971 

662.573 118.646 109.000 47.035 22.223 2.763.752 

Les 2.763.752 kilog. cédés se décomposent en 1.592.864 kilog. pour l'alimentation humaine et 
1.170.888 kilog. de sous-produits pour l'alimentation du bétail. 

OPÉRATIONS D E 1918. — 2« S E M E S T R E . 

1 ° Usines Remy, à Wygmael. 
Poids de l 'avoine d'après connaissement : 100.000 ki log. , d ' après pesée : 99.774. 

Pourcen Produit. 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vene. 
K» Fr. 

56.410 56,54 % 10 kilog. gratuit s — 
56.400 kilog. à fr. 96,50 54.426,00 

19.800 19,84 % » f r . 15,00 2.970,00 
11.050 11,08 % à 2,00 221.00 

625 0,63 % à » 2,00 12,50 
Kafs 1.640 L64 % à » 15,00 246,00 

1.520 1,52 % à » 45,50 691,60 
275 0,28 % à » 45,50 125,13 

Produits de l'émotteur. . . 84 0,08 % à » 2,00 1,68 
Mais 40 0,04 % à » 55,50 22,20 

328 0,33 % à 20,00 65,60 
8.002 8,02 % 

Totaux 99.774 100,00,% 58.781,71 

Achat 100.000 kilog. d'avoine à 41 fr. . . . . 41.000,00 58.781,71 
Frais de mouture et de fabrication . . . . . 10.802,44 — 51.802,44 

Tota l . . . . . 51.802,44 Bénéfice 6.979,27 

Soit fr . 6,97 par 100 kilog. d'avoine. 
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2° Moulins Delvaux, à Wanze. 

Poids de l 'avoine d'après connaissement : 100.000 ki log. , d'après pesée : 100.131. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog de la 

correspond. vente. 
Ko Fr. 

Flocons d'avoine 50.748 50,68 % 6 kilog. gratuits . — 

50.742 kilog. à fr. 92,00 46.682,64 
8.189 8,18 % à » 92,00 7.533,88 

13.278 13,26 % à » 37,50 4.979,25 
Balles " . . . 20.012 19,99 % à » 15,00 3.001,80 
Vesces et Grenailles . . . . 4.064 4,06 % • à » 45,50 1.849,12 

369 0,37 % à » 7,00 25,83 
655 0,65 % à » 7,00 45,85 

2.816 2,81 % — 

100.131 100,00 % 64.118,37 

Achat de 100.000 kilog. à fr. 41,00 . 41.000,00 64.118,37 
4.037,07 — 45.791,57 

TTf Q 1 c ri CiiT'Troi 11 r\ TIPP 754 50 
Bénéfice 18.326,80 

Total . . . . . 45.791,57 soit fr . 18,32 par 100 kilog. d'avoine. 

3° Moulins de Val Benoît, à Sclessin. 

Poids de l 'avoine d'après connaissement : 100.000 ki log. , d'après pesée : 99.548 ki log. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vente. 
K» Fr 

50.806 51,04 % 20 kilog. gratuits — 

50.786 kilog. à fr. 92,00 46.723,12 
Farine 931 0,93 % à » 92,00 856,52 

10.130 10,18 % 4.130 » à » 37,50 1.548,75 
6.000 » à » 35,50 2.130,00 

Balles 27.915 28,04 % 14.055 » à » 15,00 . 2.108,25 28,04 % 
13.860 » à » 2,00 277,20 

2.988 3,00 % à » 37,50 1.120,50 
Froment et vesces . . . . 3.884 3.90 % à » 45,50 1.767,22 
Poussières et déchets . . . 797 0,80 % à » 2,00 15,94 
Freinte 2.097 2,11 % 

99.548 100,00 % 56.547,50 

Achat de 100.000 kilog. d fr. 41.000,00 
» 4.977,40 

325,00 

Total fr . 46.302,40 
56.547,50 

— 45.302,40 

Bénéfice 11.245,10, soit fr. 11,24 par 100 kilog. d'avoine. 

9 
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Répartition des produits et sous-pioduits de la mouture d'avoine. 

Destinataires. Crème. Flocons. 
i 

Farine. Farine 
j fourragère. 

Déchets 
de crème. 

1 
: Paillettes. 

Bruxelles. . 8.558 
Brabant — — — 26 
Hainaut 40.000 — — — 
Namur •— — — 10.130 — 
Liège 16.400 96.528 9.120 12.878 302 
Comité National . . . . 10 26 — — -
Fédération colombophile . — — — — — — 
Maïzerie Rypens . . . . — 5.000 — — — — 
Usines Dumont à Chassart — — — — .— 11.242 
Moulins Delvaux à Wanze — — — 400 — — 

56.410 101.554 9.120 23.408 328 19.800 

Balles. Kafs. Folle Criblures. Criblures . Froment 
vesces et 

cL \ tJll IL . l> «irons. grenailles. 

Bruxelles. . 
Brabant — 1:640 • : 

Hainaut — — . 
Namur 47.927 — 
[Liège — — 2.988 .— 
Comité National . . . . — — — 
Fédération colombophile . — — — 1.520 275 7.948 
Maïzerie Rypens . . . . — — •— — — 
Usines Dumont à Chassart —• — 
Moulins Delvaux à Wanze — — — — 

47.927 1.640 2.988 1.520 275 7.948 

Gros Produit Poussières 
Maïs. Gros de Poussières noires 

corps. l'émotteur. bonnes. et déchets. 

40 — 84 11.050 625 
— .— _ 
— — — — 797 

Liège — 369 — — 655 
Comité National . . . . — — — . 
Fédération colombophile . — — — — _ 
Maïzerie Rypens . . . . — — — — 
Usines Dumont à Chassart — — 
Moulins Delvaux à Wanze — — — — — 

Totaux 40 369 84 11.050 2.077 
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V I I I . F A B R I C A T I O N D E PAPIER 

Par suite d u manque de matières premières, la pénurie de papier se f i t sentir dès 1916. D'autre 
part , à cette époque, le dépôt d u service des emballages, à Louvain , contenait des déchets de sacs 
de toute espèce. Le Comité Nat iona l s'occupa dès lors de rechercher à utiliser ces déchets pour la 
fabricat ion de papier. 

Le 7 j u i l l e t 1916, u n contrat h u inscr i t par M . De Broux, de Noirhat , s t ipulant : 
1° Les déchets'seront livrés franco t . . ^are de Noirhat ; 
2° I ls sont et restent à tout moment la j . ~>priété d u Comité Nat ional , quelle que soit la forme 

sous laquelle ils se présentent; 
3° Tous les déchets indistinctement sont travaillés; ils sont traités de manière à produire la 

quantité m a x i m u m de papier d'emballage avec u n m i n i m u m de 70 p. c. de leur poids; 
4° Le papier sera f o u r n i en rouleaux de 100 kilog. net et de deux mètres de hauteur; i l sera livré 

franco Bruxelles; 
5° L a première l ivra ison de papier aura heu au plus ta rd 15 jours après l'arrivée des déchets en 

gare de N o i r h a t ; 
6° Le Comité Nat iona l paiera pour tous frais généralement quelconques (prise de livraison des 

déchets en gare de Noirhat , emmagasinage, fabrication, emballage et transport à Bruxelles), 
80 francs par 100 ki log. de déchets. 

U n nouvel accord i n t e r v i n t le 22 septembre 1916, modifiant les p r i x fixés par le premier. 
Le premier papier fabriqué (papier parchemin) devait être payé à raison de 80 fr . les 100 ki log. ; 

le papier d'emballage à fabriquer dans la suite, à raison de 50 f r . 
A u cours de l'année 1917, des pourparlers furent entamés avec d'autres firmes, notamment avec 

les papeteries Godin, à H u y , V a n Hemelryck frères, à H a l , les papeteries de Genval et Georges 
Catala, de Braine-le-Comte. 

Le pouvoir occupant exigeant progressivement l'arrêt de toutes les papeteries d u pays, des 
démarches furent tentées par les ministres protecteurs d u Comité Nat ional en vue d'obtenir l 'auto
risation pour le Comité de prendre à bai l et d'exploiter pour son propre compte une fabrique de 
papier à même de faire face à tous ses besoins; une autorisation permanente de t r a v a i l f u t solli
citée. 

Les résultats obtenus dans la fabrication de papier par les usines De Broux, de Noirhat , sont 
consignés dans les deux tableaux q u i suivent : 

74.100 ki log. de déchets de sacs en jute , expédiés par le service des emballages, à Louvain . 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages Prix de vente par 100 kilog. de la 

• correspond. vente. 
Ko F r . 

Papier parchemin brun. . . 10.903 14,71 % à fr . 95,00 10.357,85 
Déchets de papier parche-

6.100 8,23 % à » 60,00 3.660,00 
Papier d'emballage gris ca-

31.625 42,68 % 425 kilog. utilisés par le C. N . — 
18.300 kilog. cédés à fr. 65,00 11.895,00 
12.900 kilog. cédés à fr. 70,00 9.030,00 

Déchets de papier d'embal
lage 4.135 5,58 % à fr. 55,00 2.274,25 

Freinte 21.337 28,80 % 
~ 

74.100 100,00 % 37.217,10 

Valeur des déchets, à 10 fr. les 100 ki log. . . . 7.410,00 
Frais d'expédition des déchets à Noirhat . . . 208,00 
Facture des frais de fabrication 29.205,90 

Bénéfice. 

37.217,10 
36.823,90 

393,20 
Total 36.823,90 

Soit fr . 0,53 'par 100 kilog. de déchets employés. 

Si l ' on t ient compte de la valeur des 425 ki log. de papier d'emballage utilisé par le Comité N a t i o 
nal , à raison de 65 fr . les 100 ki log. , le bénéfice devient 393,20 - f 276,25 = 669,45, soit f r . 0,90 
par 100 ki log. de déchets employés. 
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Répartition des produits. 
Papier Déchets de Pap. d'embal. Déchets 

Destinataires. parchemin papier parche gris de papier 
brun. min brun. calandre. d'emballage. 

425 
403 6.100 15.700 3.635 

— — , 3.020 500 
10.500 • — — — 

— — 10.400 • — 

— — 2.080 — 

Totaux . 10.903 6.100 31.625 4.135 

La répartition s'est faite d'octobre 1916 a f i n décembre 1917. 

OPÉRATIONS D E 1918. — le ' S E M E S T R E . . 

1° A c h a t s et entreposage des papiers . 
A f i n de remédier autant que possible aux difficultés rencontrées par les comités provinciaux dans 

• leur réapprovisionnement de papiers d'écriture et d'impression et d'en réduire sensiblement les 
p r i x , le Comité Nat ional créa en mars 1918 un service d'achat et de vente de ce genre de papier. 

Le 12 a v r i l 1918, le Comité concluait un contrat avec les établissements Delhaize, Frères et C , e , 
rue Osseghem à Bruxelles-Ouest pour l'entreposage des papiers. 

Ces établissements metta ient à la disposition d u Comité, 2 magasins moyennant une redevance 
mensuelle de cinquante francs prévue pour frais de location et d'éclairage et , à t i t r e de rémunération 
spéciale pour part ic ipat ion dans le trai tement du personnel, une somme mensuelle de 75 f r . 

L a f irme susdite se chargea de la mise en magasin des marchandises moyennant le paiement 
d'une taxe de f r . 0,15 par 100 kilog. La même redevance est due à la sortie des marchandises. 

Par contrat d u 11 j u i n , i l f u t entendu que les établissements Delhaize se chargeraient, au pr ix 
de revient , de la confection de caisses pour l'emballage des papiers à expédier, et que le bois, à 
provenir de vieilles caisses vides à lard, leur serait fourni par le Comité Nat ional . Les manutentions 
de l'emballage sont payées à raison de fr . 0,50 les 100 ki log. 

Le 20 février 1918, le Comité avait conclu avec les papeteries Delcroix, de Baulers, u n contrat 
pour la fourniture de papier parcheminé pour l'emballage des graisses, au p r i x de f r . 3,80 le ki log. , 
à l ivrer franco sur wagon en gare de Baulers. Cette papeterie s'engageait à fournir 20.000 ki log. de ce 
papier en février, et 40.000 ki log. pendant chacun des mois de mars, avr i l , m a i et j u i n , découpé 
aux dimensions à indiquer par les comités destinataires. 

Le 4 m a i 1918, la firme Georges Catala, de Braine-le-Comte, s'engageait à transformer 50.000 ki log 
de déchets de jute en papier d'emballage. Les déchets de jute devaient être fournis par le Comité 
et le rendement exigé était de 100 p. c. de la quantité des déchets fournis. Le Comité devait payer 
125 f r . par 100 ki log. de papier mis sur wagon à Braine-le-Comte. 

Par contrat d u 10 mai , les papeteries de Genval, s'engagèrent à fournir 5.000 ki log. de carton pos
t a l au p r i x de f r . 3,38 le ki log. et 5.000 autres ki log. d'une autre te inte au p r i x de 3 f r . , à l ivrer 
aux magasins Delhaize. 

Des contrats d'achat ont également été conclus avec la firme Godin de H u y , les 15 a v r i l et 17 j u i n 
et d'autres achats, moins importants ont été réalisés sans contrat. 

A u moment de la création d u nouveau service, le Comité possédait déjà en son dépôt Vromant , 
pour 209.348,27 f r . de papiers divers. L a valeur de ce stock augmenté par diverses acquisitions 
ultérieures, était, à fin j u i n 1918 de fr . 238.727,88, déduction faite des fournitures effectuées au cours 
d u semestre. 

Ce sont spécialement les papiers et cartons divers achetés depuis la création d u nouveau service 
et entreposés aux magasins Delhaize q u i ont fa i t l 'objet des transactions avec les comités p r o v i n 
ciaux. 

Le tableau ci-après, arrêté à fin j u i n , donne le relevé des opérations. 
I l en résulte que les achats effectués depuis le 14 mars jusqu'à fin j u i n représentent une valeur 

de f r . 510.804,15, y compris la valeur des papiers emmagasinés à la demande de la légation des 
Pays-Bas. 

Les frais de port , camionnage, chômage, payés pour ces achats se sont élevés à f r . 10.693,15 plus 
f r . 746,50 pour frais de location et manutentions d'entrée et de sortie. 

Les ventes réalisées au cours d u semestre ont produit f r . 114.603,63, laissant u n bénéfice de 
f r . 30.017,74 dont i l y a heu de déduire les 2 sommes de f r . 10.693,15 et f r . 746,50 citées ci-dessus 
pour frais divers. Le bénéfice net se réduit donc à f r . 18.578,09. 
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L a valeur d u stock à fin j u i n , calculée au p r i x d'achat, était de f r . 426.418,26. 
Les 166.041 ki log . de papier parcheminé fournis par les usines Delcroix au cours d u premier 

semestre 1918 ont été répartis de la façon suivante : 

Bruxelles ^'^lî 
Brabant 5.123 

t Z T £ 2 S 
B ^ - . : : : : = 

H a i n a u t 7X"X£;' 
N a m u r ».020 : : S 
S w g : m » . 
Département « Secours » 
N o r d de la France 2 - 5 ( X ) 

T O T A L 166.041 ki log. 

Ce papier vendu au Comité à fr . 3,80 le ki log. a été rétrocédé aux comités provinciaux aux mêmes 
conditions, les frais de transport , à charge des destinataires. Aucun bénéfice n'a donc été realise. 

Service des papiers. — Détail des opérations pendant le 1 e r semestre 1918. 

Achats. 
Valeur 

totale des 
achats. 

Quantités vendues. 

Rames. Feuilles. 

Prix 
d'achat 

à la rame, 

Prix de 
vente à 
la rame. 

Prix de 
vente 
total. 

Bénéfices. 

Papeteries Godin : 
Ordres des 14 mars et 

22 avri l 
Fiches 45-81 

< »11.148,32 
Jésus "bicolore N° 45 •— 
Raisin bicolore » 46 

m — Raisin écriture » 47 •— 
Carton raisin » 48 — » » » 49 — 
Coquille machine » 50 — 
Carton postal » 51 — Ecriture 101 » 52 •— 

» 102 » 54 — » 104 >' 56 — 
» 105 » 57 — 
>» 106 » 58 •— 
» 107 » 59 •— 
» 108 » 60 •— 
» 109 » 61 •— 
» 113 >' 65 — 
» 117 » 69 — 
» 118 » 70 •— 
» 119 » 71 — 
» 120 » 72 •— 
» 122 » 74 — 
» 128 » 77 — 
» 130 » 78 •— 
» 133 » 79 — » 135 » |81 — 

Papeteries Olin : 
1.923,50 kilog. emballage 

3.847,00 N "82 3.847,00 
Papeteries Godin : 

104.438,25 54.967,50 kilog. violet N° 85 104.438,25 

A reporter . . . • • 319.433.57 

15 
65 

126 
2 
2 

155 
' 25 
100 
237 

12 
10 
59 

100 
5 

60 
35 

300 
121 
60 
60 
10 

235 
43 

320 
96 

1.923,5 k. 

7.097 k . 

430 (rame 
de 500 f.) 

150 (rame 
de 500 f.) 

240 (rame 
de 480 f.) 

200 

2.253 r. 
9.020,5 k. 

81,00 
69,00 
48,50 

179,80 
197,20 
20,80 

362,95 
10,15 
11.60 
18,65 
19,40 
22,80 
10,15 
19,40 
13,45 
5,58 

10,15 
18,75 
19,40 
22,80 
17,70 
24,15 
32,40 
13,70 
10,15 

2,00 

1,90 

105,30 
89,70 
63.05 

233,75 
256,40 

27,05 
473,85 

13,20 
15,10 
24,25 
25,25 
29,65 
13,20 
25,25 
17,50 
7,25 

13,20 
24,40 
25,25 
29,65 
23,00 
31,40 
42,15 
17,85 
13,20 

2,50 

2,40 

1.459,46 
5.830,50 
1.639,30 

467,50 
512,80 

4.192,75 
11.985,41 
1.320,00 
3.578,70 

291,00 
252,50 

1.764,18 
1.320,00 

126,25 
1.050,00 

253,75 
3.960,00 
2.952,40 
1.515,00 
1779,00 
*230,00 

7.379,00 
1.830,01 
5.712,00 
1.267,20 

4.808,75 

13.798,70 

385,40 
1.345,50 
1.833,30 

107,90 
118,40 
968,75 

2.805,77 
305,00 
829,50 
'67,20 
158,50 

407,57 
305,00 

29,25 
243,00 

58,45 
915,00 
683,65 
351,00 
411,00 

53,00 
1.703,75 

423,31 
1.328,00 

292,80 

961,75 

65,50 

17.057,25 
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Service des papiers. — Détail des opérations pendant le 1er semestre 1918. 

Achats. 
Valeur Quantités vendues. 1 Prix Prix de I Prix de 

Achats. totale des -1 d'achat vente à vente 1 Bénéfices, j totale des -1 d'achat vente à vente 1 Bénéfices, j 
achats. Rames. Feuilles à la rame . la rame total. 

1 Bénéfices, j 

319.433,57 2.253 R. 
9.020,5 k. .— . — — 17.057,25 

Papeteries Godin : 
131 k. 
65 B. 500 boîtes papeteries N° 86 

Cession nord-France : 
1.380,00 131 k. 

65 B. — 4,60 6,25 406,25 107,25 

Double propatria N° 86 21.000,00 225 35,00 70,00 15.820,00 7.910,00 
Cession nord-France : 

70,00 15.820,00 7.910,00 

Double propatria N° 88 10.000,00 81 40,00 80,00 6.480,00 3.240,00 
Papeteries de Genval : 

80,00 6.480,00 3.240,00 

Carton Jésus N° 89 11.919,00 46 — 144,00 168,00 7.728,00 1.104,00 
Carton Jésus » 90 18.251,25 

Papeteries Godin 
18.251,25 

Goudronné paille » 91 
10.515,8 kilog 43.083,18 1.058,8 k. .— 2,10 2,65 2.805,82 582,34 

Papeterie d'Harveng : 
2,10 2,65 2.805,82 582,34 

1 rame propatria N° 92 65,00 , 
Papeteries Godin : 

Coquille royal N° 93 3.361,50 
Papeteries Catala : 

Emballage N° 94 — • 
25.000 k i l . à fr. 0,50 jute 12.500,00 
17.414 kilog. à fr. 1,25 21.767,50 . 

Papeteries de Genval : 
Double raisin vert N° 98 8.240,00 
Double raisin rose N° 99 7.380,00 

Papeteries Haseldonckx : 
170 enveloppes N° 154 369,22 1.000 . 67,50 84,40 84,40 16,90 

Papeteries Godin : 
67,50 84,40 84,40 16,90 

Enveloppes diverses 17.029,23 _ 
Papeteries De Ruysscher : 
Papier pour légation 15.024,70 — — — — — — 

510.804,15 65 B. — — — 30.017,74 
1.000 E. 

30.017,74 

2.605 R. • 

10.210,3 kg. 

2e S E M E S T R E . 

Pendant le second semestre 1918, la valeur d u stock de papiers en dépôt chez V r o m a n t s'est 
augmentée de 2.401,50 fr . , venant s'ajouter à la somme de 238.727,88 f r . , arrêtée au 30 j u i n , soit 
au t o t a l 241,129,38 f r . 

Les impressions nécessaires aux différents services alimentés par l 'Économat d u Comité Nat ional , 
ont absorbé 343 rames 168 feuilles coûtant 19,707 f r . , à déduire du l o t a l précédent. 

Les papiers en magasin chez Vromant , au 31 décembre 1918, représentent donc une valeur de 
221.422,38 f r . 

Les diverses marchandises en dépôt aux Établissements Delhaize ont donné lieu aux opérations 
mentionnées au tableau ci-après. 

I l en résulte que pendant le second semestre, le montant des achats s'est élevé à la somme de 
f r . 527.433,80. 

Les frais de port , camionnage, chômage, location et manutent ion ont at te int le chiffre de 
f r . 10.688,66. 

De j u i l l e t à fin décembre, i l a été vendu et réparti aux comités locaux et provinciaux 3.518 rames 
228 feuilles de papiers et cartons divers, 848.000 enveloppes, 40.081,10 ki log. de papiers d'embal
lage et sachets, 758.800 feuilles duplicateur et carbone, 235 boîtes papeteries, ainsi que diverses 
fourni tures de bureau, soit pour une somme de 343.379,20 f r . 

Le bénéfice réalisé sur ces opérations s'élève à la sorrrre de 65.595,79 f r . , dont i l faut déduire 
10.688,66 f r . (frais de por t , camionnage, location, etc.), soit net f r . 54.907,13, plus f r . 18.578,09 
d u premier semestre ou fr . 73.485,22 au to ta l . 

LE SERVICE STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 133 

E n conclusion, la valeur d'achat des marchandises acquises pendant le second semestre restant 
en dépôt aux Établissements Delhaize, le 31 décembre 1918, représente une somme de fr . 249.650,39. 

E n y a joutant la valeur du solde au 30 j u i n , soit fr . 426.418,26, on arrive à un to ta l de fr . 676.068,65 
auxquels i l faut jo indre la valeur d u dépôt Vromant au 31 décembre, soit f r . 221.422,38, en t o u t 
fr . 897.491,03. 

Les quantités de papier parcheminé utilisées pendant les mois de février à j u i n représentaient 
une consommation annuelle de 600 tonnes environ, confirmée par les prévisions demandées à ce 
sujet aux comités locaux et provinciaux. 

L a première convention expirant en j u i n , un nouveau contrat conclu en ju i l le t prévoyait la 
fourni ture de 250 à 300 tonnes jusqu'; -! fin décembre, à f r . 4,50 le ki log. au lieu de f r . 3,80. 

Cette différence provenait de la hausse de la couronne suédoise qui servait de base aux achats 
des matières premières nécessaires à la fabrication, mais i l était convenu que, le cas échéant, i l 
serait f a i t une ristourne de f r . 1,20 aux 100 ki log . pour chaque mark payé en moins par 100 cou
ronnes sur la moyenne des cours pratiqués lors du règlement des achats des matières premières. 

Les difficultés de transport rencontrées par les usines Delcroix pour obtenir leurs matières pre
mières, ne leur ont permis de fournir que 20.011,5 ki log. sur le nouveau marché. 

Service des papiers. — Détail des opérations pendant le 2 e semestre. 

Valeur d'achat Quantités vendues. | Prix d'achat 
™r rame Designation. après 

Prix d'achat 
™r rame 

le 1 e r juillet. Rames. Feuilles. 

Paèeteries Godin : 
' Jésus bicolore N° 45 — — 56 81,00 

Raisin érritirre 47 — 33 — 48,50 
48 — 1 630 197,20 

Coquille machine 49 — 54 — 20,80 
Panier écriture 101 52 — 375 — 10,15 

102 54 — 217 250 11,60 
» 103 55 — 400 — 10,15 

104 56 — 130 — 18,65 
105 57 — • 80 — 19,40 

» 108 60 — 115 — 19,40 
» 109 61 •—• 150 — 13,45 
» 110 63 — 30 — 18,65 

112 64 — 110 — 4,65 
» 113 65 — 100 — 5,58 
» • » 118 70 — 20 — 18,75 

)) 119 71 — 30 — 19,40 
)) 122 74 — 63 360 17,70 

» » 123 75 — 52 360 21,10 

Prix de vente Prix de Bénéfices. 
par rame. vente total. 

Bénéfices. 

Paèeteries Godin : 
11,80 2,73 

Jésus bicolore N° 45 105,50 11,80 2,73 

Tîaiçin pr.ritnrf» » • 47 63,05 2.080,65 480,15 
» 48 266,40 579,46 133,79 

Con mile machine 49 27,05 1.460,70 337,50 
Panier érritnre 101 » * 52 ' 13,20 4.950,00 1.143,75 

102 54 15,10 3.284,56 761,32 
» 103 » 55 13,20 5.280,00 1,220,00 

104 56 24,25 3.152,50 728,00 
» 105 57 25,25 2.020,00 468,00 

)( » 108 » 60 25,25 2.903,75 672,75 
109 » 61 17,50 2.625,00 607,50 
110 » 63 24,25 727,50 168,00 

B 112 » 64 6,05 665,50 154,00 
113 i> 65 7,25 725,00 167,00 

» 118 » 70 24,40 488,00 113,00 
» 119 » 71 25,25 757,50 175,50 
)) 122 74 23,00 1.466,25 335,87 
» 123 n 75 27,45 1.447,99 1 334,96 
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Service des papiers. — Détail d< 

Désignation. 
Valeur d'achat 

après 
Quantités vendues. 

le 1« juillet. Rames. feuilles. 

Papier machine 128 » 77 38 100 
» » 133 » ,79 — 350 It 

Papier violet 85 — 624,5 kilog. 
Papeteries N° 300 86 — 235. B. 

Cession Nord-France 
Propatria double » 87 — 252 300 

Papeteries de Genval : 
Carton postal jaune » 89 — 30 — 

» » » » 90 — 20 . 
Papeteries Godin : 

Papier emballage » |91 — 10.114,6 kilog. — 

» » » 91 — 3.965,0 
Façonnage sachets Bolle 2.785,20 1.733,50 
Façonnage sachets Delhaize 1.853,10 1.812,00 

Papeteries d'Harveng : 
Propatria commercial N° 92 — 1 

Papeteries Catala : 
Papier emballage N« 94 31.932,50 21.662,50 kilog. -L-
23,500 kilog. de jute . 11.750,00 — 

Papeteries de Genval : 
Carton farde rose N° 95 10.381,50 10 250 
Double raisin gris » 96 10.084,00 90 75 

» » azuré » 97 8.648,00 78 300 
» » vert » 98 — 70 350 
» » rosé 99 •—• 66 
» » jaune 100 8.052,00 72 125 

Papeteries d'Harveng : 1 • 387 
Double raisin N° 101 1.897,50 3 420 
Demi Jésus 102 504,00 • • 

Divers : • 

Papier duplicateur » 103 3.000,00 — 75.000 
104 550,00 — 17.000 
105 2.350,00 — 100.000 
106 700,00 17.000 
107 700,00 — 17.000 

Papier carbone N° 108 2.200,00 8.000 
» » 109 1.900,00 — 10.000 
» » » 110 2.640,00 — — 

111 4.800,00 — 10.000 
» » » 112 1.750,00 — 10.000 

113 7.600,00 — 39.500 
« 114 2.310,00 — 10.000 

» » 11 115 1.470,00 — 9.000 
11 116 1.620,00 — 8.300 
11 117 1.897,50 — 8.500 
» 118 2.392,50 • — 10.500 
11 119 3.762,50 — 

» 120 600,00 — 3.000 
11 121 325,00 — 

» » 11 122 325,00 — 

Papier duplicateur 11 123 3.150,00 — 70.000 
» » 7) ' 124 160,00 — 

Papier carbone 11 125 577,50 — 

» » 11 126 1.005,00 — • 
n » 11 127 1.412,50 50.000 

11 128 1.384,00 — 32.000 
11 129 1.824,00 — 38.000 
11 130 225,00 — 5.000 

» » 9 131 480,00 — 10.000 
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opérations pendant le 2 e semestre (suite). 

Prix d'achat par rame. 

5.125 kilog. à 
5,217 kilog. à 

24,15 
13,70 
1,90 
4,60 

35,00 

144,00 
180,00 

2,10 
2,30 
0,55 
0,35 

65,00 

1,25 
50 

234,00 
112,00 
112,00 
118,00 
112,00 
116,00 

Prix de vente par rame. Prix de vente total. 

31,40 
17,85 
2,40 
6,25 

70,00 

148,00 
204,00 

2,65 
2,85 
3,50 
3,30 

65,00 

2,50 

312,00 
145,60 
145,60 
153,40 
145,60 
150,80 

379,50 379,50 
126,00 126,00 

30,00 le mille 30,00 le mille 
27,50 27,50 
23,50 23,50 » 
35,00 35,00 » 
35,00 35,00 » 

220,00 220,00 
19,00 le mille 19,00 le mille 
44,00 44,00 
48,00 » 48,00 » 
17,50 » 17,50 » 
19,00 19,00 » 
14,00 » 14,00 » 
14,00 14,00 
15,00 » 15,00 » 
16,50 16,50 
16,50 16,50 
17,50 » 17,50 » 

20,00 • » 20,00 » 

32,50 32,50 
32,50 32,50 
45,00 le cent 45,00 le cent 
40,00 40,00 
35,00 35,00 le cent 
30,00 30,00 
28,25 28,25 le cent 
43,25 43,25 
48,00 48,00 
45,00 45,00 
48,00 48,00 

1.199,48 
6.247,50 
1.498,80 
1.468,75 

17.682,00 

5.040,00 
4.080,00 

26.803,69 
11.300,25 
6.067,25 
5.979,60 

65,00 

54.156,25 

3.276,00 
13.125,84 
11.444,16 
10.845,38 
9.609,60 

10.895,30 

673,24 
483,84 

2.250,00 
467,50 

2,350,00 
595,00 
595,00 

1.760,00 
1.900,00 

4.800,00 
1.750,00 
7.505,00 
1.400,00 
1.260,00 
1.245,00 
1.402,50 
1.732,50 

600,00 

3.150,00 

1.412,50 
1.384,00 
1.824,00 

225,00 
480,00 

Bénéfices. 

276,95 
1.452,50 

312,25 
387,75 

8.841,00 

720,00 
480,00 

5.563,03 
2.180,75 
4.063,65 

16.246,87 

819,00 
3.029,04 
2.796,16 
2.605,38 
2.229,60 
2.843,30 

I 
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Service des papiers . — Détail d 

Désignation. Valeur d'achat 
après le 1 e r juillet. 

Quantités vendues. 

Rames. Feuilles. 

Papier carbone N° 132 1.470,00 35.000 
» » » 133 1.472,00 — 46.000 
» » » 134 840,00 — 20.000 

Papeteries De Ruysscher : 
Enveloppes administratives N° 135 1.696,50 — — 

Papeteries Godin : 
Double coquille mauve N° 136 11.302,97 — — 

» » jaune « 137 10.623,10 — — 
» » grise » 138 10.915,94 — — 
» » rose » 139 11.054,56 10 — 
» » verte » 140 11.329,59 — — 

Papeteries Delcroix : 
Coquille parcheminée N° 141 25.303,75 250 — 

Papeteires Godin : 
Papier registre royal » 142 3.828,29 — — 

» » Jésus » 143 3.772,08 — — 
Carton postal » 144 9.410,50 — — 

Papeteries Delcroix : 
Papier parcheminé brun N° 145 3.618,75 — — 

» » » » 146 2.352,80 — — 
Façonnage sachets Delhaize 599,00 — — 

Papeteries Declcercq : 
Coquille extra strong N° 147 3.400,00 — — 

» velin blanc » 148 1.550,00 — — 
» toile blanche » 149 561,00 — — 
» » azurée » 150 280,50 1 325 
» » blanche » 151 640,00 — — 

Papeteries Olin : 
Papier emballage N° 152 8.876,14 57 440 
Papier emballage Lalieux » 153 9.142,00 169 kilog. — 

Papeteries Genval : 
Papier cassé blanc N° 154 18.011,00 — — 

» » » » 155 19.750,50 150 — 

Papeteries d'Harveng : 
Papier pelure N° 156 5.500,00 — 100.000 

Papeteries Charlier-Niset : 
Coquille velin blanc N°157 1.200,00 — •— 

Papeteries Godin : 
Papier cassé régulier N» 158 26.722,92 — — 
Double raisin blanc » 159 166.21,56 — — 

Papeteries Delcroix : 
Parcheminé N° 160 22.311,00 — — 

Papeteries Godin : 
Enveloppes diverses 25.765,10 — 848.000 

Divers : 
Fournitures de bureau 44.903,55 — • — 

Papeteries De Ruysscher : 
Papiers légation de Hollande — — — 

Papeteries Charlier-Niset : 
19.889 kilog. sachets 71.600,40 

Totaux 527.433,80 
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opérations pendant le 2 e semestre (suite). 

Prix d'achat par rame. Prix de vente par rame. Prix de vente total. 

42,00 42,00 
32,00 32,00 
42,00 42,00 

45,00 58,50 

91,80 91,80 
91,80 91,80 
91,80 91,80 
91,80 91,80 
91,80 91,80 

55,00 60,50 

120,93 133,00 
158,43 175,00 
220,80 276,00 

5,75 kilog. — 
3,40 

" z 

170,00 170,00 
155,00 155,00 
170,00 170,00 
170,00 170,00 
160,00 160,00 

82,25 90,00 
3,50 kilog. 3,50 kilog. 

3,50 3,50 
3,50 3,50 

27,50 27,50 le cent 

120,00 120,00 

3,50 3,50 kilog. 
3,50 3,50 

4,50 4,50 kilog. 

1.470,00 
1.472,00 

840,00 

918,00 

15,125,00 

280,50 

5,212,50 
591,50 

14.017,50 
2.750,00 

16.963,85 

5.213,45 

1.868,81 

343,379,20 

Bénéfices. 

1,375,00 

448,85 

3.918,89 

65,595,79 
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I X . F A B R I C A T I O N D E L E V U R E ET D'ALCOOLS 

C'est le comité de l'agglomération bruxelloise q u i a pris l ' i n i t i a t i v e de la fabrication de la levure 
et de l'alcool, à l'aide de matières premières importées (orge, radicelles de mal t , etc.). Cet organisme 
se chargeait, à la demande d u Comité Nat ional , de la répartition de l'alcool dans tout le pays, depuis 
le début de la fabrication. 

L a répartition se faisait en partie d'après les indications d u Comité Nat ional , notamment aux 
pharmaciens et aux vinaigriers, en partie à l ' in i t ia t ive d u comité de Bruxelles, notamment pour 
l'éclairage des charbonnages belges et pour les besoins de l ' industrie . 

Suivant convention conclue le 21 février 1917, avec effet rétroactif au 1 e r janvier, entre le Comité 
Nat iona l et la B r a n n t w e i n Zentrale, les alcools provenant des matières premières importées par 
la commission for Relief i n Belgium ne tombent pas sous l 'application de l 'article 3 de l'arrêté du 
13 décembre 1916; ils ne doivent donc pas être cédés à la Centrale, mais les droits de contrôle 
attribués à cet organisme par l'arrêté précité restent établis. 

L'alcool provenant des matières premières importées reste à la disposition du Comité National 
pour les usages suivants : 

a) les besoins des automobiles d u Comité N a t i o n a l ; 
b) les besoins des laboratoires fonctionnant pour le Comité N a t i o n a l ; 
c) la fabrication de vinaigre dans le terr i toire du gouvernement général; 
d) les besoins des pharmaciens, fabricants de produits pharmaceutiques, hôpitaux et cliniques; 
e) les besoins des fabricants de vernis. 

Lê Comité s'engageait à mettre en outre mensuellement 30.000litres d'alcool à 9 4 ° à la disposi
t ion de la Branntwein Zentrale pour constituer, additionné de benzol, un mélange destiné exclusi
vement à l'éclairage des charbonnages belges 1 . 

Le Comité.National décida, fin août 1917, de reprendre la totalité d u service des alcools 
fabriqués par le comité de l'agglomération bruxelloise et par d'autres comités provinciaux. 

L a reprise f u t décidée pour le I e septembre 1917. 
Comme l ' i n i t i a t i v e de la fabrication de la levure et partant , de l'alcool, venait d u comité de 

Bruxelles et que ce comité s'était créé par là des ressources affectées exclusivement à ses fonds de 
secours, i l f u t décidé que les bénéfices à retirer ultérieurement par le Comité Nat ional seraient réser
vés au comité de Bruxelles et qu 'un règlement de compte interviendrai t à cette fin chaque mois. 

I l f u t en outre convenu que le comité de Bruxelles, comme d'ailleurs les autres comités prov in
ciaux, pourrai t retenir les quantités d'alcool voulues pour la fabrication d u vinaigre q u i l u i est 
nécessaire. 

L 'alcool devait être fourn i par les comités à f r . 1,30 le l i t re à 94°, droits déduits, rendu à l 'usine 
W i t t o u c k , à Ruysbroeck, dépôt pr incipal d u Comité Nat ional . 

Le Comité, informé des disponibilités par les comités provinciaux, créait des laisser-suivre et 
envoyait les factures aux destinataires, sauf en ce q u i concerne les usires W i t t o u c k qui se char
geaient elles-mêmes de la récupération de la valeur des alcools expédiés par elles et q u i en créditaient 
le Comité Nat ional . 

Pour l'éclairage des charbonnages, les laisser-suivre et factures étaient adressés à la Branntwein 
Zentrale. 

Pour les usages pharmaceutiques, le comité « Aide et Protection aux médecins et pharmaciens 
belges sinistrés », et plus t a r d la commission m i x t e des médicaments (Départemert de secours), 
faisait parvenir mensuellement au Comité N a t i o n a l une liste de répartition des 12 000 litres d'alcool 
mis à sa disposition et les délivrances se faisaient d'après cette liste. 

Les pharmaciens étaient astreints à la tenue d'une comptabilité détaillée de l'alcool qu'ils rece
vaient et obligés de la mettre à la disposition des inspecteurs du Comité. 

L'association belge des vinaigriers adressait chaque mois au comité de Bruxelles une liste de 
répartition des 40.000 litres d'alcool mis à sa disposition. V u l 'msufrsarce de la fabrication, cette 
quantité f u t réduite des 3/4 en septembre 1917 et la dis t r ibut ion f u t suspendue depuis lors. I l est 
d'ailleurs à remarquer, comme i l a été d i t plus haut , que les comités"provinciaux se réservaient 
l 'alcool nécessairg pour faire fabriquer eux-mêmes du vinaigre. 

Les vinaigriers devaient fournir chaque mois un état détaillé de leurs existences en alcool et en 
vinaigre. 

Pour les vernis et l ' industr ie , le Comité de l'agglomération bruxelloise faisait mensuellement 
remettre 2.000 litres à la firme Gevaert et C I e d 'Anvers, pour la fabrication de papier photographique 
et 3.000 l i tres à divers fabricants de vernis. 

1. Voir rapport, 2 e partie, tome I , p. 101. 
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L a fourni ture à la firme Gevaert f u t supprimée en septembre 1917. L e Comité continua à l ivrer 
2.000 litres pour la fabrication de vernis, mais i l réservait à cette fin des alcools de tête inutilisables 
pour les autres industries. 

Les fabricants de vernis faisaient parvenir chaque mois u n état de l 'ut i l i sat ion de l'alcool mis à 
leur disposit ion; cet alcool était dénaturé sous le contrôle de l 'administrat ion des accises. I l n 'y 

. avait donc guère moyen de le détourner de sa destination. I l en était de même de l 'alcool fourni aux 
fabricants de vinaigre. 

Les tableaux q u i suivent donnent les productions d'alcools et de levure en 1916 et 1917, et les 
répartitions des alcools. 

Année 1916. 

Matières Rende Mat. produc Quantité Rendem. 
Usines. premières Levure ment tives d'alcool d'alcool en 

employées. produite. levure. employées. 94°. alcool. 

483.686 112.645 23,3 371.160 77.882,7 21 
De Broux 5.243.899 1.329.035 25,3 3.604.699 502.793,6 13,9 
Bal &C° 20.000 5.000 25 20.000 2.542,5 12,7 
Vinkenbosch 100.000 25.000 25 100.000 15.957,4 16 

26.674 6.034 22,6 26.674 4.304,3 16,1 
Descampe 157.000 37.936 24,2 157.000 14.021 8,9 
Dumont frères . . . . 1.647.039 300.983 18,3 1.647.039 256.857,4 15,5 

249.050 93.202 37,4 249.050 45.278,3 18,2 
Étapes : 

CarboneUe 615.022 153.668 24,98 615.022 104.642,9 17,01 
Claeys-Fiévé 278.979 61.380 22 278.979 51.936,7 18,61 
Lion d'Or 550.350 129.950 23,61 550.350 93.203,2 16,93 
Nederlandsche . . . . 1.097.390 310.161,3 28,26 1.097.390 201.444,4 18,35 

Totaux 10.469.089 2.564.994,3 24,50 8.717.363 1.370.864,4 17,7 

Année 1917. 

Matières Rende Mat. produc Quantité Rendem. 
Usines. premières Levure ment tives d'alcool d'alcool en 

employées. produite. levure. employées. 94°. alcool. 

Wittouck 1.628.615 347.253 21,3 1.361.128 190.413,6 13,9 
De Broux 9.169.625 y 2 2.069.915 22,6 7.241.672 682.160,3 12,2 
Bal & C° 44.858 11.820 26,3 44.858 6.006,9 13,4 

113.093 27.507 24,3 85.333 13.569,6 15,9 
440.639 104.572 23,7 416.257 70.672,7 17 

Dumont Frères . . . . 960.781 230.848 23,8 847.895 134.393,1 15,8 
761.710 265.147 34,8 761.710 113.268,7 14,9 

Étapes : 
558.965 144.492 25,85 558.965 122.594 21,93 
243.000 52.280 21,51 243.000 45.239,4 18,61 
194.926 43.885 22,51 194.926 36.289,3 18,61 
251.220 69.547,6 27,68 251.220 44.096,5 17,55 

Totaux 

0 

14.367.432i/2 3.367.266,6 24,85 12.006,964 1.658.704,1 13,8 
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Alcool à 94° livré. 

Gouvernem. général. Dans les étapes. 
Destination. GAND. BRUGES. 

1 9 1 6 1 9 1 7 1 9 1 6 1 9 1 7 1 9 1 6 1 1 9 1 7 

81.198 175.021 12.957 31.573 578 2.327 
174.001 359.239 49.415 76.717 156.100 35.692 

Vinaigre pour comités . . . 155.490 278.785 — — •— — 
Industries et vernis . . . . 19.190 47.342 1.705 5.573 — — 

— •— — — — — 
— 179.441 — 100 — — 

Branntwein Z e n t r a l e . . . . — 301.323 — — •— — 
Ethers pour industrie . . . :— 5.772 — — — — 

Totaux 429.879 1.346.923 64.077 113.963 156.678 38.019 

F o u r n i t u r e d'alcool pour l 'éclairage des charbonnages belges. 
Production. Alcool. Alcool Quantités 

à 
Différences Différences 

Mois. Alcool brut rectifié 
Quantités 

à Quantités en en 
50° 94° 94° livrer. livrées. plus. moins. 

Janvier 228.413,9 121.496,7 116.636,8 30.000 30.000 
213.360 113.489,4 108.949,8 30.000 — •— 30.000 

Mars 259.200,9 137.872,8 132.357,9 30.000 59.809 29.809 — 
A v r i l 217.927 115.918,6 111.281,9 30.000 10.000 — 20.000 
Mai 216.300,1 115.053,2 110.451,1 30,000 19.482 — 10.518 
Juin 179.270,6 95.356,7 91.542,4 30.000 9.995 —. 20.005 
Juillet 224.809 119.579,2 114.796,1 30.000 — — 30.000 
Août 246.179 130.946,8 125.708,9 30.000 63.158 33.158 •— 
Septembre . . . . 242.245,3 128.853,8 123.699,6 30.000 50.000 20.000 •— 
Octobre 211.893,3 112.709,2 108.200,8 30.000 40.000 10.000 — 
Novembre . . . . 196.602,5 104.575,7 100.392,7 30.000 19.612,1 10.387,9 

146.253,7 77.794,5 74.682,7 22.404,8 19.980 2.424,8; 

Totaux 2.582.455,3 1.373.646,6 1.318.700,7 352.404,8 292.036,1 92.967 153.335,7 
60.368,7 —92.967 

352.404 8 60.368,7 

OPÉRATIONS DU P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

Pendant le premier semestre 1918-, i l a été employé dans les diverses levureries t rava i l lant pour 
compte des comités provinciaux dans la région soumise au gouvernement général allemand : 
5.802.201 ki log. de matières premières utiles, q u i ont donné 1.457.507 ki log. de levure, soit u n 
rendement moyen de 25,2 p. c. 

I l a été produit 1.361.199,2 litres d'alcool à 50°. 
Pendant la même période, le service des alcools d u Comité Nat iona l a libéré en faveur des : 

Mois. Pharma
ciens. 

Vinai
griers. 

Vinai
gre en 
régie. 

Automo
biles. 

Charbon
nages 
belges. 

Vernis 
et in

dustrie. 

Ether 
sulfu-
rique. 

Janvier 13.158 2.400 34.200 20.000 4.120 
305 — — 41.800 30.000 2.650 — 

14.503 600 — 34.200 30.000 1.871 — 

16.813 — 36.000 37.950 10.000 3.940 — 

Mai 34.501 — 44.100 42.800 20.000 1.752 — 

Juin ; . . . 2.732 600 23.514 54.394 20.000 3.350 6.250 

litres d'alcool à 94°. 82.012 3.600 103.614 245.344 130.000 17.683 6.250 
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Cet alcool, acheté jusque fin mars 1918, à f r . 1,30 le l i t re , à 94°, et postérieurement à f r . 1,88, 
était revendu : 

aux pharmaciens à 7 f r . sous 2 1/2 p. c. d'escompte; 
aux vinaigriers à f r . 6,25 sous 2 1/2 p. c. d'escompte; 
aux vinaigres en régie au p r i x coûtant ; 
au service des automobiles à f r . 1,30 ne t ; 
aux charbonnages belges à f r . 1,88 net (2 f r . les 100°) ; 
aux vernis et industrie à 7 f r . , sous 2 p. c. d'escompte; 
pour l 'éther sulfurique en régie au p r i x coûtant. 

Ces pr ix de vente s'entendent droits pleins d'accises compris sauf pour les automobiles et les 
charbonnages où le p r i x est net . 

I l s laissaient par conséquent les bénéfices suivants : 

1° E n comptant le p r i x d'achat à f r . 1,30 le l i t re : • 

a) pour les pharmaciens, f r . 1,577 au l i t re ; 
b) pour les vinaigriers, f r . 1,034 au l i t r e ; 
c) pour les charbonnages belges, f r . 0,58 au l i tre ; 
d) pour les vernis, f r . 1,80 au l i t re ; ' 
e) pour les autos, 0 f r . au l i t r e . 

2° E n comptant le p r i x d'achat à f r . 1,88, p r i x établi depuis le 1 e r a v r i l : 

a) pour les pharmaciens, fr. 0,997 au l i t r e ; 
b) pour les vinaigriers, fr. 0,454 au l i tre ; 
c) pour les charbonnages, 0 fr. au l i t re ; 
d) pour les vernis, f r . 1,22 au l i t r e ; 
e) pour les autos perte, f r . 0,58 au l i t r e . • 

On peut donc en conclure que pendant les quatre premiers mois d u semestre l 'alcool ayant été 
acheté au p r i x de fr . 1,30 le l i t re , a laissé les bénéfices suivants : 

Pharmaciens 44.779 litres à f r . 1,577 70.616,48 
Vinaigriers 3.000 >» à » 1,034 3.102,00 
Automobiles . au pr ix coûtant. 
Charbonnages. 90.000 l i tres à f r . 0,58 52.200,00 
Vernis . 12.581 » à » 1,80 22.645,80 

Pendant les deux derniers mois le p r i x coûtant étant de f r . 1,88 le l i t re à 94°, les bénéfices ont 
été les suivants : 

Pharmaciens 37.233 litres à f r . 0,997 37.121,30 
Vinaigriers 600 » à » 0,454 272,40 
Charbonnages au p r i x coûtant. 
Vernis 4.102 litres à f r . 1,22 5.004,44 

Fr . 190.962,42 
Automobiles , perte : 97.194 l i tres à f r . 0,58 56.372,52 

Le bénéfice total de ces différentes opérations s'élève donc à f r . 134.589,90 

D E U X I È M E S E M E S T R E . 

1° Product ion d'alcool. 

Pendant le second semestre de 1918, i l a été employé dans les diverses levureries t rava i l lant pour 
compte des comités provinciaux dans la région soumise au gouvernement général al lemand : 

7.164.450 ki log . de matières premières utiles, q u i ont donné 1.570.845 k i log .de levure, soit u n 
rendement moyen de 22 p. c. 

I l a été produi t 1.671.988,7 litres d'alcool à 50°. 

Le tableau de la page suivante donne la quantité d'alcool que le service d'alcool du Comité 
N a t i o n a l a libéré en faveur des différentes industries pendant la même période. 

http://kilog.de
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Alcool libéré en faveur des différentes industries. 

Vinaigre Charbon Vernis Ether 
Mois. Pharmac. en Auto nages indus sulfu-

régie. mobiles. belges. trie. rique. 

Juillet 19.660 29.190 43.700 20.000 2.840 
• 

2.500 16.770 36.452 43.700 60.000 4.210 12.500 
21.195 48.190 53.200 60.000 2.730 6.250 
13.745 38.352 41.800 — 1.590 6.250 
35.677 1.876 51.418 499 
11.994 3.110 52.037 — 3.911 3.709 

litres d'alcool à 94°. 119.041 157.170 285.855 140.000 15.780 31.209 

L'alcool étant acheté à f r . 1,88 le l i t re à 94° était revendu : 
aux pharmaciens, à 7 f r . le l i t re sous 2 1/2 p. c. d'escompte; 
au vinaigre en régie, au p r i x coûtant ; 
aux charbonnages belges, au p r i x coûtant ; 
pour les vernis, à 7 f r . le l i t re sous 2 p . c. d'escompte; 
pour les autos, à f r . 2,10 le l i t re 
et laissait les bénéfices suivants : 
pour les pharmaciens f r . 0,997 au l i t r e ; 
pour le vinaigre en régie » 0 » 
pour les charbonnages » 0 » 
pour les vernis » 1,22 » 
pour les autos » 0,22 » 

Les bénéfices réalisés ont été les suivants : 
Pharmaciens 119.041 x 0,997 
Vernis 15.780 x 1,22 
Autos 285.855 x 0,22 

Fr . 200.823,57 

= f r . 118.683,87 
= » 19.251,60 
= » 62.888,10 

2° F a b r i c a t i o n de levure . 

A. Usines Dumont frères à Ghassart. 

A dater d u 26 septembre, le Comité Nat iona l f i t fabriquer de la levure par les usines D u m o n t de 
Chassart. U n contrat f u t conclu à cette date avec le producteur aux conditions ci-après : 

Le Comité l ivre les matières premières, franco aux usines, sans aucun engagement quant aux 
quantités et à la durée des fournitures. 

Les agents de Surveillance des accises assistent en permanence : 
a) à la pesée et à l'emmagasinage des matières premières reçues; 
b) à la pesée et au versement des matières premières utilisées; 
c) au turbinage des moûts fermentes et au pressurage de la levure. 
Le rendement de fabrication est fixé à 28 p. c. de levure de bonne qualité par rapport au tonnage 

des matières utilisées. 
Le rendement en alcool est de 30 litres à 50° Gay Lussac, température 15° centigrade par 100 ki log . 

de matières. 
L e rendement en drêches est de 150 ki log. par 100 k i log . de matières premières. 
Les fabricants facturent la levure aux destinataires, i ls procèdent aux encaissements dont i ls 

versent le montant au Comité Nat ional . 
Les fabricants récupèrent les flegmes provenant de la fabrication et les rectifient à 94° environ, les 

sous-produits de la rectification restant la propriété d u Comité Nat iona l . L'alcool servira à la f a b r i 
cation de vinaigre effectuée par M M . D u m o n t frères pour compte d u Comité. Dans la rectif ication des 
flegmes i l sera accepté une perte de 1 p. c. et u n m a x i m u m de 6 p . c. de sous-produits, fusels et 
mauvais goûts. Les alcools mauvais goûts de tête et de queue seront tenus à la disposition d u Comité, 
Les fusels seront détruits tous les mois en présence d 'un délégué d u Comité. 

Les fabricants reprennent au pr ix de 4 f r . les 100 ki log. les drêches provenant du t r a v a i l . I l s 
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peuvent en disposer pour leur propre compte ou les vendre au p r i x m a x i m u m de 4 f r . les 100 ki log 
pris à l 'usine, à desBelges propriétaires de chevaux ou de bétail et de préférence à ceux q u i exploitent 
des vacheries pour le ravi ta i l lement en la i t de la populat ion civile belge et aux engraisseurs q u i 
vendent leur bétail à des p r i x inférieurs à ceux d u marché, aux œuvres de secours, aux hôpitaux 
et aux hospices. 

A titré de rémunération, le Comité paie aux fabricants la somme de v ingt francs par 100 ki log . 
de matières premières mises en œuvre. 

Le Comité se réserve le droi t de dénoncer en t o u t temps le contrat, sans préavis, n i indemnité, 
sans avoir à justifier le mot i f . Les fabricants peuvent également dénoncer le contrat mais moyen
nant préavis de trois mois et sous condit ion d'achever le t r a v a i l des matières premières livrées ou 
annoncées. 

A u cours de la fabricat ion, les industriels se plaignirent de la qualité des orges livrées par le Comité 
et prévinrent q u ' i l leur était impossible dans ces conditions d'arriver aux rendements imposés pour-
la levure et l 'alcool. L a fabricat ion a cessé fin février 1919, donnant les résultats ci-après : 

Matières premières utilisées. 
97.500 ki log . maïs. 

138.685 » orge. 
5.065 » déchets de riz. 
5.060 » déchets divers. 

T o t a l 246.310 ki log. de matières premières diverses. 
Produits ' obtenus. 
Levure : 62.896 ki log . , soit 25,54 p. c. d u poids des matières premières; 
Flegmes : 65.496,4 l i tres , soit 26,59 l itres par 100 ki log. de matières premières; 
Drêches : 369.465 k i log . , soit 150 k i log . par 100 ki log . de matières premières. 
L a levure a été cédée au comité provinc ia l d u Luxembourg. 

Rectification des flegmes. 
Cette rectif ication a donné : 

Alcool pur 50° Gay Lussac 

Fusels 

Perte. 

62.039 litres soit 94,72 
1.562 2,38 

347 » 0,53 
1.189 » 1,82 

359,4 0,55 

% 
% 
% 
% 
% 

65.496,4 litres soit 100,00 % 

Situation financière. 
Débit . 

Valeur de 97.500 ki log . de maïs à f r 85 les 100 ki log. 
» » 138.685 » d'orge, à f r . 85 » 
» » 5.065 » déchets de r iz , à f r 95 » 
» » 5.060 » déchets divers, à f r 20 » 

Frais de fabricat ion : 246.310 ki log . , à f r 20 » 
Frais de por t 

82.875,00 
117.882,25 

4.811,75 
1.012,00 

49.262,00 
10.441,00 

T o t a l . . . . . 266.284,00 

Crédit . 
Vente de 6.450 ki log. de levure à f r . 2,50 le k i log 16.125,00 
Vente de 56.446 ki log . de levure à 3 f r . le ki log 169.338,00 
Cession des drêches aux fabricants : 369.465 ki log. à 4 fr . les 100 ki log 14.778,60 
Valeur de cession aux fabricants des alcools, éther, etc., fixé comme suit : 

65.496,4 x * 0 . 9 8 x 0 . 5 5 . . . . 17.651,28 

2 
T o t a l 217.892,88 
Perte 48.391,12 

T o t a l 266.284,00 

L a perte est de f r . 19,65 par 100 ki log . de matières premières utilisées ou de fr . 74,94 par 100 ki log. 
de levure obtenue. 

10 
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B. Ba l & C' e à Anvers . 

Le Comité conclut le 25 octobre 1918, u n contrat avec cette firme pour la fabrication de levure. 
Les clauses étaient identiques à celles imposées à la firme D u m o n t de Chassart. Le fabricant refusa, 
par lettre d u 13 décembre d'accepter le pr ix de 20 fr . par 100 ki log . de matières utilisées et exigea 
le p r i x de 35 f r . Après discussion, le Comité paya le p r i x réclamé mais résilia le contrat pour la fin 
janvier 1919. 

Ci-après les résultats de la fabrication : 

Matières premières utilisées. 
282.190 ki log. seigle. 

19.390 » froment avarié. 
72.688 » froment . 

238.900 » orge. 
109.400 » maïs. 

1.360 » seigle avarié. 
7.000 » radicelles de mal t . 

730.928 ki log . de matières premières. 

Produits obtenus. 
Levure : 174.461 ki log. , soit 23,86 p. c. d u poids des matières premières; 
Alcool : 191.079 litres, soit 26,14 litres par 100 kilog. de matières premières; 
Drêches : 669.905 ki log . , soit 95,75 ki log. par 100 ki log. de matières premières. 
L a rectification de l'alcool a donné : 

Alcool pur 50°, Gay Lussac. . . 186.434 l i tres. 

191.079 l i tres. 

Situation financière. 
D é b i t . 

Valeur de : 282.190 ki log. seigle à 85 fr . les 100 ki log 239.861,50 
19.390 » froment avarié à 20 fr . les 100 ki log 3.878,00 
72.688 » f roment à 85 f r . les 100 ki log 61.784,80 

238.900 » orge, à 85 f r . les 100 ki log 203.065,00 
109.400 » maïs, à 85 fr . les 100 ki log 92.990,00 

1.360 » seigle avarié, à 20 fr . les 100 ki log 272,00 
7.000 » radicelles de mal t , à 75 fr . les 100 ki log 5.250,00 

Fabricat ion : 730.928 ki log. , à 35 fr . les 100 ki log 255.824,80 
Déchargement de bateaux 3.599,94 
Frais de port de levures : 182,25 
Frais divers 995,50 

T o t a l 867.703,79 
C r é d i t . 

Vente de 174.461 ki log . de levure, à 3 f r 523.383,00 
Valeur de l 'alcool : 191.079 x 0,55 52.546,75 

2 
Cession des drêches : 699.905 ki log. , à 4 fr . les 100 ki log 27.996,20 

T o t a l 603.925,93 
Perte 263.777,86 

T o t a l 867.703,79 
L a perte représente f r . 36,09 par 100 ki log. de matières premières utilisées ou f r . 151,20 par 

100 ki log. de levure fabriquée. 
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X. F A B R I C A T I O N DES COTES D E CACAO 
Le service stock général et fabrications reçut en 1915 et en 1916, mais très irrégulièrement, de 

petites quantités de cacao qui furent cédées aux comités provinciaux. A p a r t i r de février 1917, les 
importat ions de ce produi t augmentèrent d'importance et devinrent plus régulières. De leurs côtés, 
les comités provinciaux recevaient également d u cacao qu'i ls destinaient principalement aux 
œuvres de l'enfance. 

V u le p r i x très élevé at te int dans le commerce par le cacao, circonstance q u i devait porter 
beaucoup de clients des magasins d u Comité Nat iona l à revendre i l l ic i tement ce produi t aux t r a 
fiquants, le Comité Nat iona l examina la question de la fabricat ion d u chocolat. 

V u l'absence de beurre de cacao et de sucre, u n essai f u t tenté en j u i n 1917, avec d u la i t condensé, 
mais i l resta infructueux. 

E n ju i l le t 1917, eut l ieu la première i m p o r t a t i o n de beurre de cacao. L a question f u t réexaminée 
et des propositions furent demandées aux chocolatiers. Le cacao et le beurre de cacao devaient être 
fournis par le Comité et le sucre par les fabricants. Ceux-ci ayant été dans l'impossibilité de se pro
curer le sucre nécessaire, la fabricat ion de chocolat dut être abandonnée, mais le Comité se décida à 
faire confectionner des côtes de cacao, formées de cacao et de beurre. I l espérait ainsi enrayer le 
trafic d u cacao, la marchandise étant identifiée, pouvai t être saisie par la police. 

Des pourparlers en ce sens furent entamés avec différents fabricants et u n contrat , en date d u 
26 octobre 1917, f u t signé par la firme « Cacao et chocolat K w a t t a » à L a Croyère (Bois-d'Haine). 

Le Comité l i v r a i t les matières premières franco sur wagons en gare de L a Croyère, raccordement 
K w a t t a , d'où elles étaient enlevées par les soins et aux frais de l'usine. Les produits finis et les 
emballages vides étaient remis par elle sur wagons à la même gare et réexpédiés de là, aux frais d u 
Comité, vers les diverses provinces. 

Les côtes pesaient 25 grammes chacune et portaient les initiales C. N . 
Chaque côte, accompagnée d'une notice donnant le mode d'emploi, était emballée dans u n papier 

parcheminé. Ces côtes étaient contenues dans des boîtes en carton ondulé, à raison de 120 par boî te . 
Pour rémunération de la fabrication, de la fourniture des emballages, transport jusqu'à la gare, 

chargement sur wagons des produits finis, déchargement et transport des matières premières, 
remise sur wagons des emballages vides et pour tous frais généralement quelconques, le Comité 
payait vingt-sept francs par 100 ki log. net de produits finis. 

Le Comité ne donnait aucune garantie au sujet des quantités à t ravai l ler ; par contre, l'usine 
s'engageait à fabriquer 50.000 à 60.000 ki log. par mois. 

L a fourni ture des étiquettes indiquant le mode d'emploi était faite par l'usine et payée par le 
Comité au p r i x de revient sur product ion de la facture justif icative. 

L a société prenait à sa charge tous les risques et périls depuis la prise sur wagons des matières 
premières jusqu'à remise des produits finis. Les frais d'assurance étaient à charge d u Comité. 

L a capacité de product ion d'une seule usine étant insuffisante, le Comité conclut le 6 décembre 
1917 u n contrat avec la chocolaterie et confiserie Antoine , 37, rue d u Prince Royal , à Ixelles. Les 
conditions étaient identiques à celles d u contrat conclu avec les usines K w a t t a , sauf en ce q u i 
concernait le mode d'emballage. 

Les côtes étaient fabriquées en deux formats, l ' u n de 25 grammes, l 'autre de 50. Chaque côte 
était emballée dans l 'étiquette por tant le mode d'emploi . Les côtes étaient elles-mêmes emballées 
dans des boîtes en car ton ondulé et pouvant contenir d i x ki log. net de marchandise. Les boîtes 
étaient réunies par deux dans u n papier d'emballage solidement collé. Le p r i x était également de 
27 f r . par 100 ki log. de produits obtenus. 

Les usines K w a t t a avaient fabriqué 30 tonnes de côtes à la fin de 1917, les usines Antoine ont 
commencé leur t r a v a i l le 3 janvier 1918. 

OPÉRATIONS E N 1918. 

1° A u x us ines K w a t t a à L a C r o y è r e . 

L a fabr icat ion de côtes de cacao aux usines K w a t t a a débuté le 28 novembre 1917 et s'est t e r m i 
née le 5 mars 1918. Le stock de beurre de cacao étant épuisé, les usines n 'ont plus travaillé pour 
compte d u Comité Nat ional . 

Les résultats de la fabricat ion et la répartition des produits sont condensés aux deux tableaux 
q u i suivent. L a propor t ion de beurre de cacao utilisé, comparé au poids t o t a l des matières premières 
mélangées est de 16,32 % ; la freinte est de 1,73 % . 

Poids net du cacao employé kilog. 134.286.530 
Poids net du beurre de cacao » 26.193.900 

Poids net total des matières premières utilisées kilog. 160.480.430 
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Production. 

Côtes de cacao fabriquées 157.703 kilog. 650, soit 98,27 % 
Freinte 2.776 kilog. 780, soit 1,73 % 

Prix d'achat du cacao fr . 470.059,00 
127.763,11 
42.579,98 
10.702,26 

26,88 
61,25 

Prix d'achat du beurre de cacao 
Frais de fabrication de 157.703 kilog. 650 à 27 fr. , par 100 kilog. 
Achat des étiquettes « Mode d'emploi » 
Frais de réexpédition des matières non utilisées 
Frais de réexpédition des vidanges 

Vente de 157.703 kilog. 350 à 7 fr., le kilog. 
Total . . . . f r . 651.192,48 

1.103.923,45 

Bénéfice . 1.103.923,45 
651.192,48 

452.730,97, soit fr. 2,82 par kilog. de matières premières utilisées. 

Répartition des côtes de cacao. 
Comité d'Anvers kilog. 25.002 

» de Gand. . . » 36.501 
» du Hainaut » 39.194,350 
» de Namur » 15.003 
» du Luxembourg » 6.501 
» de Liège » 28.002 
» du Limbourg » 7.500 
» National » 0.030,300 

Total . . . . . kilog. 157.703,650 

2° A u x us ines A n t o i n e à I x e l l e s . 

Le contrat conclu le 6 décembre 1917 avec la chocolaterie-confiserie Antoine d'Ixelles avait 
prévu la l ivraison franco des matières premières soit aux magasins Duché à Vi lvorde , soit dans une 
des gares de Bruxelles. 

Les établissements Antoine étant t r o p éloignés des installations du chemin de fer, les clauses 
additionnelles suivantes ont été conclues par convention d u 15 décembre. 

Les matières premières seront transportées par t r a m w a y et livrées place Communale d'Ixelles, 
d'où elles seront transbordées par les soins de la société dans des camions l u i appartenant et à ses 
frais. 

Pour tenir compte des frais supplémentaires occasionnés au Comité par ce mode de l ivraison, 
c'est-à-dire du transport par chemin de fer de Vi lvorde à Haren, d u transbordement à H a r e n et d u 
transport par t r a m w a y de H a r e n à Ixelles, les usines Antoine devaient ristourner au Comité la 
somme de 7 f r . par 1.000 ki log. b r u t de matières premières livrées. L a réexpédition des produits 
finis et des vidanges devait se faire aux mêmes conditions et par la même voie. 

U n contrat f u t conclu le 17 décembre avec la Meunerie bruxelloise qui se chargea du transbor
dement à Haren et d u transport par t r a m w a y moyennant paiement d'une rétribution de 7 f r . par 
1.000 ki log. 

Le 21 janvier, la firme Antoine signala au Comité l 'état défectueux d u cacao qui , d'après elle, 
était très humide et contenait des matières étrangères q u i rendaient indispensable u n tamisage 
préalable, non prévu lors de l 'acceptation des clauses d u contra t ; elle réclamait de ce chef, une 
majorat ion du p r i x de fabrication. Le Comité consentit à prendre à sa charge les frais de transport 
par t r a m w a y et à bonifier à la société une somme de f r . 0,82 par mil le pour l ' impression de t ro is 
mill ions d'étiquettes nécessaires pour l'emballage des côtes. Moyennant ces concessions, la société 
s'engagea à tamiser le cacao sans majorer le p r i x de fabricat ion. 

Le Comité ayant importé trois tonnes de sucre, conclut le 24 janvier , avec la maison Antoine , u n 
contrat pour fabricat ion de chocolat. 

L a société s'engageait à fabriquer 6.000 ki log. de chocolat au moins. 
Dans la composition de la pâte, la propor t ion de beurre de cacao devait être réduite au str ict 

m i n i m u m et la p r o p o r t i o n d u sucre ne devait pas dépasser 50 % d u poids t o t a l . 
L e chocolat devait être fabriqué en côtes de 50 grammes, emballées dans u n papier por tant les 

init iales C. R. B. et le monogramme C. H . N . Les côtes devaient être réunies dans des boîtes en 
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carton ondulé de dimensions exactement appropriées pour en contenir 200. Les boîtes de 10 ki log. 
étaient réunies par deux dans u n papier d'emballage solidement collé. 

Le p r i x de fabricat ion était de 48 f r . par 100 ki log. de chocolat, tous frais accessoires compris, 
même l'assurance. 

Le chocolat fabriqué f u t destiné au comité de l'agglomération bruxelloise pour être distribué aux 
enfants des écoles. 

L a fabricat ion des côtes de cacao a commencé le 3 janvier pour finir le 26 mars 1918; celle d u 
chocolat a duré d u 30 janvier au 5 février. 

Les stocks de beurre de cacao et de sucre étant épuisés, la fabr icat ion n'a plus continué après 
ces dates. 

Les résultats sont donnés ci-après. L a propor t ion de beurre de cacao utilisée a été de 14,55 % et la 
freinte est de 3,25 % : 

Poids net d u cacao employé ' k i log. 82.228,650 
» » d u beurre de cacao » 14.503,050 

» d u sucre 2.956,425 

T o t a l k i log . 99.688,125 

Produits obtenus. Quantités. 
Pourcen
tage cor
respond4. 

Prix de vente par 100 kilog. 
Produit 

de la 
vente. 

K» 
89.678.650 j 

6.767.950 j 

3.241.525 

96,75 % 

3,25 % 

0 kilog. 150 au C. N . 
1 k 650 volé en cours d'expédition 
89.676 kilog. 850 cédés à 700 fr. 
7 kilog. 950 gratuits. 
6.760 kilog. cédés à 300 fr. 

Fr. 

627.737,95 

20.280,00 

99.688.125 100,00 % 

0 kilog. 150 au C. N . 
1 k 650 volé en cours d'expédition 
89.676 kilog. 850 cédés à 700 fr. 
7 kilog. 950 gratuits. 
6.760 kilog. cédés à 300 fr. 

648.017,95 

Prix d'achat du cacao 299.997,00 
Achat du beurre de cacao ^9'???'î.9 
Achat du sucre 
Fabrication de chocolat : 6.768 kilog. à 48 fr. les 100 kilog 
Fabrication de côtes de cacao : 89.678,650 kilog. à 27 fr. les 100 ki log. . . . 
Fourniture d'étiquettes : 3.000.000 à f r . 0,82 les 1.000 
Transport par tramway ' 
Frais divers 

3.250,50 
3.248,64 

24.213,24 
2.460,00 
1.526,30 

71,75 

Total 405.029,53 
648.017,95 
405.029,53 

Bénéfice 242.988,42, soit fr. 2,43 par kilog. de matières premières employées. 

Répartition des produits. 

Côtes de cacao. Chocolat. 
(Kilog.) (Kilog.) 

22.502.000 6.760.000 
53.474.850 

5.500.000 
8.000.000 • 1 

200.000 
0.150 7.950 
1.650 

89.678.650 6.767.950 
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X L SÉCHAGE DES LÉGUMES 

A u cours des mois de m a i et j u i n 1917, le bureau de Rot terdam de la Commission for Relief i n 
Belgium a expédié en Belgique des légumes frais, achetés en Hollande. Le Comité Nat iona l esti
mai t que ces envois n'atteignaient pas complètement leur but , — ils coïncidaient avec la période 
où les légumes frais indigènes sont le plus abondants — pria donc le bureau de Rot terdam, en vue 
de constituer des approvisionnements pour l 'hiver , d'examiner s ' i l ne serait pas possible de procéder 
en Hollande au séchage des légumes destinés à la Belgique. Le Comité se déclarait prêt à effectuer 
cette opération en Belgique, à t i t r e d'essai, s ' i l était impossible de la prat iquer en Hollande. 

Le Comité se m i t en rapport avec les firmes possédant les installations nécessaires. 
Des pourparlers furent entamés avec la firme « Le Soleil » de Malines, mais des compléments 

d ' instal lat ion très coûteux devaient être avant tout exécutés aux établissements susdits aux frais 
d u Comité. V u le caractère d'essai des t ravaux en question, l 'opération ne f u t pas jugée possible. 

Le Comité se m i t d'accord avec les usines V a n der Molen, de Malines, pour ces essais. Le p r i x 
devait être d 'environ 5 f r . par 100 ki log. de légumes frais traités. 

I l f u t envoyé aux usines 60.095 ki log. de haricots frais à sécher (poids d'après connaissement) ; 
le poids net constaté à l'arrivée était de 56.227 ki log. , qui , après séchage, se réduisit à 5.152 ki log . 
Les légumes frais avaient coûté f r . 54.085,50, le séchage, à raison de f r . 5,50 les 100 ki log. , coûta, 
y compris les menus frais, f r . 3.138,43, de sorte que le kilogramme de légumes secs revenait à f r . 11.17, 
Ces produits furent cédés au comité régional de Malines à raison de f r . 2,50 le k i log . L'expérience 
se termina par une perte de f r . 44.393,93. Elle ne f u t plus tentée dans la suite. 

X I I . DÉCOUPAGE D E SAVON 

A u cours de l 'année 1917, le Comité Nat ional commença à importer d u savon en briques, genre 
Marseille. Les briques pesant chacune de 1.300 à 1.400 grammes, i l fa l lu t , dès le début, penser à les 
faire découper en vue d'éviter le découpage lors de la vente en détail, q u i aurait occasionné t r o p 
de déchets. Le savon destiné au stock général étant entreposé aux magasins des usines Duché, ces 
établissements étaient t o u t indiqués pour en effectuer le découpage mécanique. Le Comité conclut, 
avec la direct ion de ces usines, u n contrat daté d u 7 décembre 1917. 

A u x termes de ce contrat, les usines entreprenaient le découpage au p r i x de 2 f r . par 1.035 mor 
ceaux (45 briques à découper en 23 morceaux chacune). 

Ce p r i x comprenait le déballage d u savon, le découpage en morceaux d ' u n poids moyen de 50 à 
60 grammes, ces poids étant des stricts m i n i m u m et m a x i m u m , la mise en caisses à raison de 1.035 
morceaux par caisse, la surveillance d u t r a v a i l , le chargement pour la réexpédition en province. 

Les déchets provenant d u découpage et les briques non en mesure d'être découpées devaient 
être emballés dans des caisses identiques à celles destinées au logement d u savon découpé. Pour 
ce dernier t r a v a i l , les usines facturaient les manipulations diverses à raison f r . 1,50 les 100 ki log . 
b r u t . 

Lorsque le savon à découper était transporté des magasins d'entreposage à l 'atelier de décou
page, i l était payé une taxe forfaitaire de f r . 1,25 à la tonne brute pour les manipulations de déchar
gement des véhicules et la mise en place dans le magasin de découpage. Cette taxe supplémentaire 
ne devait pas être payée lorsque le savon, à son arrivée, avait été déchargé et transporté directe
ment des allèges ou des wagons à l 'atelier de découpage. 

Les caisses de déchets devaient porter une marque spéciale. 
Les machines étaient à fournir par les usines. 
L'assurance des marchandises brutes, en découpage et finies, était à la charge d u Comité. 
L'usine se chargeait de fabriquer les caisses au p r i x de f r . 2,75 la caisse, ce p r i x comprenant la 

mise à pied d'oeuvre et le débitage du bois provenant de caisses à l a r d et à savon fournies par le 
Comité. Les caisses à fabriquer devaient avoir les dimensions exactes pour contenir 1.035 morceaux 
de savon. 

Dans le p r i x de f r . 2,75 pour confection des caisses, les clous étaient évalués à raison de f r . 1,40 le 
k i log . Le coût de la caisse devait être augmenté proportionnellement si le p r i x des clous subissait 
une hausse; dans ce cas, les usines devaient fourn i r leurs factures d'achat comme pièces jus t i f i 
catives de la hausse. Le Comité pouvant fourn i r les clous aux usines, en les leur facturant à raison 
de f r . 1,40 le k i log . 

A fin décembre 1917, 95 caisses de savon découpé avaient été fournies par les usines Duché. 
L a répartition n'en avait pas encore été faite. Les résultats de l'opération sont consignés au tableau 
ci-après. 
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O P É R A T I O N S E N 1917. 
39 caisses de savon, poids brut 6.473 kilog. 

Produits. Quantités (poids net). 
Prix 

de vente 
par 100 kilog 

Produit 
de la 

vente. 

Savon découpé, en caisses de 1.035 briques 
de 50 gr. (51 kilog. 750 par caisse) . . . 95 caisses k i l . 4.916 ]/ 4 

2 » 106 
4 » , 159 

400,00 
240,00 
240,00 

19.665,00 
254,40 
381,60 

5.181 y 4 20.301,00 

Prix d'achat du savon : 6.473 kilog. brut à fr. 1,10 
Taxe de manutention : (fr. 3,25, 1,25) par 100 kilog. b r u t . . . . 

Facture de : 

7.120,30 
291,29 

261,25 
16,50 

Découpage : 95 » » 2,00 
Déchets : 355 kilog. brut à fr. 1,50 les 100 kilog. 

20.301,00 
— 7.884,66 

. . . 

190,00 
5,32 

Total 7.884,66 

Bénéfice 12.416,34, soit fr . 1,91 par kilog. brut de savon entré à l'atelier de découpage. 

O P É R A T I O N S E N 1918. 

A u cours d u premier semestre 1918, les usines Duché ont découpé 3.764 caisses de savon 
et 243 caisses de déchets. Les résultats sont renseignés ci-après : 

4.337 caisses de savon entrées à l'atelier de découpage, pesant brut 248.372 kilog. 

Produits. 
Nombre 

de 
caisses. 

Poids. Prix de vente par 100 kilog. j 
Produit 

de la 
vente 

Savon découpé, en caisses de 1.035 
briques de 50 g. (51.750 kilog. par 

Savon de dimension ne permettant 
pas le découpage et déchets du dé
coupage 

3.764 

243 

194.787 

11.561 

155.250 kilog. gratuits. 
194.631.750 kg. cédés à 400 fr. 

5 kg. cédés à 500 fr. 
11.556 kg. cédés à 240 fr. 

Fr-

778.527,00 

25,00 
27.734,40 

Savon découpé, en caisses de 1.035 
briques de 50 g. (51.750 kilog. par 

Savon de dimension ne permettant 
pas le découpage et déchets du dé
coupage 

4.007 206.348 

155.250 kilog. gratuits. 
194.631.750 kg. cédés à 400 fr. 

5 kg. cédés à 500 fr. 
11.556 kg. cédés à 240 fr. 

806.286,40 

fr . 
Prix d'achat : 
195.321 kilog. brut à 100 Ir. les 100 kilog 
53.051 kilog. brut à 110 fr. les 100 kilog 

Taxe de manutention : 166.728 kilog. à fr. 1,25 les 1000 kilog. (pour transfert des maga
sins à l'atelier de découpage) 

Taxe de manutention (entrée et sortie) : 248.372 kilog. à fr. 3,25 les 1.000 kilog. . . . 
Découpage : 3.824 caisses à 2 fr 
Déchets : 11.181 kilog. à fr . 1,50 les 100 kilog 
Fabrication de 5.766 caisses à fr. 2,75 (1.759 caisses vides sont disponibles) 

195.321,00 
58.356,10 

208,41 
807.21 

7.648,00 
167.71 

15.856,50 

Total . . . . f r . 278.364,93 
806.286,40 
278.364,93 

Bénéfice 527.921,47, soit fr . 2,12 par kilog. brut de savon entré à l'atelier de découpage. 
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Le découpage en 1917, avait donné 95 caisses de savon pour 4.916.250 ki log. et 6 caisses de déchets 
pour 265 ki log. A u to ta l , le découpage avait donné 3.859 caisses de savon pesant net 199.703.250 kg. 
et 249 caisses de déchets pesant net 11.826 ki log. qui ont été répartis comme suit : 

Destinataires. Savon, 
(kilog.) 

Déchets, 
(kilog.) 

1.406.000 
42.072.750 1.013.000 
12.006.000 1.700.000 
15.007.500 2.298.000 

5.019.750 426.000 . 
25.668.000 2.445.000 
15.059.250 400.000 
13.041.000 ' 205.000 
55.010.250 1.528.000 
16.456.500 400.000 

155.250 •— 
207.000 5.000 

199.703.250 11.826.000 

X I I I . T R I A G E D E D E N R É E S A V A R I É E S 

Le bureau de Rot terdam de la Commission for Relief i n Belgium envoyait au Stock général 
toutes les marchandises avariées, telles que le f roment , le seigle, le r i z , les haricots, les pois, etc. 
D'autre par t , à fond de cale des allèges transportant des marchandises en bon état , i l se t r o u v a i t 
presque toujours des produits ayant coulé par les déchirures des sacs. 

Les marchandises avariées étaient généralement envoyées aux usines De Broux, à N o i r h a t , q u i 
en fabriquaient de la levure pour compte d u comité de Bruxelles, tandis que les balayures étaient 
fréquemment cédées à p r i x réduit à divers organismes de bienfaisance. 

La t ransformation en levure était le meilleur p a r t i à t i r e r des graines totalement avariées, mais 
i l a r r i v a i t que l 'avarie n 'atteignait qu'une partie des produits et i l parut désirable, dans ce cas, de 
récupérer et de rendre à sa destination ordinaire la part ie restée saine. 

A la demande d u Comité, les usines Duché f irent divers essais de t r iage ; elles firent des instal la
tions q u i leur permirent d'entreprendre ce t r a v a i l . 

OPÉRATIONS D U P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

1° U s i n e s Duché à Vi lvorde . 

Par contrat d u 16 février 1918, i l f u t convenu que les usines Duché entreprendraient le triage 
et le nettoyage des denrées avariées et des ramassis aux conditions ci-après : 

Paiement d'une taxe de f r . 0,24 par ki log. de marchandise. Cette taxe comprend la rémunéra
t i o n pour les opérations accessoires telles que : déballage des produits à t r ier , la mise en sacs des 
marchandises triées et nettoyées, la surveillance d u t r a v a i l et le chargement pour la réexpédition. 

Les usines prennent à leur charge l ' ins ta l la t ion mécanique nécessaire pour effectuer le t r a v a i l ; 
c'est pour tenir compte de ces frais que le p r i x de f r . 0,24 est prévu pour les 30 premières tonnes 
traitées. Le p r i x pour le tonnage dépassant cette quantité est de f r . 0,20 par k i log . 

Lorsque les marchandises à travai l ler doivent être transportées des magasins à l 'atelier, i l est 
payé une taxe forfaitaire de f r . 1,25 par tonne brute pour les manipulations de déchargement des 
véhicules et la mise en place dans l 'atelier. Cette taxe n'est pas perçue lorsqu ' i l s'agit de produits 
transportés, dès leur arrivée, des allèges ou des wagons à l 'atelier de triage. 

L'assurance des marchandises brutes ou traitées est à charge d u Comité. 
\ f T l a été traité, au cours d u premier semestre 1918, 239.687 ki log. de denrées avariées diverses. 
Les résultats des opérations sont consignés au tableau ci-après. 

L a perte subie est de f r . 44.829,54. Cette perte n'est qu'apparente. E n effet, si le triage et le 
nettoyage n'avaient pas été pratiqués, les denrées n'auraient p u être cédées aux comités provinciaux 
que pour la fabricat ion de levure, soit donc au p r i x de 20 f r . les 100 ki log . L a vente de ces mar
chandises aurait produi t de la sorte une somme de f r . 239.687 X 0,20 == f r . 4793.70, alors qu'elles 
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avaient coûté f r . 250.144,50. L a perte, q u i eût été ainsi de f r . 250.144,50 - 47.937,40, soit 
f r 202 207,10, a p u être ramenée à f r . 44.829,54. Elle a donc été diminuée d'une somme de 
fr 157 377 56, q u i représente le solde bénéficiaire réel de l'opération. Le triage a permis en outre 
de restituer à l 'a l imentat ion humaine u n tonnage appréciable de marchandises et, v u l'époque 
cri t ique où l'opération s'est pratiquée, ce résultat à l u i seul la justif ierait amplement, abstraction 
faite de tout résultat financier. 

Triage de denrées avariées. 

Produits entrés à l'atelier de triage : 
Riz avarié 77.085 kilog. 
Haricots avariés • • • • 12.508 » 
Balayures, de riz . . . . . . . 21.193 » 
Balayures de haricots 4 , 3 6 9 " 
Pois avariés 1.855 » 
Balayures de pois : . . . 7.909 » 
Balayures diverses i i i . / o o » 

Total 239.687 kilog. 
Produits du triage et du nettoyage : 

Riz 107.045 kilog. 
Haricots 50.885 » 
Pois 29.857 » 
Café 5.277 » 
Riz avarié 31.100 » 
Avariés divers 12.185 » 
Semences 133 » 

Total 236.482 kilog. 
F r e i n t e 3.205 » soit 1,34 % des quantités triées. 

239.687 
Valeur des denrées avariées : 

42.074 kilog. de riz avarié à 85 fr. les 100 kilog ï ' m ? ™ 
35.011 kilog. de riz avarié à 100 fr. les 100 kilog ¿5 .011 ,00 

77.085 kilog 
21.193 
12.508 

balayures de riz à 70 fr. les 100 kilog , 
haricots avariés à 130 fr. les 100 kilog f ^ S ™ 

4.369 » balayures de haricots à 130 fr. les 100 kilog ? S ™ 
1.855 » pois avariés à 100 fr. les 100 kilog 1.855,00 

balayures de pois à 100 fr. les 100 kilog c ' S ' S 3.639 
4.270 » balayures de pois à 135 fr. les 100 kilog 5.764,50 

7.909 
51.816 ,, balayures diverses à 85 fr ^fj™ 

4.935 » » » 100 fr 
54.508 
' 3.509 

1 3 5 f r 73.585,80 
250 fr. * . ' . ' . ' . ' . ' . ' . 8-772,50 

114.768 
Frais de manutention pour entrée à l'atelier de triage. A K ^ l ^ 
Opérations de triage 

Valeur des produits triés : 
Riz 106.845 kilog. à 100 fr 106.845,00 

100 » 125 » • 1 2 5 . ° 0 

100 » 135 » 1 3 5 , 0 0 

45.528,68 

Total 296.008,59 

107.045 
Haricots 50.860 kilog. à 135 fr 68.661,00 

25 » 150 . . . . . . . . . . ^ 37,50 

50.885 » 
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Pois 29.857 kilog à 135 fr 
Café. 
Riz avarié . . 
Avariés divers 
Semences. . . 

5.277 » 
31.100 » 
12.185 » 

133 » 

40.306,95 
500 » 26.385,00 

6.220,00 
2.437,00 

26,60 

20 » 
20 » 
20 » 

296.008,59 
251.179,05 

Total 251.179,05 

Perte : 44.829,54, soit fr . 18,70 par 100 kilog. de produits entrés dans l'atelier de triage 

Répartition des produits du triage et du nettoyage entre les différents destinataires. 
Riz Avariés Semen

Destinataires. Riz Haricots. Pois. Café. avarié. divers. ces. 

24.700 1.410 
Liège 69.345 16.500 3.500 — — — —• 
Remy pour fabrication . . 11.000 —• — • — — —• — 

200 25 — —• — . . -r- . —. 
Reste à expédier à fin j u i n . 26.500 3.436 26.357 5.277 6.400 10.775 133 

107.045 50.885 29.857 5.277 31.100 12.185 133 

2° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 
E n janvier 1918, le Comité avait reçu de Rotterdam, aux magasins Duché, 42 tonnes environ 

de balayures de haricots. I l les f i t envoyer dans la suite aux usines Remy, à Wygmael , afin de les 
faire convert ir en crème de haricots et al iment pour bétail. 

Suivant contrat du 2 mars 1918, le t r a v a i l devait se faire aux conditions fixées par les usines 
au comité d u N o r d de la France pour les fabrications similaires, c'est-à-dire : 

Paiement de f r . 9,50 par 100 ki log. de haricots mis en oeuvre pour les opérations de nettoyage 
et de décorticage et de 8 f r . par 100 ki log. de haricots décortiqués pour la t ransformat ion en 
crème. 

Les déchets devaient être transformés en aliment pour bétail moyennant paiement de 17 f r . 
par 100 ki log. d 'al iment fabriqué. 

Ce premier t r a v a i l donna les résultats suivants : 

Crème de haricots . 23.600 k i l o g , soit 56,24 % 
Aliment pour bétail ; 15.406 » » 36,71 % 
Freinte 2.956 » » 7,05% 

Totaux 41.962 kilog., soit 100,00 % 

Le 28 février la Commission for Relief i n Belgium informai t le Comité Nat iona l de ce q u ' i l al lait 
recevoir de Rot terdam 1.000 à 1.500 tonnes de pois et haricots partiellement charançonnés. Ces 
produits furent dirigés sur Wygmael et i l f u t entendu avec les usines Remy que la t ransformat ion 
des pois charançonnés en crème de pois se ferait aux conditions fixées pour le t r a v a i l des haricots. 

Comme l 'avarie des marchandises reçues n'était que partielle, u n triage s'imposait et se fit par 
les usines, sous la direct ion de M . le professeur Maldague, de Louvain . 

Après examen, i l f u t décidé de t r ier les marchandises et de les diviser en trois catégories : 
1° les produits sains pouvant être livrés tels quels à la consommation; 
2° les haricots q u ' i l suffit de décortiquer et cliver pour les rendre à leur dest ination; 
3° enfin les haricots et pois q u i doivent subir u n trai tement plus radical . Ceux-ci sont d 'abord 

nettoyés, puis décortiqués, mis en mouture et enfin stérilisés par cuisson à la vapeur. Les produits 
ainsi obtenus, crème de pois ou de haricots, sont irréprochables. 

Les déchets de nettoyage, de décorticage et de fabrication, sont transformés en al iment pour 
bétail . 

Par contrat du 13 a v r i l , i l f u t convenu que le clivage serait payé à raison de f r . 3,70 par 100 k i l o g . 
de haricots mis en œuvre. 

Pour les pois et haricots à réexpédier tels quels, les manutentions sont payées à raison de f r . 0,30 
par 100 ki log. comme pour le r iz emmagasiné aux usines Remy en v e r t u du contrat d u 9 février 1918. 
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Par lettre d u 16 mars, les usines informaient le Comité Nat ional de ce que les frais de triage 
seraient facturés au p r i x de revient. Ces frais se sont élevés à f r . 3.681,50. 

E n séance d u 13 mars 1918, le Comité Nat iona l avait engagé les chefs de service des comités 
provinciaux à renvoyer aux usines Remy les haricots et pois qu'i ls recevraient de R o t t e r d a m et 
q u i ne pourraient être cédés tels quels aux consommateurs. Plusieurs de ces organismes ont mis 
cette offre à prof i t . 

Le tableau ci-après donne les résultats obtenus par le t r a v a i l des haricots et pois pendant le 
premier semestre 1918. Comme on le remarquera, v u les mult iples t ravaux de triage, décorticage, 
clivage et fabrication, ainsi que les p r i x auxquels les produits et sous-produits ont dû être rétro
cédés aux comités provinciaux, i l est résulté de ces opérations une perte q u i se chiffre par f r . 8,60 
par 100 ki log. , mais grâce à ce sacrifice, le Comité a p u l ivrer à la consommation u n p r o d u i t sain et 
exempt de t o u t reproche. 

Traitement des haricots et pois charançonnés. 
Haricots, poids d'après connaissement 1.647.287 d'après pesée 1.647.919 
Pois, » » » 367.984 » » 368.810 

Totaux 2.015.271 2.016.729 

Pour Produit 
Produits obtenus. Quantités. centage Prix de vente par 100 kilog. de la 

correspond. vente. 
Ko Fr. 

Haricots réexpédiés, bruts. 1.189.656 58,99 % 135,00 1.606.035,60 
Pois réexpédiés, bruts . . 348.866 17,30 % 135,00 470.969,10 
Haricots clivés 116.453 5,77 % 135,00 157.211,55 
Crème de haricots . . . . 188.875 9,37 % 4 kilog. gratuits — 

188.971 » à f r . 150,00 283.456,50 
10.845 0,54 % 5 » gratuits — 0,54 % 

10.840 » à f r . 150,00 16.260,00 
Aliment pour bétail . . . 131.648 6,53 % 95.000 » à f r . 76,50 72.675,00 Aliment pour bétail . . . 6,53 % 

36.648 » à f r . 95,50 34.998,84 
30.286 1,50 % • — 

Totaux. . . . . 2.016.729 100,00 % 2.641.606,59 

Achat 1.647.287 kilog. de haricots à fr. 135,00 les 100 kilog 
Achat 367.984 kilog. de pois » 135,00 les 100 kilog 
Droits de navigation 
Frais de triage 
Frais de fabrication 
Frais d'emmagasinage et de réexpédition 
Frais divers 

2.814.925,03 Total 2.814.925,03 
— 2.641.606,59 • 

Perte 173.318,44, soit fr. 8,60 par 100 kilog. de haricots et de pois. 

Répartition des produits et sous-produits du traitement des haricots et pois. 

Cessionn aires. Haricots 
bruts. 

Pois bruts. Haricots 
clivés. 

Crème 
de 

haricots. 

Crème 
de 

pois. 

Aliment 
pour 

bétail. 

Luxembourg . . . . 

116.446 
283.252 

382.142 

407.816 

160.259 
91.396 

55.208 
42.003 

116.453 

112.617 
1.304 

10.000 

65.050 

4 

6.340 
4.500 

5 

15.000 
1.581 

15.000 
15.000 
25.067 
60.000 

Totaux 1.189.656 348.866 116.453 188.975 10.845 131.648 

. 2.223.837,45 
496.778,40 

1.852,69 
3.681,50 

77.821,07 
10.774,71 

179,21 



154 L E DÉPARTEMENT D ' A L I M E N T A T I O N . APPENDICE 

O P É R A T I O N S E N 1918. — D E U X I È M E S E M E S T R E . 

1° U s i n e s D u c h é à V i l v o r d e . 

Produits entrés à l'atelier de triage. 
Balayures de riz 7.500 kilog. 
Balayures de pois 1.922 » 
Balayures diverses 13.220 » 

Produits du triage et du nettoyage. 
Riz gris 6.200 kilog. 
Riz avarié 2.600 » 
Haricots 4.150 » 
Pois 4.569 » 
Café '. 913 » 
Avariés divers 4.050 » 
Freinte 160 » 

22.642 kilog. 

soit 0,71 % des quantités triées. 

22.642 kilog. 
Valeur des denrées soumises au triage. 

22.642 kilog. à fr. 125,00 les 100 kilog 28.302,50 
Frais de triage déjà portés au premier semestre 1918. 
Valeur des produits triés. 

135,00 les 100 kilog 8.370,00 
20,00 

135,00 
135,00 
500,00 
20,00 

Riz gris 
Riz avarié . . . 2.600 
Haricots. . . . 4.150 
Pois. 4.569 
Café 913 
Avariés divers . 4.050 

6.200 kilog. à fr. 
520,00 

5.602,50 
6.168,15 
4.565,00 

810,00 

Total 26.035,65 
Perte . . . . . . 2.266,85 

Total 28.302,50 

Récapitulation pour l'année 1918. 
Produits entrés à l'atelier de triage. 
Riz avarié 77.085 
Haricots avariés 12.508 
Balayures de riz 28.693 
Balayures de haricots . . . 4.369 

kilog. Report . 
Pois avariés . . . 
Balayures de pois 
Balayures diverses 

122.655 kilog. 
1.855 
9.831 

127.988 

A reporter 122.655 kilog. 

Produits du triage et du nettoyage. 
Riz 107.045 kilog. 
Riz gris 6.200 » 
Riz avarié 33.700 » 
Haricots 55.035 » 
Pois: 34.426 » 

Total 262.329 kilog. 

Report 
Café . . . . 
Semences . . . 
Avariés divers . 
F r e i n t e 1 . . . 

236.406 kilog. 
6.190 kilog. 

133 » 
16.235 » 
3.365 » 

A reporter 236.406 kilog. Total 262.329 kilog. 

Situation financière. 
Débit . — Valeur de : 

42.074 kilog. de riz avarié à fr. 85,00 les 100 kilog 35.762,90 
35.011 » » » 100,00 » » 35.011,00 
12.508 » de haricots avariés à fr. 130,00 les 100 kilog 16.260,40 
21.193 » balayures de riz à fr. 70,00 les 100 kilog 14.835,10 

7,500 » » » 125,00 » 9.375,00 
4.369 » » de haricots à fr. 130,00 les 100 kilog 5.679,70 
1.855 » pois avariés à fr. 100,00 les 100 kilog 1.855,00 
3.639 » balayures de pois à fr. 100,00 les 100 kilog 3.639,00 
1.922 » » » 125,00 » 2.402,50 
4.270 » » » 135,00 » 5.764,50 

1. Soit 1,28 % des quantités triées. 
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Situation financière (suite). 
51.816 kilog. balayures diverses à fr . 85,00 les 100 kilog 44.043,60 

4.935 » » » » 100,00 » 4.935,00 
13.220 » » » » 125,00 » 16.525,00 
54.508 » » » » 135.00 » 73.585,80 

3.509 » » » » 250,00 » 8.772,50 
Frais de manutention pour l'entrée et la sortie à l'atelier de triage . . 335,41 
Opération de triage 45.528,68 

Total 324.311,09 
Crédit. —• Valeur des produits trié. 

106.845 kilog. de riz à fr. 100,00 les 100 kilog 106.845,00 
100 » » » 125,00 » 125,00 
100 » » » 135,00 » . . , 135,00 

6.200 » de riz gris à fr. 135,00 les 100 kilog 8.370,00 
33.700 » riz avarié à fr. 20.00 les 100 kilog 6.740,00 
55.010 » haricots à fr. 135,00 les 100 kilog 74.263,50 

25 » haricots à fr. 150,00 » 37,50 
34.426 » pois à fr. 135,00 » 46.475,10 

6.190 » café à fr. 500,00 » . 30.950,00 
133 » semences à fr. 20,00 » 26,60 

• 16.235 » d'avariés divers à fr. 20,00 les 100 kilog 3.247,00 

Total 277.214,70 
Perte 47.096,39 

Total 324.311,09 

La perte représente fr. 17,96 par 100 kilog. de produits entrés à l'atelier de triage. 

Répartition des produits du triage. 

Destinataires. Riz. Riz gris. Riz avarié. Haricots. 

_ 29.200 — 

75.145 — 1 — 43.900 
• — — • — — • 

Usines Remy (fabric, amidon) . 20.800 6.200 — • — 

Usines Dumont (fabric, levure). • — — ' 1.100 — 

200 — — 25 
Reste à expédier à fin décembre 10.900 ' ' ' ' 3.400 11.110 

107.045 6.200 33.700 53.035 

Pois. Café. Semences. Avariés divers. 

_ 5.255 
26.700 3.230 — — • 

— 1.955 — — 

Usines Remy (fabric, amidon) . — — • • 

Usines Dumont (fabric, levure). — — — 3.960 
— — — — 

Reste à expédier à fin décembre 7.726 1.005 133 7.020 

34.426 6.190 133 16.235 
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2° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 
Ci-après le tableau d u t r a v a i l de mouture de haricots effectué par ces usines au cours d u second 

semestre 1918. 

Haricots traités. 
Poids brut d'après connaissement 366.523 kilog. ; net d'après pesée 366.215 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la 

respondants. vente. 
Ko Fr. 

Haricots réexpédiés b r u t . . 34.277 9,36 % 135,00 46.273,95 
71.673 19,57 % 17 kilog. gratuits — 

35.019 kilog. à 150,00 52.528,50 
36.637 » à 185,00 67.778,45 

Farine de haricots 153.455 41,90 % 185,00 283.891,75 
Aliment pour bétail . . . . 92.054 25,14 % 95,50 87.911,57 
Freinte 14.756 4,03 % — 

366.215 100,00 % 538.384,22 

Achat des haricots 482.787,81 538.384,22 
Frais de fabrication . . . . 44.915,95 — 528.146,72 
Frais de raccordement . . . 42,50 • 
Frais d'expédition 223,62 Bénéfice 10.237,50, soit fr. 2,79 par 
Frais divers ' 176,84 100 kilog. de haricots. 

528.146,72 

Récapitulation de l'exercice 1918. 
Haricots, brut d'après connaissement 2.013.810 kilog. ; net d'après pesée 2.014.134 kilog. 
Pois » » » 367.984 kilog. ; » » 368.810 » 

Totaux 2.381.794 kilog. 2.382.944 kilog. 

Produits obtenus Quantités. 
Pourcen
tages cor

respondants. 
Prix de vente par 100 kilog. 

Produit 
de la 

vente. 
Ko Fr. 

Haricots réexpédiés bruts 1.223.933 51,36 % 135,00 1.652.309,55 
Pois réexpédiés bruts . . 348.866 14,64 % 135,00 470.969,10 

116.453 4,89 % 135,00 157.211,55 
Crème de haricots . . . . 260.648 10,94 % 21 kilog. gratuits - . 

223.990 » à fr. 150,00 335.985,00 
36.637 » à » 185.00 67.778,45 

Crème de pois 10.845 0,45 % 5 » gratuit s — Crème de pois 
10.840 » à fr. 150,00 16.260,00 

Farine de haricots . . . . 153.455 *6,44 % 185,00 283.891,75 
Aliment pour bétail . . . 223.702 9,39 % 95.000 » à » 76,50 72.675,00 Aliment pour bétail . . . 

128.702 » à t> 95,50 122.910,41 
45.042 1,89 % — 

Totaux 2.382.944 100,00 %• 3.179.990,81 

Achats des haricots et pois 3.203.403,66 
Droits de navigation et frais de raccordement 1.895,19 
Frais de triage et de fabrication . . 126.418,52 
Frais d'emmagasinage et d'expédition 10.998,33 
Frais divers ; 356,05 

3.343.071,75 Total 3.343.071,75 
— 3.179.990,81 

Perte 163.080,94, soit fr. 6,84 par 100 kilog. de produits. 
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Répartition des produits et sous-produits. 
Crème 

Destinataires. Haricots brut. Pois brut. Haricots clivés. de 
haricots. 

• 

116.446 160.259 — 112.617 
283.252 91.396 — 5.804 

Hainaut •— — — 10.000 
382.142 •— — — 

— —• — — 
Liège 407.816 55.208 116.453 132.206 

— 42.003 — — 
Nord-France . . . . 34.277 — — — 

— — — 21 

Totaux 1.223.933 348.866 116.453 260.648 

Crème Farine Aliment 
de de pour 

pois. haricots. bétail. 

_ 15.000 
•— 1.581 

G. 340 — — 
4.500 — 15.000 
— 153.455 38.883 
— — 25.067 
— — 128.171 

Limbourg — •— — 
Nord-France — — — 

5 — — 

Totaux. 10.845 153.455 223.702 

3 ° U s i n e s D e S t o r d e u r à L o u v a i n . 

Le Comité Nat iona l a fa i t également t ra i ter des haricots partiel lement charançonnés par les 
usines De Stordeur de L o u v a i n . U n contrat f u t conclu le 3 décembre 1918. L a mouture se fa i t à 
raison de 3 f r . les 100 ki log . et doi t donner comme produits des grits , de la farine, de l ' h o m i n y et 
des déchets. Ce p r i x comprend la rémunération pour tous les frais de manutent ion, de fabr icat ion 
et d'assurance depuis le déchargement des matières premières jusqu'au chargement sur wagon 
ou allège des produits finis. 

Sur demande d u Comité Nat ional , les usines réintroduisirent les h o m i n y en mouture pour la 
t ransformat ion en gri ts et farine et facturèrent cette opération à raison de f r . 1,50 les 100 ki log . 

Ce t r a v a i l effectué par les usines a donné les résultats renseignés au tableau ci-après : 

Haricots, brut d'après connaissement 123.643 kilog. ; net d'après pesée 122.S03 kilcg. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respondants. vente. 
Ko Fr. 

2.657 2,17 % 21,50 571,26 
Haricots en grains . . . . 1 0,00 % — 

8 0,01 % — 

49.752 40,68 % 2 kilog. gratuits — 

49.750 » à f r . 160,00 79.600,00 
57.202 46,77 % 2 » gratuits — 

57.200 » à fr. 160,00 91.520,00 
9.700 7,93 % 60,00 5820,00 

317 0,26 % 60,00 190,20 
2.666 2,18 % — 

122.303 100,00 % 177.701,46 
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154.553,75 
4.300,11 

38,70 

177.701,46 
— 158.892,56 

Total 158.892,56 

Bénéfice 18.808,90, soit fr. 15,21 par 100 kilog. de haricots. 

Répartition des produits ët sous-produits. 

Destinataires. Haricots 
avariés. 

Haricots 
en 

grains. 
Flocons. Grits. 

Usines De Stordeur (pour mé
langer aux feed de maïs) . . 

2.657 

1 8 
49.750 

2 

2.657 1 8 49.752 

Farine. Déchets. Poussières. 

Usines De Stordeur (pour mé
langer aux feed de maïs) . . 

57.200 
2 

9.700 317 

57.202 9.700 317 

X I V . ESSAIS D E MOUTURE D'ORGE 
P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

A certains moments, les quantités d'orge importées dépassèrent largement les besoins de la 
fabricat ion de la levure et le Comité dut chercher à en t i rer p a r t i pour l ' a l imentat ion humaine. 

L a mouture d'orge peut donner de 47 à 50 % de farine, mais cette farine n'est pas panifiable, 
faute de gluten. 

E n août 1917, le Comité Nat ional f i t envoyer d ix tonnes d'orge aux usines De Stordeur pour 
permettre de faire des essais de mouture. Ces essais n 'ont pas donné de résultats satisfaisants. 

Ces essais ont dû être repris en 1918. E n effet, le Comité d u t réduire, à dater d u 15 mars, la ra t ion 
journalière de farine de 250 à 190 grammes et la r a t i o n de pa in de 330 à 260 grammes. I l était de 
plus informé de ce q u ' i l devait s'attendre à ce que le froment fût en grande part ie et pendant 
u n certain temps, remplacé par d'autres céréales telles que le seigle, le maïs et l 'orge. Force f u t 
donc de prendre des mesures pour faire procéder à la mouture de l'orge annoncée. 

2° Meunerie Bruxel lo ise à H a r e n . 

Le 29 a v r i l , le Comité s'adressait à la Meunerie bruxelloise afin de connaître ses conditions de 
mouture et le rendement probable en farine. L a meunerie répondit que les conditions seraient pro
visoirement les mêmes que pour la mouture d'avoine, soit 5 f r . par 100 ki log . mais que ce p r i x 
serait' réduit si les difficultés étaient reconnues moindres après essai. Elle comptait sur u n rende
ment d 'environ 55 % comme pour l 'avoine, sans pouvoir donner de certitude à cet égard. 

U n essai f u t prescrit avec 10 tonnes et u n contrat i n t e r v i n t le 8 m a i 1918, fixant comme suit les 
conditions du t r a v a i l : 
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L a mouture se fa i t à raison de 2 f r . les 100 ki log. d'orge travaillée, ce p r i x comprenant la rému
nération de toutes les opérations accessoires telles que le déchargement, la mise en sacs des pro
duits et sous-produits, la mise sur allèges, camions ou wagons pour la réexpédition. 

L a l igature des sacs est facturée à raison de f r . 0,15 par 100 ki log. 
Le rendement est fixé au m i n i m u m à 55 % en farine et i l est tenu note de ce que la meunerie 

fera son possible pour dépasser ce taux. 
Les marchandises sont aux risques et périls d u fabricant et l'assurance est à sa charge. 
Les sons et paillettes doivent être mis en mouture à raison de 1 f r . par 100 ki log. suivant contrat 

complémentaire intervenu le 24 mai . Les produits ainsi moulus sont envoyés aux usines De Stor
deur et Bauchau à Louvain , pour y être mélangés aux feed de maïs pour bétail . 

Par contrat d u 29 mai , le p r i x de mouture de l'orge f u t porté à 3 f r . par 100 ki log. mais i l f u t 
convenu que ce p r i x serait ramené à 2 f r . lorsque les orges à travai l ler deviendraient plus lourdes. 

A u cours d u premier semestre 1918, la Meunerie bruxelloise a traité 2.418 tonnes d'orge. Le ren
dement a été de 78 % , dépassant ainsi de 23 % le taux imposé. L a freinte a été d 'environ 2 y% %• 

Mouture d'orge. 
Poids de l'orge : d'après connaissement 2.418.210 kilog. ; d'après pesée 2.418.636 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la 

respondants. vente. 
K° Fr. 

1.885.710 77,97 % 4 kilog. gratuits — 
1.550.010 kilog. cédés à fr 85,50 1.325.258,55 

335.696 » » » 135,00 453.189,60 
317.576 13,13 % 92.536 » » » 37,50 34.701,00 

225.040 » » » 91,50 205.911,60 
151.234 6,25 % 50.000 »> » » 15,00 7,500,00 

2.075 » » » 25,00 518,75 
99.159 » » » 91,50 90.730,49 

2.839 0,12 % 7,00 198,73 
Freinte . . . . . . . . 61.277 2.53 % — 

Totaux 2.418.636 100,00 % 2.118.008,72 

Achat 2.418.210 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 1.813.657,50 
Mouture 1.196.859 kilog. à fr. 3,00 les 100 kilog 35.905,77 

1.221.777 kilog. à fr. 2,00 les 100 kilog 24.435,54 
Ensachage et ligature des sacs 2.357.359 kilog. à fr. 0,15 les 100 kilog. . . 3.536,04 
Frais d'expédition 12.389,06 
Frais divers 447,50 

Total 1.890.371,41 
2.118.008,72 

— 1.890.371,41 

Bénéfice 227.637,31, soit fr. 9,41 par 100 kilog. d'orge. 

3° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

Le 29 a v r i l 1918, le Comité s'adressa aux usines Remy, afin de connaître leurs conditions pour 
la mouture d'orge et pour la fabricat ion éventuelle de crème d'orge. Par lettre d u 2 mai , les usines 
étaient invitées à faire connaître également leurs conditions pour fabricat ion d'orge perlé. 

Après diverses discussions, i l f u t entendu par contrat d u 22 j u i n 1918, que la mouture se paye
r a i t à raison de 5 f r . par 100 ki log. d'orge travaillée et de 8 f r . par 100 ki log. de farine travaillée 
pour la t ransformat ion en crème. 

E n ce q u i concerne l'orge perlé, la firme susdite déclarait q u ' i l fa l la i t , pour ce t r a v a i l des orges 
de premières qualités et que te l n'était pas le cas pour celles q u i l u i avaient été expédiées. I l f u t 
entendu que cette question serait réexaminée dans le cas où des orges de qualité supérieure l u i 
parviendraient dans la suite. 

A u cours d u premier semestre 1918, les usines ont traité 294 tonnes d'orge avec les résultats i n d i 
qués au tableau de la page suivante. 

i l 
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Mouture d'orge. 
Poids de l'orge, d'après connaissement 294.185 kilog. ; d'après pesée 294.051 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respondants. vente. 
K ° Fr. 

191.710 65,20 % 10 kilog. gratuits — 65,20 % 
191.900 kilog. cédés à fr. 135,00 258.795,00 

31.515 10,72 % 37,50 11.818,13 
12.220 4,16 % 37,50 4.582,50 

Paillettes 21.475 7,30 % 15,00 3.221,25 
6.310 2,14 % 7,00 441,70 
5.760 1,96 % 41,50 2.390,40 
1.100 0,37 % 41,50 456,50 

Kafs 4.920 1,67 % 15,00 738,00 
Maïs 60 0,02 % 85,50 51,30 
Aliment pour bétail . . . . 1.142 0,39 % 95,50 1.090,61 

17.839 6.07 % 

294.051 100,00 % 283.585,39 
Achat 294.185 kilog. à 75 f r. les 100 kilog 220,638,75 

288,42 Droits de navigation 
Frais de mouture et de fabrication 31.060,72 
Frais d'expédition 477,30 

283.585,39 Total 252.465,19 
— 252.465,19 

Bénéfice 31.120,20, soit fr . 10,57 par 100 kilog. d'orge. 

Répartition des produits et sous-produits de la mouture d'orge. 
Crème Recou- Paillettes. Pous

Destinataires. d'orge. Farine. pettes. Son. Paillettes. sières. 

535.706 31.515 12.220 23.550 9.149 
Anvers 150.000 — •— — — — 

— 200.000 — — — 
41.200 1.150.000 — 18.441 — — 

Namur — — —. 50.010 50.000 — 
Luxembourg •— — — 9.237 — — 
Liège — — — 14.848 — — 

— — — — — •— 
— •— — 123.190 71.739 •— 
— — — 101.850 27.420 — 

510 — — — — — 

Totaux 191.710 1.885.710 31.515 329.796 172.709 9.149 

Criblures Kafs. Maïs. Aliment 
A B 

Kafs. Maïs. 
pr bétail. 

4.920 * 60 1.142 
. — — — 

— • — — —• — 
— — — — •— 
— — — — — 

. — —• •— — — 
— •— — —' — . 

Fédération colombophile 5.760 1.100 — — — 
— .— — •—• — 

•— — — — 
— — — — — 

Totaux 5.760 1.100 4.920 60 1.142 

• i . Sous-produits envoyés aux Usines De Stordeur et Bauchau pour y être mélangés à la mouture des feed 
pour bétail. 
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D E U X I È M E S E M E S T R E 1918. 

1° A l a m e u n e r i e B r u x e l l o i s e à H a r e n . 

Les moutures d'orge ont continué, aux conditions fixées par le contrat d u 8 mai 1918, amendé 
par celui d u 29 dito ; elles ont donné les résultats figurant au tableau ci-dessous : 

Orge traitée, d'après connaissement 765,950 kilog. ; d'après pesée 764.751 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respondants. vente. 
K° Fr. 

598.958 78,32 % 24 kilog. gratuits • — 

155.020 kilog. à fr. 85,50 132.542,10 
229.610 » » 100,50 230.758,05 
214.304 » » 135,00 289.310,40 

94.978 12,42 % 52.474 » » 37,50 19.677,75 
42.504 » » 91,50 38.891,16 

52.079 6,81 % 1.365 » » 15,00 204,75 
50.714 » » 91,50 46.403,31 

1.304 0,17 % 7,00 91,28 
17.432 2,28 % — 

Totaux 764.751 100,00 % 757.878,80 

Achat 765.950 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog . 574.462,50 
Mouture 764.751 kg. à fr. 3,00 les 100 kilog . 22.942,53 
Ligature des sacs 747.319 kilog. à fr . 0,15 les 100 kilog 1.120,98 
Frais d'expédition . 3.439,66 

757.878,80 Total 601.965,67 
— 601.965,67 

Bénéfice 155.913,13 soit fr. 20.35 par 100 kilog. d'orge. 

Récapitulation des moutures faites au cours de l'exercice 1918. 
Orge traitée, d'après connaissement 3.184.160 kilog. ; d'après pesée 3.183.387 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tages cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respondants.; vente. 
Ko Fr. 

Farine 2.484.668 78,05 % 28 kilog. gratuits — 

1.705.030 kilog. à fr. 85,50 1.457.800,65 
229.610 » à » 100,50 230.758,05 
550.000 » à » 135,00 742.500,00 

412.554 12,96 % 145.010 » à » 37,50 54.378,75 
267.544 » à » 91,50 244.802,76 

203.313 6,39 % 51.365 » à » 15,00 7.704,75 
2.075 » à » 25,00 518,75 

149.873, » à » 91,50 137.133,80 
4.143 0,13 % 7,00 290,01 

Freinte 78.709 2,47 % 

Totaux 3.183.387 100,00 % 2.875.887,52 

Achat 3.184.160 kilog. à fr. 75,00 les 100 kilog 2.388.120,00 
Mouture 1.221.777 kilog. à fr. 2,00 les 100 kilog 24.435,54 
Mouture 1.961.610 kilog. à fr. 3,00 les 100 kilog 58.848,30 
Ensachement 3.104.678 kilog. à fr. 0,15 les 100 kilog 4.657,02 
Frais d'expédition 15.828,72 
Frais divers 447,50 

2.875.887,52 Total 2.492.337,08 
— 2.492.337,08 

Bénéfice 383.550,44, soit fr. 12,04 par 100 kilog. d'orge. 
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2° A u x us ines R e m y à W y g m a e l . 

A u début d u second semestre, le Comité eut à faire t ra i ter près de 550 tonnes d'orge séchée et 
partiellement avariée. Ce t r a v a i l était assez compliqué; i l s'agissait de décortiquer l'orge, de la 
désodoriser, de la moudre pour en faire de la farine et enfin de transformer cette farine en crème. 
Les usines Remy se chargèrent de ce t r a v a i l aux conditions ci-après, admises par contrat d u 5 j u i l 
let 1918, confirmé par let tre d u 27 di to : 

5 f r . par 100 ki log. d'orge à nettoyer et décortiquer; 
5 f r . par 100 ki log . de produi t décortiqué, à désodoriser; 
8 f r . par 100 ki log. de produi t désodorisé transformé en crème. 
Ces p r i x comprennent la rémunération de toutes les opérations accessoires généralement quel

conques. Le rendement imposé était de 60 % de crème d'orge sur la quantité mise en mouture . Ce 
t r a v a i l a donné les résultats mentionnés au tableau ci-après : 

Orge traitée. 
Poids brut d'après connaissement 544.402 kilog. ; net d'après pesée 541.930 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tage cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respond'. vente. 
Ko Fr. 

345.440 63,74 % 13 kilog. gratuits — 

336.927 kilog. à fr. 135,00 454.851,45 
8.500 » » 185,00 15.725,00 

Paillettes 102.305 18,88 % cédées gratuitement . — 

Aliment pour bétail . . . . 62.782 11,59 % 60,00 37.669,20 
31.403 5,79 % 

541.930 100,00 % 508.245,65 

Achat de l'orge 544.402 kilog. à 75 fr. les 100 kilog 408.301,50 
Droit de navigation, frais de halage, etc 626,44 
Mouture, désodorisation, décorticage, etc 78.759,37 
Frais d'expédition 1.595,49 
Frais divers 15,00 

508.245,65 Total 489.297,80 
— 489.297,80 

Bénéfice 18.947,85, soit fr. 3,48 par 100 kilog. d'orge. 

Récapitulation des moutures faites au cours de l'exercice 1918. 
Orge traitée, brut d'après connaissement 838.587 kilog. ; d'après pesée 835.981 kilog. 

Pourcen Produit 
Produits obtenus. Quantités. tage cor Prix de vente par 100 kilog. de la Quantités. 

respond'. vente. 
Ko Fr. 

537.150 64,25 % 23 kilog. gratuits — 

528.627 kilog. à fr. 135,00 
8.500 » » 185,00 

713.646,45 
15.725,00 

31.515 3,77 % 37,50 11.818,13 
12.220 1,46 % 37,50 4.582,50 

123.780 14,81 % 102.305 kilog. gratuits — 14,81 % 
21.475 » àfr. 15,00 3.221,25 

Aliment pour bétail . . . . 63.924 7,65 % 62.782 » » 60,00 37.669,20 Aliment pour bétail . . . . 
1.142 » » 95,50 1.090,61 

6.310 0,75 % 7,00 441,70 
5.760 0,69 % 41,50 2.390,40 
1.100 0,13 % 41,50 456,50 

Kafs . . . . . . . . . . 4.920 0,59 % 15,00 738,00 
60 0,01 % 85,50 51,30 

49.242 5,89 % — 

835.981 100,00 % 791.831,04 
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Achat 838.587 kilog. d'orge à 75 fr. les 100 kilog 628.940,25 
Droits de navigation, droits de halage, etc 914,86 
Mouture, désodorisation, décorticage, etc 109.820,09 
Frais d'expédition 2.072,79 
Frais divers 15,00 

Total' 741.762,99 
791.831,04 

— 741.762,99 

Bénéfice 50.063,05, soit fr. 5,97 par 100 kilog. d'orge. 

3° A u x Moulins R i c q u i e r à B r u x e l l e s . 

U n contrat a été conclu avec cette firme le 14 j u i n 1918 pour la mouture d'orge. Le t r a v a i l s'est 
fa i t à raison de 3 f r . par 100 kilog. d'orge traités. Les sous-produits devront être moulus au 
p r i x de 1 f r . les 100 ki log. Ces p r i x rémunèrent le fabricant de toutes les opérations. La l igature 
des sacs est payée f r . 0,15 par 100 ki log. Le rendement m i n i m u m imposé est de 75 à 80 % en farine. 

Le t r a v a i l a donné les résultats mentionnés au tableau ci-après : 

Orge traitée 
d'après connaissement 492.460 ki log. ; d'après pesée 492.689 kilog. 

Pourcen Produit 
, Produits obtenus. Quantités. tage cor Prix de vente par 100 kilog. de la 

respond'. vente. 
Ko Fr. 

405.720 82,35 % 55.720 kilog. à fr. 85,50 47.640,60 
350.000 » » 135,00 472.500,00 

Son 47.790 9,70 % 37,50 17.921,25 
31.580 6,41 % 15,00 4.737,00 

Poussières . . . . . . . . 3.959 0,80 % 7,00 277,13 
3.640 0,74 % 

Totaux 492.689 100,00 % 543.075,98 

Achat 492.460 kilog. d'orge à 75 fr. les 100 kilog. . 
Mouture 492.689 kilog. à 3 fr. les 100 kilog. . . . 
Mouture de 47.790 kilog. de son à 1 fr. les 100 kilog 
Ensachement 489.049 kilog. à fr. 0,15 les 100 kilog. 
Frais d'expédition . 

Total 387.293,15 
543.075,98 

— 387.293,15 

Bénéfice 155.782,83, soit fr . 31,63 par 100 kilog. d'orge. 

U n tableau donne la répartition des produits et sous-produits des moutures d'orge faites 
par la Meunerie bruxelloise, les usines Remy et les moulins Ricquier au cours de l'exercice 1918. 

369.345,00 
14.780,67 

477,90 
733,57 

1.956.01 
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Répartition des produits et sous-produits de la mouture d'orge. 

Destinataires, Crème 
d'orge. Farine. Recou-

pettes. Son. Paillettes. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Fédération colombophile . . . . . 
De Stordeur (mélange à la mouture 

des feed de maïs) 
Bauchau 
Divers 

Totaux 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Fédération colombophile 
De Stordeur (mélanges à la mouture 

des feed de maïs) 
Bauchau (mout. des feed de maïs ) . 
Divers 

Totaux 

44.427 
180.000 

141.200 

120.000 
51.000 

523 

537.150 

550.010 
350.000 
384.000 

1.505.720 

630 

100.000 

28 

2.890.388 

31.515 12.200 
1.500 

50.000 
97.800 
15.000 
15.000 

123.190 
144.354 

101.805 
24.915 

81.580 

76.870 
73.003 

500 

31.515 472.564 358.673 

Criblures. 
B 

Kafs. Maïs. 
Aliment 

pour 
bétail. 

5.760 

5.760 

4.920 

1.100 

1.100 4.920 

60 

60 

5.078 

58.846 

63.924 

X V . APPROVISIONNEMENT D E CHARBON 

Par circulaire d u 20 octobre 1917, la Deutsche Vermittlungsstelle C. N . faisait savoir au Comité 
Nat ional , qu'à p a r t i r d u 1 e r novembre, la Kohlenzentrale monopoliserait entre ses mains la vente 
des charbons aux industriels. Ces nouvelles dispositions furent appliquées à dater d u 1 e r décem
bre 1917. 

Le Comité Nat ional décida la création d ' u n bureau spécial q u i rempl i ra i t les formalités exigées 
par les autorités allemandes pour les fournitures de combustible aux industriels t rava i l lant exclu
sivement pour son compte ou pour compte des divers comités provinciaux. 

Chaque comité provincia l d u terr i to ire d u gouvernement général (à l 'exclusion donc des t e r r i 
toires d'étape) et le comité d u nord de la France, furent invités à remettre le 5 de chaque mois des 
formulaires indiquant les besoins de leurs usines pour le mois suivant. Les besoins des moulins 
et des boulangeries devaient être certifiés exacts par les commissions provinciales des récoltes 
compétentes. Ces tableaux étaient remis le 10 de chaque mois au plus t a r d à la Vermitt lungsstel le 
C. N . 

Dans les conditions de vente de la Centrale des charbons, existait une clause restrict ive quant 
aux ordres d'expédition. Ces ordres n'étaient donnés qu'après paiement. Le Comité Nat iona l , 
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en vue d'éviter t o u t re tard dans les envois, avait versé à la Deutsche Bank, succursale de Bruxelles, 
une provision de 375.000 francs. Lorsque les factures reçues atteignaient cette somme, u n nouveau 
versement d u même i m p o r t devait être effectué. 

L a Kohlenzentrale remettai t au Comité Nat iona l une facture émise par elle et u n duplicata de 
la 7 facture d u charbonnage, signé par l u i . 

A u reçu de ces documents, le Comité Nat ional facturait les charbons livrés, aux comités p r o v i n 
ciaux intéressés, aux p r i x q u i l u i était facturés. L a facture originale de la Centrale des charbons 
était ensuite passée au service de la comptabilité. 

Le département d'armement d u Comité Nat ional s'était entendu avec la Centrale pour faire 
charger, au retour, ses allèges avec d u charbon. 

Les frais d'expédition par fer étaient facturés par la Kohlenzentrale et les frais de fret pour les 
transports par eau par le département Armement . Le Comité Nat ional en débitait les comités 
provinc iaux intéressés. 

D'accord avec la Société Nationale des chemins de fer vicinaux, seize cents tonnes environ pou
vaient être transportées chaque mois par vic inal . 

Le tonnage t o t a l pour décembre 1917 a été de 13.189 tonnes. 

O P É R A T I O N S E N 1918 

A u service de l 'approvisionnement de charbon a été j o i n t , en j u i n 1918, u n service de fournitures 
industrielles dans le b u t de procurer aux usines et moulins t rava i l lant pour compte d u Comité 
Nat iona l et du comité d u nord de la France, les articles industriels q u i leur étaient nécessaires, 
tels que pièces de rechange, câbles, courroies, toiles, etc. 

Ce service s'est occupé également des fournitures à faire au service des automobiles, à la divis ion 
« Dentelles et Vêtements » à la commission m i x t e des médicaments et au comité pour le rav i ta i l l e 
ment d u culte. 

Des demandes ont été adressées aux différents industriels intéressés pour les inv i ter à faire con
naître les articles q u i leur étaient nécessaires et q u ' i l n 'était plus possible de se procurer dans le 
pays. C'est ainsi q u ' i l a été possible d ' importer des pneus d'autos et accessoires, des pièces de 
rechange pour machines, d u f i l de coton à réparer les sacs, des courroies et câbles de transmission, 
des soies à bluter pour meuneries, de l 'ouate et des produits pharmaceutiques, des semences, d u 
fil pour dentelles, d u cuir pour chaussures, des lacets de bottines, etc. 

X V I . F A B R I C A T I O N D ' A L I M E N T POUR B É T A I L A BASE D E CACAO 
OU D E HARENGS AVARIÉS 

L o r s q u ' i l recevait de Rot terdam des harengs avariés, le comité d u n o r d de la France en faisait 
fabriquer, par les usines Remy, u n aliment pour bétail . Les comités provinciaux ont été invités à 
réexpédier à Wygmael les harengs avariés qu'ils recevraient, à l'adresse d u comité susdit ; celui-ci 
rétrocédait au Comité Nat iona l les produits fabriqués. 
H Le comité d u nord de la France a également cédé au Comité Nat iona l u n al iment pour bétail 
q u ' i l fit fabriquer avec d u cacao avarié. 

Le Comité Nat iona l ayant lui-même à t i rer p a r t i d ' u n lo t de cacao avarié reçu de Rot terdam, 
le fit envoyer à Wygmael et conclut avec les usines u n contrat en date d u 14 mars 1918, aux termes 
duquel la fabr icat ion serait payée à raison de 17 f r . par 100 ki log. d 'al iment fabriqué, m i s en sacs et 
réexpédié. 

Ce p r o d u i t devait contenir : 15 % de cacao avarié ; 
40 % de kafs moulus ; 
30 % de son; 
15 % de rebulets. 

Les kafs, sons et rebulets cédés aux usines pour la fabricat ion provenaient des moutures effec
tuées par elles pour compte d u Comité Nat ional ou d u comité d u nord de la France et sont entrés 
dans les calculs d u p r i x de revient pour le p r i x auquel ils sont ordinairement cédés aux comités 
provinciaux. 

A u cours d u premier semestre 1918, les usines Remy ont fabriqué 10.130 ki log . d 'a l iment pour 
bétail avec 1.794 ki log. b r u t de cacao avarié. Les résultats d u t r a v a i l sont consignés au tableau 
ci-après. Cette fabricat ion a laissé une perte de f r . 3.035,13. Cette perte était naturellement prévue, 
à cause d u p r i x élevé d u cacao, mais i l est à remarquer que le comité a p u ainsi t i rer p a r t i d'une 
marchandise q u i n'était propre à aucun autre usage. L a perte n'est d'ailleurs qu'apparente car, 
sans la fabricat ion, la valeur d u cacao perdu était de f r . 5.830,00. Cette perte ayant p u être ramenée 
à f r . 3.035,13, le bénéfice réel de l'opération est de près de 2.800 f r . 
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Produits mis en fabrication. 
Poids brut Poids net 

d'après d'après 
connaissement. pesée. 

1.794 kilog. 1.522 i / 2 kilog-
3.039 » 3.039 » 
1.516 i / 2 » 1.516y2 » 
4,052 » 4.052 » 

Totaux 10.401 % kilog. 10.130 kilog. 

Produits fabriqués : 10.130 kilog. d'aliment pour bétail. 

Résultats financiers. 
Valeur d'achat du cacao avarié : 1.794 kilog. à fr. 3,25 le kilog fr. 5.830,50 
Valeur du son : 3.039 kilog. à fr. 37,50 les 100 kilog » 1.139,63 
Valeur des rebulets : 1.516 % kilog. à fr. 37,50 les 100 kilog » 568,69 
Valeur des kafs : 4.052 kilog. à 8 fr. les 100 kilog » 324,16 
Fabrication : 10.130 kilog. à 17 fr. les 100 kilog » 1.722,10 
Frais divers * 0,20 

Total . . . . f r . 9.585,28 

Produits de la vente. 
7.100 kilog. cédés à fr. 51,50 les 100 kilog fr. 3.656,50 
3.030 » » » 95,50 les 100 » » 2.893,65 

9.585,28 Total . . . . f r . 6.650,15 
— 6.550,15 

Perte 3.035,13, soit fr. 29,96 par 100 kilog. d'aliment fabriqué. 

Aliments pour bétail, à base de cacao avarié et à base de harengs avariés 
cédés au C. N . par le comité du Nord de la France aux usines Remy. 

Produits. Quantités. 
Prix 

d'achat par 
100 kg. 

Prix 
de vente par 

100 kg. 

Bénéfice 
par 

100 kg. 
Ko Fr. Fr. Fr. 

Aliment à base de cacao avarié. . . 77.805 45,00 50,00 5,00 
Aliment à base de harengs avariés. . 53.050 45,00 50,00 5,00 

130.855 45,00 50,00 5,00 

Bénéfice 
total. 

Fr. 
3.890,25 
2.652,50 

6.542,75 

Récapitulation. 
Aliment à base de cacao avarié fabriqué pour compte du Comité National 10.130 kilog. 
Aliment à base de cacao avarié cédé par le comité du nord de la France 77.805 » 
Aliment à base de harengs avariés cédé par le comité du nord de la France . . . 53.050 » 

Total 140.985 kilog. 
Ces produits ont été répartis comme l ' indique le tableau ci-après : 

Aliment à base Aliment à base 
Cessionnaires. de cacao de harengs Totaux. 

avarié. avariés. 

34.905 10.000 44.905 
— 10.000 10.000 

3.030 — 3.030 
29.000 9.000 38.000 
11.000 10.000 21.000 
10.000 — 10.000 

— 14.050 14.050 

87.935 53.050 140.985 
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X V I I . F A B R I C A T I O N D E M A Y O N N A I S E E T D E S A I N D O U X 
A L I M E N T A I R E 

U s i n e s V a n d e n B e r g h ' s L t d à B r u x e l l e s . 

D'accord avec le comité d u nord de la France, auquel i l s'est substitué, le Comité Nat iona l repr i t 
pour son compte, à p a r t i r du 26 ju i l le t 1918, la fabricat ion de mayonnaise aux usines Vanden Bergh's 
L t d . , à Bruxelles. 

U n contrat a été conclu avec cette firme en date d u 2 août 1918, por tant les stipulations ci-après : 
L a mayonnaise est fabriquée au moyen d'huile, de graisse, de vinaigre et d'épices à fournir par 

le comité, franco aux usines. L a mayonnaise doit être de bonne qualité et bien préparée, colorée et 
ne contiendra aucun produi t nocif. Les matières premières doivent être soigneusement examinées 
et les parties douteuses ne seront pas mises en œuvre. Le comité fa i t des fournitures pour une pro
duct ion journalière d 'environ 15.000 ki log. de mayonnaise, sans engagement toutefois de sa part 
ces produi ts étant des' dérivés de matières importées. Le Comité se réserve d'ailleurs le droi t de 
suspendre ou de cesser les livraisons à t o u t moment et sans indemnité pour les fabricants. 

L a mayonnaise est livrée logée en fûts à saindoux et prise à l 'usine. 
Les fabricants prennent à leur charge toutes les opérations et tous les risques depuis le décharge

ment des matières premières jusqu'à l'enlèvement des produits finis. 
L a fabrique travai l le exclusivement pour le Comité aussi longtemps que celui-ci fournira les 

produi ts nécessaires. 
Pour rémunération, le Comité rembourse aux fabricants tous leurs frais et dépenses relatifs à la 

fabricat ion, étant entendu que le t r a v a i l n'est pas entrepris dans u n esprit de lucre mais unique
ment pour venir en aide au Comité. Les fabricants s'engagent à tenir une comptabilité séparée 
de tous leurs frais et ils ne porteront en compte que ceux strictement nécessaires pour la fabrica
t i o n et la surveillance, à l 'exclusion des frais de direct ion et d'amortissement des appareils. Le 
comité s'engage toutefois à remettre en état à ses frais, les appareils q u i auraient été détériorés 
par suite d u contact avec le vinaigre. 

Ce contrat sortait ses effets à p a r t i r d u 26 ju i l l e t 1918 et pouvai t être résilié moyennant préavis 
d ' u n mois, les fabricants étant tenus de terminer la t ransformat ion des matières premières livrées 
ou annoncées. 

L a fabr icat ion de mayonnaise a cessé fin décembre 1918. 
E n suite des fraudes nombreuses commises par le public au moyen de saindoux distribué par ses 

magasins, le Comité rechercha les moyens de donner à ce produi t une consistance et une appa
rence q u i puissent toujours le faire distinguer et par conséquent entraver l'usage abusif ( fabrication 
de savon, etc.) Dans ce b u t , i l f u t décidé que des essais seraient faits par les usines. Le saindoux 
était f o n d u puis barat té et cristallisé après addi t ion d'une minime part ie de farine de maïs, de 
vinaigre, de sel et d ' u n colorant. 

Le Comité o b t i n t pour cette fabr icat ion l 'exonération d u dro i t d'accise de 5 f r . par 100 ki log . 
q u i frappe la fabr icat ion de margarine. 

Les essais tentés portèrent sur 10 tonnes, la fabr icat ion ne f u t pas continuée. 
Ci-après les résultats obtenus dans les deux fabrications susdites : 
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Fabrication de mayonnaise. 

Poids en kilog. 
Matières premières entrées en fabrication. D'après connais D'après pesée. 

sement. 
K° Ko 

Moyannaise retournée pour être retravaillée . . . 22.273 22.273 
272.660 269.232 
67.165 67.245 
99.251 102.000 
12.061 11.885 

298 297 
266.011 261.326 
79.664 80.350 

73 78 

Totaux 819.450 814.686 

Ces matières premières ont donné en mayonnaise . . . . 1.320.441 
I l y a lieu d'y ajouter les 52.365 kilog. de mayonnaise rachetée au comité nord-France 

. . . . 52.365 

Total . . . . 1.372.806 

Situation financière. 
Débit : 

Mayonnaise retournée : 22.273 kilog. à fr. 1,75 le kilog . . . 38.977,75 
. . . 6.388,00 

271.063 kilog. à 5 fr . . . 1.355.315,00 
Farine de maïs : 11.961 kilog. à fr. 90,50 les 100 kilog 10.824,71 
8.630 kilog. à 100 fr. les 100 kilog 8.630,00 
46.574 kilog. à fr. 100,50 les 100 kilog . . . 46.806,87 
Saindoux portugais : 99.251 kilog. à 410 fr. les 100 kilog . . . 406.929,10 
Saindoux artificiel : 12.061 kilog. à 410 fr. les 100 kilog . . . 49.450,10 
Saindoux alimentaire : 298 kilog. à 410 fr. les 100 kilog . . . 1.221,80 
Vinaigre : 201.494 litres à 7°5, représentant 251.867,5 litres à 6°, à fr. 0,50 le litre . 125.933,75 
13.353 litres à 8°5, représentant 18.916 % litres à 6°, à fr. 0,50 le litre . . . 9.458,38 
3.962 litres à 9°, représentant 5.943 litres à 6°, à fr. 0,50 le l i t re . . . . . . . . 2.971,50 
47.202 litres à 7°5, représentant 59.002,5 litres à 6 °, à fr. 0,55 le litre , . . . 32.451,38 
Sel : 17.641 kilog. à fr. 36,00 les 100 kilog. . . . . . . 6.350,76 

20.000 » » 38,00 » » » . . . . . . 7.600,00 
20.000 » » 38,50 » » » . . . . . . 7.700,00 
22.023 » » 43,00 » » » . . . . ? . 9.469,89 

. . . 2.920,00 
. . . 101.032,05 
. . . 6.782,40 
. . . 6.562,58 

• . . . 3.588,79 

Total . . . . . 2.247.464,81 
Crédit : 

. . . 2.402.410,50 
Bénéfice : 2.402.410,50 — 2.247.464,81 - . . . 154.945,69 

soit fr. 11,28 par 100 kilog. de mayonnaise vendue. 

Répartition de la mayonnaise fabriquée. 
Report 979.308 

10.016 
Brabant 81.070 Liège 178.889 

19.987 
Gand . . . • 259.952 Comité N . F 184.360 
Hainaut 306.786 Divers 246 
Namur 92.962 

Total 1.372.806 
A reporter 979.308 
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Fabrication de saindoux alimentaire. 

Matières premières entrées en fabrication. Poids en kg. 

Huile de maïs . . 
Farine de maïs. . 
Saindoux portugais 
Vinaigre à 7°5 S.. , 
Sel 
Colorant . . . i , 

T o t a l . 

Ces matières premières ont donné 10.146 kilog. de saindoux alimentaire. 

5 
18 

9.736 
78 

128 
3 

9.968 

Situation financière. 
Débit : 

Huile de maïs : 5 kilog. à 5 fr 25,00 
Farine de maïs : 18 kilog. à fr. 100,50 les 100 kilog ' 18.09 
Saindoux portugais : 9.736 kilog. à 410 fr. les 100 kilog 39.917,60 
Vinaigre 78 litres à 7°5 S., correspondant à 97 y2 litres à 6°, à fr. 0,55 le l i t re . . 53,63 
Sel : 128 kilog. à 43 fr. les 100 kilog 55,04 
Colorant : 3 kilog. à 5 fr. le kilog ' 15.00 
Les frais de fabrication sont portés au compte « mayonnaise ». 

Total 40.084,36 
Crédit : 

Vente de 10,146 kilog. de saindoux alimentaire à fr. 4,20 le kilog 42.613,20 

Bénéfice : 

42.613,20 — 40.084,36 = 2.528,84, soit fr. 24,92 par 100 kilog. de produits fabriqués. 
Ces 10.146 kilog. de saindoux alimentaire ont été cédés au comité du nord de la France. 

X V I I I . F A B R I C A T I O N D E V I N A I G R E 

P R E M I E R S E M E S T R E 1918 

1° Considérat ions g é n é r a l e s . 

A la réunion d u 11 a v r i l 1918 des délégués des comités provinciaux, le Comité Nat iona l fit p a r t 
de sa décision de prendre directement en mains t o u t ce q u i concerne la répartition de l 'alcool et 
la fabr icat ion d u vinaigre. L 'alcool provenant de la fabricat ion de la levure devait l u i être cédé 
par les comités provinciaux au f u r et à mesure de sa product ion. Le b u t à atteindre était d 'obtenir 
plus de régularité dans les distr ibutions de vinaigre p a r m i la populat ion d u pays. Le vinaigre f a b r i 
qué est réparti entre toutes les provinces comme les produits importés et leur est livré en gare 
de destination à raison de f r . 0,55 le l i t re pour être vendu aux consommateurs à f r . 0,80. 

Le Comité repr i t à son compte, les 15 et 19 a v r i l , la fabricat ion de vinaigre faite jusqu'alors aux 
établissements C. Bosiers à Anvers et D u m o n t frères à Chassart, pour compte de divers comités 
provinciaux. 

Par suite d'insistances de la p a r t de certains comités, le Comité Nat iona l consentit également à 
continuer les opérations de fabricat ion avec les firmes suivantes q u i avaient précédemment t r a 
vaillé pour compte des provinces : 

Deltenre, à Lessines; 
Decoux-Gillard, à Éghezée; 
Le Bon Grain, à Morlanwelz ; 
Vollen, à T i r l e m o n t ; 
Lourt ie , à Hers ta l ; 
De Decker, à Berchem-Anvers. 
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D'autre par t , les comités des deux Flandres et de Tournai ont été autorisés à continuer leurs 
fabrications dans les étapes, au moyen de l 'alcool provenant de leur levureries. 

L a fabrication, dans ces vinaigreries auxiliaires, se fa i t dans les conditions suivantes : 
1° Les vinaigreries t ravai l lent pour compte d u Comité Nat iona l sous le contrôle des comités 

provinciaux intéressés et sous leur responsabilité; 
2° Le vinaigre fabriqué est destiné uniquement aux provinces intéressées et ne peut être cédé 

à d'autres comités; 
3° Les comités provinciaux intéressés ne peuvent distribuer plus de vinaigre que les autres 

comités; 
4° Les quantités de vinaigre fabriquées avec les alcools que le Comité expédiera à chacun de ces 

établissements viendront en déduction des vinaigres que le Comité fournira pour effectuer les 
distr ibut ions. Même si la quantité produite était inférieure au rendement prévu, les comités pro
vinciaux ne seront pas dédommagés d u manquant . 

2 ° V i n a i g r e r i e G . B o s i e r s à A n v e r s . 

Par contrat d u 12 a v r i l 1918, les conditions ci-après ont été admises pour la fabr icat ion faite 
par la vinaigrerie « La m a i n bleue », C. Bosiers, à Anvers. 

L 'alcool est livré franco au fabricant par les disti l lateurs d u Comité Nat ional , accompagné de 
passavants à caution pour la dénaturation. Les fûts vides à alcool sont réexpédiés aux disti l lateurs 
par les soins d u fabricant, franco en gare ou à quai de départ . 

Le vinaigre fabriqué doit être de bonne qualité marchande, bien clair, et ne contenir aucune 
impureté n i aucun acide nocif. I l ne doi t rester dans le vinaigre que des traces d'alcool l ibre non 
acétifié. Le fabricant doi t viser au rendement m a x i m u m avec acétification la plus complète pos
sible. Le rendement ne peut descendre en dessous de 10 l itres de vinaigre à 7 yz° par l i t re d'alcool 
à 100° ou 12 y2 htres de vinaigre à 6° Salleron. Le vinaigre produi t en plus reste la propriété d u 
Comité Nat ional . 

Le vinaigre est ramené à 6° par addi t ion d'eau. 
Le fabricant prend à sa charge toutes les opérations et tous les risques depuis le déchargement 

de l 'alcool jusqu'à la mise sur wagons d u v ina igre ; i l a donc à assurer, outre la fabricat ion, le 
déchargement, le transport à l'usine et l'emmagasinage de l 'alcool dans u n local approprié et soi
gneusement fermé, la consommation, la surveillance, l'assurance et toutes autres mesures conser
vatoires nécessaires. 

L a vinaigrerie travai l le exclusivement pour le Comité. Si, au moment de la mise en fabr icat ion 
de l 'alcool d u Comité, les cuves de l'usine sont amorcées, la quantité de vinaigre se t r o u v a n t dans 
les cuves sera évaluée ou jaugée contradictoirement avec détermination d u degré d'acidité. A la 
f in des opérations, i l est laissé dans les cuves, à la disposition d u fabricant, sauf convention con
tra ire , une quantité de vinaigre correspondante. 

Pour rémunération de la fabricat ion et tous les frais généralement quelconques, i l est alloué au 
fabricant une somme de c inq francs soixante centimes (fr. 5,60) par 100 l i tres de vinaigre à 
6° Salleron. 

Conformément à u n accord verbal in tervenu avec le Comité de l 'agglomération bruxelloise, le 
Comité Nat iona l a cédé à Bruxelles 150.020 litres de vinaigre au p r i x exceptionnel de f r . 0,30 le 
l i t r e . Cette quantité existait en magasin au moment de la reprise et était destinée au Comité de 
Bruxelles auquel elle était sur le point d'être expédiée. 

Par contrat d u 12 j u i n 1918, i l f u t convenu que le p r i x de fabr icat ion serait porté de f r . 5,60 à 
6 f r . par 100 l itres, à p a r t i r d u 26 m a i 1918. 

3° D u m o n t f r è r e s à C h a s s a r t . 

U n contrat a été conclu avec cette firme en date d u 10 a v r i l 1918. Les clauses sont les mêmes que 
celles convenues avec la maison Bosiers d'Anvers, sauf que le rendement exigé est de 10 l itres 
m i n i m u m de vinaigre à 8° Salleron par l i t r e d'alcool à 94°. L a rémunération est fixée à 6 f r . par 
hectoli tre de vinaigre à 8° Salleron. 

Les fûts sont fournis par le Comité et mis en état et entretenus par le fabricant . I l l u i est payé, 
de ce chef, une rémunération basée sur le p r i x de revient et arrêtée de commun accord entre les 
parties. 

4 ° Deltenre à L e s s i n e s . 

L a fabr icat ion a été reprise par le Comité Nat ional q u i s'est substitué au comité d u H a i n a u t . Le 
contrat a été conclu le 13 mai 1918 et comporte des clauses identiques à celles prévues par celui d u 
10 a v r i l conclu avec la f irme D u m o n t de Chassart. 
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5° D e C o u x G i l l a r d à E g h e z é e . 

Le Comité Nat iona l s'est substitué au comité provincia l de Namur par contrat d u 23 mai 1918, 
aux mêmes conditions que pour les vinaigreries D u m o n t et Deltenre. 

6 ° L e B o n G r a i n à M o r l a n w e l z . 

L a fabricat ion a été reprise au comité provincia l d u Hainaut , par contrat d u 27 a v r i l , aux mêmes 
conditions que les trois firmes précédentes. 

7 ° V o l l e n à T i r l e m o n t . 

Contrat conclu le 23 mai , aux mêmes conditions que celles q u i précèdent. Le Comité Nat ional 
a remplacé le comité provincial de Namur . 

8 ° L o u r t i e à H e r s t a l . 

Contrat conclu le 27 a v r i l . Mêmes clauses que ci-dessus. Le Comité Nat iona l a remplacé le comité 
provinc ia l de Liège. 

9° D e D e c k e r à B e r c h e m (Anvers) . 

Contrat d u 29 a v r i l . Mêmes conditions. Le Comité Nat iona l remplace le comité provinc ia l 
d'Anvers. 

10° R é s u l t a t s à f in j u i n 1918. 

Les résultats de la fabricat ion d u vinaigre, arrêtés à fin j u i n 1918, sont condensés au tableau 
ci-après q u i montre que le solde bénéficiaire a été sensiblement le même pour toutes les vinaigre
ries, exception faite pour la firme Bosiers, où le bénéfice a naturellement été influencé par la cession 
de 150.020 litres au p r i x de f r . 0,30 au comité de l'agglomération bruxelloise. Si l ' o n ccmpta i t 
cette quantité de vinaigre au p r i x de cession ordinaire de f r . 0,55, le solde bénéficiaire pour cette 
firme serait de f r . 206.376,35 au l ieu de f r . 168.871,55 et le bénéfice par 100 litres de f r . 33,11 au 
l ieu de f r . 27,09. 
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Fabrication 

Vinaigreries. 

1 

Dumont frères, à Chassart. . 
Bosiers, à Anvers 
Deltendre, à Lessines . . . . 
Decoux-Gillard, à Éghezée. . 
Le Bon Grain, à Morlanwelz. 
Vollen, à Tirlemont 
Lourtie, à Herstal 
De Decker, à Berchem . . . 

Totaux 

ALCOOL 

à traiter non traité à fin juin. 

Quantité 
(en litres). 

2 
Valeur. 

3 

Quantité 
(en litres). 

4 
Valeur. 

5 

25.772 65.907,20 6.688 17.103,34 
56.747 147.542,20 25.348 65.904,80 

1.880 4.888,00 468 1.216,80 
563 1.463,80 — — 

2.820 7.332,00 — — 
1.809 4.703,40 1.569 4.079,40 
3.536 9.193,60 3.536 9.193,60 

903 2.347,80 ' ' ' 

94.030 243.378,00 37.609 97.497,94 
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je vinaigre. 

ALCOOL 

traité à fin juin. 

Quantité (en 
litres) (2—4) 

6 

Valeur 
(3 - 5). 

7 

SOMMES PAYÉES 
Pour reprise 
de vinaigre 

lors de la mise 
en marche. 

8 

Pour frais 
de fabrication. 

Pour frais 
de 

tonnellerie. 
10 

56.421 

19.084 48.803,86 
31.399 81.637,40 

1.412 3.671,20 
563 1.463,80 

2.820 7.332,00 
240 624,00 

903 2.347,80 

145.880,06 

43.649,00 
29.876,40 

73.525,40 

8.298,30 
14.778,17 

97,44 
337,74 
894,06 
143,40 

540,00 

25.089,11 

1.464,40 

1.464,40 

Surveillance 
et frais 
divers. 

11 

Pour frais 
de 

transport. 
12 

2.090,00 
3.401,48 

5.491,48 

2.253,30 
1.597,45 

3.850,75 
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Sommes 
totales, 

(colonnes 
8 à 12). 

13 

56.290,60 
51.117,90 

97,44 
337,74 
894,06 
143,40 

540,00 

109.421,14 

Vinaigreries. 

1 

Dumont frères, à Chassart 
Bosiers, à Anvers . 
Deltenre, à Lessines 
Decoux-Gillard, à Éghezée 
Le Bon Grain, à Morlanwelz 
Vollen, à Tirlemont 
Lourtie, à Herstal 
De Decker, à Berchem 

Totaux 

Total des frais. 

(7 + 13). 
14 

V I N A I G R E V I N A I G R E 

Restant en magasin à fin juin. Expédié à fin juin. 

Quantité (en litres). 
15 

Valeur. 
16 

Quantité 
(en litres). 

17 

105.094,46 
132.755,30 

3.768,64 
1.801,54 
8.226,06 

767,40 

2.887,80 

255.301,20 

318.404 
278.729 

16.610 

17.638 

631.381 

175.122,20 
153.300,95 

9.135,50 

9.700,90 

184.411 
344.470 

2.165 
7.505 

19.868 
3.187 

12.000 

347.259,55 573.606 

Valeur. 
18 

Fabriqué pendant le semestre. 
Quantité (en litres) 

(15 + 17). 
19 

Valeur. 
(16 + 18). 

20 

Solde 
bénéficiaire. 
(20 — 14). 

21 

97.983,90 
148.325,70 

1.190,75 
4.127,75 

10.927,40 
1.752,85 

6.600,00 

270.908,35 

502.815 
623.199 

18.775 
7.505 

37.506 
3.187 

12.000 

1.204.987 

273.106,10 
301.626,65 

10.326,25 
4.127,75 

20.628,30 
1.752,85 

6.600,00 

618.167,90 

168.011,64 
168.871,35 

6.557,61 
2.326,21 

12.402,24 
985,45 

3.712,20 

362.866,70 

Bénéfice 
par 100 litres 
de vinaigre 

fabriqué. 
(21 : 19). 

22 

33,41 
27,09 
34,92 
30,99 
33,06 
30,92 

30,93 

30,11 

Répartition du vinaigre : Agglomération bruxelloise 150.020 
Brabant 7.904 
Anvers 71.410 
Hainaut 104.443 
Namur , 10.692 

Luxembourg 33.158 
Liège . . . t 54.580 
Nord-France 141.399 

Total 573.606 

N . B. Le vinaigre a été cédé à fr. 0,55 le litre aux comités provinciaux et à fr. 0,50 le litre au comité 
nellement au prix de fr. 0,30. 

du nord de la France. La cession au comité de l'agglomération bruxelloise a été faite exception-
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D E U X I È M E S E M E S T R E 1918. 

La fabricat ion d u vinaigre a continué pendant le second semestre 1918 aux conditions fixées par 
les contrats. 

Deux nouvelles firmes ont en outre travaillé, Vinckenbosch à Hasselt, De Wilde et De Pauw à 
Merchtem. Les contrats conclus avec ces fabricants datés respectivement des 29 ju i l l e t et 31 ju i l le t 

Vinaigreries. 

1 

ALCOOL 

à traiter. 
Quantité 

(en litres). 
2 

Valeur. 
3 

non traité à fin décembre. 
Quantité 
(en litres.) 

4 
Valeur. 

5 

Dumont frères, à Chassart 
Bosiers, à Anvers 
Deltenre, à Lessines 
Decoux-Gillard, à Éghezée 
Le Bon Grain, à Morlanwelz 
Vollen, à Tirlemont. 
Lourtie, à Herstal 
De Decker, à Berchem 
Vinckenbosch, à Hasselt 
De Wilde et De Pauw, à Merchtem . 

Totaux 

81.136 
129.915 

3.288 

2.820 
¡11.244 
12.159 

3.701 
9.794 

16.206 

270.263 

210.668,14 
337.779,00 

8.548,80 

7.332,00 
29.234,40 
31.613,40 
9.622,60 

25.464,40 
42.135,60 

702.398,34 

987 

932 

392 
12.036 

1.303 
2.586 

18.236 

2.566,20 

2.423,20 

1.019,20 
31.293,60 
3.387,80 
6.723.60 

47.413,60 
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1918 contiennent des clauses identiques à celles imposées aux autres, sauf que la redevance à payer 
est de 10 f r . par hectoli tre. 

La fabr icat ion d u vinaigre au cours d u second semestre 1918 a donné les résultats condensés au 
tableau ci-après, suivi d ' u n second tableau résumant les opérations effectuées au cours de tout 
l'exercice 1918. 

A 100» 

traité à fin décembre 1918. 
Quantité (en 

litres). (2 — 4) 
6 

Valeur. 
( 3 - 5 ) 

7 

SOMMES PAYÉES 

pour frais de 
fabrication. 

pour frais de 
tonnellerie. 

pour surveill. 
et frais divers. 

10 

pour frais de 
transport. 

11 

Sommes, totales 
(8 à 11). 

12 

80.149 208.10L93 38.255,72 3.078,38 6,841,61 8.328,85 56.504,56 
129.915 337.779,00 89.642,72 17.295,48 22.251,53 5.694,75 134.884,51 

2.356 6.125,60 266,27 — — 174.00 440,27 

2.820 7.332,00 414,50 328,30 742,80 
10.852 28 215,20 11.629,50 791,65 837,97 1.100,56 14.409,68 

123 319,80 ; — 1.514,05 — 1.514,05 
2.398 6.234,80 1.749,00 135,50 420,00 — 2.354,50 
7.208 18.740,80 — — 1.914,68 — 1.914,68 

16.206 42.135.60 11.025,33 642,25 879,63 2.467,60 15.014,81 

252.206 654.984,74 152.983,26 21.993,26 34.709,50 18.094,06 227.779,86 

Vinaigreries. 

12 

Total des frais. 
(7 + 12) 

13 

Dumont frères, à Chassart 
Bosiers, à Anvers 
Deltenre à Lessines 
Decoux-Gillard, à Éghezée 
Le Bon Grain, à Morlanwelz . . . . 
Vollen, à Tirlemont , 
Lourtie, à Herstal 
De Decker, à Berchem 
Vinckenbosch, à Hasselt 
De Wilde et De Pauw, à Merchtem 

Totaux 

264.606,50 
472.663,51 

6.565,87 

8.074,80 
42.624,88 

1.833,85 
8.589,30 

20.655,48 
57.150,41 

882.764,60 

VINAIGRE A 

Restant en magasin à fin décemb. 
Quantité 

(en litres). 
14 

255.877 
309.967 

11.851 

12.379 
54.022 
12.295 
14.796 
89.985 
56.662 

817.834 

Valeur. 
15 

140.732,35 
170.481,85 

6.518,05 

6.808,45 
29.712,10 
6.762,25 
8.137,80 

49.491,75 
31.164,10 

449.808,80 

6° SALLERON 

Expédié à fin décembre 1918. 
Quantité 
(en litres) 

16 
Valeur. 

17 

Quantité (en 
litres). ,(14 + 16) 

18 

850.071 
1.601.008 

37.741 

55.267 
114.964 

23.320 

141.062 

2.823.433 

Répartition du vinaigre Bruxelles . . 
Brabant. . . 
Anvers . . . 
G a n d . . . . 
Hainaut. . . 
Namur . . . 
Luxembourg. 

286.296 litres. 
290.117 » 
338.257 » 

60.088 » 
522.127 » 
246.186 » 
67.845 » 

284.975,60 
727.253,45 

11.622,05 

20.695,95 
63.230,20 

12.826,00 

77.584,10 

1.198.187,35 

Fabriqué pendant le semestre. 
Valeur. 

(15 + 17) 
19 

1.105,948 
1.910.975 

49.592 

67.646 
168.986 
12.295 
38116 
89.985 

197.724 

3.641.267 

425.707,95 
897.735,30 

18.140,10 

27.504,40 
92.942,30 
6.762,25 

20.963,80 
47.491,75 

108.748,20 

1.647.996,05 

Solde 
bénéficiaire. 

(19 — 13) 
20 

161.101,45 
425.071,79 

11.574,23 

319.429,60 
50.317,42 

4.928,40 
12.374,50 
28.836,27 
51.597,79 

765.231,45 

Liège 320.478 » 
L imbourg : 148.897 » 
Assistance agricole 11.702 » 
Nord-France 148.825 » 
Usines Van den Bergh 382.615 » 

Total 2.823.433 litres. 

12 
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Récapitulation 

ALCOOL 

Vinaigreries. à traiter non traité à fin décembre. 
Quantité Valeur. Quantité Valeur. 

(en litres). 
Valeur. 

(en litres). 
Valeur. 

1 2 3 4 t 5 

100.220 259.472,00 987 2.566,20 
161.314 419.416;40 — — 

4.700 12.220,00 932 2.423,20 
Decoux-Gillard, à Éghezée 563 1.463,80 — — 

5.640 14.664,00 — — 
11.484 29.858,40 392 1.019,20 
12.159 31.613,40 12.036 31.293,60 
4.604 11.970,4.0 1.303 3.387,80 
9.794 25.464,40 2.586 6.723.60 

De Wilde et De Pauw, à Merchtem 16.206 42.135,60 

326.684 848.278,40 18.236 47.413,60 

Vinaigreries. 
Total 

des frais. 
(7 + 13) 

14 

V I N A I G R E A 

Restant en magasin à fin décembre. 
Quantité 
(en litres). 

15 
Valeur. 

16 

255.877 140.732,35 
309.967 170.481,85 

11.851 6.518,05 

12.379 6.808,45 
54.022 29.712,10 
12.295 6.762,25 
14.796 8.137,80 
89.985 49.491,75 
56.662 31.164,10 

817.834 449.808,70 

Dumont frères, à Chassart . . . . 
Bosiers, à Anvers 
Deltenre, à Lessines 
Decoux-Gillard, à Éghezée . . . . 
Le Bon Grain, à Morlanwelz . . . 
Vollen, à Tirlemont 
Lourtie, à Herstal 
De Decker, à Berchem 
Vinckenbosch, à Hasselt 
De Wilde et De Pauw, à Merchtem 

Totaux 

369.700,96 
605.418,81 

10.334,51 
1.801,54 

16.300,86 
43.392,28 

1.833,85 
11.477,10 
20.655,48 
57.150,41 

1.138.065,80 

Répartition du vinaigre : Bruxelles 436.316 litres. 
Brabant 298.021 » 
Anvers 409.667 » 
Gand 60.088 » 
Hainaut 626.570 » 
Namur 256.878 » 
Luxembourg 101.003 » 

Le vinaigre a été cédé au prix de fr. 0,50 au comité du nord de la France et à fr. 0,55 aux autres 
organismes, sauf toutefois une cession de 150.020 litres consentie au comité de l'agglomération 
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de l 'année 1918. 

A 100° 

traité à fin décembre 1918 
Quantité (en I 

litres). (2—4)1 
6 

Valeur. 
( 3 - 5 ) 

7 

SOMMES PAYÉES 

Pour reprise de 
vinaigre lors de la 
mise en marche. 

8 

Pour frais 
de fabrication. 

Pour frais Pour Pour frais Sommes 
de surveillance de totales. 

tonnellerie. et frais divers. transport. (8 à 12) 
10 11 12 13 

308.448 

99.233 256.905,80 
161.314 419.416,40 

3.768 9.796,80 
563 1.463,80 

5.640 14.664,00 
11.092 28.839,20 

123 319,80 
3.301 8.582,60 
7.208 18.740,80 

16.206 42.135,60 

880.864,80 

43.649,00 
29.876,40 

73.525,40 

45.554,02 
104.420,89 

363,71 
337,74 

1.308,56 
11.772,90 

2.289,00 

11.025,33 

178.072,15 

3.078,38 
18.759,88 

791,65 

185,50 

642,25 

23.457,66 

8.931,61 
25.653,04 

887,97 
1.514,05 

420,00 
1.914,68 

879,63 

40.200,98 

10.582,15 
7.292,20 

174,00 

328,30 
1.100,56 

2.467,60 

21.944,81 

112.795,16 
186.002,41 

537,71 
337,74 

1.636,86 
14.553,08 
1.514,05 
2.894,50 
1.914,68 

15.014,81 

337.201,00 

3° SALLERON 
Solde 

Bénéfice 
par 100 litres 

de vinaigre Expédié à fin décembre 1918. Fabriqué pendant l'année. bénéficiaire. 

Bénéfice 
par 100 litres 

de vinaigre 
Quantité 
(en litres). 

17 
Valeur. 

18 

Quantité (en 
litres). (15 + 17) 

19 

Valeur. 
(16 + 18) 

20 

(20 — 14) 

21 

fabriqué. 
(21 : 19). 

22 

1.034,482 558.081,70 1.290.359 698.814,05 329.113,09 25,20 
1.945.478 1.028.880,10 2.255.445 1.199.361,95 593.943,14 26,33 

39.906 21.948,30 51.757 28.466,35 18.131,84 35,03 
7.505 4.127,75 7.505 4.127,75 2.326,21 30,99 

75.135 41.324,25 87.514 48.132,70 31.831,84 36,37 
118.151 64.983,05 172.173 94.695,15 51.302,87 29,79 

— — 12.295 6.762,25 4.928,40 40,08 
35.320 19.426,00 50.116 27.563,80 16.086,70 32,09 

— • — 89.985 49.491,75 28.836,27 32,04 
141.062 77.584,10 197.724 108.748,20 51.597,79 26,09 

3.397.039 1.816.355,25 4.214.873 2.266.163,95 1.128.098,15 26,76 

Liège 375.058 » 
Limbourg 148.897 » 
Assistance agricole 11.702 » 
Nord-France 290.224 » 
Usines Vanden Bergh 382.615 » 

Total 3.397.039 litres. 

bruxelloise au prix exceptionnel de fr. 0,30. 
Le vinaigre envoyé aux usines Vanden Bergh a été utilisé à la fabrication de mayonnaise. 
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X I X . F A B R I C A T I O N D E GLUCOSE INCOLORE 

U s i n e s J . R y p e n s à B o o m . 

Le comité d u n o r d de la France faisait fabriquer par les usines J . Rypens, à Boom, la glucose • 
nécessaire à la fabr icat ion des biscuits. Ce comité avait obtenu de l ' a d m i n i s t r a t i o n des douanes et » 
accises l 'exonération des droits d'accises imposés pour ce genre de fabricat ion. 

E n vue de faire fabriquer des biscuits pour son compte et afin d'obtenir la glucose nécessaire à 
cette f in pour remplacer le sucre, le Comité Nat iona l repr i t à p a r t i r d u 26 ju i l l e t pour son compte 
la fabricat ion de glucose. 

U n contrat f u t conclu le 2 août 1918 avec la firme susdite aux conditions ci-après : 
La glucose est fabriquée au moyen d 'amidon soluble, à l ivrer franco aux fabricants en gare de 

Boom. L a glucose fabriquée doit être de bonne qualité, claire et l impide. Elle ne contiendra aucun 
produi t nocif. I l ne doit rester dans la glucose aucune trace d'acide. Les fabricants doivent viser 
au rendement m a x i m u m avec saccharification la plus complète possible. Le rendement en glucose 
à '44 degrés de densité ne pourra être inférieure à 95 ki log. de glucose par 100 ki log. de matières 
premières employées pour autant que ces matières premières ne contiennent pas plus de 12 % 
d'humidité. Le Comité fourni t des matières premières pour une product ion journalière d'au moins 
5.000 ki log. de glucose. L a glucose est logée en fûts que le Comité Nat iona l fourni ra rendus à 
quai Boom et que les fabricants m e t t r o n t eux-mêmes en bon état aux frais d u Comité. L a g lu 
cose est livrée franco en gare de Boom (raccordement). 

Les fabricants font pour compte d u Comité les avances éventuelles des droits sur la fabr icat ion. 
Pour rémunération de la fabricat ion, y compris la fourni ture de tous les accessoires nécessaires, 

tels que charbon, acides, carbonate de chaux, noir animal , etc. et tous autres frais généralement 
quelconques, i l est alloué aux fabricants une somme de 15 f r . par 100 k i log . de glucose à 44 degrés 
fabriquée. 

Le contrat peut être résilié par l 'une ou l 'autre des parties moyennant préavis d ' u n mois, les 
fabricants étant tenus de terminer la t ransformat ion des matières premières livrées ou annoncées. 

Malgré ses démarches le Comité Nat iona l ne p u t obtenir l 'exonération des droits d'accises que le 
comité français avait obtenue pour son compte. 

Sur une demande des fabricants q u i avaient produi t le p r i x de revient de leur fabricat ion, le 
p r i x de 15 f r . f u t porté à f r . 17,50 par 100 ki log . de glucose fabriquée, par contrat complémentaire 
d u 21 septembre 1918. Les fabricants de biscuits ayant signalé que la glucose conviendrait mieux 
à leur genre de fabricat ion si l ' o n n 'at te ignait que 40 degrés de densité, le contrat de fabr icat ion 
de glucose f u t modifié en conséquence. I l f u t convenu q u ' i l en serait ainsi, mais que le rendement 
en glucose devrai t augmenter proportionnellement, le p r i x restant fixé à f r . 17,50 par 100 ki log . 

Le contrat de fabricat ion f u t résilié par le Comité Nat ional , par let tre d u 30 novembre 1918. 
I l f u t toutefois convenu, par let tre d u 12 décembre, que les usines continueraient la fabricat ion en 
se servant des matières premières qu'elles avaient encore en magasin mais que les t r a v a u x devaient 
être terminés à fin janvier 1919. 

Résultats de la fabrication. 
Matières premières employées : 

Amidon et amidine : d'après connaissement 425.495 kilog. 
d'après pesée 422.238 » 

Produits obtenus : 
Glucose incolore à 44° 191.231,5 kilog. 
Glucose incolore à 40° . 260.888,5 » 

Total 452.120 kilog. 

représentant 107.07 % du poids des matières premières employées. 

A cette product ion i l y a l ieu d'ajouter 84.940,5 ki log. de glucose à 44° repris au comité n o r d -
France lorsque le Comité Nat iona l a repris la fabricat ion, ce q u i porte les quantités aux chiffres 
ci-après : 

Glucose à 44° 276.172 kilog. 
Glucose à 40° 260.888,5 » 

Total 537.060,5 kilog. 

» 
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Situation financière. 
Passif 

Reprise au comité nord-France de 84.940,5 kilog. de glucose à fr. 165 les 100 kg. . . 140.151,83 
Valeur de 81.095 kilog. d'amidon à 85 fr. les 100 kilog 68.930,75 
Valeur de 344.400 kilog. d'amidine à 175 fr. les 100 kilog 602.700,00 
Frais de fabrication : 61.417,5 kilog. à 15 fr 9.212,63 

390.702,5 kilog. à fr. 17,50 les 100 kilog k . 68.372,94 
Frais de réparation de fûts \ 1.271,25 
Droits d'accises 12.772,80 
Frais d'expédition 1.901,51 
Frais divers 228,19 

Total 905.541,90 
• A c t i f : 

Valeur de 519.440,5 kilog. glucose à fr. 165,00 les 100 kilog 857.076,83 
» 7.491,5 »> » » 200,00 » » » 14.983,00 
» 10.000 » » » 300,00 » » » 30.000,00 

Pour mémoire : 128,5 kilog. perdus lors d'un accident au chargement. 

Total . . . . . 902.059,83 
Perte (fr. 0,82 par 100 kilog. de matières^premières) 3.482,07 

Total 905.541,90 

Répartition des produits facturés. 

Destinataires. Glucose, 
à 44°. 

Glucose, 
à 40°. 

Biscuiteries travaillant pour compte du Comité National. 
Comité du nord de la France 
Usines J. Rypens 
Perte par accident lors d'un chargement 

Totaux . 

37.284 
238.888 

276.172 

243.268,5 

17.491,5 
128.5 

260.888,5 

X X . F A B R I C A T I O N D ' A M I D I N E 

U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

E n vue d'obtenir les matières premières nécessaires à la fabricat ion de glucose incolore par la 
firme Rypens, de Boom, et d u cacao spécial par les usines Remy, le Comité Nat ional conclut le 
14 août 1918, u n contrat avec cette dernière firme pour la fabricat ion d'amidine au moyen de gri ts 
et de farine de maïs: 

La redevance pour 100 kilog. net de grits ou farine mis en œuvre était fixée : 
pour 5.000 kilog. par jour pendant 40 à 50 jours\k fr . 35,00 les 100 kilog. 

» .10.000 » » » , » » ' »! 28,00 » » »< 
» 20.000 » » » » » » » 23.0C » » »" 

Ces p r i x comprennent la rémunération du déchargement et de réception des matières premières, 
de fabr icat ion d'amidine, farine panifiable et aliment pour bétail, de surveillance, d'assurance, de 
mise en sacs, de chargement sur camion, wagon ou allège. 

L a fabr icat ion devait donner, au m i n i m u m 60 % d'amidine, environ 26 % de farine de maïs 
panifiable et 6 % d'al iment pour bétail , soit au moins 92 % de produits . 

Le t r a v a i l a donné les résultats renseignés ci-après ; 
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Matières premières entrées en fabrication : 
Grits de maïs, brut d'après connaissements 515.000 kilog. ; net d'après pesée 514.417 kilog. 
Farine de maïs » » » 236.495 » » » » 232.583 » 

Totaux 751.495 kilog. 747.000 kilog. 

Produits obtenus. Quantités. 
Pour

centages 
correspond. 

Prix de vente par 100 kg. 
Produit 
de la 
vente. 

Amidine. 

Farine panifiable 

Farine avariée. . , 
Balayures 
Déchets d'amidine 
Freinte , 

Ko 
410.977 

232.707 

948 
235 

34.300 
67.833 

Totaux 747.000 

55,02 % 

31,15 % 

0,13 % 
0,03 % 
4,59 % 
9,08 % 

100,00 % 

5 kilog. gratuits. 
408.572 kilog. à f r . 175,00 

2.400 » " » 
200.950 » 
31.757 »> 

400,00 
100,50 
90,50 
21,50 
21,50 
21,50 

Fr. 

715.001,00 
9.600,00 

201.954,75 
28.740,09 

203,82 
50,53 

7.374,50 

962.924,69 

Valeur de 515.000 kilog. de grits de maïs à fr. 100,50 517.575,00 
Valeur de 236.495 kilog. de farine de maïs à fr. 100,50 237.677,48 
Frais de fabrication 204.797,50 
Frais d'emmagasinage 1.849,48 
Frais divers 47,50 

962.924,69 
961.946,96 

961.946,96 

Bénéfice 977,73, soit fr. 0,13 par 100 kilog. de matières premières. 

Le comité d u n o r d de la France a cédé au Comité Nat iona l 7.000 k g . d'amidine el 270.545 kg . 
de farine panifiable provenant de ses fabrications d'amidine. Le Comité Nat ional a donc eu à 
répartir : 

410.977 4- 7.000 = 417.977 ki log . d 'amidine. 
232.707 4- 270.545 = 503.252 ki log . de farine panifiable. 

L a répartition s'est faite comme suit : 

Destinataires. Amidine. Farine 
panifiable. 

Farine 
avariée. Balayures. Déchets. 

Brabant 
Anvers 
Gand 
Hainaut 
Liège 
Nationale pharmaceutique 
Usines Remy, pour fabrication de ca

cao spécial 
Usines Remy, pour fabrication d'ali

ment pour bétail 
Usines J. Rypens, pour fabrication de 

glucose 
Divers 
Reste à expédier fin décembre 1918 . 

Totaux 

2.400 

52.650 

342.000 
5 

20.922 

417.977 

40.000 
30.000 
15.225 
85.225 
30,000 

302.802 

503.252 

948 

948 

235 

235 

34.300 

34.300 

LE SERVICE STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 181 

X X I . F A B R I C A T I O N D E CACAO SPÉCIAL ET D E MÉLANGE 
T O R R É F I É SPÉCIAL 

1° U s i n e s R e m y à W y g m a e l . 

L ' a t t e n t i o n d u Comité Nat ional ayant été attirée par le corps médical sur l 'a l imentat ion des 
enfants des écoles, la question du repas scolaire a été réexaminée. Les enfants recevaient u n petit 
pain blanc pesant 70 grammes, composé de 50 grammes de farine blanche et de 5 grammes de graisse 
représentant environ 210 calories. Quelques écoles y ajoutaient la soupe. 

Sur l 'avis des médecins, i l f u t décidé de remplacer la soupe par u n breuvage chaud, plus léger, 
se prêtant mieux à une préparation rapide dans les écoles et convenant mieux pour être absorbé 
avec le pa in b lanc Quatre fois par semaine, i l devait être distribué une tasse de cacao au lai t et 
trois fois par semaine, une tasse d'infusion de torréaline au la i t , torréaline spéciale consistant en un 
mélange d'orge, de seigle, de maïs et de café. Des démarches furent faites près de la Commission 
for Relief pour l ' i m p o r t a t i o n des suppléments de lait condensé sucré, cacao et café nécessaires pour 
faire face à ces nouvelles distributions. Le cacao devait consister dans le mélange ci-après, dont 
les bases ont été établies d'accord avec M . le professeur Maldague, de Louva in : 

70 % de cacao; 
10 % d'amidine; 
20 % de sucre. 

Les usines Remy furent chargées d'effectuer le mélange aux conditions ci-après, fixées par con
t r a t d u 24 septembre 1918. 

Le p r i x est fixé à f r . 5,30 par 100 ki log. de matières mélangées. 
Si possible, le mélange sera emballé dans des sacs de 25 ki log. , réunis par deux dans une balle 

de 50 ki log. afin de protéger efficacement le produi t contre la perte en cours d'expédition. Dans ce 
cas, le coût de l'emballage, y compris la l igature des sacs, est de f r . 0,50 par 100 ki log. de produits 
emballés. Si l'emballage est fai t emsacs de 50 kilog. réunis par deux dans des balles de 100 ki log. , 
le p r i x sera de f r . 0,25 par 100 ki log. de produits emballés. Le premier mode d'emballage devait être 
adopté de préférence. L a mouture de l 'amidine f u t jugée nécessaire pour assurer l'homogénéité d u 
mélange. Cette opération, non prévue au début, a été effectuée à raison de f r . 2,50 les 100 ki log. , en 
v e r t u d ' u n contrat supplémentaire en date d u 23 octobre 1918. 

Les résultats des opérations, arrêtés au 31 décembre 1918, sont donnés ci-après : 

Matières entrées en mélange : 
Cacao, brut d'après connaissement : 379.112 kilog. ; net, d'après pesée . 368.550 kilog. ou 70 % 
Amidine 52.650 » » 10 % 
Sucre 105.300 » » 20 % 

Total . . . . . 526.500 kilog. 

Ce mélange a donné 524.186 ki log. , soit 99,56 % , laissant une freinte de 2.314 ki log . , soit 0,44 % . 

Situation financière. 
Débit : 

Valeur de 300.000 kilog. de cacao à 359 fr. les 100 kilog 1.077.000,00 
79.112 » » » 230 » » » . . . 181.957,60 
52.650 » d'amidine 175 » » » 92.137,50 

105.300 » de sucre 165 » » » 173.745,00 
Mélange de 526.500 kilog. à fr. 5,30 les 100 kilog 27.904,50 
Mouture d'amidine : 52.650 kilog. à fr. 2,50 les 100 kilog 1.316,25 
Ensachement des produits : 524.186 kilog. à fr. 0,50 les 100 kilog 2.620,93 
Frais de raccordement de wagons 15,00 
Droits de navigation 277,96 
Frais d'expédition 1.761,67 

» T o t a l . . . . . 1.558.736,41 
Crédit : 

Valeur des 524.186 kilog. de cacao spécial : 8 kilog. cédés gratuitement, 494.000 kilog. vendus à 3 fr. 
le kilog. et 30.178 kilog. en stock valant 3 fr. le kilog., soit donc 524.178 kilog. à 3 fr. = 1.572.534,00. 

1.572.534,00 
— 1.558.736,41 

Bénéfice 13.797,59, soit fr. 2,62 par 100 kilog. de matières traitées, 
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La répartition du cacao spécial a été faite comme suit 
Bruxelles 60.000 
Brabant 27.000 
Anvers 87.000 
Gand . . 45.000 
Bruges 7.000 
Hainaut 99.000 

Report 325.000 
Narnur . 52.000 
Luxembourg 4.000 
Liège 95.000 
Limbourg 18.000 
Divers 8 
En stock à fin décembre 30.178 

A reporter 325.000 Total 524.186 

2° U s i n e s D e S t o r d e u r à L o u v a i n . 

I l f u t décidé en 1918 de fabriquer le mélange torréfié spécial dans les proportions ci-après : 
30 % de café torréfié; 
50 % d'orge torréfiée; 
20 % de hominy de maïs torréfié. 

Les usines De Stordeur furent chargées de la torréfaction et d u mélange aux conditions ci-des
sous, établies par contrat d u 10 septembre 1918, après diverses discussions : 

Pour le t r a v a i l de torréfaction comprenant en outre le déchargement des matières premières en 
sacs ou en vrac, l'emmagasinage, le nettoyage, le triage, la surveillance, la mise en sacs, le charge
ment pour la réexpédition, i l sera alloué : 

Pour le café ou le seigle, par 100 ki log. de marchandises nettoyées mises en torréfaction : 
6 f r . par 100 ki log. pour les 200.000 premiers k i log . pendant u n mois ; 
5 f r . par 100 ki log. pour les 200.000 suivants ; 
4 f r . pour les quantités au delà de 400 tonnes. 

Pour le maïs, l ' h o m i n y ou l'orge : 
7 f r . par 100 ki log. pour les 200.000 premiers k i log . pendant u n mois ; 
6 f r . par 100 ki log. pour les 200.000 ki log.suivants ; 
5 f r . par 100 ki log. pour les quantités au delà de 400 tonnes. 

Ces p r i x sont fixés sous la réserve que le p r i x de revient d u coke n'excède pas le taux de 70 f r . 
à la tonne. 

L a mouture et le mélange des produits torréfiés se fera à raison de 1 franc les 100 ki log . 
I l est dû f r . 0,10 par 100 ki log . pour la mise en sacs. 
Par contrat d u 7 octobre, i l f u t convenu qu'en cas d'arrêt des usines, une taxe supplémentaire 

de f r . 0,75 par 100 ki log . serait payée pour le nettoyage et le triage de l'orge. 
Le t r a v a i l a donné les résultats suivants : 

Matières premières utilisées. 

Café : b r u t , d'après connaissement : 207.238 k i l o g . ; net d'après pesée : 202.025 ki log . , ayant 
donné, après torréfaction : 168.840 ki log. , soit 83,57 % . 

Orge : b r u t , d'après connaissement : 509.910 k i l o g . ; net, d'après pesée : 483.152 ki log . 
A déduire : 21.629 ki log . de déchets. Entré à la torréfaction : 483.152 — 21.629 = 461.523 ki log. 

ayant donné 394.300 ki log . d'orge torréfiée, soit 85,43 % . 
100.000 ki log . d'orge torréfiée ont été cédés au comité d u n o r d de la France, 12.900 ki log. res

taient en stock à fin décembre 1918; i l est donc entré en mélange : 394.300 ki log . — 112.900 = 
281.400 ki log. 

Hominy : poids net : d'après connaissement et d'après pesée : 258.125 ki log. ayant donné, après 
torréfaction : 216.260 ki log. , soit 83,78 % . I l restait 103.700 ki log. en stock a f i n décembre 1918; i l 
est donc entré en mélange : 216.260 — 103.700 = 112.560 ki log. 

Matières entrées en mélange : 

168.840 k i log . café torréfié, soit 30 % 
281.400 k i log . orge torréfiée, soit 50 % 
112.560 k i log . h o m i n y torréfié, soit 20 % 

T o t a l 562.800 k i log . 

Ce mélange a donné 564.822 k i log . Le boni de 2.022 ki log. provient de la différence de siccité du 
produi t lors de sa réexpédition, 
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Situation financière 
Débit : 

Valeur de 207.238 kilog. de café à fr . 175, les 100 kilog 362.666,50 
509.910 kilog. d'orge à fr . 85, les 100 kilog 433.423,50 
258.125 kilog. de hominy à fr . 85,50 les 100 kilog 219.696,88 
Frais de nottoyage, torréfaction, mouture et mélange 67.836,92 
Mise en sacs et ligature des sacs 864,70 
Frais de port 1.166,27 
Frais divers 103,00 

Total 1.085,757,77 

Crédit : 

Valeur de 21.629 kilog. de déchets d'orge cédés à fr. 21,50 les 100 kilog 4.650,24 
[100.000 kilog. d'orge torréfiée cédée au comité N . F. et des 12.900 kilog. du même 

produit en stock afin décembre 112.900 kilog. à 120 fr 135.480,00 
103.700 kilog. de hominy torréfié à 120 fr. les 100 kilog 124.440,00 
Valeur du mélange torréfié spécial obtenu — 8 kilog. cédés gratuitement : 
447.300 kilog. vendus à 2 fr. le kilog. et 117.514 kilog. en stock; total : 564.814 kilog. 

à 2 fr 1.129.628,00 

Total 1.394.198,24 
1.394.198,20 

— 1.085.757,77 

Bénéfice 308.440,43, soit fr. 31,62 par 100 kilog. de produits importés pour la torréfaction. 

Le mélange torréfié spécial a été réparti comme suit : 

Report . . . 337.300 
48.000 Luxembourg 4.000 
66.000 Liège 66.000 

Anvers 84.000 23.000 
Gand 35.000 17.000 
Bruges 5.000 8 

. . . . . 69.300 117.514 
30.000 

Total . . . . . 564.822 
A reporter 337.300 



C H A P I T R E V 

STAT IST IQUE SPÉCIALE DU SERVICE STOCK GÉNÉRAL 

ET FABRICATIONS 

Les marchandises détenues par le service Stock général provenaient de deux sources, celles entre
posées dans les magasins et celles provenant de transformations dans les usines. I l était nécessaire, 
dans ces conditions, de centraliser les écritures relatives aux répartit ions; telle f u t la mission de 
la section statistique spéciale du « Stock général et Fabrications ». 

Cette section avait pour objet : 
a) de renseigner la direction du département « A l i m e n t a t i o n » sur l ' importance des stocks exis

tant dans les magasins et les usines t ravai l lant pour compte d u Comité N a t i o n a l ; 
d) de fournir à la direction tous les renseignements nécessaires au sujet des stocks détenus par 

les magasins provinciaux et des besoins des comités provinciaux, en vue d'assurer une répartition 
rationnelle des produi ts ; 

c) de s'assurer de ce que les quantités cédées sont régulièrement et rapidement expédiées par 
les magasins et usines. 

A la réunion des délégués des provinces d u 13 septembre 1917, le Comité Nat iona l fit par t de sa 
décision de régler uniformément, dans toutes les provinces, la d i s t r ibut ion des produits essentiels 
importés ou fabriqués, et de publier régulièrement une affiche informant le public d u rationnement 
de la quinzaine. L a section statistique f u t chargée d'assurer la mise à exécution de cette mesure. 

Dans ce but , la statistique recevait chaque mois, d u service de la statistique générale, la situa
t i o n des stocks détenus par les comités provinciaux à la fin du mois écoulé. I l recevait aussi, jour 
nellement, d u service de la comptabilité et statistique, le relevé des envois directs de Rotter
d a m à l'adresse des comités provinciaux (annexe n° 40). 

D'autre par t , le service général d u Comité Nat ional établissait mensuellement u n tableau don
nant les quantités nécessaires à chaque province, suivant l ' importance des distr ibutions. Le dépar
tement Secours indiquai t de son côté, mensuellement, les quantités nécessaires aux œuvres pa t ron
nées par l u i , selon le nombre de secourus par chacune d'elles (soupe populaire, mères-nourrices et 
futures mères, enfants débiles, repas scolaires, tuberculeux et restaurants économiques). 

A l 'aide de ces renseignements, la statistique dressait des relevés renseignant la direct ion au sujet 
des quantités nécessaires à chaque province pour faire face aux rations de la quinzaine. 

Ces relevés indiquaient les stocks existant à la fin du mois précédent, les quantités expédiées 
directement de R o t t e r d a m et celles attribuées par le Stock général, les tonnages nécessaires pour 
permettre les répartitions générales et le ravitai l lement des œuvres de secours et enfin, les soldes 
probables à la fin d u mois en cours ou, éventuellement, les quantités nécessaires pour permettre 
d 'atteindre cette fin de mois. 

L a statistique tenait des registres (annexe n° 41) renseignant toutes les a t t r ibut ions faites par 
le Stock général aux comités provinciaux et autres organismes. E n regard des quantités attribuées, 
elle inscrivait , jour par jour, les expéditions faites, d'après les relevés quotidiens des magasins et 
usines, et les soldes restant à envoyer. Elle pouvai t ainsi s'assurer de ce que les quantités cédées 
avaient été exactement envoyées et de ce que les expéditions avaient été faites dans les délais voulus. 
Ce service rappelait éventuellement aux expéditeurs les envois qui ne se faisaient pas assez r a p i 
dement, ceci afin d'assurer les distr ibut ions annoncées par voie d'affiches. L a statistique rensei
gnait la direct ion sur la marche des expéditions en l u i fournissant des extraits des registres préci
tés sur formulaire spécial (annexe n° 42). 

Le service « Statistique » tenait encore, pour chaque comité provincia l , u n l ivre indiquant les 
quantités attribuées directement par le bureau de Rot terdam et celles provenant des magasins et 
usines d u Stock général. Ces livres totalisent périodiquement les quantités reçues par chaque desti
nataire, de chacun des produits cédés. 
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I l fournissait encore : 

a) le relevé des cessions faites pour l 'a l imentat ion du bétai l ; 
b) le relevé des cessions faites pour les œuvres spéciales de l'enfance ; 
c) le relevé des produits cédés aux usines t rava i l lant pour compte d u Comité Nat ional ou au 

service d u halage pour l 'entretien de leur cavalerie; 
d) enfin tous les renseignements divers demandés par la direct ion sur les disponibles dans les 

magasins ou usines. 

Le 26 mars 1918, le Comité National a décidé d'abandonner le système suivi jusqu'alors, de fac
turer les produits au moment de la création d u laisser-suivre ; i l factura désormais après réalisa
t i o n de l'expédition. 

A p a r t i r d u 26 a v r i l , le Comité décidait de prendre désormais à sa charge les frais d'expédition 
des produits fabriqués, suivant en cela la méthode adoptée pour les produits importés directement 
de R o t t e r d a m et pour les marchandises entrepesées dans les magasins d u Stock général. 

Ces mesures provoquèrent la création d'une section des expéditions, adjointe à la statistique 
spéciale d u service Stock général et fabrications. Cette section a pour b u t de vérifier l 'exécution 
des cessions faites par le Comité Nat ional et de contrôler l 'applicat ion des tar i fs de transport . 

A cette fin, les usines et magasins transmettent les duplicata des lettres de voi ture . L a section 
des expéditions vérifie les taxes appliquées par l ' adminis trat ion des chemins de fer et provoque 
éventuellement la ristourne des taxes perçues abusivement. Pour les transports par eau, les ren
seignements nécessaires sont fournis par les connaissements. 

Le 26 de chaque mois, les magasins adressent u n relevé récapitulatif des frais de ports et frais 
divers avancés pour compte d u Comité Nat ional (annexe n° 61). Ce relevé se rapporte à la période 
q u i s'écoule d u 26 au m a t i n du mois précédent au 25 au soir d u mois envisagé; i l est accompagné 
d'une facture pour le montant global. Après vérification, la facture est transmise à la comptabilité 
q u i en provoque la l iquidat ion. 

L a section des expéditions t ient u n registre (annexe n° 62) dans lequel elle inscrit tous les envois 
effectués. 

Les magasins et usines adressent journellement au Comité Nat ional u n rapport indiquant les 
expéditions effectuées la veille (annexes n ° s 63, 64, 65 et 66). Ces relevés permettent à la section 
de dresser le relevé des expéditions (annexe n° 67) qu'elle remet chaque jour à la direct ion d u Comité 
Nat ional . 
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C H A P I T R E V I 

SERVICE DES EMBALLAGES 

E n décembre 1915, la Commission for Relief i n Belgium prescrivit la comptabil isat ion des sacs 
et in terd i t leur vente. Le Comité p r i t aussitôt toutes les mesures nécessaires à leur conservation. 
Suivant communicat ion faite le 9 décembre en séance des délégués des comités provinciaux, les 
comités furent invités à comptabiliser tous les sacs vides et déchets de sacs se t rouvant à cette 
date en leur'possession et ceux qui leur parviendraient à l 'avenir, soit directement de Rot terdam, 
soit des magasins ou usines du Stock général. 

Le Comité créa en même temps le service des emballages, installé à Louvain , aux anciennes 
usines De Stordeur, pour centraliser les emballages et vidanges. 

Le service des emballages était informé, par le service de la statistique générale de tous les envois 
directs de R o t t e r d a m et par le service « Stock général et fabrications » des expéditions provenant 
des magasins et usines d u Comité. L ' i n f o r m a t i o n donnait des renseignements complets sur la nature 
et le nombre de sacs, fûts, caisses ou autres vidanges. 

E n possession de ces données, le service des emballages inscrivait soit au registre « sacs » (annexe 
n° 43), soit à celui des emballages divers (annexe n° 44), au débit des comités provinciaux inté
ressés, le nombre et la valeur des vidanges expédiées. 

Le service des emballages informait les comités provinciaux des vidanges mises au débit de leur 
compte par note de débit (annexe n° 45). La souche de cette note de débit était renvoyée par le 
comité provinc ia l intéressé au service des emballages, à t i t r e d'accusé de réception. 

Lors d u renvoi des vidanges à Louvain , le service des emballages créditait l 'expéditeur par note 
de crédit ordinaire (annexe n° 46) lorsqu' i l s'agissait de vidanges en général ou par note de crédit 
spéciale sur papier jaune (annexe n° 47) pour les sacs à sous-produits d u maïs. 

Le service des emballages tenait également u n registre des entrées et sorties de sacs par comité 
prov inc ia l (annexe n° 48) et u n l ivre de caisse (annexe n° 49) dans lequel i l inscrivait ses dépenses 
et ses recettes. I l tenait aussi u n relevé des sacs remis aux usines t rava i l l an t pour compte d u Comité 
N a t i o n a l (annexe n° 50) pour le logement et l'expédition en province des produits et sous-produits 
fabriqués par elles. 

Depuis le 9 novembre 1916, les comités ont été autorisés, pour faire face à leurs besoins et à ceux 
des bureaux des récoltes, à conserver les toiles C. R. B. q u i leur étaient indispensables pour le loge
ment des céréales indigènes, mais ces emballages n'échappaient pas au contrôle d u Comité N a t i o 
nal , les détenteurs en étant débités en comptabilité « Matières ». Ces toiles leur étaient facturées 
à raison de f r . 0,25, somme q u i leur était ristournée lors d u renvoi au dépôt de L o u v a i n . 

L a remise des sacs vides aux usines se faisait au fur et à mesure des besoins et sur leur demande. 
A chaque expédition de marchandises, les usines adressaient aux « emballages » la copie de l 'avis 
d'expédition, avec tous les renseignements voulus sur le nombre, la nature et la marque des sacs 
employés, ce q u i permetta i t au bureau de L o u v a i n de les facturer à leurs nouveaux détenteurs. Le 
p r i x pour ces sacs était variable et se rapprochait de la valeur commerciale des toiles, mais i l 
n'était appliqué qu'à t i t r e de garantie de retour et était remboursé lors de la rentrée. 

I l était toutefois perçu une taxe uniforme de f r . 0,25 pour tenir compte de l 'usure, une autre 
taxe de f r . 0,10 pour frais de nettoyage et, éventuellement, une taxe supplémentaire de f r . 0,10 pour 
frais de réparation. Les sacs q u i rentraient inutilisables étaient portés en compte pour une valeur de 
1 franc. 

Ces taxes étaient effectivement encaissées et étaient destinées à couvrir les dépenses d u service 
des emballages. Le bénéfice éventuellement réalisé était ristourné aux comités provinciaux au 
prorata d u nombre de sacs renvoyés par chacun d'eux. C'est ainsi qu'une somme totale [de 
f r . 450.754,85 a été répartie à la fin de l'exercice 1917. 

Les sacs q u i rentraient à L o u v a i n étaient soumis à u n nettoyage mécanique. Les poussières récu
pérées de cette façon ont été vendues pour l 'a l imentat ion d u bétail ou à l ' U n i o n allumettière pour 
fabr icat ion de colle, à des p r i x q u i ont varié de 20 à 50 f r . les 100 ki log . Le produi t de la vente 
s'élevait à fin 1917, à la somme de 5.970 f r . 
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Les sociétés intercommunales (magasins communaux) ont obtenu à diverses reprises, d u Comité 
Nat ional , des sacs en location pour le logement de leurs marchandises. L a location se faisait par 
l ' in tervent ion de la section des achats de l'Assistance agricole q u i passait les contrats et adressait 
au service Stock général et fabrications les demandes de sacs nécessaires. 

Le Comité Nat iona l a cédé des sacs dans diverses occasions contre paiement, notamment au 
département secours d u Comité Nat ional pour la confection de chemises et de matelas pour réfugiés. 

Des sacs hors d'usage et des débris ont été également cédés à l'œuvre de la réparation de la 
chaussure pour la confection de tiges de souliers. Des déchets ont également été envoyés aux éta
blissements De Broux, à Noirhat , pour fabricat ion de papier (voir chapitre relatif à cette fabrica
t ion) . I l en f u t enfin cédé de temps à autre et contre paiement aux industriels t rava i l lant pour 
compte d u Comité Nat ional , pour le nettoyage de leurs machines ou pour bonder leurs fûts. 

Comme pour les sacs C. R. B., les comités provinciaux avaient reçu l 'autorisat ion de garder 
les fûts, caisses, bidons, tines, etc., mais ils en étaient également responsables et étaient débités 
de leur valeur par les soins d u service des emballages. I ls devaient justif ier toute perte ou destruc
t i o n par u n procès-verbal de constat. Les comités étaient crédités des sommes mises à leur charge 
lors de la réception des procès-verbaux de destruction ou lors d u renvoi des vidanges à R o t t e r d a m 
ou à L o u v a i n . 

Le service des emballages réparait et net toyai t mécaniquement les fûts vides q u ' i l recevait afin 
d'en permettre le réemploi pour le logement de légumes, viandes, etc., mis en conserve. A fin 1917, 
i l avait été nettoyé et réparé près de 24.000 fûts. 

L a s i tuat ion des emballages à fin décembre 1917 est renseignée au tableau ci-dessous : 

Détenteurs. Sacs 
C . R . B . 

Sacs 
à sous-
produits 
du maïs. 

Fûts. Cuvelles. Caisses. Tines. 

E n dépôt dans les magasins du 
service des emballages à Louvain. 

Détenus par les comités provin
ciaux, usines ou autres magasins . 

Totaux 

545.205 

1.025.931 

400.095 

442.669 

12.984 

129.342 

14.478 

13.910 

4.250 

41.262 4.494.237 

E n dépôt dans les magasins du 
service des emballages à Louvain. 

Détenus par les comités provin
ciaux, usines ou autres magasins . 

Totaux 1.571.136 842.764 142.326 28.388 45.512 4.494.237 

P R E M I E R S E M E S T R E 1918. 

Sacs. Fûts. Caisses. Cuvelles. Bidons. 

Entrées du 1-1 au 30-6-18 

Total 

Sorties du 1-1 au 30-6-18 . 
Stock au 30-6-18 

1.387.967 
400.952 

12.984 
15.548 

4.250 
1.489 

14.478 
333 

1.436 
12.489 Entrées du 1-1 au 30-6-18 

Total 

Sorties du 1-1 au 30-6-18 . 
Stock au 30-6-18 

1.788.919 

— 43.162 
1.745.757 

28.532 

— 4.678 
23.854 

5.739 

— 3.528 
2.211 

14.811 

14.811 

13.925 

— 80 
13.845 

Les comités provinciaux ont reçu pendant le premier semestre 1918 les emballages suivants : 

1.791.242 sacs; 
167.943 fûts; 

47.488 ̂ caisses; 
6.655 bidons. 

I l a été retourné par eux, au service des emballages : 
1.015.062 sacs; 

116.464 fûts; 
56.539 caisses; 

1.629 cuvelles; 
14.555 bidons. 
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Le stock des emballages détenu par chaque comité au 30 juin 1918, est le suivant : 

Sacs à sous-
produits 
de maïs. 

Sacs 
C. R. B. Fûts. Caisses. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 
Nord-France 

Totaux 

176.140 
78.220 
63.758 

106.998 
20.720 

218.857 
49.693 
42.195 
90.708 
27.298 

874.587 

167.788 
131.948 
160.607 
321.949 

55.472 
319.882 
108.236 
33.200 

131.935 
11.507 

1.442.524 

26.184 
19.760 
27.320 
50.732 

5.511 
33.493 
22.219 
6.294 

30.794 
6.805 

229.112 

18.383 
6.819 

10.438 
14.681 
2.546 

11.419 
4.367 
1.227 
6.853 
4.798 

81.331 

Le service des emballages a donné en location, à des sociétés intercommunales pour le ravi ta i l le 
ment et à d'autres organismes similaires, par l'intermédiaire de la section des achats de l'Assistance 
agricole, 4.106 fûts à saindoux et 61.200 sacs. 

Emballages en dépôt dans les usines ou divers organismes à f in j u i n : 

Usines De Stordeur : . . . 84.035 sacs. 
Usines Rypens 85.891 » 
Usines Bauchau 2.700 » 
Usines Remy 28.545 » 
Ouvroir de Louvain 57.008 » 
Institut de zootechnie, Louvain 1.492 » 
Divers 251.382 » 

Total 511.053 sacs. 

Sacs vendus. 
I l a été vendu u n t o t a l de 10.000 sacs à la société provinciale des récoltes d u Brabant , pour le 

logement de céréales. Ces toiles ont été vendues au p r i x de 2 f r . la pièce. 

Réparations des sacs. 
L a réparation des sacs a été effectuée, comme précédemment, par l 'ouvroir d u comité régional, à 

Louva in . 
I l a été réparé pendant le semestre indiqué u n t o t a l de 282.786 sacs, au p r i x de f r . 0,06 par sac. 

D E U X I È M E S E M E S T R E 1918 

I l est entré, d u 1 e r ju i l le t au 31 décembre 1918, un to ta l de 1.697.017 sacs. Ce t o t a l comprend 
762.819 sacs ayant servi au logement de denrées importées par le Comité Nat iona l + 934.198 sacs 
retournés par les comités provinciaux et ayant contenu des marchandises en provenance des m o u 
lins De Stordeur, Remy, L a Vignette, les Meuneries bruxelloises, etc. 

Le service des emballages a f o u r n i aux moulins pour l ' envoi de leurs produits aux différents 
comités provinciaux, u n t o t a l de 1.181.442 sacs. 105.375 sacs ont été donnés en location à la société 
coopérative « l'Assistance agricole » pour les besoins des sociétés intercommunales de ravi ta i l le 
ment . 

A u 31 décembre 1918, le service des emballages possédait u n stock de 2.570.732 sacs dont 
763.785 sacs se t rouvaient en ses magasins aux industries chimiques de Wilsele — 1.121.839 sacs 
chez les différents comités provinciaux et 685.108 sacs dans divers moulins et organismes t r a v a i l 
l a n t pour le compte d u Comité Nat ional . 

P a r m i les sacs rentrés à L o u v a i n , i l s'en est trouvé 289.220 q u i ont dû être réparés. Ces répara
tions ont été confiées à l'œuvre «l'Ouvroir », de Louvain , au p r i x de f r . 0,08 par toile, plus les frais 
de camionnage. 
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A u 31 décembre 1918, les comités provinciaux possédaient les stocks suivants de sacs vides : 

Sacs ayant logé 
des sous-pro

duits de maïs. 
Sacs C. R. B. 

Sacs ayant logé 
des sous-pro
duits de maïs. 

Sacs C. R. B. 

Bruxelles . . . . 
Brabant . . . . . 
Anvers 
Bruges 
Gand . . . . . . 
Hainaut 

168.113 
117.277 
93.475 
40.075 

166.453 
279.398 

311.663 
333.325 
568.269 
82.648 

509.240 
819.724 

Luxembourg . . . 
Liège 
Limbourg . . . . 
G.-D. de Luxemb.. 

Totaux 

52.463 
[48.483 
110.776 
39.459 

5.800 

205.472 
70.841 

285.472 
51.145 

Bruxelles . . . . 
Brabant . . . . . 
Anvers 
Bruges 
Gand . . . . . . 
Hainaut 

168.113 
117.277 
93.475 
40.075 

166.453 
279.398 

311.663 
333.325 
568.269 
82.648 

509.240 
819.724 

Luxembourg . . . 
Liège 
Limbourg . . . . 
G.-D. de Luxemb.. 

Totaux 1.121.772 3.237.799 

F û t s v i d e s à s a i n d o u x , à v i a n d e , à l é g u m e s , caisses, b i d o n s , c u v e l l e s . 

L e mouvement de ces vidanges a été le suivant : 

Fûts. Caisses. Cuvelles. Bidons. 

. Stock au 30-6-18 
Entrées du 1-7 au 31-12-1918 

Sorties du 1-7 au 31-12-1918 

23.854 
6.306 

2.211 
8.118 

14.811 
6 

13.845 
10.116 

. Stock au 30-6-18 
Entrées du 1-7 au 31-12-1918 

Sorties du 1-7 au 31-12-1918 
30.160 

— 22.313 
10.329 

— 4.341 
14.817 
— 525 

23.961 
— 9.904 

. Stock au 30-6-18 
Entrées du 1-7 au 31-12-1918 

Sorties du 1-7 au 31-12-1918 

7.847 5.988 14.292 14.057 

Des 22.313 fûts sortis, 12.715 fûts ont été retournés à Rot terdam, les autres ont été mis à la 
disposition des divers organismes pour le logement de légumes, miel , mayonnaise, etc. Tous ces fûts 
ont été au préalable mis en état à Louvain . 2.049 caisses vides ont été cédées aux usines De Stordeur 
pour la fabricat ion de caisses pour le logement des bidons d'huile raffinée. Les autres caisses ont 
servi à l 'aménagement de la porcherie d u Comité Nat iona l et des différents locaux occupés par le 
département des emballages. 

Les 9.904 bidons ont été utilisés par les usines De Stordeur pour le logement de l 'huile raffinée. 
Les comités provinciaux avaient en leur possession au 31 décembre 1918 : 

Fûts. Caisses. Fûts. Caisses. 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 

26.419 
24.120 
33.200 
142.867 

2.429 
41.638 

18.102 
11.029 
14.284 
23.582 
2.587 

19.642 

Luxembourg . . . 

Limbourg . . . . 
Nord-France . . . 

15.369 
5.049 

32.215 
6.062 

469 

5.974 
330 

7.854 
4.021 
1.903 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 

26.419 
24.120 
33.200 
142.867 

2.429 
41.638 

18.102 
11.029 
14.284 
23.582 
2.587 

19.642 
Total ; 229.837 109.308 

Fûts à v inaigre . 

Le service des fûts vides à vinaigre a été repris par le service des emballages le 26 août 1918. 
L a futai l le employée pour le logement d u vinaigre était en part ie la propriété d u Comité Nat iona l 

et en part ie celle des fabricants. L a part ie appartenant au Comité Nat iona l était de 4.339 fûts au 
31 décembre 1918 et représentait une valeur de f r . 122.885,90. 

A u f u r et à mesure de l ' u t i l i s a t i o n de ces fûts, les fabricants de vinaigre avaient à aviser le service 
des emballages. Les fûts expédiés, t an t ceux des vinaigriers que ceux appartenant au Comité N a t i o 
nal furent portés en compte aux comités destinataires à raison de 125 f r . pièce, somme q u i était 
remboursée lors de la rentrée des fûts. 
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C H A P I T R E V I I 

COMPTABILITÉ « ESPÈCES » DU SERVICE 

STOCK GÉNÉRAL ET FABRICATIONS 

Comme i l a été d i t précédemment, la comptabilité d u service « Stock général et fabrications » 
n'a été séparée de celle d u département « Al imenta t ion » d u Comité Nat ional qu'à dater du 26 août 
1917. 

Le bureau de la comptabilité se composait du personnel de l 'ancien service des régies, de L o u -
vain , et d u personnel d u service de la comptabilité générale précédemment chargé des comptes d u 
Stock général. Ses a t t r ibut ions étaient les suivantes : 

a) tenue de la comptabilité financière d u service; 
b) tenue des comptes particuliers, par magasin, par usine et éventuellement par fabricat ion 

spéciale. Comptes des fournisseurs et clients; 
c) vérification des factures et notes de crédit dressées par le service commercial ; 
d) vérification des comptes des fabricants; 
e) règlement de comptes, service de caisse, chèques, virements, encaissements; 
f) établissement des bilans et inventaires financiers; 
g) établissement de statistiques; 
h) correspondances relatives aux opérations d u service comptable. 

Les écritures d u service de la comptabilité étaient passées de la façon suivante : 

Entrée des marchandises. — Les factures d'achat, après vérification et approbat ion d u service 
commercial , étaient portées au l ivre général des achats (annexe n° 51) et développées ensuite au 
l ivre des comptes ouverts aux marchandises achetées et aux personnes les ayant fournies (annexe 
n° 52). 

Les marchandises étaient également inscrites en quantités et valeur sur le grand-l ivre , ou l ivre 
des comptes ouverts à chaque espèce de produi t , pour en suivre le mouvement (annexe n° 53). 

Les différences constatées par les magasiniers ou usines à la réception, entre les quantités fac
turées et celles réellement réceptionnées, faisaient l 'objet de notes émanant des services compétents 
d u Stock général et enregistrées au grand-l ivre. 

Sorties. — Les factures établies par le service commercial étaient enregistrées par la comptabilité 
au j o u r n a l des ventes (annexe n° 54) ou au l ivre spécial « Ventes d'alcool » (annexe n° 55) suivant 
le cas et développées au grand- l ivre . 

Les ristournes accordées après coup pour marchandises dont la l ivraison n 'avai t p u être faite 
pour l ' u n ou pour l 'autre mot i f , étaient passées en écritures dans u n l ivre spécial (annexe n° 56). 

Les sorties étaient portées en quantités et valeur au l ivre des comptes ouverts aux marchandises 
vendues et aux personnes auxquelles elles avaient été cédées. 

Les différences constatées par les magasiniers à la sortie étaient enregistrées ensuite de notes 
émanant d u service commercial . 

Frais divers. — Les notes de frais divers pour manutentions, moutures, fabrications, etc., après 
visa et approbat ion du service commercial, étaient portées en écritures au j o u r n a l des opérations 
diverses (annexe n ° 5 7 ) , s ' i l s'agissait de frais divers, ou au journal des frais de fabr icat ion et m a n u 
tent ion (annexe n° 58), s ' i l s'agissait des rémunérations dues aux meuneries et usines t rava i l lant 
pour compte d u Comité Nat iona l . Ces notes étaient ensuite analysées au grand- l ivre . 

Inventaires. — Les inventaires dressés mensuellement par le service commercial étaient vérifiés 
par la comptabilité à l 'aide des comptes ouverts aux diverses espèces de produits . 
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Bilans et comptes de profits et pertes. — L a balance de vérification des comptes ouverts aux per
sonnes et aux produits sur les livres de la comptabilité était faite régulièrement chaque mois. Les 
bilans et comptes de profits et pertes étaient établis en tenant compte des chiffres donnés par les 
livres après cette vérification, ainsi que l'évaluation des marchandises existant d'après inventaires. 

Mouvements de fonds. — Les fonds nécessaires au service « Stock général et fabrications » étaient 
fournis par le département « Al imenta t ion » d u Comité Nat ional . Les paiements se faisaient par 
l'intermédiaire de ce dernier. Les recettes étaient aussi effectuées par ce département lorsqu' i l 
s'agissait de recettes à faire auprès des comités provinciaux, ou versées au crédit d u compte « Stock 
général et fabrications », à la Banque belge pour l 'Étranger lorsqu ' i l s'agissait de tiers. Le départe
ment « A l i m e n t a t i o n » pouvait seul disposer de l 'avoir figurant à ce compte. 

Dépenses. — Toute somme à payer était liquidée au comptant avec les personnes n 'ayant pas de 
compte, et mensuellement avec celles ayant u n compte ouvert sur les l ivres. 

Les décaissements minimes étaient prélevés sur la provision de caisse; pour les autres, une 
demande était adressée au département « A l i m e n t a t i o n » q u i les p o r t a i t au compte « Stock général 
et fabrications ». L a comptabilité les enregistrait au l ivre de caisse (annexe n ° 5 9 ) , quand i l s'agis
sait de comptes de frais, ou au l ivre de banque (annexe n° 60) s ' i l s'agissait de comptes de personnes-. 

Les écritures étaient ensuite reportées des l ivres de caisse ou de banque aux comptes de frais et 
aux comptes personnes d u grand-l ivre . 

Recettes. — Les sommes à recevoir des comités provinciaux étaient encaissées mensuellement par 
le département « A l i m e n t a t i o n ». 

Les autres sommes étaient versées par les débiteurs au compte « Stock général et fabrications » à 
la Banque belge pour l 'Étranger et enregistrées au l ivre de banque, pour être reportées ensuite aux 
comptes personnels sur les livres de la comptabilité. 

Le tableau ci-après montre les résultats financiers des opérations d u «Stock Général et Fabr i 
cations » depuis le jour où la comptabilité de ce service a été séparée de la comptabilité d u Comité 
Nat iona l (26 août 1917). 

13 
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Résultats financiers des opérations depuis le jour où la comptabilité du service 

Exercice 1917. 
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a été séparée de la comptabilité générale du comité national (26 août 1 9 1 7 ) . 

Exercice 1917. 

Mois. 

1 

Marchandises entreposées dans les magasins. 

Mois. 

1 

Achat. 

2 

Valeur des marchandises. 
Bénéfice. 
( 5 - 2 ) 

6 

Achat des 
matières 

premières. 

7 

' Frais 
de 

fabrication. 

8 

Mois. 

1 

Achat. 

2 

Cédées. 

3 

E n stock. 

4 

Total. 
(3+4) 

5 

Bénéfice. 
( 5 - 2 ) 

6 

Achat des 
matières 

premières. 

7 

' Frais 
de 

fabrication. 

8 

Septembre . . . 
Octobre . . . . 
Novembre . . . 
Décembre . . . 

Totaux . . 

9.716.573,74 
10.596.655,31 
23.840.642,60 
10.928.079,42 

3.317.407,61 
7.528.905,73 

15.780.120,36 
26.794.630,27 

6.317.571,59 
3.241.656,57 
9.562.251,44 

-9.096.488,70 

9.634.979,20 
10.770.562,30 
25.342.371,80 
17.698.141,57 

-81.594,54 
173.906,99 

1.501.729,20 
6.770.062,15 

5.611.550,76 
983.296,49 

9.162.770,19 
2.357.339,20 

84.581,58 
221.918,60 
286.146,89 
357.383,54 

Septembre . . . 
Octobre . . . . 
Novembre . . . 
Décembre . . . 

Totaux . . 55.081.951,07 53.421.063,97 10.024.990,90 63.446.054,87 8.364.103,80 18.114.956,64 950.030,61 

Produits et sous-produits fabriqués par le service 
Stock général et fabrications. Bénéfice. 

Valeur 
totale. 
(7 + 8) 

9 

Valeur des marchandises. 

Bénéfice. 
(12-9) 

13 

Brut total. 
(6 + 13) 

14 

Frais 
généraux. 

(A déduire.) 

15 

Bénéfice 
net restant. 

( 14 -15 ) 

16 

Valeur 
totale. 
(7 + 8) 

9 

Vendues. 

10 

E n stock. 

11 

total. 
(10 + 11) 

12 

Bénéfice. 
(12-9) 

13 

Brut total. 
(6 + 13) 

14 

Frais 
généraux. 

(A déduire.) 

15 

Bénéfice 
net restant. 

( 14 -15 ) 

16 

5.696.132,34 
1.205.215,09 
9.448.917,08 
2.714.722,74 

3.039.637,55 
3.113.821,38 
3.447.537,76 
7.281.405,45 

3.069.443,89 
-1.109.141,37 

6.841.267,47 
-3.381.921,34 

6.109.081,44 
2.004.680,01 

10.283.805,23 
3.899.484,11 

412.949,10 
799.464,92 
839.888,15 

1.184.761,37 

331.354,56 
973.371,91 

2.341.617,35 
7.954.823,52 

21.188,23 
48.520,70 
38.889,49 

108,846,24 

310.166,33 
924.851,21 

2.302.727,86 
7.845.977,28 

19.064.987,25 16.882.402,14 5.419.648,65 22.302.050,79 3.237.063,54 11.601.167,34 217.444.66 11.383.722,68 

Exercice 1918. Exercice 1918. 

Marchandises entreposées dans les magasins. Produits et sous-produits 

Mois. 
Valeur des marchandises. Prix Frais Mois. Prix Frais 

Prix d'achat. Bénéfice. d'achat des de 
Vendues. En stock. Total. ( 5 - 2 ) matières fabrication. 

(3+4) premières. 
1 2 3 4 5 6 7 8 

Janvier. . . 10.724.812,13 11.550.266,91 1.174.571,01 12.724.837,92 2.000.025,79 7.088.468,71 330.899,02 
Février. . . 6.515.355,65 15.087.501,15 -5.323.198,94 9.764.302,21 3.248.946,56 1.177.834,80 223.736,88 
Mars. . . . 8.877.097,49 7.521.293,22 1.300.593,47 8.821.886,69 -55.210,80 14.592.602,23 315.455,37 
Avril. . . . 21.149.367,00 17.503.969,87 4.958.465,28 22.462.435,15 1.313.068,15 2:157.866,14 437.589,47 
Mai . . . . 13.759.637,04 18.153.456,22 -2.433.470,10 15.719.986,12 1.960.349,08 12.038.346,41 400.313,55 
Juin . . . . 11.468.186,91 14.490.357,92 795.938,60 15.286.296,52 3.818.109,61 16.074.026,51 1.005.337,22 
Juillet . . . 7.977.963,62 17.265.528,27 -4.705.195,22 12.560.333,05 4.582.369,43 21.511.049,56 784.619,82 
A o û t . . . . 10.037.029,69 9.547.013,78 2.542.647,43 12.089.661,21 2.052.631,52 1.143.248.21 864.578,94 
Septembre . 17.727.525,94 8.120.027,72 10.703.636,58 18.82,3.664,30 1.096.138.36 1.921.452,34 709.704,55 
Octobre . . 22.193.759,91 15.880.110,73 7.854.806,47 23.734.917,20 1.541.157,29 3.953.400,50 483.367,89 
Novembre . 30.949.218,58 14.229.719,97 18.159.166,63 32.388.886,60 1.439.668,02 954.956,05 332.931,16 
Décembre . 53.006.558,07 53.318.183,03 9.112.192,62 62.430.375,65 9.423.817,58 19.484.642,67 366.959,75 

Totaux . . 214.386.512,03 202.667.428,79 44.140.153,83 246.807.582,6$ 32.421.070,59 102.097.894,13 8.255.493,62 

provenant des fabrications faites pour compte du service 
« Stock général et fabrications ». 

Valeur 
totale. 
(7+8) 

7.419' 
1.401. 

14.908. 
2.595 

12.438 
17.079 
22.295 
2.007 
2.631 
4.436 
1.287 

19.851 

367,73 
571,68 
057,60 
455,61 
659,96 
363,73 
669,38 
827,15 
156,89 
768,39 
887,21 
602,42 

108.353.387,75 

Valeur des marchandises. 

Vendues. 

10 

En stock. 

11 

Total. 
(10+11) 

12 

Bénéfice. 

Bénéfice. 
( 1 2 - 9 ) 

13 

7.596. 
5.789. 
4.302. 
6.415. 
8.055. 

12.195. 
13.984 
16.935 
9.800 
5.334 
3.430 

10.550. 

420,24 
831,83 
469,40 
621,87 
326,83 
239,63 
175,72 
644,64 
544,08 
474,43 
654,70 
156,09 

104.390.559,46 

477.028,58 
-3.391.198,83 
11.642.979,10 
-3.236.754,80 

4.735.138,77 
5.490.333,63 

10.112.423,08 
-12.269.155,60 
-6.113.272,02 

-220.148,87 
-1.962.175,69 
10.028.914,55 

15.294.111,90 

8.073 
2.398 

15.945. 
3.178. 

12.790. 
17.685 
24 096 
4.666. 
3.687 
5.114 
1.468 

20.579 

448,82 
633,00 
448,50 
867,07 
465,60 
573,26 
598,80 
489,04 
272,06 
325,56 
479,01 
070,64 

119.684.671,36 

654, 
997. 

1.037. 
583. 
351. 
606 

1.800 
2.658 
1.056 

677. 
180. 
727. 

081,09 
061,32 
390,90 
411,46 
805,64 
209,33 
929,42 
661,89 
115,17 
557,17 
591,80 
468,22 

Brut total. 
(6+13) 

14 

Frais 
généraux 

(A déduire.) 

15 

Bénéfice 
net restant. 

(14— 15> 

16 

2.654. 
4.246. 

982, 
1.896 
2.312 
4.424 
6.383 
4.711 
2.152 
2.218 
1.620 

10.151, 

106,88 
007,88 
180,10 
479,61 
154,72 
319,14 
298,85 
293,41 
.253,53 
714,46 
259,82 
285,80 

113.436,68 
40.353,49 
78.240,12 
79.142,50 
96.474,85 
67.297,46 

126.760,67 
242.161,36 
524.095,12 
329.394,85 

53.913,57 
496.465,77 

11.331.283,61 43.752.354,20,2.247.736,44 

2.540.670,20 
4.205,654,39 

903.939,98 
1.817.337,11 
2.215.679,87 
4.357 021,68 
6.256.538,18 
4.469.132,05 
1.628.158,41 
1.889.319,61 
1.566.346,25 
9.654.820,03 

41.504.617,76 
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A N N E X E N° 1 A N N E X E N° 18 

C o m i t é N a t i o n a l de S e c o u r s e t d ' A l i m e n t a t i o n 

SERVICE D U G E N E R A L S T O C K 

M a g a s i n s 

Rapport quotidien du Surveillant 

Le 191 

Surveillance exercée par 

de h. à heures. 

Constatations et observations diverses : 

Le Surve i l l an t : 

C o m i t é N a t i o n a l de S e c o u r s e t d ' A l i m e n t a t i o n 

MAGASINS DU 
«GENERAL STOCK» 

Note de chargement N°.. . 

Date du chargement 

N° du wagon Destination 

Nature de la marchandise 

Nombre de colis poids 

Nombre des plombs 

Empreinte des plombs 

Ex. A i l n° s/s . 
» » » 

Bordereau de sortie n° L . S. n° 
OBSERVATIONS : 

v u : 
L e po inteur du D o c k office : L e magas in ier ; 

R E C T O A N N E X E N° 2 V E R S O 

C o m i t é N a t i o n a l d e S e c o u r s e t d ' A l i m e n t a t i o n 

SERVICE D U G E N E R A L S T O C K 

M a g a s i n s : 

Rapport quotidien du service spécial 
de Surveillance 

Le 191 

Surveillance exercée par 

de h. à heures. 

Constatations et observations diverses : 
O b s e r v a t i o n s d u C h e f d e l a s u r v e i l l a n c e : 

L e Surve i l l an t : L e Chef de la surve i l lance : 

/ 
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A N N E X E N° 3 

M a g a s i n s du G E N E R A L S T O C K du Comité National aux U s i n e s D U C H É 

O R D R E D E 
A. Composition du personnel. 

a) Personnel engagé par le Comité National pour 
la durée de l'occupation des locaux Duché. 

1° U n chef m a g a s i n i e r ; 2° t ro i s maga s i n i e r s ; 
3° d e u x sous - maga s i n i e r s ; 4° s i x s u r v e i l l a n t s ; 
5° q u a t r e s u r v e i l l a n t s po i n t eu r s . 

b) Personnel engagé par la Société Duché. 
T o u s les ouv r i e r s nécessa i res à l a m a n u t e n t i o n des 

ma r c h and i s e s (décha rgement , c ha r gemen t , pesage, 
emmagas i n age , r é p a r a t i o n des emba l l ages , etc.) . 

B. Mesures d'ordre général. 
L e che f m a g a s i n i e r a s s i s t e ra à l ' o u ve r t u r e des 

al lèges d o n t on d o i t c o m m e n c e r le décha rgemen t . 
I l v é r i f i e r a s i t ou s les p l o m b s son t i n t a c t s . I l f e r a 
éga l emen t p l o m b e r les a l lèges n o n en t i è r emen t 
déchargées e t d o n t le d é cha r gemen t d o i t ê t re i n t e r 
r o m p u . L e che f m a g a s i n i e r v e i l l e r a enco re à ce 
q u ' a u c u n e m a r c h a n d i s e n e se pe rde e t à ce q u ' i l y 
a i t le m o i n s de déche t s poss i b l e . L e s c lefs des cade
na s f e r m a n t les d i ve r ses cases d u maga s i n se ront 
gardées p a r le che f magas i n i e r . L e s doub l e s des 
c le fs d e v r o n t ê t re r em i s a u s u r v e i l l a n t de serv i ce . 

I l est s t r i c t e m e n t d é f e n d u de r e cevo i r des m a r 
chand i s e s en m a g a s i n , m ê m e en d é p ô t p rov i so i r e , 
sans y a v o i r été au t o r i s é p a r n o t e s ignée p a r M . L a -
m e i r e t sans en a v o i r d o n n é qu i t t an ce , l a d i t e 
m a r c h a n d i s e ne p o u v a n t être, en a u c u n cas, r e s t i 
t uée sans i n s t r u c t i o n s , c 'es t -à-d i re , sans la i sser -
s u i v r e régu l i e r . 

L e che f m a g a s i n i e r s u r v e i l l e r a a ve c une a t t e n t i o n 
t o u t e p a r t i c u l i è r e le pe r sonne l de t o u t genre e m 
p l o y é d an s le m a g a s i n . I l d é f e nd r a f o rme l l emen t 
a u pe r s onne l : 

1° d'employer des crochets d ans l a m a n i p u l a t i o n 
des m a r c h a n d i s e s en sacs ; 

2° de s ' a pp r op r i e r des p r odu i t s , en aussi minime 
quantité que ce soit. C e c i s ' a pp l i q ue éga lement a u x 
déche t s o u b a l a y u r e s de ma r chand i s e s et a u x 
emba l l a ge s o u déche t s d ' emba l l age s . L a re sponsa 
b i l i t é d u che f maga s i n i e r é t a n t pe r sonne l l emen t 
engagée, i l v e i l l e r a éne rg i quemen t à ce que ces 
p r e s c r i p t i o n s so i en t respectées et i l p r e n d r a les 
mesu re s les p l u s r i gou reuses v i s - a - v i s des m e m b r e s 
d u pe r s onne l q u i a u r o n t c o n t r e v e n u à ces p re s c r i p 
t i ons . I l é v i t e r a t o u s les f ra i s de m a i n d 'oeuvre 
i nu t i l e s . I l v e i l l e r a enco re à ce que, en dehors des 
heures de t r a v a i l et d u r a n t ce l les-c i , t ou te s les 
issues so i en t f e rmées à c lef e t à ce q u ' a u c u n e pe r 
sonne é t r angè re a u pe r s onne l ne pénè t r e dans les 
maga s i n s . L e s po r t e s des maga s i n s dans lesque ls o n 
n e t r a v a i l l e pas d o i v e n t ê t re cadenassées. 

C. Entrées et sorties de marchandises. 

a) D ISPOSITIONS G É N É R A L E S : 

L e p o i n t a g e des ent rées e t des sor t i es des m a r 
chand i se s se ra t o u j o u r s f a i t p a r d e u x magasiniers 
(non p a r des surveillants o u des ouvriers) t r a v a i l 
l a n t c o n t r a d i c t o i r e m e n t . L ' u n des po i n t eu r s se 
t r o u v e r a à q u a i , à c ô t é de l ' a ppa r e i l de décha rge 
m e n t (pou r les entrées) o u à l a p o r t e d u m a g a s i n 
(pour les sor t ies) ; i l n o t e r a les co l i s e n t r a n t o u sor
t a n t . L ' a u t r e p o i n t e u r se t r o u v e r a d an s le m a g a s i n , 
à l ' e n d r o i t d u d é p ô t o u de l ' e n l è vemen t de la m a r 
c hand i s e e t n o t e r a éga l emen t les co l i s déposés o u 
en levés . Ce de rn i e r f e ra éga l emen t peser les" m a r 
chand i s e s et en d i r i g e r a l ' emmagas i nage . 

b) E N T R É E S O U D É C H A R G E M E N T D E M A R C H A N D I S E S : 

Premier pointeur. — L e p r e m i e r p o i n t e u r v e i l l e r a 
à ce q u e l e pe r s onne l e m p l o y é d an s le b a t e a u et à 
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q u a i so i t suf f i sant . L ' u n des ou v r i e r s t r a v a i l l a n t 
dans le b a t e au d e v r a s ' o c cupe r de l a r é p a r a t i o n des 
emba l l ages dé té r io rés , u n au t r e r amas s e r a c o n t i 
n u e l l e m e n t les p r o d u i t s t o m b a n t des sacs déch i rés 
a f in d ' é v i t e r que ces ma r c h and i s e s n e se dé té r i o r en t . 
Ces p r o d u i t s se ron t m i s en u n sac et s e r v i r o n t à 
c omp l é t e r les sacs i n c omp l e t s . L e s p r o d u i t s q u i 
t o m b e r o n t à q u a i d e v r on t , p o u r l a m ê m e r a i s on , 
ê t re ramassés i m m é d i a t e m e n t . 

L o r s q u ' u n co l i s d é j à s o r t i d u b a t e a u a r r i v e à q u a i 
a ve c u n e m b a l l a g e enco re dé ch i r é o u i n su f f i s am
m e n t réparé , o u s i ce co l i s s emb l e a v o i r u n po i d s 
a n o r m a l , le p o i n t e u r d e v r a y f a i r e une m a r q u e p o u r 
que son co l l ègue d u m a g a s i n fasse le nécessa i re p o u r 
l a r é p a r a t i o n de l ' emba l l a ge ou p o u r le pesage d u 
co l i s . I l v e i l l e r a éga l emen t à ce q u ' a u c u n e q u a n t i t é 
de m a r c h a n d i s e ne d i spa ra i s se p e n d a n t le t r a n s p o r t 
à l ' e x t é r i e u r des maga s i n s . 

Second pointeur. — Ce l u i - c i f e r a peser les co l i s e n 
t r a n t en m a g a s i n . L o r s q u e les co l i s son t t o u s de 
po i d s éga l , i l en f e r a peser u n de t e m p s à au t re , a u 
h a s a r d . I l f e r a éga l emen t peser c eux m a r q u é s p a r 
son co l l ègue d u q u a i o u c eux qu i , s e m b l a n t a v o i r 
u n au t r e po id s , a u r a i e n t é chappé à l ' a t t e n t i o n d u 
p r e m i e r po i n t eu r . I l m e t t r a à p a r t les sacs i n c o m 
p le t s e t les f e r a r e m p l i r a v e c les pa r t i e s des m a r 
chand i ses t ombée s d a n s l ' a l l ège. L e s ca rne t s de 
po i n t age aes d e u x p o i n t e u r s d e v r o n t ê t re t e nu s a v e c 
s o i n et conse rvés a u b u r e a u d u m a g a s i n . 

c) SORTIES O U R É E X P É D I T I O N S D E M A R C H A N D I S E S : 

1 0 Chargement sur allèges ou wagons : l o r sque les 
r é e xpéd i t i o n s se f o n t p a r a l lège ou p a r wagons , les 
d i s po s i t i on s à p r e n d r e son t i d en t i q ue s à cel les é non 
cées c i -dessus p o u r les d é cha r g emen t s o u entrées de 
ma r c hand i s e s . 

2° Prises par camions : l o r sque des cess ionna i res 
v i e n d r o n t p r e nd r e des m a r c h a n d i s e s p a r c a m i o n , 
l ' u n de nos p o i n t e u r s se t r o u v e r a à l ' i n t é r i eu r d u 
maga s i n , à l ' e nd r o i t de l ' e n l è v emen t de l a m a r c h a n 
d ise (qu i d e v r a ê t re t r a n spo r t é e p a r le c a m i o n n e u r 
ou son o u v r i e r q u i l ' a c compagne ) e t le s e cond p o i n 
t e u r se t r o u v e r a p rès d u c a m i o n ( qu i d e v r a res te r 
à l a po r te , à l ' e x t é r i e u r des magas i n s ) . 

d) E N T R É E S E T SORTIES S I M U L T A N É E S : 

L o r s q u ' i l y a u r a s i m u l t a n é m e n t une so r t i e e t une 
ent rée de ma r c h and i s e s o u s i m u l t a n é m e n t d e u x 
ent rées o u d e u x sor t ies , i l y a u r a d e u x équ ipes de 
d e u x po i n t eu r s . L e che f maga s i n i e r f e r a a lo r s l a 
f o n c t i o n de p o i n t e u r p o u r l ' une des équ ipes . 

S i le n o m b r e de po i n t e u r s est insu f f i san t , le che f 
maga s i n i e r en a v i s e r a M . P é t r é , l ' i n spec t eu r des 
magas i n s , e t c e l u i - c i f e r a le nécessa i re p o u r d é t a c he r 
a u x us ines « D u c h é » u n ou d e u x maga s i n i e r s des 
us ines « E t e r n i t ». 

e) C A R N E T S D E P O I N T A G E : 

C o m m e i l - e s t d i t p l u s h a u t , c h a q u e p o i n t e u r 
d e v r a t e n i r u n c a r ne t de po i n t age p o u r les ent rées 
et sor t ies de ma r chand i s e s . C e ca rne t , d ' ap rè s l e q u e l 
le che f -magas i n i e r d o i t d resser ses b o r d e r e a u x 
d ' en t rées o u de sort ies, i n d i q u e r a : 

a) l a da t e de po i n t a g e e x p . M a r d i 17 o c t o 
b r e 1916; 

b) l a p r o v e n a n c e e t l a d e s t i n a t i o n de l a m a r c h a n 
d i se s ' i l s ' ag i t d ' u ne sor t ie , o u s i m p l e m e n t s a p r o 
venance , s ' i l s ' ag i t d ' u ne en t rée : 

e x p . : 1) pour une sortie 
Provenance : a i l . H e r m è s n° . . , e x s/s.... 
Destination : c o m i t é d u H a i n a u t ; 
Mis sur: a i l . « M a r i e » o u su r w a g o n «Dresde», n ° . . . . ; 
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2) Pour une entrée : 
Provenance : a i l . . . n ° . . . ex s/s... 

c H a spéc i f i ca t i on de l a m a r c h a n d i s e : r i z , po is , e tc . ; 
d) l a spéc i f i ca t i on des co l i s : caisses, ba l les , e tc . ; 
e) à l a fin d u po i n t age : l a r é c a p i t u l a t i o n . 
L a t enue de ces ca rne t s f e r a d ' a i l l eu r s l ' ob je t 

d ' u n e no t i c e séparée. 

D. Emmagasinage des marchandises. 
L e s ba l les , caisses et t ou s au t r e s co l i s se ront c on 

v e n a b l e m e n t emp i l é s et rangés a ve c s o i n p a r espèce 
de m a r c h a n d i s e et p a r p r o v enan ce . I l se ra a t t a c h é 
à c h a q u e l o t de m a r c h a n d i s e un i n v e n t a i r e pe rpé 
t u e l m e n t i o n n a n t : 

1) l a p r o v e n a n c e (allège, n ° s t eamer ) ; 
2) le genre de m a r c h a n d i s e ; 
3) le n o m b r e de co l i s entrés , a ve c leurs po ids ; 
4) le n o m b r e de co l i s sor t i s , a ve c leurs po i d s ; 
5) le n o m b r e de co l i s f o r m a n t le so lde, a ve c l eu r 

po i d s . L e s déche t s de ma r chand i s e s d e v r o n t ê t re 
m i s en sacs p a r 3 ca tégor ies d i f fé rentes : 

1) bonnes ma r c h and i s e s t ombées à q u a i o u en 
m a g a s i n o u se t r o u v a n t à f o n d de ca le et q u i 
peuven t , sans tamisage p réa l ab l e , s e r v i r à l ' a l imen 
t a t i o n h u m a i n e ; 

2) déche t s p o u v a n t , après tamisage et nettoyage, 
s e r v i r à l ' a l i m e n t a t i o n h u m a i n e ; 

3) b a l a yu r e s et déche ts u t i l i s ab l e c o m m e n o u r r i 
t u r e p o u r le bé t a i l et l a v o l a i l l e . 

E. Service de surveillance. 
L e s s u r v e i l l a n t s a u r o n t en l e u r possess ion les 

doub l e s des c le fs de t ou t e s les issues de l eu r maga s i n . 

a) P e n d a n t les heures d ' o u v e r t u r e d u maga s i n , 
c ' e s t -à -d i re p e n d a n t que s 'e f fec tuent des entrées o u 
des sor t ies , le s u r v e i l l a n t d e v r a ve i l l e r , de l ' i n t é 
r i e u r de son m a g a s i n : 

1° à ce q u ' a u c u n e pe r sonne é t rangè re a u pe r son 
n e l t r a v a i l l a n t p o u r l e C o m i t é N a t i o n a l ne pénè t re 
d an s l e m a g a s i n ; 

2° à ce q u ' a u c u n e ma r c hand i s e , en auss i pe t i t e 
q u a n t i t é que ce soi t , ne d i spa ra i s se . 

b) ap rès les heures de f e rme t u r e d u maga s i n , le 
s u r v e i l l a n t o u v e i l l e u r de se rv i ce f e r a son serv i ce à 
l ' i n t é r i e u r de son m a g a s i n . 

P. Travaux de bureau. 
a) G É N É R A L I T É . 

L e l i v r e de m a g a s i n se ra t e n u p a r le c he f -maga 
s i n i e r l u i - m ê m e . L e s au t res t r a v a u x de b u r e a u 
se ron t f a i t s p a r le che f -magas i n i e r ou p a r l ' u n des 
magas i n i e r s dés ignés p a r l u i . 

b) E N T R É E S . 

1) Shipment-receipts : l o r sque le dé cha rgemen t 
d ' u n e a l lège est t e rm i né , i l se ra dressé u n « S h i p 
men t - r e c e i p t » en p l u s i eu r s exemp la i r e s , d o n t u n 
p o u r le b u r e a u d u « G e n e r a l S t o c k » d u C o m i t é 
N a t i o n a l , u n o u p l u s i eu r s p o u r l a C . R . B . et u n 
p o u r l e b u r e a u des magas i n s . C h a q u e e x emp l a i r e 
se ra s i gné c o n t r a d i c t o i r e m e n t p a r le chef m a g a s i 
n i e r e t p a r le dé l égué -po i n t eu r d u « D o c k Off ice ». 

2) Bordereaux d'entrées : i l se ra éga l emen t dressé 
u n b o r d e r e a u d ' en t r ée d ' ap rè s les ca rne t s de p o i n 
t age p a r a p h é s p a r les magas i n i e r s po i n t eu r s . Ce 
b o r d e r e a u d ' en t r ée se ra s igné p a r le che f -magas i n i e r 
après v é r i f i c a t i o n p a r ce lu i - c i des ex i s tences su r 
p l a ce . C e d o c u m e n t m e n t i o n n e r a en t ê t e : l a dés i 
g n a t i o n de l ' a l l ège e t s a p r o v e n a n c e ; l ' i n t i t u l é de 
c onna i s s emen t o u ce l u i de l a q u i t t a n c e donnée lo rs 
d e l ' en t rée des m a r c h a n d i s e s en m a g a s i n . 

Ce b o r d e r e a u d ' en t r ée d é n o m m e r a ensu i t e avec 
so i n et en dé t a i l , t ou t e s les m a r c h a n d i s e s f a i s an t 
p a r t i e d u l o t , a ve c i n d i c a t i o n d u n o m b r e de co l i s 
a n n o n c é s p a r le conna i s semen t , p o i d s s u i v a n t c on 
n a i s s e m e n t , n o m b r e de co l i s e t po i d s b r u t e t ne t , 
s u i v a n t c a r ne t s de po i n t age . L e chef maga s i n i e r 
c o n s i g n e r a éga l emen t a u bo r de r eau d ' en t rée t ou s 

les r ense i gnemen t s u t i l e s à l a b o n n e t enue de l a 
c o m p t a b i l i t é et de l a s t a t i s t i q ue . D è s que le b o r d e 
r eau d ' en t rée se ra dressé, i l se ra remis , p o u r a p p r o 
b a t i o n , à l ' i n spec t eu r des magas i n s , en m ê m e t e m p -
que les feu i l l e t s d u ca rne t de po i n t age et le s h i p -
m e n t r ece ip t c o r r e s pondan t . 

c) SORTIES. 
1) Laisser-suivre : les sor t ies ne p e u v e n t ê t re 

fa i tes que c on t r e remise , p a r l a pa r t i e p r enan te , 
d ' u n l a i s se r - su i v re é m a n a n t d u C o m i t é N a t i o n a l . 
I n d é p e n d a m m e n t de ce l a i s se r - su i v re d é n o m m a n t 
l a m a r c h a n d i s e à dé l i v r e r , le maga s i n i e r d o i t ex i ge r 
l ' a c qu i t s u r ce d o c u m e n t , de l a m a r c h a n d i s e en le
vée . A u cas o u n ' a u r a i t été p ré l evée q u ' u n e pa r t i e 
des m a r c h a n d i s e s spécif iées a u la i s se r - su iv re , le 
m a g a s i n i e r l a m e n t i o n n e r a à l 'encre , a u ve r so d u 
l a i s se r - su i v re e t se f e ra d o n n e r q u i t t a n c e p o u r l a 
p a r t i e en levée . T o u t e s ces i n d i c a t i o n s d e v r o n t ê*re 
datées. L o r s q u e l a t o t a l i t é de l a m a r c h a n d i s e f a i s an t 
l ' ob je t d u l a i s se r - su i v re a u r a été dé l i v rée , le m a g a s i 
n i e r e x i g e r a a c q u i t s u r le l a i s se r - su i v re p o u r ce t te t o 
t a l i t é et i l d é c h i r e r a les qu i t t a n c e s pa r t i e l l e s reçues. 

C h a q u e fo is q u ' u n l a i s se r - su i v re a u r a été é t ab l i , 
cop ie ( jaune) en se ra t r a n sm i s e a u che f -magas i n i e r 
p o u r q u ' i l fasse m e t t r e i m m é d i a t e m e n t en l o t 
séparé, l a m a r c h a n d i s e v e n d u e . 

2) Bordereaux de sorties : les sor t i es d u m a g a s i n 
d o i v e n t ê t re s igna lées le j o u r même , r ue des Co l o 
n ies , a u b u r e a u d u « G e n e r a l S t o c k », su r bo rde 
r e a u x de sor t ies ( f o rmu la i r e s j aunes ) . Ces bo r d e 
r e a u x da tés e t s ignés p a r le chef maga s i n i e r m e n 
t i o n n e r o n t : les ma r c h and i s e s sor t ies , l e u r p r o v e 
nance , le n ° d u la i s se r - su i v re , e tc . S i l a so r t i e est 
pa r t i e l l e , i l s i n d i q u e r o n t q u ' i l a été d é l i v r é à v a l o i r 

s u r l a i s se r - su i v re n ° . . . , k g res + e à d é l i v r e r . . . 
k g l o r s que le so lde se ra sor+i, le 
bo rde r eau l ' i n d i q u e r a en se r é f é r an t a u x sor t ies 
pa r t i e l l e s an té r i eu res . 

So l de d u l a i s se r - su i v re n ° . . . k g 
dé l i v r é le . . . se lon b o r d . n ° . . . k g 

t o t a l au to r i s é k g . 

les b o r d e r e a u x de so r t i e se ron t éga l emen t r em i s 
p o u r a p p r o b a t i o n , à l ' i n spec t eu r des magas i n s , en 
m ê m e t e m p s que le l a i s se r - su i v re a c q u i t t é e t les 
fiches de po i n t age . 

d) I N V E N T A I R E S . 
T o u s les mo i s , le che f -magas i n i e r d res se ra u n 

i n v e n t a i r e des ma r c h and i s e s se t r o u v a n t en m a g a 
sin le 25 a u so i r . Ce t i n v e n t a i r e se ra d i v i s é en t r o i s 
pa r t i e s b i e n d i s t i n c t e s : 

1° ma r c hand i s e s se t r o u v a n t en m a g a s i n , p o u r 
lesque l les i l y a u n bo r d e r e au d ' en t rée et q u i ne son t 
pas encore cédées (c 'es t -à-d i re p o u r lesque l les i l n ' y 
a pas encore eu de l a i s se r - su i v re dé l i v ré ) ; 

2° ma r c h and i s e s se t r o u v a n t en m a g a s i n , p o u r 
lesque l les i l y a eu u n b o r d e r a u d ' en t rée e t q u i son t 
d é j à cédées (c 'es t -à-d i re p o u r lesque l les i l y a eu 
u n l a i s se r - su i v re dé l i v ré ) m a i s q u i n ' on t pas enco re 
été en levées. 

3° ma r c h and i s e s en dé cha r gemen t o u annoncées . 
L e s ch i f f res à i n d i q u e r son t c e u x rense ignés a u 
conna i s semen t . Ce t i n v e n t a i r e se ra rem i s , p o u r 
a p p r o b a t i o n , à l ' i n spec t eu r des maga s i n s . 

c) R A P P O R T J O U R N A L I E R . 
C h a q u e j ou r , le che f -magas i n i e r f e r a t e n i r a u 

b u r e a u d u « G e n e r a l S t o c k », p a r l ' i n t e rméd i a i r e 
de l ' i n spec teur , le r a p p o r t j o u r n a l i e r de l a ve i l l e . 
Ce r appo r t , s u r f o r m u l a i r e i m p r i m é , m e n t i o n n e r a : 
1) le n o m d u b a t e a u a r r i v é à q u a i p o u r le m a g a s i n ; 
2) les b a t e a u x d o n t le d é cha r gemen t est c o m m e n c é ; 
3) les b a t e a u x d o n t le d é c ha r g emen t est t e r m i n é ; 
4) le n o m b r e de t onnes de ma r chand i s e s décha rgées ; 
5) t ou s les au t res r ense ignement s p o u v a n t i n té res 
ser le b u r e a u d u « G e n e r a l S t o c k ». 
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A N N E X E N° 4 

FORM . N« 200. Monlh of 

The Commission for Relief 

in Belgium W H E A T R E Q U I R E M E N T S 
BRUSSELS OFFICE 

Belgium-General Government grams per capita per diem 

P R O V I N C E S 
T o t a l 

Popu l a t i on 

Ag r i c u l -

turers 

N t t 

Popu la t i on 

I •uli.'i'IUPll.l 

Liberation 

a t . 

E x o t i c 
30 1/2 

D a y s 

D a i l y 

W a n t s 

R E T I C U L A 

T I O N 

Brussels V i c i n i t y . . . . 
/ 

days. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

Brussels V i c i n i t y . . . . 

Belgium-Etapes grams of wheat per capita per diem 

days. 

» 

» 

Northern-France (all districts) grams of wheat per capita per diem 

Lil le 

Longwy 

Brussels N . F . Stock.. . 

Louvain N . F . Stock.. . 

• 1 

days, 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

Lil le 

Longwy 

Brussels N . F . Stock.. . 

Louvain N . F . Stock.. . 
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A N N E X E N° 5 

FORM. N ° 201 . , , , 
Month of 

The Commission for Relief 
in Belgium P E R C E N T A G E T A B L E 

BRUSSELS OFFICE 
C O M M O D I T I E S O T H E R T H A N W H E A T 

B E L G I U M 

P R O V I N C E S 
Popu l a 

t i on 

A
d
o
p
te

d
 

% 

Purchases i n Ho l l a nd 

REMARKS P R O V I N C E S 
Popu l a 

t i on 

A
d
o
p
te

d
 

% REMARKS 

Brussels Vicinity. . 

East-Hainaut . . . 

West-Hainaut. . . 

Luxemburg. . . . 

G 1 Stock Brussels . 

• 

Brussels Vicinity. . 

East-Hainaut . . . 

West-Hainaut. . . 

Luxemburg. . . . 

G 1 Stock Brussels . 

• 

F R A N C E 

D I S T R I C T S 
Popu l a 

t i on 

T
h
e
o
re

ti


ca
l 
%

 

A
d
o
p
te

d
 

%
 

S
a
in

d
o
u
x
 

%
 u 

So>5 
3 0 

CO 

Purchases i n H o l l a n d 

REMARKS D I S T R I C T S 
Popu l a 

t i on 

T
h
e
o
re

ti


ca
l 
%

 

A
d
o
p
te

d
 

%
 

S
a
in

d
o
u
x
 

%
 u 

So>5 
3 0 

CO 
REMARKS 

Charleville . . . . 

Lil le 

St-Quentin . . . . 

Valenciennes . . . 

( Fourmies 
Vervins \ 

( Marie . . 

Brussels N . F. Stock. 

Louvain N . F . Stock. 

Charleville . . . . 

Lil le 

St-Quentin . . . . 

Valenciennes . . . 

( Fourmies 
Vervins \ 

( Marie . . 

Brussels N . F. Stock. 

Louvain N . F . Stock. 
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A N N E X E 

ENTRÉES 

Dato Provenance Su i van t Connaissement 

No 

Su ivan t Bordereaux 
d'entrée du magas in EH a 

(Zi rrj T3 
Po ids O B S E R V A T I O N S 
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f°7 MODÈLE R E C T O - V E R S O 

S O R T I E S 

Date 

A N N E X E 

G E N E R A L S T O C K 

ENTRÉE 
N° Allège " 

Entrée le Commença 

S U I V A N T 

L E C O N N A I S S E M E N T 

S U I V A N T L ' I N V E N T A I R E 

3 

(h 
S. o 
Al T3 

O ho ai 
N A T U R E e 

I 
o 

H 

§ 
ö 
s 
S 

P O I D S B R U T 

Pa r t i e l To ta l 

P O I D S N E T 

Pa r t i e l Total 

N ta 

¡31 
C E S S I O N N A I R E S D É S I G N A T I O N Po ids Prix <a o 

•a co 
o © 

O B S E R V A T I O N S 

o 8 MODÈLE R E C T O - V E R S O 

Terminée le S O R T I E 

D A T E S 

DES 
S O R T I E S 

D E S T I N A T A I R E S Quant i té Po ids B r u t To t a l O B S E R V A T I O N S 

1 
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A N N E X E N ° 6 

E x : s/s E x : L i gh te r N°.. 

C O M M I S S I O N 

F O R R E L I E F 
I N B E L G I U M 

Je soussigné, pa t ron d u bateau , étant présent 
à pour du premier temps favorab le al ler à 

, dest inat ion convenue, reconnais avo i r reçu à bord de mon 

d i t nav i r e de T H E C O M M I S S I O N F O R R E L I E F I N B E L G I U M , les 

marchandises ci-après désignées : 

A décharger endéans 

jours ouvrab les su i van t ce

l u i d 'ar r ivée ou à payer par 

j ou r de re tard : 

b ien condit ionnées et marquées comme ci-dessus, que je m'engage à dé l i v re r 

dès mon arr ivée au l ieu de , à l 'endro i t ou aux endroi ts 

qu i seront désignés par les dest inataires, à l 'ordre de la C O M M I S S I O N F O R 

R E L I E F I N B E L G I U M , 

avec les avar ies au x us et coutumes de l a mer, et pour ce ten i r et accompl i r en 

£ ^ ve r tu de ce qu i précède, je m'obl ige corps et b iens avec mon d i t nav i re , fret et 

appare i ls d ' i ce lu i . E n témoin de vér i té j ' a i signé 

connaissements d 'une même teneur. l 'un accompl i , les autres étant de nu l le va leur. 

L e bateau est scellé avec p lombs . 

, le 19 

Reçu avance de fret : fr. 

A N N E X E N ° 9 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

Service du G E N E R A L S T O C K — Magasin : DUCHÉ 
N ° 

D a t e : £ 
E N T R É E : D e n r é e : P r o v e n a n c e : 

, _ , D e s t i n a t i o n : 
l D e n r é e : 

S O R T I E : * 
j C h a r g é e s u r : 

N o s 

d'ordre Co l i s P o i d 8 N 0 8 

d'ordre 
Col is P o i d s 

Nos 
d'ordre Col is P o i d 8 

d'ordre 
Col is P o i d 8 

No» 
d'ordre 

Col is P o i d 8 
N ° s 

d'ordre 
Col is P o i d 8 

R É C A P I T U L A T I O N : 

B o r d e r e a u c o r r e s p o n d a n t n° Le Pointeur : 
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A N N E X E N° 10 

COMITÉ N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

G E N E R A L S T O C K 

Bordereau d'Entrée N° 

à** N° du connaissement : 
Allège Provenance : 
Arrivée le 

commencé le , à 
terminé le , à 

Déchargement 

Nomb r e 
réel 

Nombre 
Connaissement E m b a l l a g e Marques Na tu r e de la marchand ise 

P O I D S B R U T 

un i t . t o t a l 

Po ids b ru t du 
connaissement 

Bruxelles, le 191 . Le Magasinier : 

A N N E X E N " 12 

M A G A S I N S : 

Commission for relief in Belgium M o d è l e n ° 3. 

Comité National de Secours et d'Alimentation 

S T O C K G É N É R A L 

I N V E N T A I R E P E R P E T U E L 
( allège 

Nature de la marchandise j s j s 

Nature des colis Marques Poids par colis 
Date de l'entrée .-. 

N° du bordereau d'entrée 
Quant i tés reçues 

Nomb r e Po ids 

Dates 
de sort ie 

D E S T I N A T I O N 
et numéro des la issez-suivre 

Quant i tés sorties 

Nomb r e Po ids 

Quant i tés restantes 

Nomb r e Po ids 
OBSERVATIONS 
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ANNEXE 

C O M M I S S I O N FOR 

SHIPMENT 
Name 

of L i gh t e r 
N » of Cars 

N o m d u 
bateau ou n° 
des Wagons 

Sh ipment 
Numbe r 

N° 
d 'envo i 

D E S T I N A T I O N 

Sending; 
station and 

date of 
sh ipment 

L i e u et 
date de 

départ de 
Ho l l a nde 

D a t e 
of a r r i va l at 
dest inat ion 

Da te 
d 'arr ivée à 
dest inat ion 

Da te 
on wh i ch dis
charg ing was 

completed 

Da te 
de l a f in d u 

déchargement 

Day s of 
demurrage 

i f a n y 

Jours éven
tuels de 

surestar ies 
( lo ) 

Foodstuff 

Denrées 

Intaken 

A*u départ 

Quan t i t y 

Quant i té 

Weight 

Poids 
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Ko 11 

R E L I E F I N B E L G I U M 

RECEIPT 
le 19 

Out tu rn 

A l 'arr ivée 

Quantity 

Quantité 

We i gh t 

Po ids 

Over 

E n p lus 

Quan t i t y 

Quant i té 

One copy of the present to be handed to the skipper and three copies to be sent to the C . R . B . , Brussels . 
Un exemplaire de la présente à remettre au batelier et trois à transmettre à la C. R. B., Bruxelles. 

Shipment receipts must be made separately for each shipment number. 
Les shipment receipts doivent être établis séparément pour chaque numéro d'envoi. 

We igh t 

Po ids 

Short 

E n moins 

Quan t i t y 

Quant i té 

We igh t 

Po ids 

Number and 
description of 
Govern1, seals 

on leavingplac8 

of shipment 
Nombre et des 
cript. des scel 
lés du Gouver'. 
apposés au lieu 

de départ 

Condition, 
number and 

description of 
Seals on arrival 

État , nombre 
et description 

des scellés 
à l'arrivée 

(2o) 

Loaded at 
Rotterdam ex, 

S/S or pur
chase number 
Chargé à Rot

terdam ex. vap. 
ou n° d'achat 

(purchase num
ber) p r les ach. 

en Hollande 

R E M A R K S 

O B S E R V A T I O N S 

In the event of the outturn showing an abnormal shortage, a letter of 
which an acknowledgment should be obtained, is to be handed to the 
skipper holding him responsible. 

En cas de manquant anormal, une lettre par laquelle il est rendu respon
sable, doit être remise au batelier, avec prière d'en accuser réception. 

In case of damage, the same to be duly assessed and reported to the C. 
R. B. , Brussels, and a letter of protest drawn up as per instructions to be 
handed to the skipper. The quantity of damaged goods should not influen
ce the outturn figure. It can appear in the outturn figure separately how
ever, and an explanation of the damage should appear in the Remarks 
column. 

En cas d'avarie, celle-ci doit être dûment constatée et signalée à la C. R. B., 
Bruxelles, et une lettre de protestation doit être formulée d'accord avec les 
instructions en votre possession et remise au batelier. La quantité de denrées 
avariées doit être comprise dans la colonne : A l'Arrivée. Elle peut toutefois, 
apparaître dans cette colonne séparément, el Vexplication de l'avarie doit être 
donnée dans la colonne : Observations. 

Signature of the overlooker who controlled the unloading : 
Signature du surveillant qui à contrôlé le déchargement : 
Signature of the Provincial Committee 's delegate : 
Signature du délégué du Comité provincial : 

(i°) Laydays commence on the day after arrival of the lighter. Sun- and 
holydays do not count as laydays, but count for demurrage. Laydays 
and demurrage are calculated on the carrying capacity of the lighter. 

Les jours de planche commencent le lendemain de l'arrivée de l'allège. Les 
dimanches et jours de fête ne sont pas compris, mais comptent dans les 
surestaries. Les jours de planche et les surestaries sont calculés sur la 
capacité de l'allège et non sur le tonnage chargé. 

(2°) With full particulars of numbers and with detailed description of con
dition, as compared with the indications on the Rotterdam B / L . 

Avec détails des numéros et description détaillée de l'état, en comparaison 
avec les indications du connaissement de Rotterdam. 

14 
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A N N E X E N° 13 

191. 

T H E C O M M I S S I O N F O R R E L I E F I N B E L G I U M , B R U X E L L E S 

Nous avons l'honneur de vous remettre ci-après, réclamation N° 

Déchargé à Allège N° ex. S/S 

D'après le connaissement 

Nomb r e 
et Con tenu 

Po ids 

Déchargé 

Co l i s Po ids 

M a n q u a n t 

Col is Po ids T a u x Va l eu r 

Comb ien de p lombs ont été t rouvés in tac ts? 
Comb ien le connaissement en ment ionna i t - i l ? 
Quel le marque se t r ouva i t sur les p lombs? 
Etes-vous certa in que l 'al lège a été rescellée au moyen de p lombs pendant les i n te r rup t i ons de déchargement ?.. 
Numé ro de la bascule au tomat ique avant le déchargement de f roment ou maïs ; après 
L e déchargement a été effectué au moyen de pa r hommes. 
L 'a l lège a-t-elle été minut ieusement inspectée après déchargement? 
L e cond i t i onnement de l 'embal lage (sacs, caisses, etc.), é ta i t 
L ' é t a t des marchandise? éta i t 
A quo i a t t r ibuez-vous le manquan t (s' i l y en a) ? 
Avez -vous envoyé à vot re Comi té Cent ra l (pour Bruxel les) les l iv res de pointage pour vér i f i cat ion ? 

Il doit être répondu aux questions ci-dessus parle contrôleur du Comité Régional (Signature) 

Avez -vous envoyé à Bruxe l l es trois copies de la présente? 

Il doit être répondu à cette dernière question par le Comité Central. 

Aucune réclamation pour manquant ne sera prise en considération, à moins que le manquant n'at
teigne 1/2 p. c. (avec m i n i m u m de 1.000 kilos) pour cargaisons en vrac, ou 1/4 p. c. (avec un m i n i m u m 
de 500 kilos) pour les marchandises générales. 

A N N E X E N° 14 

C O M I T E N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

L A I S S E R - S U I V R E S É R I E N O 

Le magasinier du GÉNÉRAL STOCK au * 

est autorisé à délivrer contre remise du présent laisser-suivre, les marchandises ci-dessous spécifiées 

Le 1917. 

Q U A N T I T É D É S I G N A T I O N P O I D S P R O V E N A N C E 
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A N N E X E N° 15 

COMITÉ N A T I O N A L 

S E C O U R S & D ' A L I M E N T A T I O N 

S E R V I C E 

STOCK G É N É R A L & F A B R I C A T I O N S 

N. B.— Toujours rappeler le N° de la facture 
ainsi que le N° et le nom des bateaux. 

A rappeler dans la réponse: 

A H M . L. N° 

Magas in 

S
ta

ti
st

. 

S t ock 

S
ta

ti
st

. 

Générale 

Comptab i l i t é 

Bruxelles, le 191 

66, rue des Colonies ( i c r étage) 

Nous avons l'honneur de vous informer de ce que votre compte a été 

du coût des marchandises suivantes : 

Q U A N T I T É S S P É C I F I C A T I O N S P R I X S O M M E S 

A prendre en s tat i s t ique et eh comptab i l i t é 

A N N E X E No 16 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 
S I È G E 

S O C I É T É G É N É R A L E 

D E B E L G I Q U E 

A rappeler dans la réponse 

A L I M . L. N° 

A t t r i b u t i o n pour : 

Bruxelles, le 

66, rue des Colonies. 

A u Comité de Secours et d'Alimentation de : 

Messieurs, Nous avons l'avantage de vous informer de ce que notre Service « Stock Général et 
Fabrications» vient de vous attribuer, par laisser-suivre n° ci-joint, les marchandises suivantes. 

La facture n° relative à cette cession, qui vous est faite pour 

vous 

L'expédition des marchandises se fera incessamment par les soins de 

aux adresses suivantes : 

Veuillez bien nous retourner le laisser-suivre susdit dûment acquitté pour réception de l'envoi 

et agréer, Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée. 

STOCK GÉNÉRAL E T FABRICATIONS. COMITÉ N A T I O N A L D E SECOURS 
U n chef de Service : E T D ' A L I M E N T A T I O N : 
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A N N E X E N ° 1 7 

COMITÉ N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

Bruxelles, le 191 • 
3, Montagne d u Parc 

66, rue des Colonies 

Note pour le Comité National de Secours et d'Alimentation 
Département « E M B A L L A G E »> L O U V A I N 

Nous vous prions de le compte du Comité Provincial 
d ; 

de caisses à lard 
fûts à saindoux 

.. tines 
sacs à 
bidons à levure 

provenant du « GÉNÉRAL STOCK & FABRICATIONS», 

Ces emballages ont servi de logement aux marchandises provenant de 
l'allège n° ex s/s 
et qui ont fait l'objet de notre facture n° du 

A N N E X E N° 19 

COMITÉ N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

GENERAL STOCK 

B O R D E R E A U D E S O R T I E N ° 
du (date) 
Destinataire : 
Remis le .' 
Contre 

Nomb r e Na tu r e 
de l 'embal lage 

Marques Na,ture 
de l a marchandise 

P O I D S O B S E R V A T I O N S 
(Origine) 

Nomb r e Na tu r e 
de l 'embal lage 

Marques Na,ture 
de l a marchandise un i ta i re to ta l 

O B S E R V A T I O N S 
(Origine) 

Bruxelles, le 191 . Le Magasinier : 

SIÈGE : 

S O C I É T É G É N É R A L E 

D E BELGIQUE 

A rappeler dans la Réponse : 

A L I M . L. N° 

L E DÉPARTEMENT D ' A L I M E N T A T I O N . APPENDICE 211 

A N N E X E N° 20 R E C T O 

G E N E R A L S T O C K -- DUCHÉ 

RAPPORT QUOTIDIEN DU MAGASINIER 
A'° Le I C I • 

E X P É D I T I O N S A E F F E C T U E R EXPÉDITIONS FAITES 

Al lèges ou wagons destinés au « Ge
nera l S t o ck» et arr ivés ce jour 
aux Us ines « Duché ». 

D
a
te

s 
d
e
s 

la
is
se

r-
su

iv
re

 

N
u
m

é
ro

s 
de

s 
j 

la
is
se

r-
su

iv
re

 

P o u r 

Comi té 

D
én

o
m

ia
ti
o
n
 

de
s 

m
ar

ch
an

d.
1 

i 
1
 

P
o
id

s
 

D
e
st

in
a
ti
o
n
 

P
ar

 e
au

 o
u
 

fe
r 

N
u
m

é
ro

s 
d
e
s 

w
a
g
o
n
s 

ou
 n

o
m

s 
d
e
s 

a
llè

g
e
s 

N
o
m

b
re

 
et

 m
a
rq

u
e
s 

de
s 

p
lo

m
b
s 

P
o
id

s
 

S
o
ld

e
 r

e
st

a
i 

à
 e

x
p
é
d
ie

i 

Commencé ce jour le décharge
men t de : 

Te rm iné ce jou r le décharge
men t de : 

Sort ies de marchandises : 

Espèces et quant i t é do marchan
dises déchargées : 

A N N E X E N ° 20 V E R S O 

E X P É D I T I O N S A E F F E C T U E R EXPÉDITIONS FAITES 

Observat ions diverses 

D
a
te

s 
d
e
s 

la
is

se
r-

su
iv
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N
u
m

é
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s 
d
e
s 

! 
la
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A N N E X E 

C O M I T É N A T I O N A L D E I S E C O U R S 

G E N E R A L S T O C K — Inventai re au 

D E N R É E S 

P R O V E N A N C E 

Steamer N ° Al lège 

M A R C H A N D I S E S I N V E N T O R I É E S 
(Poids suivant bordereau d'entrée) 

Quant i tés réel lement 
en magas in 

Quant i tés non encore enle
vées, ma i s déjà cédées Solde d isponib le 

RÉCAPITULATION 

D E N R É E S 

R i z . . . 

Lard . . 

Saindoux 

Pois . . 

Haricots , 

Orge . . . 

Radicelles 

M A R C H A N D I S E S I N V E N T O R I É E S 

yfo 21 

E T D ' A L I M E N T A T I O N 

191 a u soir. — Magasin 

M A R C H A N D I S E S N O N I N V E N T O R I É E S (annoncées ou en déchargement) 
(Poids suivant connaissement) 

Quant i tés annoncées 
Quant i tés pour lesquelles 
i l a déjà été dé l iv ré un 

laisser-suivre 
Solde d isponib le 

O B S E R V A T I O N S 

D I S P O N I B L E R É E L 

M A R C H A N D I S E S N O N - I N V E N T O R I É E S T O T A U X 

L'Inspecteur Le Chef magasinier. 
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A N N E X E No 22 R E C T O 

S T O C K G É N É R A L 
E T F A B R I C A T I O N S E X P É D I T I O N S M A G A S I N S 

« D U C H É » 

Relevé des -paiements effectués du au 191 

Dates 

M A R C H A N D I S E S 

Dés ignât. Nomb r e 
de col is 

Po ids 
to ta l 

ex. 1/s 
n° 

Dest inât , 

N 0 8 des 
wagons 

ou 
Noms des 

allèges 

Genre 
de 

frais 

P r i x 
un i ta i re 

N ° 8 et 
genre des 

pièces jus
t i f i cat ives 

OBSERVATIONS 
diverses 

L E S AGENTS RESPONSABLES : 
L e Préposé aux expédit ions L e Chef-magasinier L ' Inspec teur 

A N N E X E N° 22 V E R S O 

S T O C K G É N É R A L 
E T F A B R I C A T I O N S R E C E P T I O N S M A G A S I N S 

« D U C H É » 

Relevé des paiements effectués du au 

Dates 

M A R C H A N D I S E S 

Dés ignât . 
Nomb r e 
de Col is 

Po ids 
to ta l 

N o a des 
wagons 

ou 
Noms des 

allèges 

Genre de 
frais 

P r i x 
un i ta i re 

191 

Sommes 
payées 

N 0 5 et genre 
des pièces 

just i f icat ives 
OBSERVATIONS 

S I T U A T I O N D E C A I S S E A U 

P rov i s i on fournie le 

Î pour expédi t ions 

pour receptions 

Solde en caisse le 
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A N N E X E No 23 

N° Situation du " Stock Général " Le 1917 «« soir 

1° A u x Étab l i s sements Duché. 

P rodu i t s S tock au jour 
précédent 

Ent rées 
de ce jour 

T o t a l e n stock 
ce jou r 

Sort ies 
de ce jour 

Soldes 
en magas in 

O B S E R V A T I O N S 

• 

2° Divers . 

A N N E X E N° 24 

Marchandises sorties du " G e n e r a l Stock " le 191 . 
N° 

Provenances Des t ina t ions Na t u r e des marchandises Quant i tés 
N ° du L. S. 

dé l i v ré 
O B S E R V A T I O N S 

• 
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A N N E X E N° 25 

C O M I T É N A T I O N A L D E 

S E C O U R S & D ' A L I M E N T A T I O N 

N A T I O N A A L C O M I T E I T 

V O O R H U L P E N V O E D I N G 

A V I S 

Les marchandises déposées dans cette 
usine appartiennent au Comité Nat ional de 
secours et d 'a l imentat ion. Elles font partie 
des approvisionnements q u i doivent assurer 
l'existence de la population. 

Le Comité N a t i o n a l est convaincu que les 
ouvriers comprendront que rien n'en peut 
être détourné et que celui qui s'en approprie
r a i t , même la quantité la plus minime, com
m e t t r a i t u n acte délictueux grave. 

Si, contrairement à son attente, des vols ou 
larcins se produisaient, le Comité Nat ional se 
v e r r a i t contraint , à son v i f regret, de prendre 
à l 'égard des coupables les mesures les plus 
sévères et même de les déférer au Parquet. 

Le Service du contrôle a reçu comme ins
truct ions d'exercer une surveillance inces
sante et rigoureuse par tous moyens, en pro
cédant même à des fouilles et à des visites 
corporelles. 

Ces mesures, q u i ne portent en aucune fa
çon atteinte à la dignité de l 'ouvrier , s ' im
posent. É t a n t données les nécessités de la 
s i tuat ion et les responsabilités que le Comité 
Nat iona l assume, t o u t honnête homme recon
naîtra q u ' i l doi t accepter de se soumettre, de 
bonne grâce, à ce contrôle indispensable. 

Comité National de secours 
et d'alimentation. 

B E R I C H T 

De waren welke i n deze gebouwen berus-
ten, z i jn het eigendom v a n het Nat ionaal 
Comiteit voor h u l p en voeding. Zi j behooren 
t o t den voorraad waarmedc het bestaan der 
bevolking verzekerd wordt. 

H e t Nat ionaal Comiteit heeft de o v e r t u i -
ging dat de werklieden zullen begri jpen dat 
niets daarvan mag ontvreemd worden en dat 
alwie zieh v a n hetzelfde iets zou toe eigenen, 
i n hoe geringe hoeveelheid het ook weze, zieh 
zoude p l i c h t i g maken aan een ernstig mis-
d r i j f . 

Indien , tegen zijne verwachting, diefstallen 
of ontvreemdingen voorvielen, zou het N a t i o 
naal Comiteit , t o t z i jn groot spi j t , genood-
zaakt z i jn de strengste maatregelen tegen-
over de pl icht igen te nemen en deze zelfs 
aan het Gerecht over te leveren. 

A a n den Controoldienst werd opgelegd door 
alle middelen een streng en onophoudend 
toezicht u i t te oefenen en zelfs t o t aftast ing 
en l ichaamli jke doorzoekingen over te gaan. 

Deze maatregelen, die geenszins de waar-
digheid van den werkman krenken, z i jn 
volstrekt noodzakeli jk. Gezien de nood-
wendigheden van den huidigen toestand, 
alsmede de verantwoordel i jkheid welke het 
Nationaal Comiteit op zieh neemt, zal ieder 
eerli jk man bekennen dat h i j zieh bereid-
w i l l i g aan d i t noodig controol dient te onder-
werpen. 

Nationaal Comiteit voor hulp 
en voeding. 
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A N N E X E N° 26 

R È G L E M E N T O R G A N I Q U E D U S E R V I C E D U C O N T R O L E 

A L O U V A I N 

Le service du contrôle a pour mission de veil
ler à ce que les marchandises appartenant au 
Comité National entrent réellement dans les 
dépôts et usines qui emmagasinent ou travaillent 
pour son compte et n'en sortent que régulière
ment et soient réellement dirigées sur leur desti
nation définitive. 

I l comprend deux sections : la surveillance 
administrative et la surveillance policière, qui, 
bien que nettement séparées au point de vue des 
attributions, sont placées sous l'autorité et la 
direction d'un chef unique qui prend le t i tre de : 
chef du service du contrôle. 

* 
* * 

Le chef du service du contrôle dépend direc
tement de la direction du département alimen
tation, dont i l reçoit les ordres et les instructions. 

I l est •— et en cas d'absence ou d'empêche
ment, celui qui le supplée ou le remplace — le 
représentant du Comité National auprès des 
dépôts et usines. 

E n cette qualité, i l leur transmet les instruc
tions du Comité National et veille à leur exé
cution. 

I l communique les avis d'arrivée des marchan
dises aux dépôts et usines et les prie de prendre 
toutes dispositions pour effectuer leur réception. 

I l reçoit les instructions du Comité National 
pour la fabrication ou transformation des pro
duits et les transmet aux usines et dépôts aux 
fins d'exécution. 

I l reçoit les instructions du Comité National 
pour les expéditions, les transmet aux usines et 
dépôts et s'assure de leur exécution rapide et 
régulière. 

E n tout temps, i l en référera au Comité Natio
nal, département alimentation, au sujet des 
affaires pour lesquelles i l serait sans instruction, 
et l u i soumet toutes suggestions qu' i l estimerait 
de nature à améliorer le service, à faciliter les 
opérations et à mieux assurer les vues du Comité 
National. 

E n cas d'urgence, i l prend, d'accord avec les 
dépôts ou usines, les mesures nécessaires pour 
sauvegarder les intérêts du Comité National. 

I l fournit au Comité National (département 
alimentation), les situations des magasins, dres
sées par les usines et dépôts et que ceux-ci lui 
remettent à cet effet; le cas échéant, i l en véri
fie l'exactitude. 

I l établit tous rapports, documents, états et 
pièces administratives que le Comité National 
juge devoir lu i réclamer. 

Le chef de service du contrôle a le droit de 
circuler en tout temps à l'intérieur des usines et 
dépôts. I l y fait toutes les constatations ressor
tissant à sa mission en vérifiant notamment si 
les locaux sont tenus convenablement, s'ils sont 

suffisamment protégés contre les tentations du 
dehors, si la surveillance intérieure sur le per
sonnel et ce qui incombe aux usines et dépôts 
est effective, si la manutention et la manipula
tion des marchandises se font dans de bonnes 
conditions, et, d'une manière générale, si les ins
tructions du Comité National sont exécutées. 

Le droit de circuler à l'intérieur des usines et 
dépôts est personnel au chef de service du con
trôle et, à son défaut, par suite d'absence ou 
d'empêchement, à son suppléant ou remplaçant. 

I l n'y a de restriction à ce droit que pour les 
locaux où se font des fabrications spéciales 
comportant notamment des secrets de fabrica
tion. Dans ce cas, et moyennant toutefois un 
accord préalable entre le Comité National et les 
usines et dépôts, ces mêmes locaux ne lui seront 
pas accessibles. 

I l adresse au Comité National (département 
alimentation) des rapports périodiques relatant 
l'activité de son service, la marche des opérations, 
l'exécution des instructions du Comité National, 
en un mot tout ce qui est de nature à éclairer le 
Comité National sur la situation exacte aux 
dépôts et usines. 

Le chef de service du contrôle est assisté d'un 
personnel nommé par le département alimenta
tion et dont i l règle l'activité. 

A. Surveillance administrat ive. 

La surveillance administrative a pour objet 
essentiel de suivre les marchandises pendant 
tout le temps où elles se trouvent dans son 
rayon d'action et de veiller plus spécialement 
à ce que les dites marchandises entrent effective
ment dans les usines ou dépôts n'en sortent que 
conformément aux instructions du Comité 
National et soient dirigées sur la destination 
donnée par lu i . 

La mission de la surveillance administrative 
s'exerce en ordre principal de la manière sui
vante : 

a) A L'ARRIVÉE DES MARCHANDISES. 

Par allèges. Concurremment avec les délégués 
de l'usine ou dépôt, constater que les allèges 
arrivent en bon état, que les plombs de ferme
ture sont intacts. Éventuellement, interroger le 
batelier pour entendre ses observations, faire 
toutes les constatations utiles et en faire part au 
Comité National. 

Pendant le déchargement : s'assurer que 
celui-ci s'effectue dans des conditions normales 
notamment en ce qui concerne la façon d'opérer 
la manutention ; veiller à ce que les marchandises 
entrent bien dans le dépôt ou l'usine sans qu'au
cune soustraction ne puisse se commettre. 

S'il s'agit de marchandises en vrac, constater, 
concurremment avec le délégué de l'usine, les 
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A N N E X E N° 26 (suite) 

poids indiqués par les bascules, les bascules 
automatiques ayant été au préalable dûment 
vérifiées. 

S'il s'agit de marchandises en caisses ou en 
colis, opérer le pointage contradictoirement avec 
le délégué de l'usine. 

Lorsque les colis sont fracturés, procéder à 
l'examen du contenu conjointement avec le per
sonnel de l'usine, et contresigner l'inventaire 
à établir par celui-ci. 

E n cas d'interruption du déchargement, veil
ler à ce que toutes les dispositions soient prises 
pour éviter les soustractions, notamment que les 
écoutilles soient bien refermées et dûment plom
bées; et constater, à la reprise, que les plombs 
sont intacts. 

Par wagons. Concurremment avec les délégués 
de l'usine, constater que les wagons sont en bon 
état, que les plombs de fermeture sont intacts. 
Éventuellement faire les constats nécessaires. 

Pendant le déchargement, veiller à ce qu' i l 
s'opère dans de bonnes conditions, et pointer les 
marchandises contradictoirement avec les délé
gués de l'usine. Veiller à ce que les marchandises 
soient effectivement introduites dans le dépôt 
ou l'usine sans qu'aucune'soustraction ne puisse 
se commettre 

b) PENDANT L E SÉJOUR AU DÉPÔT ou EN 
COURS DE FABRICATION. 

Les marchandises en magasin ou en cours de 
fabrication sont placées sous la responsabilité de 
l'industriel travaillant pour le Comité National. 

Éventuellement, délivrer les matières entrant 
dans les fabrications au fur et à mesure des néces
sités de celles-ci. 

cj A LA SORTIE DES MARCHANDISES. 

Les surveillants pointent contradictoirement 
avec les délégués de l'usine les marchandises à la 
sortie. 

Pour les expéditions par allèges. Ils s'assurent, 
au préalable, concurremment avec les délégués 
de l'usine, que les allèges sont bien conditionnées, 
qu'elles n'ont point de faux fond ni de trappes 
qui permettraient les vols en cours de route. 

Pendant le chargement, ils veillent à ce qu'au

cune soustraction ne puisse se commettre. En cas 
d'interruption du chargement, ils veillent à ce 
que toutes les précautions soient prises contre le 
vol. 

Après le chargement, ils veillent à ce que les 
fermetures et les plombages soient exactement 
exécutés et constatent la quantité totale de 
marchandises embarquées sur l'allège en par
tance. 

Pour les expéditions par wagons. Les surveil
lants s'assurent, au préalable, concurremment 
avec les délégués de l'usine, que les wagons sont 
en bonnes conditions, notamment que les toi 
tures sont bien étanches, que les planchers et les 
parois sont propres. Ils veillent éventuellement 
à ce que le nécessaire soit fait par l'industriel 
pour les mettre en bon état. 

Ils pointent contradictoirement avec les délé
gués de l'usine les marchandises chargées, 
veillent à ce que les fermetures et les plombages 
soient exactement exécutés, constatent la quan
tité totale de marchandises chargées et s'assurent 
que l'expédition est bien faite aux destinations 
indiquées par le Comité National. 

B. Surveillance policière. 

Cette section a pour mission essentielle d'exer
cer une surveillance continue de jour et de 
nuit aux dépôts et usines, de prévenir ainsi les 
vols et larcins, de les constater s'il s'en com
mettait et le cas échéant, de les dénoncer aux 
autorités judiciaires compétentes et d'en déférer 
les auteurs au parquet. 

Elle opère à l'extérieur des établissements 
(usines ou dépôts) et s'étend aux bateaux, 
wagons et véhicules transporteurs, pendant 
toute la durée de leur chargement et décharge
ment depuis l'arrivée jusqu'au départ vers leur 
destination. 

Les agents de la surveillance policière fouillent 
les ouvriers à leur sortie des usines ou dépôts. Ils 
procèdent à cet égard avec tact et de manière à 
éveiller le moins possible les susceptibilités. 

Leur droit de surveillance ne s'étend pas à 
l'intérieur des usines ou dépôts, à moins d'accords 
préalables entre le Comité National et les indus
triels. 
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A N N E X E N° 27 R E C T O 

R I Z USINES REMY N« 

Provenance : 

Annoncé 
Date de prise en écritures : 
Avisé : le 

les « Emballages » le 
Marchandises annoncées : 

Prévisions : 

Poids brut annoncé : K g . 
Tare prévue K . par sac K g . 

Poids net prévu K g . 

Résultats du déchargement 

Suivant : 
Poids b r u t constaté K g . 
Tare réelle K g . 

Poids net constaté K g . 
Nombre de sacs constaté : avisé les emballages le 

n/i n° 
n/i n° 

Crème de riz 
Amidon 
A l i m . bétail 
Freinte 

Résultats de la mouture 

% 
% 
% 
% 

Suivant : 
Crème de riz 
Amidon 
A l i m . bétail 
Freinte 

n/i 

% 
% 
% 
% 

tonnes 

tonnes 
Kilogs. 

Observations : 

A N N E X E N » 2 7 V E R S O 

Paiement effectués : 

Prix de revient : Coût du riz Kg. à 
Frais de mouture 
Frais divers 
Prix total 

Prix produit : Crème de riz K g . à 
Aliment bétail Kg . à 
Amidon K g . à 

Observations. 

Bénéfice. 
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A N N E X E N° 28 R E C T O - V E R S O 

R E M Y - R I Z C R È M E D E R I Z N° -

Dates Quant i tés Remarques Dates Quant i tés Remarques 

A N N E X E N° 29 

COMITÉ N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

LAISSER=SUIVRE N° M 

atilorisé à délivrer contre remise du présent laisser-suivre, les marchandises ci-dessous spécifiées : 

Le I C I • 

Quant i té Dés ignat ion Po ids Provenance 

• 
• 
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A N N E X E N° 30 

N° S i tuat ion des " Fabricat ions " Le 191 au soir 
1° — Produits fabriqués disponibles (chiffres exacts) 

Usines P rodu i t s 
D i spon ib le 

au jour 
précédent 

Entrées 
nouvel les 

D i spon ib le 
t o t a l à ce jour 

Sort ies 
de ce jour 

Soldes 
disponib les 

OBSERVATIONS 

2° — Produits en cours de fabrication (chiffres présumés) 

• 

* 
3° — Disponible total 

• 
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A N N E X E S N 0 3 31 E T 32 

U S I N E S D E S T O R D E U R M O U L I N S D U V A L - B E N O I T 
( A N N E X E N " 31) A SCLESSIN. — ( A N N E X E N° 32) 

Mouvement journalier des marchandises 
JO URNÉE D U MATIÈRE : 

Solde restant à travailler la veille au soir 
Quantité reçue pendant la journée 

TOTAL 
Quantité travaillée pendant la journée 
Différence, restant à travailler à la f in de la journée 

Entrées 

Noms et numéros des allèges ex s/s 
et wagons en déchargement 

Quant i té déchargée (d'après pesée) Quantité 
d'après 

connaissement 

Différence 
en p lus 

ou en moins 
Noms et numéros des allèges ex s/s 

et wagons en déchargement ce jour antérieurement tota le 

Quantité 
d'après 

connaissement 

Différence 
en p lus 

ou en moins 

To t aux . . . To t aux . . . 

P r o d u i t s obtenus 

D É N O M I N A T I O N 
Fabr iqués 
pendant 

l a journée 

S tock 
de l a ve i l le 

au soir 
T O T A L Sort ie de l a 

journée 
Solde à l a fin 
d e l à journée 

• 

Produi ts en m a g a s i n (en kgs) 

A N N E X E S N o a 3 1 E T 32 Relevé des expéditions V E R S O 

A E F F E C T U E R Effectuées ce jou r Res te 
à 

expédier 1 D * t e y Dest inata i res P rodu i t s 
I 1/s. 1/s. 

Po ids Dest inat ion Par eau 
ou fer 

Numéros des wagons p^^s 
ou noms des allèges 

Res te 
à 

expédier 

L E D É P A R T E M E N T D ' A L I M E N T A T I O N . A P P E N D I C E 

A N N E X E N ° 3 3 

' U S I N E S R E M Y 
Entrées et sorties de marchandises. — Relevé journalier 

N° Entrées Le 19 

Al lèges ou wagons 
arr ivés à ce jou r 

Commencé ce jour 
le déchargement de : 

Terminé ce jour 
le déchargement de : 

Espèce et quant i té (en t.) 
de marchandises déchargées 

Sort ies 

N ° s 

des 1/s 
Da te 

des 1/s Comi té P rodu i t s Po ids Dest inat ion P a r eau 
ou fer 

Res te 
à expédier 

Prévis ions de déchargement et chargement pour le 19 . 

• 

> 

Observations 

1S 
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A N N E X E N° 34 

Chocolaterie=Confiserie ANTOINE 
Mouvement journalier des marchandises 

JOURNÉE DU 

(î) Solde restant à travailler la veille au soir (poids brut) 
(2) Quantité reçues pendant la journée (poids brut) 

(3) TOTAUX (1-2) 
(4) Quantités travaillée pendant la journées (poids net) 
(5) Poids des caisses, fûts et sacs vides pendant la journée • 
(6) Différence restant à travailler à la fin de la journée (3' 4, 5) 

Entrées 

1 rodi l i ts 
(cacao ou beurre cacao) 

Numéros 
des 

wagons 

Quantités déchargées 
(d'après pesée) poids brut 

Poids constatés des vidanges 1 rodi l i ts 
(cacao ou beurre cacao) 

Numéros 
des 

wagons ce jour | antérieur' | totales ce jour | antérieur' | totaux 

Produi ts obtenus 

Dénomina t i on 
Fabr iqués 

pend ' la journée 
Stock de la 

vei l le au soir 
To t a l 

Sort ies 
de la journée 

Solde à la fin 
de la journée 

Relevé des expédit ions 

A E F F E C T U E R Effectuées ce j our Res te 

Da t e 
1/s 

N ° 
1/s 

Dest inata i res P rodu i t s Po ids Des t ina t ion Par eau 
ou fer 

Numéros des wagonsl p 0 j c j s 

ou noms des allèges ¡ 
à 

expédier 
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A N N E X E N° 35 

Usines D U C H E à Vilvorde JV». 
Découpage de savon. — Mouvement journalier des marchandises 

JOURNÉE DU 

Entrées à l 'atel ier de découpage 

N ° du 1/s Da te du 1/s 
Nombre 

de caisses et 
poids brut 

total 

N O M B R E D E C A I S S E S 
N ° du 1/s Da te du 1/s 

Nombre 
de caisses et 
poids brut 

total 
restant à t rava i l l e r 

la vei l le au soir 
passées au découpage 

pendant l a j ou rnéo 
restant à t rava i l l e r 

à la f in de la journée 

2. — Produi t s du découpage. — a) Savon découpé 

Nombre de caisses de 1035 morceaux 
O B S E R V A T I O N S ex is tant la ve i l le 'obtenus pendant 

au soir l a journée 
to ta l à l a f in 
de la journée 

sorties 
de la journée 

restant à la fin 
de la journée 

O B S E R V A T I O N S 

b) . — Déchets 
Savon non découpable 

Po ids ne t 
Déchets de découpage 

Poids net 
Sort ies 

Po ids net 
Reste à la fin de la journée 

Po ids net 
ex i s tant 
l a vei l le 

obt. pcnd' j tot . à la fin 
la j ou rnéede la jou rn . 

ex is tant 
l a vei l le 

obt. pend ' t o t . à la fin 
la journée|de la journ. 

savon non | déchets de 
découpable découpage 

savon non 
découpable 

déchets de 
découpage 

3. — Relevé des expédit ions 

A E F F E C T U E R Effectuées ce j ou r Res te 
à 

expédier 
Da te 

1/s 
N ° 
1/s 

Dest inata i res P rodu i t s L'ouïs 
ne t Dest inat ion Par eau 

ou fer 
Numéros des wagons 
ou noms des allèges Po ids 

Res te 
à 

expédier 

• 
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A N N E X E No 36 

Usines D U C H E à Vilvorde N». 
Atelier de triage. — Mouvement des marchandises 

JOURNÉE DU 

1 . — Entrée à l'atelier de triage 

N A T U R E 
des 

produi ts 

La isser-suivre 

Da te N o s 

Q U A N T I T É (poids net) 

ex istant 
la vei l le 
au soir 

entrées 
pendant la 

journée 

totales 
à la fin de l a 

journée 

triées 
pendant la 

journée 

restant à t r ier 
à la fin de 
l a journée 

2. — Résultats du triage 

N A T U R E 
des produ i ts 

obtenus 

P R O V E N A N C E 
( indicat ion du lot, 
d'après la rubr ique 

des entrées ci-dessus) 

Q U A N T I T É S (poids net) 
ex is tant 
la vei l le 
au soir 

obt. ensuite 
d u t r ava i l de 

la journée 

totales 
à l a fin de l a 

journée 

sorties 
pendant l a 

journée 

restantes 
à l a fin de l a 

journée 

3. — Relevé des expéditions 

A E F F E C T U E R Effectuées ce jou r Reste 
à 

expédier 
Da te 

1/s 
N° 
1/s 

Dest inata i res ' P rodu i t s 
1 

Po ids Des t ina t ion Par eau 
ou fer 

Numéros des wagons 
ou nom des allèges 

Po ids 

Reste 
à 

expédier 
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A N N E X E No 37 

J / D 

C O P I E 
Annexe n° 37 

Usines R E M Y 
7, Avenue de la Toison d'or 

E/V. 

Messieurs, 

Veu i l l e z bien mettre en mouture à 50 % cent tonnes de froment de l 'al lège .< T A N G O » N° 2487 
ex s/s P H O T I N I A et tenir les produ i ts obtenus à notre d ispos i t ion en a t tendant nos ins t ruc t ions quant 

à l a des t ina t ion à leur donner. 

Nous profitons de l 'occasion pour vous pr ier de bien vou lo i r nous ind iquer l 'adresse à laque l le 

nous pouvons expédier l a correspondance destinée à votre firme. 

Veu i l l e z agréer, Messieurs, l 'assurance de notre cons idérat ion dist inguée. 

A N N E X E N° 38 

7 septembre 1917. 

A Monsieur le Directeur de la 
N A T I O N A L E P H A R M A C E U T I Q U E 

226, rue de la Loi , B R U X E L L E S 

Monsieur, 

Comme su i te à vot re honorée d u i c r courant, nous vous pr ions de donner pour inst ruct ions à 
Mons ieur Meun ie r de mettre des déchets de fabr icat ion de cachets azymes à la d ispos i t ion du Comité 
P rov inc i a l de Secours et d ' A l imen ta t i on d 'Anvers , 2, Marché aux Gra ins, à Anvers , et cela au fur et à 
mesure de la product ion . 

Mons ieur Meunier facturera d i rectement ces fourni tures au Comi té susdit aux p r i x f ixés par 
notre let t re n° D M . 6141/61 du 25 de l 'écoulé et nous bonif iera les sommes obtenues. 

A chaque versement, Mons ieur Meunier nous fourn i ra une note rédigée comme suit : 

« J e vous verse, ce jour, fr montant de la vente au Comité d'Anvers de K g 
de déchets à 25 fr. et de K g déchets à 20 fr. 

» Ces déchets proviennent de la mise en fabrication des K g de farine me cédés 
suivant votre lettre n? du 1917 .» 

Veu i l l e z b ien nous.marquer votre accord et agréer, Monsieur, l 'assurance de notre considérat ion 

dist inguée. 

A N N E X E No 39 

2 8 novembre 1917. 

A Monsieur le Directeur de la 
N A T I O N A L E P H A R M A C E U T I Q U E 

226, rue de la Loi , B R U X E L L E S 

Monsieur, 

Comme sui te à votre honorée du 23 courant et contra i rement à l a nôtre D M . n 0 6 4 O 4 du 7 sept, 
écoulé, nous avons l 'honneur de vous faire savoi r que c'est en effet pa r erreur que nous demand ions le 
versement au Comi té Na t i ona l du p r i x de vente des déchets de fabr i ca t ion de cachets azymes. 

I l reste entendu que ces déchets do ivent être vendus au Comité Provincial de Secours et 
d'Alimentation d'Anvers sur l a base de 25 F rs . les 100 K g . , pour les bons déchets et 20 F r s . les 
autres, les produ i ts de l a vente restant votre propr iété. 

I l y aura l i eu de nous aviser de chaque cession. 

Veu i l l e z agréer, Monsieur, l 'assurance de notre cons idérat ion dist inguée. 

1 6 novembre 1915. 

J / D 
C O P I E 

Annexe N° 38 
D M . 6 4 0 4 

J / D 
C O P I E 

Annexe n° 39 
D M . 8 5 6 8 
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A N N E X E 

N° 

C O M I T É S 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
G and 
Bruges 
Hainaut 
Tournai 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 

T O T A U X 

ENVOIS DIRECTS AUX 
R E L E V É 

<u o 
.s s 
Ü s 

•M i l 

o tí 
o 3 ^ co 'S ^ u 

Seigle R i z 

Lard 
Saindoux 
Saindoux 

iirtific. 
Cuculine 

eîc. 

V iande 
Aba t i s 

etc. 
Moules 

t o o 

Modifications apportées 

Bruxelles 
Brabant 
Anvers 
Gand 
Bruges 
Hainaut 
Tournai 
Namur 
Luxembourg 
Liège 
Limbourg 

Observations 

A N N E X E 

A T T R I B U T I O N S 
Date 
1/s 

N° 
1/s 

Date N° 
Facture! Facture Provenance Ex P rodu i t Quant i té To t a l Général 
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N° 40 

COMITES PROVINCIAUX 
J O U R N A L I E R 

Le 191 

Fruits L a i t Beurre Œufs 
U , 

Café O B S E R V A T I O N S 

aux entrées antérieures 

générales 

N° 41 

E X P E D I T I O N S R E C T O - V E R S O 

Da te Des t ina t i on 
Mode 

d 'expéd i t ion 
Quant i té Reste 

à expédier 
O B S E R V A T I O N S 
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A N N E X E 

N° Situation journalière des 

C O M I T É S 

N° 42 

Attributions et des Expéditions Le 191 

Bruxelles . 

Brabant . 

Anvers . . 

Gand . . . 

Bruges . . 

Hainaut . 

Tournai 

Namur . . 

Luxembourg 

Liège . . . 

Limbourg . 

T O T A U X 

C O M I T É S 

Bruxelles . 

Brabant . 

Anvers . . 

Gand . . . 

Bruges . . 

Hainaut. . 

Tournai 

Namur . . 

Luxembourg 

Liège . . . 

Limbourg . 

T O T A U X . . . . 
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P R E M I È R E M O I T I É ANNEXE 

E N T R E E S 

Dates 

Provenance 

Comités 
et 

D ivers 

N 0 8 

de la 
feuil le 

de 
retour 

N 0 8 

de la 
note 

de 
crédit 

S A C S A C H E T É S E T SACS D E L A 
C. R. B. 

E N T R A N T E N M A G A S I N 

Bons Réparables ' 
Rejetés 

i Nomb re Po ids Va l eu r 

S A C S P R E T E S 
E N 

R E T O U R 

Bons ^Réparables 
Rejetés 

Nombre Po ids Valeu 

43 R E C T O - V E R S O 

E N T R É E S 

D E U X I È M E M O I T I É ANNEXI 

S O R T I E S 

Dates 

Dépôt Général 

Sacs sortis 

Dest inat ion 1 Nombre 

N " du 
La isscr -
su ivro 
ou de la 

note 
de déb i t 

D I V E R S D E P O T S 

Usines 
de Stordeur 

Entrées Sort ies 

Mou l ins 
Rypens 

Entrées Sort ies 

Meuner ies 
Bruxel lo ises 

Ent rées Sorties 

S O. D. 

Entrées Sorties 

V A L E U R 

Sacs achetés 
et 

Sacs de l a 
C. R. B. 

Sacs 
prêtés 

en 
retour 

R É S E R V É C O M P T E S P A R T I C U L I E R S 
(Comités et Divers) 

Différence 
entre prix 
facturés et 

valeur créditée 
pour les 

sacs rejetés 

Va l eu r 
des sacs 

de la 
C. R. B. 

Pour 
usage 

Pour 
nettoyago 

Pou r 
réparat ion 

Eolio 
du 

G rand -
L i v r e 

D É B I T 

Sommes 

CRÉDIT 

Sommes 

OBSERVATIONS 

N°43 R E C T O - V E R S O 

S O R T I E S 

Dive rs 

Noms Ent rées Sorties 

C O M I T E S 

Fo l i o 
du 

Grand-
L i v r e 

Nombre Va l eu r 

S A C S V E N D U S 

Fo l i o 
du 

G rand -
L i v r e 

Nombre Va l eu r 

O B S E R V A T I O N S 
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A N N E X E 44 

E X P É D I T I O N S R E T O U R S 
( R E C T O ) ( V E R S O ) 

D A T E S 

N
o
te

s 
d
e
 

d
é
b
it
 *

 

Comi tés 

C
a
is
se

s 

C
u
v
e
lle

s 

F
û
ts

 

B
id

o
n
s
 

T
in

e
s
 

S
a
cs

 
C.
 R

. 
B
. V A L ] 

Compte 
spéc ia l 

E U R 

Compte 
ord ina i re 

OBSERVATIONS 

* Créd i t po i r le irerso. 

A N N E X E 45 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

D É P A R T E M E N T " E M B A L L A G E S " 

Bordereau d'Envoi. — Note de Débit N° 

Le COMITÉ PROVINCIAL d est informé que son compte est 
débité du montant ci-dessous renseigné : 

E X P É D I T I O N S E M B A L L A G E S E X P É D I É S 
S P É C I F I C A T I O N 

DES EMBALLAGES EXPÉDIÉS 

P R I X 

Numéros 
d 'ordre 

Da te s 
T o t a u x 

à ce jour 
Précédem

men t 
Ce j ou r 

S P É C I F I C A T I O N 

DES EMBALLAGES EXPÉDIÉS U n i 
ta i r e 

T O T A L 

No 

N . ] 

us avons > 

3. — C e t a l 
Us ines De 

•eçt 

on ( 
St( 

i l'envoi ft 

îst à détacl 
j rdeur. L o i 

lisant l'ob 

ier at à rer 
i v a i n . 

jet de voir 

i voyer d ' u 

e note de débit N° 
le 

rgence au Comi té N a t i o n a l « Fa br icat ic 
I 9 1 • 

ins en Rég ie» 
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A N N E X E N» 46 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

D É P A R T E M E N T " E M B A L L A G E S " 

Bordereau de Retour. — Note de Crédit N° 

Le COMITÉ PROVINCIAL d est informé, comme suite à sa lettre 

Provenance, 
Numéros des 
wagons, dates 
d 'envo i , etc. 

EMBALLAGES REÇUS E N RETOUR — BORDEREAU D'ENTRÉE N ° V A L E U R • Provenance, 
Numéros des 
wagons, dates 
d 'envo i , etc. 

T o t a l 
à ce soir 

T o t a l à la 
note pré
cédente 

Re tou r 
de ce jour 

D É S I G N A T I O N 
U n i 
ta i re 

T O T A L 

i 

A N N E X E N° 48 

D É P A R T S R E C T O 

Prix des s .acs T i s s u Contenance Pr ix des s Contenance 

D A T E S 
D ' E X P É D I T I O N 

N " de 
l 'ordre 

d 'expéd i t . 
D E S T I N A T A I R E N o m b r e expédié Récap i t u l a t i on 

Reports . . 

( 

A reporter . 

R E T O U R S V E R S O 

Prix des s lacs T i s s u s Contenance Pr ix des s Contenance 

D A T E 
DES RETOURS 

N " du 
bordereau 
d 'entrée 

E X P É D I T E U R 
Durée du 
voyage 

Jours de 
locat ion 

N o m b r e 
retourné 

Récap i t u l a 
t i on 

Solde restant 
dû par le Co
mité provine 1 

Repor ts . . . 

A reporter . . 
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A N N E X E N° 47 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

D E P A R T E M E N T " T O I L E S " Louvain, le 
Bordereau de re tour . Note de Crédit N° 

1916. 

Le Comité Provincial d est informé, camme suite à sa lettre 
du , que son compte auprès du Comité National à Bruxelles est crédité et débité 
suivant détail ci-dessous. 

Provenance 

N o s des wagons 

Date d 'envo i , etc 

S A C S R E Ç U S E N R E T O U R 

o 

(5 

P 'CD o 
P a. c 
S -2 ^ 

RÉCEPTIONNÉS PAR BORDEREAU D'ENTRÉE N ° 

Bons 
Répa 
rables 

Rejetés 
Marchan

dises 
Logement T issus 

V A L E U R 

To ta le 

Ensemble. 

Excédent manquant. 

Total avisé. 

Sacs rejetés p r kg 

A SON CRÉDIT 

Usage et nettoyage de sacs 

Réparation de » 

A SON D É B I T 
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A N N E X E N° 50 

C O M I T É N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 

DÉPARTE/VIENT " V I D A N G E S " , L O U V A I N 

Par Laisser-Suivre n° du 
les Usines De Stordenr demandent de leur remettre : 

NOUS L E U R AVONS REMIS : 
Le 
Le 
Le 
Le 

R E L E V É DES SACS E X P É D I É S PAR LES USINES DE STORDEUR : 

D A T E S 
DES 

EXPÉDITIONS 
DESTINATIONS 

Numéro 
de la note 
de déb i t 

Marchandises 
logées 

C O T O N J U T E D A T E S 
DES 

EXPÉDITIONS 
DESTINATIONS 

Numéro 
de la note 
de déb i t 

Marchandises 
logées 

C ontrôlé par Solde le 
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A N N E X E ! ^ 4 9 R E C T O - V E R S O 

Doit 

R E C E T T E S 

Dates Spécif icat ion 
Fo l i o 
G . L . 

Repor ts . 

T o t a u x à reporter. 

Sommes 

Avoir CÀfSE 
D É P E N S E S 

Dates Spécif icat ion 
- H 

A N N E X E 

MOIS DE 

D É P E N S E S 

To taux Salaires 
T ou t matér ie l 

pour 
t r ava i l sacs 

Por t s 
e t 

Assurances 

Chauffage, 
Éc la i rage, 

forco mot r i ce 

Fourn i tu res 
de 

Bu r eaux 

Appo in tements , 
frais de 

déplacements 

N»51 R E C T O - V E R S O 

Dates N ° a N O M S 

JOURNAL DES ACHATS 

L I B E L L É 
Folio 
du 

Gr. L. 

C O M P T E S A C R É D I T E R 

Comi té Na t i ona l N o r d de la F rance 

C O M P T E S A D É B I T E R 

Marchandises COMPTES D I V E R S 

N o m s Mon t an t 

16 
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A N N E X E N° 52 R E C T O - V E R S O 

Doit GRAND=LIVRE Avoir 

A N N E X E N° 58 

L I V R E D E S F R A I S D E F A B R I C A T I O N 

M O I S D E 

Date 

N
u
m

é
ro

 
d
e
 l
a

 p
iè

ce
 

L i be l l é 

COMPTES A 
DÉBITER 

N o m L ibe l l é 

COMPTES A 
CRÉDITER 

Date 

N
u
m

é
ro

 
d
e
 l
a

 p
iè

ce
 

L i be l l é 
Frais de 
Manu

tention 

Frais île 
Fabri

cation 

N o m L ibe l l é 
Crédi
teurs 

Divers 
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A N N E X E N° 53 R E C T O - V E R S O 

G R A N D L I V R E A U X I L I A I R E D U M A G A S I N 

E N T R É E S 
Marchandise : 

Dates 

N
0

E
 d

es
 c

o


p
ie

-l
et

tr
es

, 
n
ot

es
 j
u
st

i-
fi
ca

t.
, 

et
c.

 

N
O

S 
de

s 
b
or

d
er

ea
u
x 

d
éf

in
it
if
s 

du
 m

ag
as

in
 

PROVENANCES 

P
o
id

s
 

co
n
st

a
té

s 

P
o
id

s 
su

i
va

n
t 

co
n


n
ai

ss
en

t18
 

P
ri
x
 

u
n
it
a
ir
e
s 
| 

en 

'c3 
M 

S
o
m

m
e
s 

to
ta

le
s 

L
e
tt

re
s 

d
'é

m
a
rg

e


m
e
n
t 

• 

S O R T I E S 

Dates 

N
0

B
 d

es
 c

o


p
ie

-l
et

tr
es

, 
n
ot

es
 j

u
st

i-
fi
ca

t.
, 

et
c.

 

DESTINATIONS Po ids P
ri
x
 

u
n
it
a
ir
e
s
 

S
o
m

m
e
s 

OBSERVATIONS 

1 
ô 

ti S ß 
S 6 I 

• 

1 

• 
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D A T E 
« J S 8 
a -a 0. 

¡3 

N ° et marques 
de la noto 
de déb i t 

A N N E X 

M O I S D E 

NOM L I B E L L É 
C O M P T E S A D É B I T E R 

Comités 
provinciaux 

Nord 
de la France 

k-
Débiteurs 
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o 54 R E C T O - V E R S O 

OURNAL D E S V E N T E S 

C O M P T E S A C R E D I T E R 

DENRÉES 

d i v e r s i mantités Sommes 

P R O D U I T S 

Quant i tés Sommes Quant i tés Sommes Quant i tés Sommes 

DATES S 
3 

A N N E X É , 55 R E C T O - V E R S O 

J O U R N A L D E f E N T E S D ' A L C O O L 

NOM D U C L I E N T L I B E L L É 

C O M P T E S P E R S O N N E L S C O M P T E S I M P E R S O N N E L S 

F. W l T T O U C K 

Déb i t C réd i t 

V E N T E D'ALCOOL 

Créd i t 
Quan 
t i tés D é b i t 

V E N T E D'ÉTHERS 

Quan
t i tés Créd i t 

Quan 
t i tés Déb i t 

Quan
t i tés Créd i t 

Quan
t i tés Déb i t 
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A N N E X 

MOIS DE 

D A T E 
N ° 

de la 
Pièce 

Numéro et Marques 
de la 

No t e de Créd i t 
N O M L I B E L L É 

C O M P T E S A C R É D I T E R 

Comités 
P rov i n c i aux 

N o r d 
de la F rance 

Débiteurs 
divers 

ANNEX: 

JOURNA 

N° 56 R E C T O - V E R S O 

Journal des Ristournes sur Ventes 
C O M P T E S A D É B I T E R 

DENRÉES I PRODUITS I 
Quantités I Sommes Quant i tés \ Sommes Quant i tés Sommes | Quant i tés Sommes 

N° 57 R E C T O - V E R S O 

DIVERS 
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A N N E X E 

MOIS DE 

Da te N ° 
pièce 

Recet te 
de Banque 

frs. 

D É P E N S E S 

N o m L ibe l lé Fo l io 
G . L. 

frs. 

N° 59 R E C T O - V E R S O 

LIVRE DE CAISSE 
C O M P T E S A D É B I T E R 

A N N E X E 6 0 R E C T O - V E R S O 

E n t r é e s MOIS DE l l V R E DE BANQUES Sorties 

Da to 
N ° 

pièco N o m L ibe l lé Fo l i o 
G . L. 

D É B I T B A N Q U E S 

Comi té 
N a t i o n a l 

B anque 
Be lge 

C O M P T E S A C R É D I T E R 

Da te 
N ° 

pièco N o m L ibe l lé Fo l io 
G . L. 

C R E D I T B A N Q U E S 

Comité 
Na t i ona l 

Banque 
Belge 

C O M P T E S A D E B I T E R 
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ANNEXî 

Stock Général et Fabrications REGISTRE DES 
F A C T U R E S 

re lat ives à la marchand ise 

Dates 
Le t t res 

de 
série 

Numéros 

Usines ou Magas ins 
de 

dépar t 

Dates 
auxquel les les 

expédit ions 
on t 

été eSectuées 

D E S T I N A T I O N S 

Organismes 
L i e u x exacts 

de dest inat ion 

N° 6 2 P R E M I È R E M O I T I É 

EXPEDITIONS 

A N N E X E 

P O R T 

N O R M A L 

D is tance 
en 

k i lomètres 

T 
5 

T 
i o 

P r i x 
To t a l 

Po r t s 
Réclamés 

Taxes 
de 

raccorde
men t 

F ra i s 
de lettre 

de 
vo i ture 

F R E T 

A v an c e Solde To ta l 

A va lo i r sur 
laisser-suivre 

Le t t res 
de 

série 
Numéros 

Nomb re 
de 

Col is 

Na tu r e 
des 

Emba l lages 

Na tu r e 
des 

Marchandises 

P O I D S 

B r u t N e t 

Mode de Transpor t 
N o m des Allèges 
N o s des Wagons 

Camions, etc. 

N° 62 D E U X I È M E M O I T I É 

F R A T S D I V E R S 

Désignat ion M o n t a n t 

P I È C E S N O U S D É B I T A N T 
D E C E S F R A I S 

Dés ignat ion 
Da te 

de la pièce 
Da te 

d 'approbat ion 

D O C U M E N T S 
J U S T I F I C A T I F S 

Dés ignat ion 
Numéros 

d u 
Classement 

O B S E R V A T I O N S 
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A N N E X E N° 61 

COMITÉ N A T I O N A L D E S E C O U R S E T D ' A L I M E N T A T I O N 
S T O C K G É N É R A L E T F A B R I C A T I O N S 

État récapitulati f des f ra i s de p o r t s et divers avancés pour le compte d u Comité N a t i o n a l 
par p o u r la période d u 26 au 25 19 

D A T E 
des 

expéditions 
Destinations 

M O D E 
D ' E X P É D I T I O N 
Noms et Numéros 

des 
wagons ou allèges 

N A T U R E 
de* 

Marchandises 

Nombre 
de 

COLIS 
«•art 

* I 

P O I D S 

BRUT NET 

N A T U R E 
DES F R A I S 
d É B O U R S É S o 

OBSERVATIONS 

A N N E X E N° 67 

Relevé journalier des expéditions 
Stock Général et Fabricat ions Le 19 . A f 0 

Da t e 

1/s 

Nos 

1/s 
CESSIONNAIRES P R O D U I T S 

L i eu 
de 

destination 

Mode 

d'expédition 

Q
u
a
n
ti
té

 
at

tr
ib

u
ée

 

Quant i tés expédiées 

Re
st

e 
à 

ex
pé

di
er

 

OBSERVATIONS 
Da t e 

1/s 

Nos 

1/s 
CESSIONNAIRES P R O D U I T S 

L i eu 
de 

destination 

Mode 

d'expédition 

Q
u
a
n
ti
té

 
at

tr
ib

u
ée

 

ce jour 
untérif u-
rement totales 

Re
st

e 
à 

ex
pé

di
er

 

OBSERVATIONS 
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A N N E X E N° 63 

Entrées et sorties des marchandises 
Relevé journalier 

Entrées Le 19 

Al lèges ou wagons 

arr ivés ce jour 
Commencé ce jour 

le déchargement de : 

Te rm iné ce jour 

lo déchargement de : 

Espèce et quantité (en t.) 

marchandises déchargées 
OBSERVATIONS 

s 

Prévisions de chargement pour le 19 

Quant i té P rodu i t s Comités Des t ina t ion 
P a r allège 

ou par fer 
OBSERVATIONS 

Sorties d u 19 V E R S O 
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A N N E X E S N o s 64, 65 et 66 R E C T O 

A N N E X E N ° 6 4 

U s i n e s R Y P E N S 
A N N E X E N ° 6 5 

U s i n e s R E M Y 
A N N E X E N ° 6 6 

U s i n e s D E S T O R D E U R 
Entrées et sorties des marchandises. -— Relevé journalier 

Entrées Le *9 

Al leges ou wagons 

arr ivés ce jou r 

Commencé ce.jour 

le déchargement de : 

Te rm iné ce jou r 

le déchargement de : 

Espèce et quantité (en t.) 

marchandises déchargées 
OBSERVATIONS 

• 

Prévisions de chargement p o u r le 19 

Quant i té P rodu i t s Comités Dest inat ion 
P a r allège 
ou par fer 

OBSERVATIONS 

Sorties d u 19 V E R S O 


